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Relatif à. rétablissement, près de ce Recueil, d'un Comité spécial

pour l'administration des affaires temporelles des Communautés

'religieuses./
: M '' , ; :': :.• ;, '

:LE BULLETIN DESLOISCIVILESECCLÉSIASTIQUES, fondé sous l'inspi-
ration et avec les encouragements de Mgr Affre, d'illustre mémoire,

sjest posé, dès son début, comme l'organe et le défenseur des inté-

rêts de l'Église, du clergé, des établissements religieux, et, depuis

quatorze, ans qu'il exis,^, npus pouvons dire et écrire publiquement

qu'il a mérité et gagné toute leur confiance et toute leur sympathie.
•Les intérêts des congrégations religieuses n'ont point été négligés;

mais, jusqu'à ce jour, nous ne nous sommes occupés de ces

communautés, que, dans leurs rapports avec la législation et la

jurisprudence, en les défendant contre ce que cette législation et

cette jurisprudence ont d'arbitraire à leur égard, et en cherchant

à faire triompher le grand principe de l'association religieuse, qui
est comme la garantie de leur existence.

Nous avons-été plusieurs fois sollicités par un grand nombre



d'entre elles de nous occuper de leurs affaires;temporelles. Nous

avons accédé à leurs désirs, et nous avons vu que nous pouvions
leur rendre encore, sous ce rapport, d'importants services.

Dans ce but, nous venons d'établir, à côté de notre comité con-

sultatif, un comité spécial pour l'administration du temporel des

communautés et autres établissements religieux.
Les membres de ces établissements et congrégations pourront

donc désormais s'adresser directement au bureau du BULLETIN DES

LOIS.ciyiLES.EGCLÉsiASTiQUES,rue Cassette, n° 25, pour 1° Administra-

tion des affaires des communautés en général, et gestion de fortune

individuelle ; 2° acquisitions et ventes" de -maisons et dé propriétés

bâties ou non bâties, propres à l'établissement et au logement des

communautés, soit'à Paris, soit "dans lés
'
départements ; 3° acquisi-

tions et ventes de rentes sur l'État, d'actions et d'obligations de che-

mins de'fer ou âutr'es; 4° placements de capitaux-à intérêt ou en

viager ; 5° perception de rentes et de loyers ; 6° emprunts avec

hypothèque ; 7° rédaction et dépôt de testaments ; 8° exécution de

dispositions testamentaires ; 9° rédaction des actes d'association

pour les communautés non autorisées ; 10" poursuite dans les mihis-

tères des autorisations demandées, et renseignements sur les forma-

lités et pièces à fournir ; 11° renseignements pour la transmission

dès biens et leur rétrocession'; 121»renseignements pour l'accepta-

tion des dons et legs, etc., etc., etc.

Le même comité d'administration temporelle se charge aussi de

représenter à Paris, pour les affaires qui les Concernent, les arche-

vêchés et évêch'és, lès séminaires, les riiâisons de retraites ecclésias-

tiques, les fabriques dés églises'paroissiales.'

. .. Le Gérant (lu Bulletin,

D! THÉOD. J.O'SUGHRUE,
"

:'''' Secrétaire cto Comité.

;:19. — Paris, Imp. de Ch. Bonnet et Comp. &2, rue Vavin.



^•#METIN
DES

LOISClflLIS ECCLÉSIASTIQUES



Imprima par Charles Noblet, rue Soutftot, t3.



BULLETIN
DES

LOISCIVILESECCLESIASTIQUES
JOURNAL ENCYCLOPÉDIQUE

DU DROIT1T DEli JURISPRUDENCEM MATIÈRERELIGIEUSE

ET DU CONTENTIEUX DV CB1TE

CONTENANT

LÉGISLATION. — Le texte des lois, dé-

crets, arrêtés, circulaires, décisions ministé-

rielles , et généralement de tous autres actes

émanés de l'autorité civile, et relatifs au droit

public de l'Église, à sa juridiction, à sa disci-

pline , à l'administration temporelle des pa-

roisses, aux congrégations religieuses, aux

séminaires, etc., etc.

La Conférence de la nouvelle législation
avec l'ancienne, et particulièrement avec le

droit canon.

JURISPRUDENCE. — Les arrêts et avis

du conseil d'Etat, arrêts de la Cour de cassa-

tion, de» Cours d'appel, jugements des Tri-

bunaux, et toutes décisions des diverses au-

torités rendues en matières ecclésiastiques
CONSULTATIONS. — Des consultations

sur toutes les questions de droit pouvant in-

téresser les ministres du culte, les conseils de

fabrique, les établissements religieux, les bu-

reaux de bienfaisance, etc.

Des dissertations sur la liturgie, le droit

canonique, la législation et la jurisprudence
universitaires.

BULLETIN RELIGIEUX. — Les actes

officiels du Saint-Siège et de l'épiscopat; les

nouvelles et faits divers dignes de figurer dans

les annales ecclésiastiques, et tout ce qui est de

nature à intéresser la religion, la philosophie,

l'histoire, la littérature, les sciences et les arts.

rAK M.

6. DECHAMPEAUX,
Auteur du Recueil général du Droit civil ecclésiastique.

TOME QUATORZIEME

PARIS

BUREAU DU BULLETIN, RUE CASSETTE, 25

1862, r
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Actes officiels.

BUDGET GÉNÉRAL DES CULTES POUR 1862.
m

NOTE PRÉLIMINAIRE.

Les crédits demandés pour 1862 s'élèvent à 49,869,936 francs (1)
et présentent par suite sur ceux du budget de 1861 une augmenta-
tion de 1,780,600 fr.

Les développements qui suivent font connaître les détails et les
motifs decette augmentation qui, jusqu'à concurrence de1,811,100fr„
c'est-à-dire presque en totalité, s'applique aux nouveaux départe-
ments.

85,000 fr. sont ajoutés au chapitre 29, savoir: 1° pour l'arche-

vêque de Chambéry, 20,000 fr. ; pour les évêques d'Annecy, Saint-

Jean-de-Maurienne, Moutiers et Nice, à raison de 15,000 fr; l'un,
60,000 fr. ;—2° pour frais de visites diocésaines, à raison de 1,000 fr.

par diocèse, 5,000 fr.
Une augmentation de 1,102,800 fr. est portée au chapitre 30 et

se divise ainsi qu'il suit : 1° pour élever de 2,500 à 3,000 fr. le trai-
tement du chapelain qui dessert la chapelle funéraire érigée à Mar-

seille, par décret du 15 août 1859, pour les officiers, soldats et marins
morts au service de la France dans les campagnes d'Afrique, d'O-
rient et d'Italie, 500 fr. ; — 2° pour créer cent nouvelles succursales
à 900 fr., 90,000 fr. ;— 3° pour ériger lg0 nouveaux vicariats à
350 fr., 52,500 fr. ; — 4° pour un nouvel aumônier des dernières

prières, 1,200 fr. ; — 5° pour le clergé des nouveaux départements,
,958,600 fr... —La plus forte augmentation qui soit demandée sur ce

chapitre est celle qui concerne le clergé des départements nouvelle-
ment annexés au territoire de.l'empire. Pour justifier cette augmen-
tation, le gouvernement a placé sous les yeux du conseil d'Etat et du

Corps législatif le tableau des titres ecclésiastiques dans les nouveau»
territoires. "Voici d'après ce tableau quelle est la composition des

chapitres, le nombre des cures, succursales et vicariats, et à quel
chiffre la dépense s'élève :

(I) Voyez pour les budgets antérieur» le Bulletin des lois civiles «cfl.,
vol. 1861, p. 5, et les renvois indiqués.
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Le diocèse de Chambéry a 3 vicaires généraux, 9 chanoines,
17 curés, 153 desservants, qui nécessitent une dépensede 185,100 fr. ;
— celui de Moutiers, 2 vicaires généraux, 8 chanoines. 7 curés et
76 desservants, total des traitements, 97,300 fr. ; — celui de Saint-

Jean-de-Maurienne, 2 vicaires généraux, 8 chanoines, 10 curés,
76 desservants, total delà dépense, 100,900 fr.; —celui d'Annecy,
2 vicaires généraux, 8 chanoines, 27 curés, 266 desservants, total
des traitements, 303,000 fr, ; — celui de Nice, 2 vicaires généraux,
8 chanoi/ies, 25 curés, 528 desservants, total de la dépense,
167,300 fr.

Il faut ajouter aux emplois compris dans ce tableau environ
300 vicariats, à raison de 350 fr. l'unjsoit iOSyOOfffiv,sur là rêpat-
titibn; dtestjûéîs lé1

:-^"ùVèiWem'èht,;-n'4''ipas'-'6'iierire:Btataéi--!Laidépënse

'^êîtrôùVe''àin,si^b'rtéB'à'':958;600:frii":''''I <^f; r:'i ";:';":-• -(ob^^tf
"-!":

LWehapitre 32'contient uiië augmentation deiSO^OOOifrJj;destinée

;M;Ipaïehlent 'de-Ï25 bourses ;dans les' séminaires des (nouveaux

djoÇës'eSjà râisoriye^S bourses pardiocèse etde 400 fr. parbourse.
Çè1tenmoyëri^ dahs^lesi autres

"àïbcesWtièrémpireï-^ ^''JVU- ;•.;:>• ^i-^uanb- j,..-r\^^.:>^--i ii îb
Le chapitre 34 relatif;àU ^service intérieurcdes! édificessdiocésains

est augmenté également de 50*000 fr,, qui sont exclusivement appli-
cables aux nouveaux départements.

1
;,ié$ ^dépensés de service intérieur des édifices diocésains se rap-
portent aux objets suivants:: — maîtrises et bas-choeurs des cathé-
drales ; loyers pour éyêchés; séminaires et dépendances des cathé-
dralësV—mobilier dèsarchevêchés etévêchêset secoùrsaux fabriqués

?.des cathédrales. r-Le mobilier actuel des nouveaux, diocèses est
dans l'état le plus déplorable; sa valeur: n'atteint "pas 8,000 francs,
tandis qu'aux termes des décisions qui font loi en France il devrait
valoir 85,000 francs^ à raison'de 25,000 francs par archevêché et de

?)°15$00 francs par èyêçhé..Les demandes que l'administration a re-
cueillies pouB.ce seul;article; s'élèvent à 173,000fra^çs^ J^àutre part,
àljÔOO francs sont demandés pour les maîtrises et bas-choeurs, et

15,000 francs pour les faBriquète Comme une partie des acquisitions
pour le mobiliecpeut être.ajournée, le:gouvernement propose d'af-

ûOfecïeïvàcet objet 30,000 francs en 1868. Il réduit également ài4,000

,1:francs, par diôcésëlè crédit qui est ré;clâmé;/sOit pour les fabriques,'"
sôïÊ'pour les,maîtfises, et bas-choeurs ; ce qui ramène l'augmenta-

.tion totale au chiffre de 50,'QÔOfrancs." ,
-"S. ©he?augmentation de 250,000 francs est;affectée aux travaux ordi-

w,naires d'entrëtiett'ètaé-grossesrêparàtionB desédifices diocésains des

'nouveaux départements, (chapitre 35). _ Un premier apèrçtt des

(Hitrayaux les "plus urgents à exécuter dans ces édifices avait porté la

dépense à 295j00MranGS, ;indépendamment,,de;25,00Q,pour les tra-

'W'vaWde simple entretien. L'administrationademànd&ij b^|è]tj[u£ppur
cet objet, en 1861,un crédit de 250,000 francs ; mais à mesure que



la situation a été mieux étudiée, il;a "été facile de reconnaître que les

acquisitions, constructions, et réparations pour les cathédrales, évê-

chés et séminaires des cinq diocèses de Chambéry, Moutiers, Saint-

Jean-de-Maurienne, Annecy et Nice, atteindraient un chiffre de dé-

penses beaucoup plus élevé que celui qui avait été indiqué d'abord ;

les frais sont aujourd'hui évalués à 1,200,000 francs. Dans cet état

de choses, l'administration a cru devoir demanderpour 1862, comme

pour 1861, un crédit de 250,000 francs.

Une somme de 200,000 francs figure au chapitre 36 Us pour être

distribuée aux communes des nouveaux départements pour la répa-
ration de leurs églises et presbytères. C'est la seconde annuité de

l'allocation ,ex,traprdinajire de(un niillion, accordée parle .décret du 19

.décembre 1860;pQur^cetobjet*;/; Ï ~\ > ç:. »,,,;,, k l'..,\..',' ,.-.;.:_
!?;:;Le chapitre des dépenses des: cultes, '.en,;Algérie ;a£reçfl,.unei:3ug^-
mentalion de 27,000 francs. Maisjsurçettespmme21^000 francsse,u-

slement s'appliquent au culte catholique, savoir 9,000 francs pour ré-

"tribuer cinq nouveaux emplois de desservants^ 1,800, et 12,pppfrancs,

.pour frais dé passage des ministres des divers;çultes en Algérie, ..-!•-.
•iL Le budget de 18£2 a été réglé parla, loi des finances du 28juin 1861,

et la répartition par chapitres des crédits alloués a; été faite par.dé-
sicref inipérialdu 7novembre^dela mêmeannéev -; .,.; .=,;,;v.. <

"EXTRAIT de là loi de financés du 28 juin et du décret impérial'
du 7 novembre 1861 en ce qui concerne le budget des cultes.

IIe PARTIE. — BUDGET DES DÉPENSES DES CULTES.

NATBB.E DES DÉPENSES ET TABLEAU DES CRÉDITS ACCORDÉS POUR GES

DÉPENSES EN 1862.

Administration, centrale.

CHAP. 27. — Personnel des bureaux des cultes. 250,900
28. Matériel et dépenses diverses des bureaux des

cultes, 27,000
Culte catholique.

29. Traitements et dépenses concernant les cardinaux,
archevêques et évêques, 1,597,500'

30. Traitements et indemnités des membres des cha-

pitres et du clergé paroissial, ;"/.,; 36,547,000
31. Chapitre de Saint-Denis et chapelains de Ste- ,J

.Geneviève,
' '

193,300
32. Bourses des séminaires, . ';..;.-. 1,094,200
33. Secoursàdes ecclésiastiques >età d'anciennes re-

i.ligieuses, - '860,00{
: .34. Dépenses du service intérieur des édifices diocé-

, sains.
' '

;
'

578,000
33.Travaux ordinaires d'entretien et de grosses-ré» '• i.i;

iVparations des édifices diocésains, 3,450,000



— 8 —

36. Secours pour acquisitions ou travaux concernant

les.églises et presbytères, 1,500;000
36 lis.Secours auxcommunes des nouveaux départe-

ments pour: laréparation de leurs églises et presbytères, 200,000
37. Secours à divers établissements religieux,

•'
105,000

38. Dépenses diverses et accidentelles, 10,000
. 39. Restauration de la cathédrale de Paris, 500,000

40. Travaux extraordinaires aux cathédrales de Mar^
.seille et de Moulins (décret du 26 septembre 1852). 4r00,000

Cultesnon catholiques. , ;

41. Dépenses du personnel des cultes prolestants, A,349,436
•42. Dépenses du matériel des cultes protestants, 110,000
43. Frais d'administration du directoire général de la

confession d'Augsbourg, 34,000
44. Dépenses du culte Israélite, 202,490
45. Dépenses des cultes en Algérie, 885,000

Exercices clos.

46. Dépenses des exercices clos, non périmés, Mémoire
47. Dépenses des exercices périmés. Mémoire

TOTAL des dépenses des cultes. 49,869,936

DÉVELOPPEMENTS ET OBSERVATIONS. r

CULTE CATHOLIQUE, .

GHAP. 29. Traitements et dépenses concernant tes cardinalat;,
archevêques et évêques.

Traitements. — \ archevêque à Paris, 50,000 fr;— 15 arche-

vêques, à 20*000 fr; — 65 évêques à 15,000; fr. — Supplément de
traitements de 10,000 fr. pour six prélats, à raison de la dignité de
cardinal dont ils sont actuellement revêtus : total des traitements et in-
demnités, ^.,385,000 fr. — Mais sur cette somme il y a lieu de déduire :
pour produit de vacances dans les sièges, par approximation, 16,000 fr.
Reste, 1,369,000 fr..

Dépenses diverses concernant les cardinaux, archevêques et

évêques.

Indemnités pour frais de visites diocésaines, 83,500 ; --indemnités

pour frais d'établissement dés cardinaux, archevêques et évêques,
40,000 francs; — frais de bulles et d'informations, 20,000 francs; —

archevêques évêques de Savoie et de Nice, 85,000 fr; — totaux, dit

chapitre, 1,897,500 francs.

CHAP. 30.— Traitements et indemnités des membres des chapitres
et du clergé paroissial.

Vicaires généraux. — 1 vicaire général à Paris, à 4,5000 fr. ;
—17 vicaires généraux dé métropole, à 3,500 fr.; — 160 vicaires

généraux, à 2,500 fr.; total, 464,000 fr.
Chanoines. — 15 chanoines à Paris, 2,400 fr.;.—. 655 chanoines,

à 1,600 fr.; total, 1,084,000 fr. --.,.;-



"; A (déduire sur ces deux totaux, pour vacances, par. approxima-
tion, 5,000 fr.—Reste,-1,543,000 fr..

0:.'oVicSires généraux et chanoines: pourla Savoiee.t Nice,: 91*4.00 fr.
; Ornés. — Curés archï^rêtres des -cathédrales. — 1 archipr'être
à-Paris, 2,400 fr.; — 58 archiprêtres'des autres diocèses, à 1,600 fr. ;
;— curés recevant le traitement de 1re-classe : 5'47 curés de 4?e classe
de droit, à 1,500 fr.;; -~â80 curés de 28 classe admis à jouir du trai-
tement; de lre classe, à 1,50O.fr.; —i curés de: 2P classe: 2,540,
curés à 1,200 fr.; — en tout, 3,426 cures actuellement autorisées. —
Total: 4,383,700 fr. •-'"".

;. ' 86 curés dans la Savoie et à Nice, 108,300 fr.
Desservants des succursales.: — 145 succursales, par approxima-

tion, occupées par des desservants de 75ans et au-dessus;à.1,200.fr.;
-— 570 succursales, par approximation, occupées par des desservants
de7,0 à 75 ans, à 1,100 fr.; — 4,840 succursales, par approximation,

.occupées par des desservants de 60 à 70 ans, à 1,O,00.fr. ; —- 24,688
succursales desservies ou à desservir par des desservants au-dessous
de 60 ans, à 900 fr. — En tout, 30,243 succursales actuellement au-
torisées. — Augmentation en 1862 :,pour ériger 100 nouvelles succur-
sales à.900 fr-> total:-27,950,200 fr.—A déduire: pour produit-pré-
sumé de vacances dans les emplois pendant la totalité ou une partie
seulement de l'année, par approximation: 1,199,200 fr. — Reste,

-'27,751 ;0Ô0 fr.
•"•-'- -

699 succursales dans la Savoie et à Nice, 651,200 fr.
Chapelain chargé de desservir la chapelle funéraire de Marseille,

3,000fr% .r;:;:-;:,'.".-:--..: ; ;-, ::;.r\;-;;:-,::.:.:
7 aumôniers des dernières prières près des trois cimetières de Paris,

à 1,200 fr. — Total, 8,400"fr."
.. .Vicaires. —

8,289 vicariats dans les communes autres que,,-celles
'de grande population,, pour,lesquels.JAne, indemnité de 350 fr. a déjà
été autorisée, ci, 2,901,150 fr.
..: •Augmentution: Augmentation, en. 1862,;pour- -payer, l'indemnité
de 350.fr. à 150 vicariats de plus dans les mêmes conditions,-ci...

ï5;2j00.fe 7; 3-i -vxv'. :: ..';;'-.-. • :-^
, A. déduire pour produit présumé des vacances pefldant la totalité ou

«ne, partie, seulement de l'année, la valeur approximative de 786.in-
demnités; ciî:.,,275^050 fr;: reste, 3,6,90,00.0 fr. . ,7 ,;.; i

300 vicariats à rétribuer dans la Sa "oie et à Nice", ;105^00,0,fr. : !.
Le nombre des vicariats rétribués ra à la fin de l'année 18.62 de

"8,739;-.-" -- ' :v.£i:..';;;: -•:, ,.7 ;'/;77;7: :;;... K: 7—.,";-. .

Binage. — Indemnités pour binage ou double service dans les suc-
cursales vacantes, à raison de 200 fr, par an, 220,700 fr. ;*.-.--;.'-."

Totaux du chapitre.30 : -36,547,000 fr. .-.-, , . 7"7;;;':. :-y

CHAP. 31. —Chapitre de. Saint-Denis-et,chapelains de Sainte-
Geneviève. •'-'"-,'••; ,'.:....;':.-.';

-..'.
"

:.;:.'Chapitre.de'&Tairit-Dems^ ^<: :. ^S~2 y.::....

: Membres du chapitre..-- 8 chanoines-évêques à.10,000 fr.,; —
12 chanoines du second ordre à 4,000 fr. —; Frais de service intérieur
dans la basilique!: traitements des diacres, sacristain, chantres, orga-
niste, aides de choeur, etc., 20,600;fr.; frais de niaîtrise";et d'entretien
dès 'enfants 'de'Choeur,-3,560 fr. ; —huissiers,- suisses, &idé:-sacristàin et
autres gens de service, 5,900 fr. ; frais d'entretien du;matériel'-ët dés
ornements, menus frais, 4,940 fr. — Total : 163,000 fr.
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-";• '-'' •y'-'b'.': Chapelains de Smnfe-Genivtevèi 7 ....

Service dû .culte dans Véglise Ste-Geneviéve.—*' 1 doyen"'%''.
4,np0'fr.;- -r- 6 chapelainsà2,500 fr.;-r- frais de bas-choeur, lO.OÔOfr.-
—lierais divers concerkanila.communauté de Ste Geneviève,-r-
Prix dû; loyer de la maison affectée au service de la communauté,
5SÛ00>fr.;— frais divers d'entretien,2,500 fr. — Total, 36,500 fr. --

T0aLduchapitre^499j5pÔfr.; ,-

^ 7.';'['-.. ;, CHAP: 32; — Bourses des séminaires,
'

.A/Paris ; 30boUrsesà 8P0 fr. et 25 d.emi-boùrses à 40P fr, r^ Dans:,
les, départements, 2,538 bourses à 400 ;fr. réparties en bourses et frac-
tions de bourses ; bourses pour les séminaires de la Savoie et de; Nice,
50,000 fr. —total, 1,099,200 fr. — à déduire pour vacances,,parap-
proXimatiog:, 5,000fr,; reste,, 1,094,200 k-,..-,.. J. :, 7 ; .;:;..;•

CHAP. 33. — Secours à* des ecclésiastiques'et àd'anciennes
•

religieuses.
'''' ' -

_Secours à d'anciens vicaires généràùx,740,000-fr.; —retraites ecclé-

siastiques.et secours à des prêtres,forcés par l'âge ouïes infirmités.de ces-
ser leurs fohctioiis", 748,000 n\ ; '— secôùrsaCcidéhtëls à dëâ ecclésias-

•

tjquesven activité, 50*000 fr.;—secours aux anciennes religieuses,
2MP0 fr. ;^;TotaLdufchapitrey.-,860i,uÔO:,'fr..,- >";..;

\.-'};. 'GHAP.:34;^Dépenses desermce intérieur des édifices
'"%'f.b; 7:;',7'^ .>'

:'";i
'diocésains. .' ;-.;;-': .>; ~';/''b.. ".";"•'.-'.'

:fMaîfrisésj:et;fes7ch.tBurs7des, cathédrales,. 355,000 fr: ;, Hilôyèrs
pftùf é.Vêçhés,,séminaires et dépendances des cathédrales, 20,500 fr, ; ;
—^jnobilter.dès;archevêchés et évêçhés, et secours/ aux fabriques des.:
cathédrales,., 1-52,500, h.$ '—'service i ntérieur des édifices diocésains de
laiSayoié'ceJïdetN.iceJ<;50;00P frk —- Total du chapitre, 578,,000 fr,:-.--.

CHAP. 35.— Travaux ordinaires d'entretien étbdegftisses:
~

„,..;.,,. _.--.„; ; réparations.dés[édificesbdio^és^s)b'bbb bbb!,}:b'r

i (Entretien; annuel des bâtiments; des cathédrales',: évêché^ et isémi-;
naires, 600,000 fr. ; —

acquisitions, constructions et-grosses '..réparai^
tionsebnèernarit'eesiédïficés^ 2,600,000 fr.;-^po\ir travaux? aux; édi-
ficés'Mes inouveaùx7diocèses,i-250,000 fr. ^"Total du chapitre,
3,450,000 fr. „:.bU^UJ> f»7v^ ab i;;:;uo': -=--

Cnxv>Sâfc^Ssçours pour acquisitions ou travaux des églises et

=., .,- ....-.:,:.;. ..presbytères.. , ..-

Secours aux communes pour contribuer â l'acquisition-,vaux.
constructions ou aux réparations des églises et presbytères,
1,500,000 fr.c77u v,si.7ï. ,-., zr::r:-[y.. -.-, 77-;7

^ÉBAP-. 36.l-Ms-r* Secours aux communes idesnouveaux départements,

^oùrla'rèjraràtion deleùrs églises; et presbytères; 200,000 fr. 7 ':]

%A^35Ë;—^'èeçQursbannyèls a divers bétajbUssemenïs .religimèi

Mf«ï. irn'Càlvado^i Damés; du Refuge de Càen, .1,000 fr^ — Cha-
f^iife-lnférieurè^ i Soeursdtf^éfUge <ielaRochelle,: 2,000 fr. —Cher :

Soeur^ de,Gharité.deBourges, 2,500 fr. — Doubs: /^èide^Bësànçon-,
'éfÔOO^'fr^^'ÈÙT'eiet^LoirT Soeurs hospitalières'de-Saint-Maurice-de
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Chartres, 2,000 fr. — Ille-et-Vilaine : Soeurs du Refuge de Rennes,
5.O0O fr. — Indre-etr-Loire : (Soeurs. de;eharitê:de^TpUj:s, 3,000 fr. —

Manche : Soeurs de la Miséricorde de Saint-Sauveur-le-Vicomte, 500 fr.
— Meiirthe : Soeurs de la Doctrine^ chrétietine à NancyjïSiOOO Ir^:
Idem de Saint- Charles.à Nancy, 4,000 fr". — Nièvre.; 1Soeurs'dé-GhàV'

rité;déNévers; 8,000 fc — Oise i Soeurs du Sacré-Coeur à Béauyàis;:
3.-000';fr..^- Orne :iSoeurs ,de la. Mtë,êricorde"dé: Sëeii 500 'fri; r*'-';
Rhône 1:' Soeurs de Saint-Charles à; Lyon, 4,0QP'fr>i—-Seine, : Dames;;
Augustines, à Paris, 3,000 fr. ; Soeurs dé Sàint-Vincéhtrâè^Pàul^à-
Paris, 25,000 ft.; Soeurs de Saint-Maur à Paris,c3,0,0P;fr.; Soeurs du

Refuge de Saint-Michel^ ai Paris, 12,500"fr. ; Soeurs de Saint-Thomas-

de-Villeneuve, à Paris, 4,000 fr- —' Seine-et-Oise : Soeurs"du Refuge,
à Versailles, 2,000 fr. — Vendée : Soeurs de la Sagesse, à Saint-

Laurent-sur-Scvres, 5,600 fr. — Haute-Vienne : Soeurs de Saint-
Alexis de Limoges, 2,400 fr.

Congrégations d'hommes autorisées. — Seine : Lazaristes à Pa-

ris, 5,000 fr. : Missions étrangères, à Paris, 2,000 fr.
Total du chapitre, 105,000 fr....

CULTES NON CATHOLIQUES.

CnAP. 41. — Dépenses du personnel des cultes protestants.

Traitements. — RÉFORMÉS: 8 places à 3,000 fr., à Paris; 60 places
à 2,000 fr.; 90 à 1,800 fr. ; 406 a 1,500 fr. — LUTHÉRIENS : 7 places
à 3,000 fr. à Paris ; 26 à 2,000 fr.; 21 à 1,800 fr.; 205 à 1,500 fr. ;
2 pasteurs adjoints, dont un à 750 fr. ; et un à 700 fr. ; nouveaux

emplois à rétribuer à partir de 486'$,'' 600 fr. — Total 4,335,350 fr.
À déduire : 1° pour revenus des biens des églises dans les départe-

ments du Doubs, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges applicables
aux traitements et qui y sont imputés conformément à l'art. 7 des ar-
ticles organiques des cultes protestants, 93,677 fr. 60 c. ; 2» pour va-
cances dans les emplois, 14,236 fr. 40 c. — Reste, pour les emplois
déjà autorisés, 4,227,436 fr.

Nouveau crédit pour 1862, 45,000 fr.
Indemnités et secours. — Secours aux pasteurs ou à leurs veuves,

50,000 fr. Indemnités à des pasteuis pour services extraordinaires,
25,000 fr. — Total 75,000 fr.

Dépenses des séminaires. — 30 bourses à 400 fr.; 60 demi-bourses
à 200 fr. ; frais d'administration du séminaire de Montauban, 8,000 fr.
— Totaux du chapitre, 1,349,436....

, CHAP. 42. — Dépenses du matériel des cultes protestants.

Secours pour contribuer aux travaux des édifices des cultes protes-
tants, 140,000 fr.

CHAP. 44. — Dépenses du culte israélite.

4 grand-rabbin du consistoire central, à 7,000 fr.; 4 grand-rabbin
du consistoire, à Paris, 5,000 fr.; 8 grands-rabbins des consistoires de

Metz, Strasbourg, Bordeaux, Nancy, Colmar, Marseille, Bayonné et

Lyon, à 3,500 fr.; 2 rabbins communaux à 2,000-fr.; 4 rabbin com-
munal à 4,500jfr. ;—4 id.k 1,400 fr.;—4 id. à1,300 fr.; 5à1,200fr.;
24 à 4,100 fr.; 47 à 4,000 fr. 4 ministre officiant à 2,P00 fr. ; 10 à
4,000 fr.; 2 à 900 fr.; 4 à 700 fr.; 45 à600 fr. (En toutfj 423 minis-
tres ou rabbins)".—

Indemnités de logement du grand-rabbin du consistoire central,
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S,'0P0<rr.;;'seBours>a 'des mtoistresdu-cnlte Israélite, •6,300'fr.,©'épehses
de'('l'école (centrale ffabbinique, 22,0P0 fr. Indemnité ;au consistoire
central ;et &-plusieurs consistoires départementaux pour 'frais d'admî-
niistràitibfl, 10,!900 fr.(SecourspourcBntribuèraUx'travaux'des temples
•eï laesiédifieèS'dU oufte'israélite,:,20,000'fr. —' Totaux, 202,400 fr. •-

£HA». 4U. — ^Dépenses des .cultes en, Algérie.

b^MÏteicti'tholiqu'e.— 1 évêqueià Alger,, 30^000 fr.; 4 vicaires.gé-,
tiéraux à 3,(600 fr. ; 6 chanoines, à 2,400 fr. ;'t secrétaires detévêché,,
'I^SUO lfr.; '4 cfraotfck 'de l'évêbhé, 906 ïr.; frais de bas-choeur de la

cathédrale,$,000:îr.'r'42 desservants de«1^ classeà;2,400 fr.; —'439
desservants de (?e classe, à 4,800 fr.; — 42 vicaires, à'1,800 fr.;
TO prêtres auxiliaires, à 4i80Ô fr. ; 46 aumôniers militaires, à
1,!3ÔÔ fr;;— indemnités de chevaux aux ecclésiastiques esn mission,
2*800 fr.; subvention au grand séminaire, 30*000 fr. ; subvention au

petit séminaire* 25,,O0P fr.; traitements des directeurs et des profes-^
seurs, 6,200 fr. ; indemnité de logement à 2 vicaires généraux,
3*000 fr. ; emplois à rétribuer en 18'62 suivant les crédits alloués,
12,000 fr. — Total, 539,100 fr.

jCultesprotestante.—'Le président du consistoire d'Alger, 4,000 fr.;
4 =pas,teur-4 Alger, .4*000 fr. ; d pasteur à 3,000 fr.; lO^pasteurs, à
2,-ÏOO fr. ; frais de déplacement, indemnités et secours à des pasteurs,.
il%500ifr.,; .1 secrétaire du (consistoire, ajOOO'fr. ;;nouveffux crédits pour
*8$2, 6,3«<> fe ... .- 7 ;

'ÙùUe ism&biie:-'—«I 5grâridïra'bbinià'Alger , 4,500 fr/; 1!secrétaire
'

dù.<i0onsi3toire,'4j8Ô0 fr.'; ^rabbins, à74,000:fr.;.indemnité de loge-
..ment:*i2*S0Ocfr.-i :#otal ;;ir7,400 ïr.. . ; ; (D

)M^térwld,u'culte acutholique. — Travaux d'achèvemenit Hela :ca- ..
thédrsiie'rf Alger,A 'i 0,'000 f r. ; ' travaux d'entretien et de réparations à
l%vêché d'Alger* i"4,600 'tfr..,;iérairauxde''coiïstruetion et d'entretien'àra -"

gtand-iséminairei&e -"Koulia.,;93j000 fr. ; travaux de'construction et
d'entretien des'bâtiments servant de petit 'séminaire, 36,000 'fr. ; frais ,
de (passage JèFrance en Algérie, 12,000 fr. Total, 275>000 fr. Totàldu

-chapitre 45 : 885,000 fr. :.-....:. .-i ...

mSËRVATIONS.

..Pour .les.dêpenses du, culte, dans les. colonies,. celles concernant la
"

tnàrine, lésaumô'niersde l'armée,, les églises et'étaliHssemehts're'lïgieux
d'Orient-, etc., «Iles'sont les mêmes qné l'année dernière. Voy, ,;pour,(
leur détail, notre vol. de4860,,.p. i'9 et.suivantes. ., ,..;

C^GKÉGATÏONS RELIGIEUSES.'— PROSÉLYTISME.:— EMANTS
;

- MINEURS. -

CIRCULAIREde sonExc.'ieMïnislre de ïinstruction .publique
•etdes cultes, aux préfets, concernant l'admission :âés en-

, farits mineurs dans ïésbvomrnunmïes religieuses (Moniteur
âu27Mc.lS6ï).

!
..' . , 7Earis, le 1er décembre 1861.-

Monsieur lePréfet/j'al eu le regret de constater, dans plu-
sieurs circonstances, que beaucoup "de communautés reli-

gieuses ignorent ou négligent d'appliquer-les dispositions
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de lalov, en, ce qui concernes l'admission des. enfants, mi:-,,
neurs dans leurs établissements. Elles semblent croire que
leur responsabilité est suffisamment couverte par des motifs

pieux, ou par l'autorisation, des supérieurs, ecclésiastiques»'
et elles-ne tiennent pas assez compte du, sentiment et, de
l'autorité cTesfamilles. Tout récemment,, et devant dçs cours
de justice, des directeurs ou aumôniers de congrégations ont
été plus loin en prétendant que les,inspirations dit prosély-
tisme doivent prévaloir contre l'observation des lois civiles.
Suivant eux, lorsque des enfants mineurs, arrivés à un cer- ,
tain degré de discernement, consentent à abandonner les

croyances de leurs parents pour la religion catholique, la
conscience exige qu'on les encourage dans cette voie, dût-
elle mener jusqu'au détournement de ces enfants .soustraits
à la puissance paternelle. :•''.

Si une pareille doctrine était pratiquée avec une égale-ar-
deur par les membres de chaque culte reconnu ou toléré en
France, elle serait la cause des plus déplorables perturba-
tions. Aussi notre législation, expression sage et Adèle des-
idées et des principes de notre époque, a souverainement
constitué les droits de la famille, et elle a voulu qu'ils fus-
sent, respectés par tout le. monde. Elle ne reconnaît à per-
sonne, prêtre ou laïque, le, privilège d'argumenter de sa fat

pour enlever l'enfant à la surveillance et à la. direction de-
ses parents; et elle punit sévèrement les auteurs et les com-

plices du détournement des mineurs, quelles que soient,,
d'ailleurs, les excuses ou. les prétentions; delà propagande-
religieuse.
- Ea eonséquertcev monsieur le préfet, je vous- prie de faine
savoir aux. congrégations religieuses établies dans votre dé/-

partement qu'elles ne doivent recevoir aucun-emfan.t mifleun
dans leurs maisons, sansi le consentement formel des.pa-
rents ou tuteurs. Toute désobéissance à cette règle les expo-
serait soit, à des poursuites judiciaires, soit au retrait de leu*
reconnaissance légale, soit à une dissolution immédiate, des
comaoeinautés non eneoie autorisées.

J'aurais, voulu ne;poiat avoir à formuler ces recommanda-
tions et, à signaler ainsi des abus qui se rencontrent à côté
de grandes vertus; et,de notables services;, mais 1 es faits soa
là, qui commandent à l'État, de remplir son^deivoir et de pré?-
venir des excès de zèle;aussinuisibles à la religion qui'ils*
sont menaçaots. pour le droit et. la sécurité des famille»., le?;
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suis convaincu, d'ailleurs, que le respect des choses saintes
ne sera jamais mieux garanti que par le respect des lois du

pays, Yous voudrez bien m?accuser réception de cette cirr
cuîaire et m'informef de ce que vous aurez fait pour en
assurer l'exécution. '*'•"*

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma çonsidér
ration très-distinguée. ;
7: Le ministre d-e l'instruction publique et des cultes>

ROULAND. 7

ÉTABLISSEMENTS RELIGIEUX.— FABRIQUES.— PLACEMENTS

''-."•' DE FONDS.

CIRCULAIREdeson Exe. le ministre descultes aux préfets, con-
cernant les placements en rentes sur VÉtat des capitaux

remboursés aux établissements religieux ouprovenant soit
de leurs économies, soit des exédants annuels de leurs
recettes. : ..--,-

Paris, le 2 décembre 18,61*

Monsieur le préfet; l'article 4 du décret du 13 avril 1861,
qui a fait une nouvelle application du principe de la centrâ-
iisation administrative, vous a conféré le droit d'autoriser
les établissements religieux à placer en rentes sur l'État les
sommes Sansemploi provenant de remboursement de capi-
taux;- ; •-•,-'

''
.; 7 -;-^

3 (Dans les instructions que je vous ai adressées lé 20 août

dernier, sur l'exécution de cet article, je me suis réservé de
faire statuer par décret sur les demandes qui auraient pour
objetle7placement des sommes provenant soit dès écono-
mies des établissements religieux, soit des excédants an-
nuels de leurs recettes ; mais cette réserve donne lieu à

quelques difficultés. Il arrive assez fréquemment que les

fabriques et autres établissements religieux demandentl'au-
tdrisation d'acquérir des':rentes sur l'État avec des fonds

composés en partie*dé capitaux rembourses, et en partie
d'excédants de recettes ou d'économies réalisées. En appli-
quant strictement la circulaire du 20 août 1861, il faudrait
en pareil cas scinder les demandes, ou les faire modifier, ^de-
manière à laisser au gouvernement l'autorisation du place-
ment,des sommes provenant d'économies ou d'excédants de
recettes, et à remettre aux préfets le soin de statuer sur là;

partie qu,i,concerne les capitaux remboursés. Mais ce mode



de procéderhè sauraiti'avoir pour résultat q^
conclusion des affaires ; il est,par suite;essentîëlïëmenîcoÈl-
traire à là pensée qui à inspiré le décret du 13 avril dernier.

Eh présence des graves inconvénients qui en résultëraiehî,
j'ai dû examiner s'il ne serait pas convenable de laisser des
à présent à MM. les préfets le soin de statuer sûr les de-
mandes des établissements religieux en autorisation de plà^-
cer sur l'État tous leurs fonds sahs emploi, "provenant soit
d'économies ou d'excédants de recettes, soit de rembourse-
ments de rentes ou de créârteesr""

Cette,résolution m'a paru pleinement conforme à l'esprit
du décret du 13 avril comme aux intérêts des établissements

religieux, et je n'ai pas hésité dès .lors à l'adopter. Vous'
devrez en conséquence, monsieur le préfet, vous abstenir
désormais de me transmettre les:affaires de ces diverses1na-
tures. Du reste ma Circulaire dû 20 août n'est modifiée que
sut-ce point.-""-''"-'

'''•:-':'
-v"''-;:

J'ajouterai seulement deux observations pour la compléter.
Je crois devoir d'abord, monsieur le préfet, appeler votre

attention particulière sur' la- nécessité d'indiquerdansvos<
arrêtés d'autorisation de placement des capitaux remboursés)
si ces capitaux sont ou non grevés de services religieux Ou
de toute autre fondation pieuse ou charitable. Il est essentiel
de rappeler toujours cette destination spéciale, afin queles
charges primitives soient reportées sur les rentes à acquérir.*
et que le service des fondations se trouvé ainsi assuré d'une
Manière régulière et permanente. ; : (;/ 7:7s!;

En second lieu, il me paraît utile de reproduire ici :uhè

réponse que j'ai déjà faite à plusieurs de vos eôllègùéStau
sujet de la réunion en unseul titre de plusieurs inscriptions
de rentes de même nature appartenant à;un seul établisser
ment. Du moment où l'établissement qui demande à faire
cette conversion est légalement propriétaire des (inscriptions
dont il veut opérer la réunion/ une. autorisation nouvelle
n'est pas nécessaire pour réaliser l'opération ; laréunion des
divers titres qui appartiennent à l'établissemeht sera (effec-
tuée sur sa seule demande adressée au directeur de la; dette
inscrite à Paris, et sans qu'il soit même besoin-dé i'inter?
vention d'un agent de change pour la provoquer. 7 y-'b-j,,v.v,
;Je vous serai obligé, monsieur'--le préfet, de m'âccuser

réception de la présente circulaire. : i - 7 .: (7( ,ÏÏ

«Recevez, été.'-•' 77(c;;.a'(7( :;:;.',.-=•(: "Signé "RoÛLAND. — ''-S
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Le. même jour;, envoi de la circulaire; cirdessus; à; 1*N.; SS.

les;archevêques; et évêques» :

ÉVÊQUES.
— NOMINATIONS.

•'

Décret impérial du, 14, janvier' 4862, portant nomination, des
évêques d&.,Mms, de Saint-Brieuc, de SaintrClaude, et.de..,
&ap; (MonHeur àubi^ ïAmiev A&6%}. '..

NAPOLÉON, pat ïà grâce de;Dieu et la volonté nationale; Êmpe-:'
reur des Français, à tous présents et à venir, salut : Sur-le rapport
de notre ministre de l'instruction. publique et des cultes, avons
déGrétéet. décrétons ce qui suif-.r • • .""(.'..'..}

Art. 1er. M. Filïion, évêque de Saint-Claude,, est nommé à<l'évêclré
du Mans, vacant par le décès de;M. Nanquette. ~M. l'abbé David,
vicaire général de "Valence^ est nommé à. l'èvêchê de Sâint-Brieuc,,
vacant par le décès de M. Martial..— M., l'abbé Nogret,, curé de
Loches, est nommé à l'êvêché de Saint-Claude, en remplacement
de M. Fillion, nommé à l'êvêché du Mans.'«— M. l'abbé Bernadou,

archiprêtre de la cathédrale d'Alger, est nommé à. l'êvêché de Gap,
vacant par le décès de M. Depéry.

Art. f. Notre ministre de l'instruction publique et des cultes/ .est"
chargé de l'exécution du présent décret....

Fait au palais des Tuileries, le 44 janvier 186f.,
:'

.'" ![ mfôttGR •:';''.,--:-'--;
Par l'Empereur :le ministre de.Vinstruction puMique et déscultes,

KoULAND.

Jurisprudence.

ÉGLISES. — RESTAURATION. — DÉPENSES. -* SOtTSeBIPTlONS'. —

-' ' " ' :'; "
ENCAISSEMENT.

'
' -

;'

Quand les habitants d'une paro.isse.se sont, obligés individuelle-
ment a concourir aux dépenses de restauration d'une église, e£
à verser leurs souscriptions entre Tesmains du trésorier delà

fabrique, on ne doit et on ne peut les contraindre h faire ce,

versement dans la caisse municipale.

Cette solution résulte, de la décision ministérielle ci-après que.
nous extrayons du Bulletin du, ministère de l'intérieur ;

« On ne voit aucun motif, y est-il dit, et l'on pourrait ajouter,
« aucun moyen de contraindre des habitants qui se sont obligés à
« verser leurs souscriptions entre les mains te trésorier de lat
« fabrique à. opérer ce versement dans la caisse municipale. — la



'«.restauration: d'une église est une oeuvre >qui intéresse à un égal
« degré la fabrique et la commune ; tfestmême à la première qu'in-
« combe principalement cette dépense d'après les lois sur la matière,

'« et il est admis par Ja jurisprudence qu'elle a le droit de diriger
* les travaux de cette nature, quand elle fournit la totalité ou la
<>plus grande partie des ressources nécessaires.

> Les fonds recueiHis.*n vue, d'une semblable entreprise «'ont'
« "donc qu'un caractère exclusivement nominal, et rien ne s'oppose
« à ce qu'ils soient encaissés conformément au voeu des souscrip-
« leurs par le trésorier de l'établissement religieux. »

CULTE. — DÉPENSES. — SECTION DE COMMUNE. — PRESBYTERE.

Lorsqu'une section de commune possède une église érigée en

isucipimsale, le conseil municipal ne.peut pas, pour la c,o.nstruc-
Mon. d'un presbytère dans cette section, voter un emprunt, et
mne imposition.extraordinaire apercevoir sur les contribuables
et la..section seulement.....

Ainsi' décidé par un avis dû conseil d'Etat., du 9.décembre 4858.
Le texte de cet avis étant important à connaître, nous le publierons
ultérieurement.

CULTE. —DEPENSES. — OBLIGATIONS RESPECTIVES DES COMMUNES

ET SECTIONS DE COMMUNES. — SECTION SUR LE POINT D'ÊTRE DÉ-

TACHÉE DE LA PAROISSE. — DISPENSET3E CONCOURS.

Les communes ou wctions de communes doivent concourir
aux dépensesi" dû" culte dans la circonscription religieuse,
tant qu'elles en font partie, mais, si la fraction annexée,
éont le concours est demandé se trouve déjà en instance devant
Sa'dministraMvn pour-obtenir sa séparation religieuse, et.que
tu demande >soit de mat»r.eà être aceueillie prochainement,
elle peut se dispenser de fournir le contingent de dépense qui
est réclamé d'elle. '

fin principe,, les communes ou 'sections de communes doivent
«encourir aux dépenses du -culte dans la circonscription religieuse,
tant qu'elles en font partie. Aux termes de l'article 4 de la loi du
44 février 4810, qui n'a pas cessé d'être en vigueur, la réparti-
tion de ces dépenses entré tes communes ou fractions de communes
composant la paroisse a lieu au marc le franc de leurs contributions

respectives -, savoir : de la 'contribution mobilière et personnelle,
s'il s'agit de frais pour là célébration du culte ou de réparations
'd'entretien, et au marc le franc des contributions foncière et mobi-
lière , s'il s'agit de grosses réparations <»ureconstructions.



jQuanf ;à la distribution odes; contingents communaux( entrer lès-
contribuables, il est procédé suivant le modeusitê pour la perception;'
dqs- centimes additionnels affectés aux dépenses du service,comf
munal, c'est-à-dire que, le montant des contingents doit être payer
par les redevables,proportionnellement au principal desquatrebon-"
tribuiions directes/ . I' :7, . ''..-, 7'^,.-:. ,,.'Z/.'.,.. "bb."n,.

ifei&issi la fraction annexée dont le concours est réclamé par léf_
chè'f-liéu'de succutëalé se (trouve déjà en instance devant Tàdmi-"
niltrâtibh'pour •obtenir sa séparation rélïgibùse,Let que sa demandé^
soit de: nature â-être accueillie prochainement, elle est fondée a

répondre négativement: àl'appel qui lui est fait. C'est-là';un: point"
admis en jurisprudence. ïoyez notamment arrêt au contentieux dû '",
24,janvier/i856,, commune d'Annoixet de Yornay. -., ;v: :;:(;:

Le contingent sectiÔnnaire;une fois fixé,doit être supporté par?
toute6la,cpmmune, et,en cas d'imposition, parla généralité des
contribuables. Ëneffet* d'après les,avis du conseil d'Etat des|àâno-
venijire ;:é,t.5 décembre 4858j qui forment jurisprudence, lès cote
mûries qui "sont divisées' en plusieurs paroisses se doivent une:
mutuelle assistance pour lés 'travaux qui les concernent, notamment
ceux d?église et les inipositions qu'il y a lieu d'établir pour cet objet
doivent embrasser la cômmunêentière et n'être pas, commeautrefois,
perçues sur la section ou fraction de territoire' directement intéres--,
&bèliDé.cisio,n.ministérielle).,;:.;;,;..(, -. ;7. c ; ,((-77:77 ;

Questions proposées.

DONS-ET LEGS.— DONMANUEL. — FABRIQUES.— ENREG1S-

TREMENT..

La simple mention d'un don manuel faite dans une déli-

bèrationû'ûw^^

..dfi..son acceptation, est-elle soumise au Qroit d'enregfstre-

&Iîëicuré et làufabriqueidé la paroisse de N...-désirant;faire

rêiloistritireJune spartie deleur; église, ont reçu adjùne ;daihe

démette paroissèiuhidbn>mânuelienyargentpourcetteïrdé-!-
pènsë.tié conseil (de, fabrique îs'étant réuni; sur ces entré?

faites, a pris une délibération par laquelle ila déclaréjaccepteE
a£#crecônnàiss^hce)ce don. L*e. receveur des dornaihesCde

Fàrr©ndissement] auquel la connaissance de. cetteaffaire est

p&rvenué, prétendlKquedassfabrique est obligéed'acquitter

pëui?*eettè7Mbéralité)lie^3drôits(iOrdinaires(d^ mutation, :et il

s>àppuié>5sûrftrticlê ©delà loi desrecettesdù i$ ;inaic4850>



qui( porte que les»actes renfermant* soit la déclaration pan/le
donataire où ses représentants, soit la reconnaissance jùdi-:
ciairé d'un don manuel, seront sujets au droit de mutation.

Oh demandé si cette prétention est fondée. !

Êè conseil de jurisprudence lié lé pense pas. Le curé et;
les membres de la fabrique qui ont fait la, déclaration d'ajèr

ceptatioh où la reconnaissance du don, ne sont point dona-

taires, dans le sens rigoureux du mot, et par conséquent T^
disposition de l'article 6de la loi précitée ne nous, paraît
pas; leur être applicable. La déclaration mentionnée dans la

délibération de la fabrique ne constitue qu'une simple me-

sure d'ordre et de comptabilité qui ne peut en aucun cas
être assujettie au droit d'enregistrement.

ïï existe au surplus un précédent analogue dans lequel la

qùéstion a été résolue ainsi par l'administration, à l'égard'
d'une commune. Voici les termes de cette solution qui nous

dispense d'une plus longue discussion : '

l;«rll est effectivement admis, dit le ministre, et M. le mi-

«5nïstre des finances s'est prononcé récemment en ce sens,
»dans;uhe affaireL intéressant la commune de>;EetheM^fe;;
« dennes), que la simple mention d'un don Manùelv- faite=
« dans une délibération municipale par mesure d'ordre et
« de "comptabîlTté, "ëstune mêsufë"llé pûfé àc^
« qui ne constitue pas la déclaration prévue par l'article 6
« de laloi du 15mai iÔSOet qui ne saurait être soumise, par

ft^nséquent^oau^jclEOit d-'enregisjteenjent. ^^jfàisipnbdu^
ministre de l'intérieur). c:(;?f;^ ;:

KC;D.ON-SET: 1EGSÏ ^PAUVRES;,.—(;CrjRÉS ET DESSERVANTS.

M. le curé de N... nous expose qu'un legs d'une somme
de i,500 fr. a été fait aux pauvres dans les termes suivants:
s**Je dorme et léguéaux: pauvres; desdifférentes communes
«d'où dépend mon domaine, une;;somme de -1,500 fr.

«âqui sera recueillie pour leur être distribuée, un tiers par
aîlescurés et:deuxtierspàrles;maires, sans que les curés
«"soient jamais terius de rendre compté. »
slOfi le domaine dont il est;ici question dépend de quatre
éommuhes.-^-Lés anaires -n'étant (point d'accord pour la
distribution du;legs,:^autorité: préfectorale a été consultée,
éi lé préfetdu déparlemerit tout en.approuvant l'acceptation,
aCrêpohèu qu'ibneivoulaiferiéndéejdei et qu'il laissait aux
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maires le soin de s'arranger entre eux ou de porter l'affaire
devant les tribunaux. Comme ceci ne paraît pas en valoir la

peine, on ne prend aucune décision et, en attendant, l'argent
reste toujours entre les mains du notaire, sans aucun profit
pour les pauvres, aujourd'hui surtout que la misère est
si grande. 7 >:

11faut cependant arriver à une solution, et pour cela, on
demande de quelle manière il doit être procédé au partage
et a la distribution du montant du legs entre lès pauvres dés
communes.

Il est incontestable que le testateur a voulu faire profiter
de son legs les pauvres des quatre communes sur les-

quelles s'étendent ses propriétés. Ces !quatré communes
doivent-donc simultanément intervenir, soit parleur bureau
de bienfaisance, si. elles en ont un, soit par leur maire dans

l'acceptation du legs.—Ce legs intéressant'en outre, quant à
sa distribution, les curés des paroisses d'où dépendent les-
dites communes, il s'ensuit qu'ils doivent intervenir aussi
dans cette acceptation.

Quant au partage du montant du legs, il est indiqué par
sa teneur même. Le testateur ne s'étant point préoccupé du

plus ou du moins de pauvres pouvant exister sur telle ou
telle partie de son domaine, il n'y a pointa s'en préoccuper
plus que lui, et la somme léguée doit, d'après cela, être

partagée entre quatre parts égalés, soit 375 fr. pour chaque
commune. Keste maintenant la distribution effective à faire

par l'autorité ecclésiastique et l'autorité civile. Il faut encore
suivre à cet égard les termes mêmes du testament, qui ex-

priment clairement l'intention du testateur. Le 'produit du

legs devant être distribué deux tiers par les communes et un
tiers par les curés, les quatre communes,'qui ont accepté
pour le tout, remettront donc directement à leurs curés res-

pectifsje tiers de la somme qu'elles ont à distribuer. .-...

Si les circonscriptions paroissiales n'étaient pas tout à fait
lesmêmes que les circonscriptions communales, les curés

qui sont d'ailleurs dispensés de rendre compte, s'arrange-
raient pour ne faire profiter du legs que les pauvres existant
sur la partie de leur paroisse comprise dans la circonscrip-
tion de la commune légataire.
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FABRIQUES.— ÉLECTIONS.— EABRIGIENSDÉMISSIONNAIRES,—-
'

NOMBRE DÉ EABR1CIENS NÉCESSAIRES POUR ÉLIREi

En quel nombreles fabriciens doivent-ils être dans un conseil

composé de sept membres, pour pouvoir procéder valableT
ment aux élections triennales ou accidentelles ?

Celte question, très-simple en elle-même, attendu qu'elle
est résolue par les articles 7, 8 et .9 du décret du 30 décem-
brel809, l'article 3 de l'ordonnance royale du 12 janvier.1825,
un arrêté du ministre des cultes du 18 août 1.841, une or-
donnance du 8 février 1844.et une décision ministérielle du
23 juin 1852 (Voy. le Bulletin des lois civiles eccl, vol. 1854,
p. 23), vient d'être soulevée par une ordonnance de Mgr
l'archevêque de Sens, de laquelle il résulterait.que si,' en
matière d'élections triennales, trois fabriciens suffisent pour
faire validement ces élections, quatre membres sont néces-
saires pour procéder aux élections accidentelles.

Un mémoire va être prochainement publié sur cette ques-
tion. Nos souscripteurs le liront avec intérêt, non-seulement
à cause de la gravité de la question qui se présente très-

souvent, mais surtout à cause de la qualité des per-
sonnes entre lesquelles s'est élevé ce conflit, Mgr l'ar-

chevêque de Sens, d'une part, et, de l'autre, l'un de
nos respectables collaborateurs, Mgr André, Protonotaire

apostolique, auteur du Cours de législation civile ecclésiasti-

que, et qui est en ce moment membre et président du conseil
de fabrique de la paroisse de Fleury, où la difficulté est née,
et où il est propriétaire.

Administration faliricienne. . v

Devoirs des conseils de fabrique et des margùilliers pendant le
mois de février. -

Réunion des membres du bureau des margùilliers en séance ordinaire
dans le cours du mois de février, conformément à l'art. 22 du décret
du. 30 décembre 4809. — Cette réunion doit avoir lieu à l'issue delà
messe paroissiale, dans le local indiqué poiir la tenue des séances dû
conseil. (Art. 40 du même décret.)

Nous avons fait connaître d'une manière générale les fonctions et les
devoirs du bureau des margùilliers. (Voy., à ce sujet, le Bulletin des
lois civiles eccl., vol. 185-1. p. 29 ; vol. : 1853, p. 85 et suivantes.)

Pour ce qui regarde la séance de février spécialement, l'attention de
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MM. les margùilliers doit seporter sur la prescription de l'art. 85 du
décret dfl,30.décembre ,4;8;09,^^relative à la-préparatipndes:,compte^;dji
tfésoriçr.fp'après{çjè|arti.Gre^lestréspriers.sonttenviSide•présenter leur
compte anriueî avecles piècesjustificatives au Bureaudes margùilliers,
dans lêftséaneeîdu;premierydimanche(de.mars.Il..eQnvientdès:lo.rsqu'ils
S'occupent dans.,le courant7du mois dé(février de(la préparation de ce
coteptè afin dé'ne pîJintse trouver en; retard. Nous avons publié en
•4(850un;modèle'de compte,

1enmême temps queles dispositions dû;déj-
cret du 30 décembre:4809 qui y.sont relatives. (Voy. Bulletin desiois
•çfâïles'eepl.,yç^:Ï850,;p:$$ ensuivantes,),, / '''"',-• ''"''-''"'-:

PRESBYTERES. — DISTRACTIONDES PARTIESSUPERFLUES.

_ La faculté qui a été conférée aux communes de pouvoir demander,
-dans certains cas, la distraction des parties des presbytères qu'elles
ne jugeraient pas utiles pour l'habitation des curés et desservants,
a souvent donné lieu à des difficultés dans lesquelles les intérêts de
ces derniers n'ont pas toujours été ménagés. Cette distraction ne
doit être autorisée que quand le presbytère est une propriété com-
munale , et qu'il contient en réalité des pièces superflues et sans

«aucune nécessité pour le logement et la jouissance du titulaire.
En pareil cas, les fabriques, tout en étant obligées de veiller à la

conservation de cette jouissance, ne paraissent point légalement
fondées à y mettre obstacle, et .tfest..à.lai.soUicitude.pastpraréf;i3é's

j lllp'e^a ;jugef..^Ja^oriy'ena^
scàuxi.c.urés'et desservants, éUà s'opposer aux projetâmes communes

;ï^,Cer'ègard?'Mais,'les conseils; municipaux,ne.;réStreignèrit(:pas:t6u-
y|pjr§ leurs idèmandes^ans !fe
7rogent'SÙr les 'maisons presbytéralës des;droits de1propriété qu'ils

8h'ôntnp^int;;'$,,(aussv pi:êtendent,^tûr^^
eux-mêmes l'étendue et le nombre dés.ipiéc'éB^qwjdftivent^coJnposer

;lëslogémènts:Mes cûrês^^g^lît'desconflitsayéeies^febriquès'etayec
îeë^'titulaires i D'ayièur'sV,èt,en(tOTt;ètat d;è'Vaù^,';nï;:ià;''|âb^q^e:!bi

«le curé: ne. sont "tenus d'acquiescer;aux projets de distraction for-
1méspar'les'Communes*Tout projet de celte nature doit êtré: soumis

au çoli^eii dé fabrique^ eh délibérer.
HII luiest permis, ;aïnsi qu'au' curé, d'y résister, et de le combattre
far tous les arguments de droit et de; fait capables:d'influer sûrja

:.décision du..gouvernement, et nous Savons pas besoin d'ajouter que
s c'est leur devoir de le. faire.; 7 /; . ; 7(:

...Nous, ayons reçu communication d'une délibération prisé par un
^conseil de fabrique pour repousser un semblable;projet. Les ihbtifs
c-"dedroit nous ont semblé y être logiquement déduits, et comme
nous n'avons encore inséré dans ce recueil aucune délibération ten-
dant aux mêmes fuis, nous la reproduisons comme formule; afin

""qiTëlîe puisse être'"au""besoin:consultée par ceux de nos lecteurs que
•sonobjet est-susceptible^'intéresser."....-. ^ 7 7, ;•(;);' -,'7
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pélibéfdtion-d'un corisèiï
'•''''-b}:jdèdistraction despartiesi s^për^W d'un pr'èsbjièrëbaii^

''. L'an mil huit cent soixante....; lé (indiquer le jour) du mois dè..a.iî.i:
le conseil"-de la fabrique de l'église.-(paroissialeau.succursale) de Saint-
J....,,.;Ccnvoqué,: extraordinaire^^ deMgr
l'évêque, dei.,.,.(pjiiàe Kl..le préfetàudépartement),(s'est .réuni aupres>-
.bytère^èn,séaiieë extraordinaire,.sous. Iâ;'prés}dence,de,M,y.......-, .,h ~b--." Etaient' présents :'M. À..., 'curé;7M, B.'...,., (maire-dé ià çpmmùnë;
M. G..., membre et secrétaire dû conseil; M.' D..7, également membre dû
conseil, etc. Le président et lesdits membres présents formant plus de la
majorité du conseil,

——-~- «

M. le président, après avoir ouvert la séance, a dit que l'objet à mettre
en délibération; était, le- projet,-. formé. parla ccmpiune de (distraire du
presbytère deux chambres pour les affecter à l'usage dé la mairie.

M. le curé, ayant demandé la parole, acpmbattji ce projet, Il a exposé
notamment qu?il; n'est pbint4ëgâlemént;'êtàîili''Cfûè' le presbytère parois-
sial de Saint-rJ..; soit une propriété communale; (qu'en: effetyie «presby-
tère a!été laissé par feue madame de,...., décédée,depuisplus;da-J.50; ans,
pour,leJlogémënt;des prêtres qui desserviraient;la paroissë.dê Sa*int-J"."..

(que- cette origine est dûment constatée 'par lel acte doût'la fàbriqûë'e'st
en.possession,.ce qui prouve:,péremptoirement spn droit de;propriété,
fou, bien si "les titres n'ont point été conservés) qu'il est vrai que, les .ti-
tres qui constatent cette ancienne: origine ont'été perdus, et que la fa-
brique ne peut lès; prodûire.smais que là.tradition-constante ;du-pàysië'st
que .Je;presbytèra. dont il, .s'agit est. le produit d'un, don de ladite damera

,la.fabrique; que ce (presbytère n'a point étê'.aiiéhé. à'Ja révolution et-que
''par l'effet dés loisqûi ont restitué 'aux. fabriques leurs anciens'biens, il
; estréntré dansla possession;;de la fabriqué*: à, laquelleil appartenait'âii-
-trefpig.A,-..„.,- s'.r-:...y\f.-. .; "-<;.,.'-.. -i/'-.^,p.-i'.-,J-,-.-'.-.! -, r ;;-s'::;oi

'

( '_tM. le (curé a fait en outré observer que.'èn toutcàs, ledit presbytère'ne
contenait' aucune paftiè:;sùperflaë..::.V:(fairé!l'ën'um'érati6nldes pièces et

ndémontrer ia< nécessité de" toutes,pour le,logement;du-tltulairè),;etvque,
,en?seriplaçant.m.êiïie,.,dans l'hypothèse,où;,qe,presbytèçefSeyait,déclaré,ap-
partenir à la cpmhiûnë, Ce qu'il ne croit pas,'il; serait'tdûjpûré impp'ssibie
d'en distraireles'dèux chambrés ëh'qitestioni'pûis^û^lcïs'i'editp'rêsbytére

;7nëj;C0ntiendrait;, plus.le nombre ,:de ;pièces;:requises, -et qu'il ::ne.serait
.plus,dans, ïes„ conditions ,de .clôture, de, .tranquillité, d'isolement,çt -4e
cchveûànce que lés lois exigent pour ces sortes dé'iogement (1)'.'.-

;"u "

(7';7|^w;.. Ont parlé-dans lesmêmè sens'uiH;' ;7 i;:*;:!1;::'':'; ï-r-tAW-'Ai;':
,17M;.,-l&:maire,. a-soutenu, le ;projet deia, rcommune, ei^disant que iîadmi-
'.mstr.atïon'mumcipale avait'èté ame^
'elle Wtàiï'de1së'pro'curer un àûtrélocal'pour l'objet d'Ont iiVàgiti

:
;=('

. :Lëconseil,'après en;âVGir-'délibêré,'considérant:qu'il né peut être'Opéré
de-,.distraction s;des,-parties, superflues, des. presbyties, ;que. .lorsqu'il ,-e.st
ëtablï,queIces'édifices appartiennent en.prbpriétë à la (commune,;; "..".','

Q'ù'éî'daris l'ëspècei'là propriété dû* presbytère; paroissial dë'Samt-sFî..
; àppârtiehf,: nen (-':pas: à- laV,commune* ..mais à;-;la'.fabrique* comme lui
c;apnt,été!laissé.,jadis,, selon; une ,t^adi(4o^-.cbnsl^n);,eJdtt;P^TS.jiPar''ina-
',.dàme.(dè...l:., d'éçédéè il y"a 150 âiis;'

' " '' '"«"-' ". --'^"' ; Oûè-si(ia;fabrique rî'à.pas' pré&ntëmént: ëntrë;ïés:ïhaiùs lè's':titres-qûi
constatent cette origine, titres qui ont disparudepuisla révolution, elle se

,iaitfortdel'établir.par .une,enquête;;..,;„....-..,.,•,-,•.. .,-.,,,,. -,,.,;-;
'"-".. Considérant'que ce presbytère'n'a point été aliéné pendant (la r'éve-

'lûti'ônj'et qùè'paï l'effet'fféï-léis qui'bnt'ïëstïtûê'aûx^fabriqûés Téurs'a'n-
3/-Cjensjbiens.-(a:raêté dus7!îtherinidbc; affixi), (M;"est,rentré dansia .possession
.....dela.-fabriqupà,à,iaque,lieiilappartenait,autrefois;,,: .-.^j,, ur(|Ti-...'- -..-,.„
"1 'CpnsidéraHt' qu'il résulté dé la0lêgisrlàti'ôn'sûf là'niatièfè quëy:siiè';ïé-

(1) Tout ce qui concerne la disîr;aGtionidé.s:;|ariies;Superflues.;des:iires-
bytères a été inséré dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques.
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gislateur a cru devoir: autoriser, par: exception, et dans certains cas, la
distraction, ,de quelques parties des-presbytères, jl est évident qu'il a en-
tendu, cfrfûne pareille distraction ne pouvait s'opérer que pour des par-
tiesvraimetot superflues et sans aucune utilité pour le titulaire ;

Que c'est ce,que l'en doit induire; des termes du rapport-de Portalis,'dU'
5 -nivôse an xi, où il semblait ne s'agir que des presbytèresauxquelsse
trouvaieftt réunis; idesgreniers-, .des granges, des pressoirs, et(tout cequi :
était nécessaire pour recueillir jadis le produit des dîmes;

Que ce qui faitsupposer que les distractions devaient être réduites à ce
.cas,»e'est qu'un.préfet ayant demandé jque cette'mesure fût appliquée à :
tous les presbytères en général, il lui fut répondu que cela ne se pouvait
pas, parce que l'on ne devait point laisser aux préfets déjuger arbitrair»-
mentee qui était convenable au logement des curés; 7"

Qu'il fut d'ailleurs .établi par la décision des consuls que les demandés
des' comiarunes à cet égard seraient toujours accompagnées de devis et
de, l'avis- des préfets et des évêques, et. qu'il n'y pourrait être statué que
par le gouvernement ;

Gonsidérant-que l'ordonnance royale du 3 mars 1825 a statué dans un
.sens analogue, en ordonnant que. la distraction-ne devait s'appliquer

"
de même qu'aux parties superflues, et ne pourrait être autorisée
que par le roi'en conseil-d'Etat, sur l'avis de l'évêque et du préfet, et
sur,un plan figuratif du logement à laisser ancuréflu desservant et les
distributions à faire pour ispler ce logement ;

Considérant qu'en fait le presbytère de Saint-J ne contient ni gre-
niers, .ni. granges, ni pressoirs, ni aucune autre partie superflue ou inu-
tilè au logement du desservant ; que ladistraction dedeux chambresde
-cepresbytère en rendrait l'habitation tout à fait incomplète pour le
curé; qu'.après cette- distraction, Une serait d'ailleurs pas possible d'ap-
proprier de nouveau ce presbytère à]son ancienne destination, de le clore,
.del'isoler de tout bruit et de tout voisinage incommode pour le titulaire,
l'administration municipale n'ayant fourni à la fabrique aucun plan ou
projet à cet égard;

Considérant que.d'après l'esprit des règlements sur lamatière, c'est un
logement convenable qui doit être fourni au curé, et que par l'effet de
la distraction projetée, le presbytère de Saint-J..... ne présenterait plus
ce caractère;

Considérant aussi que la commune de Saint-J..... a les ressources suf-
fisantes pour faire bâtir une mairie ailleurs, si elle lui est nécessaire,.et
.qu'elle ne saurait être admise par l'autorité supérieure à se dispenser de
cette construction au préjudice de la prepriété de la fabrique et de la
jouissance du desseryant;

•
Par ces motifs ': •

Est d'avis, i" qu'il n'y a pas lieu de donner suite au projet de distraction
dont il s'agit; 2»d'envoyer une ampliation de la présente délibérationjà
Mgr l'évêque.

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits; et ont signé l'es
membres présents, après lecture.

Doctrine.

DES PENSJONS DE RETRAITE DU CLERGÉ.

Nous avons essayé plusieurs fois dans ce recueil et notam-
ment dans notre volume de 1861, page 25, d'appeler l'atten-
tion du gouvernement et des évêques sur la situation qui est
faite aux curés et desservants, quand ils sont contraints par
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l'âge ou les, infirmités de cesser leurs fonctions pastorales. ;
Nous avons dit que ces ecclésiastiques n'avaient aucune ga-
rantie d'avenir, et qu'il semblait qu'après avoir péniblement ;

exercé leur saint ministère, pendant trente ou quarante ans,
au milieu des privations de toutes sortes, ils étaient encore

ingratement condamnés à mourir, non pas précisément de

faim, mais au moins à finir leurs jours dans la gêne et dans
la misère. :

Cette situation malheureuse a frappé tous les amis de Ta

justice et du droit, et nous constatons avec plaisir que plu-
sieurs écrivains distingués nous ont tendu la main et sont
venus unir leurs efforts aux nôtres pour la réalisation du but

que nous voulons atteindre.

Quelles sont tes ressources présentement affectées au

soulagement des vétérans du sacerdoce? Ces ressources con-'
sistent dans le produit des caisses diocésaines fondées pat-
quelques évêques, dans les revenus de la caisse générale du:

clergé créée par le décret du 28 juin 1853, et enfin clans le
fonds de secours porté annuellement au chapitre 33 du bud-

get des cultes. Mais les hommes compétents font remarquer
que les unes et les autres sont limitées et considérées comme

insuffisantes, puisqu'elles ne dépassent pas en moyenne
400 à 4,50 fr.; qu'elles ne peuvent atteindre la moitié des
besoins et qu'en définitive elles sont tout à fait facultatives
soit de la part de l'évoque, soit de la part du ministre des
cultes chargé de la répartition des pensions de rétraite. Elles
constituent sans doute un progrès dans la voie des amélio-

rations, progrès dont il faut féliciter les évêques et l'admi-
nistration civile, en leur demandant de le compléter. Mais
il est vrai de dire que si ces ressources éventuelles peuvent
faire entrevoir au ministre du culte une pension de retraite
à la fin de sa carrière, elles ne lui confèrent cependant pas
le droit de l'obtenir. C'est ce qui a fait dire avec beaucoup de
raison à un écrivain que « tout prêtre infirme a droit de
« demander et que nul n'a droit de recevoir. »

Pour corriger, autant que possible, les inconvénients ré-
sultant de cet état de choses, plusieurs moyens ont été pro-
posés. Parmi ces moyens, il en est quelques-uns qui ont été
aventureusement employés, «t qui permettraient aux ecclé-

siastiques de se créer par «ux-mêmes des ressources pour
leur vieillesse; mais ils n'ont pas toujours réussi, «t nous ne
voudrions les conseiller à personne. Ainsi quelques ecclé-
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siâstiquës ont livré leurs économies à des entreprises okmt
leur crédulité s'exagérait lés avantages; Nous savôns:des
industriels qui ont spéculé sUr la bonne foi du clefgé et se
soht fait de gros revenus en battant monnaie dans les pres-
bytères. Il n'est pas sans exemple que quelques-uns aient

disparu ayant les échéances, et jouissent paisiblement-à
l'étrangerdu bénéfice de leur indélicatesse pour né rien
'dire de plus, II arrive à chaque instant à l'adressé des curés
des prospectus contenant des promesses auxquelles nous

"comprenons qu'on se laissé prendre lorsqu'on ne connaît

-pas les affaires, que l'on croit à la probité du genre humain,
et qu'on n'a personne à qui demander conseil. Dans ce mo-
ment même il est à la connaissance de toUs que des maisons

pu entreprises, soit de crédit, soit de commerce, cherchent
à exploiter le clergé en lui tendant l'appât de rentes viagères
soi-disant bien garanties. Nous nous écrierons avec l'au-

: iéur que nous citions tput à l'heure :-'Non, ces moyens sont

trompeurs et ne sont point acceptables! b.. ;,77,;
; "

Un'jirêtrè distirigue par le savoir, M. l'abbé Tôunissoux,
"vicaire dans le diocèse dé Tulle, vient delpùblier un lijre

^buf proposer un autre moyen, la constitution par fÉtatcde
retraites légales pour le clergé. Certes, cette proposition, que
nous avons nous-mêmes faite, est excellente etibièncdîghe
d'Strër encouragée. Aussi, un"autre savant éccrésiasfique,
-Mr l'abbé Foulon, qui a publié récemment dans YAmi Me'
lé Religion une analysé dé ceFlivrée nous7 fait-il connaître

qu'elle a été agréée par le ministre dé l'instructionpublique
et âéSculfésy par plusieurs évêques de France et approuvée

Tpàr un-grand nonlbrë de cUrés.;Nôus.n?en sommes nUlle-
"
^mehtsUrpris. Cependant tout en approuvant pour le fonds le

-projet: de îÉV'l'aijbé TouniSsotix, nousnë pouvons nqus
-empêcher de dire que là réalisation nous en paraît: bien

^difficile ^dans les conditions proposées par l'auteur. Tel (est
aussi îë sentiment dé M. î'abbé Foulon, lia question mérite

"d'âlllèûrsd'être sérieusement examinée: ?;;ao
cr Quel est lé système dé M: l'abbé Touhisspux? .Poulie

^ faire connaître succinctement à nos lecteurs, nous ne saurions
mieux 1faire que d'en emprunter à M. l'abbé Foulon)le

-
çômptè-rèndù qu'il en a publié dans l'Ami de là Religion.
:MVFoulon pkùit;àu'''SÙ^pJus''M.'Touni8so'ux^pàs':à.p9S'-daiQS

n'éxppsitiôridë ses idées. 7' '-•-"( - :^\-2
^""-«''îit. TdùnissoUxi xîit-il, désiré: que les; pensions soient
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élevées (à:5Q0:fr. et voicicomment ilétâblit ses comp]tes>jll
îya/di'-il» environ 1,400,prêtres qui*.ayant 30 ans{deser-
yice,. ne ;sont plus employés au .ministère des paroisses.
(Pourleur servir une pension de 900\frr., il'-.faut un/reve#u
;dé 1,260,000 fr. On compte de plus; environ ÏOOcurésiinqa-
."-pables.",de; remplir utilement ppur(j lebien de leurs parpis-
;siens les. charges de.leur emploi, etobligés néanmoins?/de
.ponserver leur poste pour's'assurer/des; ressources,^; pnne
; parle ici que des curés ayant 30 ans de service., ÏJ=y a

630*000 fr. à ajouter pour leur donner une retraite. Enfin,
tun&autrecatégorie comprend.900jprêtres infirmes:ayant

--(moins de 30 ans d'exercice^ et qu'onne peut priver de tpjit
secourss Encore moins ne peut^pn diminuer la. pension, des

premiers pour égaliserlasituation. En; supposanfoqupjnpus
(attribuions seulement 600 fr; à ces prêtres au lieude^O fr.
;que nous accorderions aux autres^ ilnpùs faut un reyenude
(540,000 fr.quiï ajouté aux chiffres précédents, forme p
total de 2,430,000fr/( . - ; :-bc'r']?nt :A:^:'\v^h*mî

"((.Acceptons feesbases et ces chiffres.: Quoique npus^nje les

'ayonsjpas(Vérifiés parinous-ffiême, il^paraissent sérieux>set.
(^c'estv'd'ailleurscsUr (des renseignements crépis puisés-dans
(plusieurs diocèses de France: queJVL T;punissoUx:es|jar;riyé

>;Mûn;to:tâlv;. f;'1-':'::;.:;:;:;';;:;.^';:-yb.bi lï<?.ù,"-^:<\z. ((.'(O^ ~?oa
(Quelles (sont maintenant, les $esspur$es que fauteur du
'.liVreivëut:affeeter au serviçedes pensionsde retrait^?] Mes
isônt de plusieurs sortes.: Nous nous contentons; d'exposer ;
plus tatd^nous discuterons^ ; : a: xc: :::>7:(;:/;hîv. B KÎJ3SÎJP

cTJl(y a d'abord 6l6;475 fr. afteçtés apnuellement$arJ0Efat.
tDe plus; desrenseignements que l?autçur# prisau;minisjtère
!iiriêmè?des(cultes luiontapprisque ^
:;poser annuellement d*unesQmme; de(^OiO0P;fr.;jen,suS;de
:clà:précédente* Çomp lôns encore; toujours d'après «Ifauleyr,
s200pOOOfr; d'économies que peuvent faire les éyêquesjsyr
(iMlraitëment dès curés^ et voici epmment:i| arrive;dans
certains diocèses que plusieurs paroisses érigées légalement

! etîpoUr' lesquelles,'par épnséquent,c]il; y;a des fonds;au;bud-

gèt,: nront pu encore obtenir de curés, (Dans ce cas,;l'évoque
iicharge Un curé; voisin de dire la messe et de faire If travail
: nécessaire ;il né donne qu'Une partie) du traitementà-pe
iCtivê ppurlaisser lévreste.ayeçletitre à quelqueprêtrem-
firme qui, faute de ce secours, serait condamné,à Isi,misère.

;Mm unéfoisjqué cesprêtres infirmes auront,leur existence
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assurée par les bienfaits des retraites, on serait dispensa de.
leur accorder des secours d'une manière indirecte.

Nous trouvons aussi à peu près 100,00.0 fr., somme re-

présentant le sixième du produit des chaises qui, aux fermes
de la loi du 13 thermidor an xni, doit être consacré à se-

courir les prêtres infirmes. Une retenue de 2 0/0 qu'on peut
faire sur les traitements ecclésiastiques donnerait au moins

800,000 fr. Enfin, en versant dans la caisse commune dea
retraites les ressources affectées par les diocèses à l'oeuvre

du soulagement des ecclésiastiques âgés, on arrive à une

nouvelle somme de 400,000 fr. Toutes ces,sommes addi-

tionnées forment un total de 2,616,478: fr., c'est-à-dire fue
les ressources disponibles dépassent de; près de 200,00(1 ft".

les charges.
Voilà, ajoute l'auteur du compte-rendu, te projet tout

entier. Assurément, il a de fort bons côtés, mais aussi il

prête le flanc à plus d'une objection. Il est juste de dire qua
M. Tounissoux les a toutes prévues, qu'il les expose dans

toute leur force, et qu'il les discute avec une grande fran-

chise. Quelques-unes nous paraissent bien réfutées:, mais
nous avouons que d'autres nous laissent encore des doutes.
L'auteur nous permettra de les lui exposer en toute sincé-

rite.
Dans l'état actuel des choses, continue M. Foulon, l'ad-

ministration civile et l'administration ecclésiastique con-

courent chacune de leur côté, mais par dés moyens'divers et

avec des ressources très-inégales, au soulagement des prêtres
infirmes. Le projet de M. Tounissoux est de concentrer

toutes les ressources dans une seule main, de verser dans;

les caisses de l'Etat toutes le3 économies réalisées par les

diocèses pour créer des pensions de retraite, de mettre par-
tout l'Etat à la place du diocèse, de priver ainsi le clergé de

l'administrStion des fonds prélevés sur ses propres revenus*
et d'enlever à l'évêque le ministère paternel et éminemment

épiscopal du soulagement des vétérans du sacerdoce, pour
lui substituer un mécanisme administratif peut-être plus
savant, plus régulier ou du moins plus symétrique, qui»

pour le simple avantage de faire rentrer les prêtres dans la

catégorie des fonctionnaires retraités, aura des inconvénients
de plus d'une sorte. Théorie périlleuse, nous n'hésitons pas:
à l'avouer, et plus d'une fois combattue dans les colonnes de

ce journal. Supposons en effet avec M. Tounissoux que l'Etat
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ne sera jamais tenté, dans un moment de crise sociale, de

s'approprier lès fonds que le clergé aura mis entre ses

mains; que cette confiscation, si elle avait lieu, ébranlerait

son crédit, et dans un temps donné amènerait la banque-
route; que l'Etat est donc intéressé tout le premier à garder

religieusement le dépôt qu'on lui aura confié; que les prêtres
assimilés désormais aux retraités civils seront aussi assurés

qu'eux d'avoir sur leurs vieux jours un morceau de pain t

supposons tout cela, faisons plus, rendons un complet hom-

mage aux bienveillantes intentions dont le gouvernement est
animé vis à vis du clergé, reconnaissons qu'il a fait plus que
les régimes précédents pour améliorer le sort des prêtres

infirmes, espérons même que l'avenir est garanti par le

/pas^sé; malgré cela nous n'adopterions pas l'idée de cen-
tralisation émise par M. Tounissoux. Il y a plus, nous la re-

\ pousserions au nom de la dignité du clergé, au nom des

à ptirocipes, et si cela nous était permis, au nom même de nos

î évjfques, qui ne consentiraient pas à abdiquer leur solliei-

£î<fde pastorale pour les besoins dé leurs prêtres, afin de la

remettre entre les mains de Yévêque du dehors.

Pourquoi fie pas laisser aux caisses diocésaines là libre

administration de ces fonds? Et puis, que d'irrégularités
dans le fonctionnement du nouveau service ! que

1
d'irrimix-

tions inopportunes! Cette retenue de 2 0/0 sur les traite-
ments ecclésiastiques, c'est l'Etat qui là fera. Gë produit
du sixième des chaises, c'est l'Etat qui le prélèvera. Ces

200,000 fr. d'économies que peuvent faire les évêques sur
le traitement des curés, au dire de M. Tounissoux, c'est
l'Etat qui les percevra ; les ressources spéciales des caisses

diocésaines, c'est l'Etat qui se les appropriera. L'Etat, tou-

jours l'Etat mis à la place du diocèse !
' Nous désirons sans doute que l'Etat fasse le plus qu'il

pourra pour améliorer la condition des prêtres infirmes,
qu'il ait autant de souci de leur vieillesse qu'il en a de la
vieillesse des employés, qu'il regarde cette question comme
intimement liée à celle de la dignité même du sacerdoce, à

laquelle il doit tenir; nous désirons encore que ce fonds de

1,100*000 fr. dont il peut disposer en ce moment puisse
s'accroître, et nous avons lieu d'espérer qu'il s'accroîtra.
Nous désirons tout cela, mais nous voulons en même temps
que ce qui appartient à César reste à César, et que ce qui
appartient à Dïeu reste à Dieu. Car enfin ces fonds dés

BULLETINdes lois civ. eccl., FÉVRIER1862. T. XIV. 2
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caisses diocésaines que M. Tounissoux verse dans les caisses

de l'Etat, ils sont le produit ou d'un prélèvement volontai-

rement accepté sur les traitements du clergé, ou de fonda-
tions pieuses, ou de donations dont l'objet, l'emploi et l'ad-

ministration sont ordinairement spécifiés par les donateurs :

leurs volontés et leurs intentions doivent être respectées; il

n'est pas indifférent que ces fonds soient dans une main ou

dans une autre, encore qu'ils soient employés au même ob-

jet. Il y a tel bienfaiteur des caisses de retraite qui n'aurait

pas déposé son offrande à l'êvêché s'il avait pu penser qu'elle
fût un jour versée dans les caisses de l'Etat. On sait l'émo-

tion légitime qu'excita, il y a près de deux ans, la mesure du

ministre de l'intérieur concernant les biens des hospices;
on connaît les protestations qui se firent alors au nom du

droit et du respect des contrats. Ne doit-on pas craindre les

mêmes réclamations dans la matière qui nous occupe ? Est-

ce qu'on ne paralyserait pas dans l'avenir la générosité des

bienfaiteurs, si on montrait si peu de respect pour le passé?
Nous ne faisons qu'indiquer ces objections, et elles nous

paraissent graves.
Si maintenant nous abordons un ordre de considérations

plus élevé, ne •paraît-il pas que ce système de pensions de

retraites pourrait à un moment donné diminuer le nombre

d'ecclésiastiques employés au service des paroisses PM. Tou-

nissoux pense que non : il avoue cependant que dans cer-

tains diocèses on manque de prêtres; or, cette facilité don-

née aux curés pauvres et infirmes de réclamer le repos après
trente ans de services ne serait-elle pas un embarras pour
l'administration des diocèses?

Disons, oui, disons bien haut, avec l'auteur du livre, que
le clergé de France est admirable de désintéressement, que
les prêtres n'ont pas eu l'intention de faire fortune en choi-

sissant la carrière ecclésiastique; que la retraite qu'on leur

assure n'est pas destinée à leur procurer une vie commode,
mais simplement à les empêcher de mourir de faim. Ajou-
tons que le long exercice du ministère crée entre le curé et

ses paroissiens des liens que la vieillesse et les infirmités ont
bien de la peine à rompre, mais disons aussi qu'il faut

compter avec la nature humaine et qu'il ne faut pas donner,
même aux âmes les plus désintéressées, des tentations aux-

quelles elles pourraient succomber.

Car, enfin, de quoi s'agit-il? Est-ce un droit rigoureux
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que l'on veut établir, ou bien seulement une haute ccmve-

nance que l'on consacre? S'il s'agit d'une convenance, nous
sommes pleinement de l'avis de l'auteur. D'ailleurs, ce point
ne sera contesté par personne. Si les prêtres ont, comme

les employés et fonctionnaires publics, un droit rigoureux à

la retraite après trente ans de service, soixante ans d'âge et
des conditions prévues d'infirmité et de pauvreté, il nous

semble que l'assimilation n'est pas à l'avantage de la dignité
du sacerdoce. Il n'en est pas des fonctions ecclésiastiques
comme des fonctions civiles. Qu'un employé de ministère

se lasse, au bout de trente ans, de faire des expéditions ou

d'être assidu à son bureau et à ses audiences, il n'y a là rien

qui nous étonne; mais le gouvernement des âmes n'est pas,
on le sait, aux mêmes conditions, et la lassitude y vient seu-

lement de l'épuisement du corps et non pas de l'ennui des

fonctions. Il y faut plus que de l'exactitude, il faut du zèle;

plus que de l'assiduité, il faut du dévouement; plus que de

l'habitude, il faut de l'expérience. Et quelle expérience sûre

et vénérable qne celle d'un prêtre "qui a blanchi dans les

travaux du saint ministère? Les années, en modifiant le

caractère de son zèle, lui apportent je ne saisquoi de calme,
de tempéré, de rassis qui donne aux conseils la maturité, à

l'action l'influence. La confiance, qui ne se commande

pas, arrive sûrement aux vieillards, et lors même que cer-

tains détails du ministère seraient atteints avec moins de

précision, il y a dans la vieillesse d'un curé un ensemble de

qualités et de mérites qui supplée avantageusement à l'affai-

blissement de l'activité. Ainsi la limite d'âge ne peut pas
être rigoureusement fixée, disons plus, c'est moins la vieil-

lesse que l'impossibilité physique résultant des infirmités,

qui doit servir de base aux calculs de répartition.
Convenons que celte matière est pleine de difficultés;

aussi, nous comprenons que les évêques, malgré leur solli-
citude pour la vieillesse et les infirmités de leurs frères dans
le sacerdoce, n'aient pu encore arriver à une solution radi-
cale. Assurément, celle qu'indique M. Tounissoux pour la

plus régulière, sera-t-elle adoptée ? Nous- nous permettons
»d'en douter.

Mais, nous dira-t-on, reprend M. Foulon, vous ne voulez
donc rien faire; et cependant vous reconnaissez qu'il y a à
faire quelque chose ? Il faut conclure, car l'auteur a posé
des conclusions. Pourquoi n'avouerions-nous pas que nous
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sommes teès-embarrassés? Oui, nous partageons l'avis de

M. Tounissoux sur le fond de la question ; oui, nous voulons

que la vieillesse des prêtres soit digne et honorée ; et quel

prêtre pourrait ne pas le vouloir ? Mais le moyen proposé
nous semble périlleux, et le statu quo, en cherchant à l'ar-

méliorer,' nous paraît encore préférable.
Telle est la conclusion de M. Foulon dans son judicieux

compte-rendu. Après un pareil travail, nos lecteurs pourront

apprécier en parfaite connaissance de cause, la valeur du

système de M, l'abbé Tounissoux, et à quel point de vue
s'est placé l'auteur pour en proposer la réalisation. Nous

n'hésitons pas à dire que la conclusion de M. Foulon nous

paraît parfaitement fondée, et que nous partageons le senti-

ment par lui exprimé dans l'analyse qui précède.
Dans une prochaine livraison, nous examinerons dans

quelles conditions pourraient être établies les retraites léga-
les du clergé.

D. THEOD. JOCET-O'SUGHRUE.

Actes officiels.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. — ÉTABLISSE-
MENTS, T- AUTORISATION. - ACQUISITIONS D'IMMEUBLES. —

FABRIQUES. — LEGS. -- AUTORISATION. — BUREAUX DE

BIENFAISANCE, — LEGS. ^- COMMISSIONS ADMINISTRATIVES
D'HOSPICE.

DÉCHETIMPÉRIALqui autorise la fondation, à Rennes, d'un établissement
des soeurs de Marie-Joseph, une acquisition d'immeubles par cette
congrégation, et l'acceptation de plusieurs legs (du 30 avril 1861). —
Bulletin off., 953, n» 9353, série w.

'

NAPOLÉON,etc. — Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au.
département de l'instruction publique et des cultes; — La section de
l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes de notre Conseil d'Etat
entendue, — Avons décrété et décrétons ce qui suit :

ART. 1er. La congrégation hospitalière de Marie-Joseph, existant au
Dorât (Haute-Vienne) en vertu d'un décret du 28 janvier 1852 il), est
autorisée à fonder, dans la ville de Rennes (Ille-et-Vilaine), un établisse^
mertt de soeurs de son ordre qui dirigeront la maison dite Solitude, des-
tinée à recevoir les femmes libérées de leur temps de détention, à la
charge, par les membres de cet établissement, de se conformer exacte-
ment aux statuts approuvés pour la maison mère par le décret du 28 jan-
vier 1852(2).

:

2. La suiérieure générale de la congrégation des soeurs de Marie-Jo-^
seph, au Dorât, est autorisée à accepter le legs de la nue-propriété d'une
somme de six mille francs fait dans l'intérêt de l'établissement de cet
ordre à Reunes par le sieur Henri-Louis Hubin, suivant son testament

iç (1) x,esérie, Bull. 486, n° 5,599.
(2) Xe série, Bull, 486, no 3598.
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olographe du 10 mars 1858. — Cette somme de six mille francs sera em-
ployée aux besoins de l'établissement de Rennes.

3. La supérieure générale de la congrégation des soeurs de Marie-Jo-
seph, au Dorât, est autorisée à acquérir, moyennant une somme de
vingt-quatre mille francs, égale au montant de l'estimation, pour jes
besoins de l'établissement de son ordre à Rennes, une propriété située
à Rennes, faubourg dé la Guerche, n° 43, composée de bâtiments, cour,
jardin, verger et dépendances, et appartenant aux sieur et dame Mofudé,
qu.i en ont consenti la vente suivant acie sous seings privés des 14 avril
et 17 mai 1859. —Il sera passé acte public de cette acquisition, dont le
prix sera payé avec les excédants de recettes de la congrégation.

4. Le trésorier de la fabrique de l'église curiale de Saint-Méloir-des-
Ondes (I Ile-et-Vilaine) est autorisé à, accepter les legs faits à titre gra-
tuit à cet établissement par le sieur Henri-Louis Hubin, suivant son
testament olographe du 10 mars 1858',et consistant dans la nue-propriété
d'une somme de trois mille francs et dans le produit des autres legs
faits par ce testateur et qui deviendraient caducs. — Le montant de ces
libéralités sera employé en achat de rentes sur l'Etat.

5. Le bureau de bienfaisance de Saint-Méloir-des-Ondes (Ille-et-Vi-
laine) est autorisé à accepter, aux charges, clauses et conditions impo-
sées, le legs de la nue-propriété d'une somme de cinq mille francs fait
à cet établissement par le sieur Rubin {Henri-Louis), suivant son testa-
ment olographe du 10 mars 1858, pour le revenu être employé à appren-
dre des métiers utiles aux enfants pauvres. — Cette somma sera placée
en rentes sur l'Etat.

6. Le bureau de bienfaisance de Vitré (Ille-et-Vilaine) est autorisé à
accepter, aux clauses et conditions imposées, le legs de la nue-propriété
d'une somme de quatre mille francs fait à cet établissement par le même
testateur, suivant son testament précité, pour le revenu être employé à
apprendre des métiers utiles aux enfants pauvres. — Cette somme sera
placée en rentes sur l'Etat.

7. Le bureau de bienfaisance de Brielles (Ille-et-Vilaine) est autorisé à
accepter, aux clauses et conditions imposées, le legs gratuit de la nue-
propriété d'une somme de deux mille francs fait à cet établissement, par
le même testateur, suivant son testament précité. — Cette somme sera
placée en rentes sur l'Etat.

8. La commission administrative de l'hospice de Vitré (Ille-et-Vilaine)
est- autorisée à accepter, aux clauses et conditions imposées, le legs dé
la nue-propriété d'une somme de trois mille francs fait à cet établisse-
ment par le même testateur, suivant son testament précité.— Cette
somme sera placée en rentes sur l'Etat, et le dixième des arrérages sera
capitalisé et replacé de' la même manière.

9. La commission administrative de l'hospice d'Availles (Ille-et-Vilaine)
est autorisée à accepter, aux clauses et conditions imposées, le legs de
la nue-propriété d'une somme de deux mille francs fait à cet établisse-
ment par le même testateur, suivant son testament précité. — Cette
somme sera placée en rentes sur l'Etat, et le dixième des arrérages sera
capitalisé et replacé de la même manière.

10; Notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction
publique et des cultes, et notre ministre secrétaire d'Etat au dé partes
ment de l'intérieur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 30 avril 1861. Signé NAPOLEOR;
Pari l'Empereur: le ministre secrétaire d'Etat au département de l'in-

struction publique et déscultes, Signé ROULAND;
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RENTES. — CONVERSION.

Loi relative à la conversion facultative des rentes 41 /2 p. 0/0,
4 p. 0/0 et des obligations trentenaires. (du 12 fév. 1862.)
(Bulletin officiel des lois, xie série, n° 9929).

Napoléon, etc. — Art. 1er. Le ministre des finances est autorisé à
inscrire au grand livre de la dette publique de nouvelles rentes 3 p. 0/0,
portant jouissance du 1er avril 1862 et payables de trois mois en trois
mois, à partir de ladite époque, pour les échanger contre les rentes
4 1/2 p. 0/0-, les rentes 4 p. 0/0 et les obligations trentenaires du trésor,
dont les propriétaires demanderont la conversion, aux conditions déter-
minées par la présente loi.

2. Les propriétaires de rentes 4 i/i p. 0/0 et 4 p. O/O, qui en formeront
la demande, dans le délai de vingt jours (1), à partir de la promulgation
de la présente loi, recevront de nouveaux titres; d'une somme égale, en
rentes 3 p. o/O créées en vertu de l'article précédent, en échange de leurs
rentes 4 1/2 p. 0/0 et 4 p. O/O, qui seront immédiatement annulées.

5. Cet échange aura lieu moyennant l'engagement souscrit par le rem-
tier de verser au Trésor public une somme proportionnelle au montant
des rentos à convertir.

Dn décret impérial déterminera le versement à faire pour chaque
quotité de 4 fr 50 cent, ou de 4 fr. de rente, les termes et conditions du
payement, ainsi que de l'échange des titres.

4. Les arrérages échéant le 22 mars 1862, des rentes 4 1/2 p. 0/0 et
4 p. 0/0 qui seront déposées pour être converties, seront payés aux ayants-
droit sur la présentation du récépissé du dépôt de leur titre.

3. Les obligations trentenaires du Trésor, autorisées par des lois anté-
rieures, pourront être échangées contre les nouvelles rentes 3 p. 0/0, à
raison de 20 fr. de rente pour chaque obligation. Les déclarations rela-
tives à.ces échanges devront être faites dans le délai de vingt jours fixé
par l'article 2.

6. La' dotation de l'amortissement des rentes 3 p. 0/0 nouvellement
créées sera fixée au centième du capital nominal desdites rentes, confor-
mément à la loi du 10 juin 1833. La dotation de l'amortissement des
rentes 4 1/2 p. 0/0 (et 4 p. 0/0 sera réduite de la portion afférente aux
rentes annulées.

7. Le délai d'option sera porté à deux mois, pour les propriétaires de
rentes ou d'obligations qui se trouveraient hors de France, mais en Eu-
rope ou en Algérie; et à un an, pour ceux qui se trouveraient hors
d'Europe et d'Algérie.

8. En ce qui concerne les propriétaires qui n'ont pas la libre et com-
plète disposition de leurs biens, l'acceptation de la conversion sera assi-
milée à un acte de simple administration, et sera dispensée d'autorisation
spéciale et de toute autre formalité judiciaire.

9. Pour les rentes grevées d'usufruit, l'engagement peut être souscrit
par le nu-propriétaire ou l'usufruitier. Si la demande résulte du fait de
l'usufruitier seul, celui-ci n'aura droit à aucun recours envers le nu-
propriétaire. Toutefois, il n'est point porté atteinte aux stipulations par-
ticulières qui règlent les droits du nu-propriétaire et de l'usufruitier.

10 Tous titres et expéditions à produire, en tant qu'ils serviraient
uniquement aux opérations nécessitées par la présente loi, seront visés
pour timbre et enregistrés gratis, pourvu que cette destination soit ex- .

primée.
11. Le produit des versements effectués en exécution de l'article 3

sera porté en atténuation des découverts du Trésor.

(1) Du 15 février au 6 mars.
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Décret impérial qui fixe la soulte à verser au Trésor pour l'échange des
rentes 4 1/2 p. 0/0 et 4 p. O/O contre des rentes 3 p. 0/0 de création
nouvelle. (Du 12 févr..l862). (Bull, off., XI" série, 9951).

Napoléon, etc., vu la loi du 12 février 1862; sur le rapport de notre
ministre des finances, avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. l«r. Les propriétaires de rentes 4 1/2 et 4 p. 0/0 et les porteurs
d'obligations trentenaires du Trésor qui voudront échanger leurs titres
contre des rentes 3 p. 0/0, aux conditions exprimées par la loi du 12 fé-
vrier courant, auront a faire des déclarations conformes au modèle ci-
annexé sous les nos 1 et 2.

Ces déclarations, appuyées des litres à convertir, seront reçues du 15
de ce mois au 6 mars prochain, savoir :

A Paris par le Directeur des Caisses centrales du Trésor, au Ministère
des Finances;

Dans les départements, par le Receveur général et par les receveurs
d'arrondissement.

2. La soulte à verser au Trésor, pour l'échange des rentes 4 1/2 et
i p. 0/0 contre des rentes 3 p. 0/0 de création nouvelle, est fixée, savoir :

A la somme de 5 fr. 40 cent, pour 4 fr. 50 cent, de rente 4 1/2 p. 0/0 ;
A la somme de 1 fr. 20 cent, pour 4 francs de rente 4 p. 0/0.
La libération en aura lieu en six termes. Il sera payé, savoir :

Pour les rentes Pour les rentes
i t/t n 0/0. i p. 0/9.

Au 1er juillet 1862 0 fr. 90 c. 0 fr. 20 c.
Au 1" octobre 1862 .... 0 90 0 20
Au 1" janvier 1863. ... . 0 90 0 20
Au 1" avril 1863 0 90 0 20
Au 1« juillet 1863 0 90 0 20
Au l«r octobre 1863 .... 0 90 0 20

5 fr. 40 c. 1 fr. 20 c.

Les requérants auront la faculté de se libérer d'un ou de plusieurs ter-
mes, par anticipation. Il leur sera, dans ce cas, bonifié un intérêt calculé
au taux de 4 p. 0/0.

3. 11sera délivré aux déclarants un récépissé,, visé au contrôle, pour
leur tenir lieu des titres déposés.

i. Le semestre des rentes nominatives échéant au 22 mars 1862 sera
payé sur la présentation du récépissé de dépôt.

Pour les rentes au porteur, le coupon du même semestre sera détaché
de l'inscription préalablement au dépôt.

5. Les rentes 3 p. 0/0 résultant de la conversion seront inscrites avec
jouissance du 1er avril 1862. Les ayants-droit seront mis en possession de
leur inscription nouvelle après le payement, intégral de la soulte.

Jusque-là le récépissé de dépôt leur vaudra titre pour le recouvrement
des trimestres et pour'la négociation de la rente.

6. Les obligations du Trésor neseront admises à la conversion qu'au-
tant qu'elles auront été entièrement libérées.

7. La prolongation de délai accordée par l'article 7 de la loi n'est pas
applicable aux rentes au porteur.

8. Notre Ministre Secrétaire d'Etat au département des Finances (1)
est chargé de l'exécution du présent décret.

Loi relative aux emprunts à faire par les départements, les Communes,
tes hospices et autres établissemmts. (Du 26 février 1882). (Bull, off.,
XIe série; Moniteur des 13, 16, 18 et 23 février 1862).

Napoléon, etc. —Art. 1er. Les dispositions de la loi du 6 juillet 1860,
concernant les prêts que la Société du Crédit foncier de France est auto-

Ci) M. Fould.
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risée à faire aux départements, aux Communes et aux associations
syndicales, sont applicables aux prêts à faire aux hospices et aux éta-
blissements publics.

2. Les mêmes dispositions sont applicables aux prêts à faire parla
Société du Crédit foncier aux établissements religieux et de bienfaisance
dûment autorisés et.à tous autres établissements reconnus d'utiliié pu-
blique, lorsque ces prêts ont pour objet le payement de la soulte stipulée
au profit du Trésor, par la loi du 12 février 1862, relative à la conversion
du 4 et du 4 1/2 p. 100 en rentes 3 p. 100.

3. Les dispositions' de la loi du 19 juin 1857 sont applicables aux
dépôts de rentes servant de garantie aux avances faites par le Crédit fon-
cier en vertu des deux articles précédents.

4. Les départements, les Communes et les établissements désignés à
l'article 1er sont autorisés à emprunter les sommes nécessaires au paye-
ment de la soulte stipulée au profit du Trésor, en vertu de la loi du
12 février 1862, relative à la conversion du 4 et du 4 1/2 p. 100 en rentes
3 p. 0/0,

Les conditions des traités à passer pour la réalisation de ces emprunts
seront soumises à l'approbation des Préfets.

RENTES. — CONVERSION.— CIRCULAIREde Son Exe. le mi-

nistre de l'instruction publique et des cultes relative à la

conversion des renies.

Paris, le 13 février 1862.

Monseigneur,
Aux termes de l'article 2 de la loi relative à la conversion facul-

tative des rentes 4 1/2 et 4 0/0 en 3 0/0, les propriêlaires de ces
rentes qui en formeront la demande dans le délai de vingt jours, à

partir de la promulgation de la loi, recevront de nouveaux titres
d'une somme égale, en 3 0/0, en échange de leurs anciennes rentes,
qui seront immédiatement annulées.

Le gouvernement n'a rien négligé pour faciliter aux établissements

qui n'auraient pas de ressources disponibles, les moyens de remplir
les engagements que leur imposerait le payement de la soulte au

profit d'i Trésor. Il vient de soumettre à l'examen du conseil d'État
un projet, ayant pour but : 1° de rendre applicables aux hospices et
établissements publics, religieux et de bienfaisance, les dispositions
delà loi du 6 juillet 4860, concernant les prêts consentis par la
société du Crédit foncier; 2° d'autoriser les communes, les hospices
et les établissements d'utilité publique à emprunter les sommes
nécessaires au payement de la soulte.

Il résulte, en outre, des renseignements recueillis à ce sujet,
que la société du Crédit foncier sera en mesure d'offrir aux com-
munes et établissements de se libérer de suite vis à vis du Trésor,
au moyen d'annuités comprenant l'intérêt et l'amortissement dont
le remboursement aura lieu à leur choix, en 30, 40, ou 50 ans. De
celte façon ils pourront, sans grever leur budget, sans même rien

changer à l'organisation de leurs services, et à l'aide d'un sacrifice
annuel presque insensible, acquitter la soulte exigée par la loi.

Votre sollicitude pour les intérêts des établissements ecclésias
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tiques et religieux vous engagera,sans doute, Monseigneur, à les
inviter à profiter, au besoin, de ces dispositions exceptionnelles,
et à délibérer sans retard'sûr la détermination à laquelle ils croiront
devoir s'arrêter.

Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considération.

te ministre de l'instruction publique et des cultes,

Signé : Roux AND.

Nota. —Plusieurs de nos seigneurs les évêques se sont empressés

d'envoyer une copie de cette circulaire aux eurés des paroisses, et
de' les autoriser à réunir immédiatement, s'il y avait lieu, le conseil
de fabrique, afin de se mettre à même de profiter avant le 6 mars de
la conversion proposée aux établissements publics. — Voici en

quels termes Fa fait son Éminence le Cardinal-Archevêque de

Paris :

Paris, le 14 février 1862.

Monsieur le Curé,

Je m'empresse de vous transmettre une copie de la circulaire que
je viens de recevoir de Son Excellence M. le ministre de l'instruc-
tion publique et des cultes, relativement aux dispositions adoptées
par le gouvernement pour faciliter aux établissements publics pro*
priétaires de rentes les moyens d'user de la faculté accordée par la
loi du 12 de ce mois sur la conversion des rentes 4 4/2 et 4 0/0
en 3 0/0.

En conséquence, je vous autorise à réunir immédiatement, s'il' y-a
lieu, le conseil de fabrique de votre-paroisse, afin qu'il se mette à
même de profiler avant ledmars prochain des avantages proposés
aux établissements publics.

Recevez, monsieur le curé, l'assurance de mon affectueux dévoue-
ment.

F.-N.,- Gard.-archevêque de Paris.

Au nom de Mgr- Morlot, il faut ajouter, d'après YAmi de la
Religion, ceux de NN. SS. les archevêques de Rennes, de Rouen,
d'Alby, d'Auch ; ceux de NN. SS. les évêques d'Amiens, de Valence,
de Luçon, de Beauvais, de Montpellier, de Nevers, de Poitiers, d'An-
goulême, d'Autun, de Bayeux, de Langres, de Saint-Dié, de M«tz, de
Viviers, de Périgueux, de Coutances, d'Arras, d'Aire, de Chartres,
de Dijon, de la Rochelle, de Rodez, d'Évreux, de Montauban, de
Soissons, de Perpignan, etc.; les vicaires-généraux des diocèses
de Gap et du Mans.



— 38 —

On ne connaît point le nombre des fabriques et autres établisse-

ments religieux et ecclésiastiques qui ont converti les rentes qu'ils
pouvaient avoir, mais sans compter les grandes compagnies finan-

cières, les communes , les bureaux de bienfaisance et les hospices,

plus de 388,000 rentiers ont accepté cette conversion.

Ceux de nos lecteurs qui désireraient consulter le décret rendu
le 14 mars 1852 sur la conversion de la rente 5 p. 0/0 en rente

41/2 p. 0/0 Je trouveront dans le Bulletin des lois civiles ecclésias-

tiques, volume de 1852, p. 76.

INSTRUCTION PUBLIQUE.— ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — GRA-

TUITÉ. — CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — FRÈRES DES ÉCOLES

CHRÉTIENNES.

CIRCULAIRE de son Exe. le Ministre de l'instruction publique
et des cultes, aux préfets, sur la gratuité de l'enseignement
primaire.

Paris,... novembre 1861.

Monsieur le préfet, la loi du 15 mars 1850, ainsi que la loi

du 28 juin 1833,, qui régissait précédemment l'instruction

primaire, ont posé en principe que les enfants des familles

indigentes qui fréquentent les écoles primaires devaient

seuls être exemptés du paiement de la rétribution scolaire.

A titre d'exception, toutefois, elle a permis aux communes

d'entretenir des écoles entièrement gratuites, mais à la con-

dition d'y subvenir sur leurs propres ressources ordinaires.

Je n'ai point à rappeler ici toutes les considérations qui
doivent déterminer les villes à préférer la règle générale à

l'exception. Dans les assemblées délibérantes, au sein des

conseils départementaux comme au sein du conseil impérial
de l'instruction publique, il a été reconnu depuis de lon-

gues années que la gratuité de l'enseignement n'est point
favorable au progrès de l'instruction populaire. MM. les pré-
fets et MM. les recteurs ont tous été d'avis que, du moment

où l'instruction des pauvres est gratuitement assurée, il n'y
a que des inconvénients à dispenser les familles de l'accom-

plissement de l'une de leurs obligations les plus sacrées, et

à en charger exclusivement l'administration publique.
En effet, on a vu trop souvent des écoles gratuites enva-

hies par les enfants des familles aisées, au détriment de ceux

qui ne comprenaient pas assez l'avantage de l'instruction
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offerte sans nulle exigence de rétribution. On a pu fréquem-
ment constater, d'un autre côté, la répugnance de beaucoup
de familles à envoyer leurs enfants dans des écoles commu-
nales gratuites, parce qu'elles ne voulaient pas recevoir une
aumône.

A un point de vue moins élevé, mais qui a aussi son im-

portance, la gratuité absolue est souvent un obstacle aux

progrès de l'enseignement populaire. Épuisées par les char-
ges qu'entraîne nécessairement cette gratuité, beaucoup de
localités sont dans l'impossibilité soit d'améliorer matérielle-
ment leurs établissements scolaires, soit de créer de nou-
velles écoles que réclameraient les besoins de la population.
La rétribution scolaire payée pour les enfants des familles

aisées, en assurant la plupart du temps aux instituteurs un
revenu supérieur, dégagerait les finances communales, les-

quelles pourraient alors suffire aux nécessités auxquelles elles
doivent pourvoir. A Paris, par exemple, où le conseil muni-

cipal fait pour l'instruction gratuite des sacrifices si consi-
dérables qu'il est impossible d'en exiger davantage, quel
bien ne réaliserait-on pas si, dans toutes lesécoles, la rétribu-
tion scolaire, équitablement fixée,pouvait rendre disponible
la majeure partie des fonds alloués pour la construction, la

réparation et l'entretien des écoles de la capitale?
Un assez grand nombre de villes, justement affligées des

résultats auxquels une générosité mal entendue avait donné
lieu, ont tenté d'améliorer cette situation, mais elles ont
rencontré de la part des associations religieuses des obsta-
cles devant lesquels elles ont reculé.

Ces obstacles ne sont pas sérieux. C'est.à tort que les frè-
res des écoles chrétiennes se présentent comme liés à cet

égard par leurs statuts, qui leur imposent, croient-ils, l'obli-

gation de tenir des écoles gratuites. Ces statuts, visés en 1810

par le grand-maître de l'Université, et les seuls, par consé-

quent, que l'État reconnaisse, leur recommandent de tenir

gratuitement les écoles, c'est-à-dire de faire des oeuvres de
charité,' en n'exigeant personnellement aucune rétribution
des enfants qui fréquentent leurs classes; mais comme ces
statuts n'ont pas prévu le cas où ils recevraient un traite-
ment fixe des communes, ils ne leur donnent point le droit
de s'enquérir des sources où le conseil municipal puise les
fonds destinés à ces traitements. Les conseils municipaux,
en assurant aux frères un traitement fixe, ont donc incon-
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testablement droit d'exiger, pour le compte de la commune,
une rétribution scolaire des enfants des familles aisées admis
dans les écoles communales, et de n'autoriser l'entrée à titre
gratuit des enfants pauvres que-dans la forme prescrite par
l'article 45 de la loi du 15 mars 1850 ; d'un autre côté, les
frères, en acceptant le titre d'instituteurs communaux,sont
tenus de se soumettre aux obligations imposées à cet ordre
de fonctionnaires. Il convient toutefois, dans la pratique, et
eeja est facile partout, de les dispenser des formalités exigées
des instituteurs laïques pour la .perception de la rétribution
scolaire. A l'égard de ces derniers, la perception ayant lien

pour leur compte, il est naturel qu'ils contribuent à la régu-
larité de ce service; les frères, au contraire, devant y rester
étrangers, ne peuvent être chargés des travaux financiers
qu'elle, entraîne..,

iMai.s,j par contre, il doit être bien entendu qu'ils ne rece-
-vîront aucun enfant qui ne serait pas pourvu d'un billet d'ad-
mission signé par le maire. Or, ce billet ne doit être délivré
aux enfants des familles aisées que sous la condition, accep-
tée par les familles, de verser dans la caisse municipale le
montant de la rétribution scolaire ; le maire, au contraire,
délivrera gratuitement ce billet aux enfants désignés con-
formément aux dispositions de l'article 45 de la loi du
ISmars 18f>0et de l'articlel3,du décret du31 décembre 18o3.
Quant aux frères qui continueront de recevoir régulièrement
le.lV traitement sur la caisse municipale, rien mesera changé
à leur position;,ils ne connaîtront même pas ceux de leurs
élèves qui seront admis en payant ou gratuitement ; tous se-
ront, égaux à leurs yeux, et ils resteront étrangers, sous ce
rapport, à tout lucre et à,toute exigence personnelle.

"Veuillez, monsieur le préfet, rappeler ces dispositions aux
administraitions .municipales des villes qui ont établi des
écoles gratuites. Ces villes peuvent incontestablement persis-
ter dans ce .système de gratuité, puisque la loi l'autorise, et
je verrais avec peine qu'on cherchât à les .en détourner.
Mais aucune contrainte nedoit, d'un autre côté, peser sur
les villes qui considèrent comme onéreuse la gratuité de
leurs:écoles, et qui. ont vainement tenté de s'en affranchir. Il

importe qu'elles sachent que les prétentions contraires à
leurs voeux ne sont pas légitimes, et qu'elles peuvent légale-
ment les repousser. En réalité, ce ne sont pas les frères qui
donnent aux populations l'enseignement gratuit. Ce sacri-
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fice retombe tout entier sur les communes. .11.nepeut donc
répugner aux congrégations religieuses vouées à l'instruc-
tion primaire d!accepter loyalement et complètement le ré-

gime de la loi de 1850. Loin d'avoir rien:à.perdre, elles ont
tout à gagner de leur soumission aux règles de nolneidrojt
communal, et je ne doute pas de leur obéissance,et de leur
bonne volonté. —Recevez, etc.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes,

ROULANT^

Extrait de-l'exposé de la situation de l'empire présenté au
Sénat et au Corps législatif, en eequi.concerne les,cultes.

(MONITEURdu jeudi 80 janvier,l86â.)

Le service des cultes a reçu, depuis deux années, des

témoignages éclatants de la bienveillance de d'Empereur, et
du Corps législatif. Dans cet espace de temps, un crédit
extraordinaire de 4 millions, prélevé sur les reliquats de

l'emprunt, a été ajouté aux ressources budgétaires annuelles
au profit des cathédrales, évêchés, séminaires, églises parois-
siales et presbytères. On a donc pu donner une vive impul-
sion.à la construction et à la réparation de tous les édifices
diocésains et paroissiaux.

Conformément au voeude la Chambre, la part réservée aux

presbytères et églises a été allouée presque-entièrement iamx
communes rurales. C?est ainsi que, dans ce laps de deux
années, plus de .13 millions ont été dépensés pour tous les
édi6ces consacrés au culte ou à l'habitation du clergé. Du
reste, l'État, en 1861 comme auparavant, n'a point ralenti
ses autres dépenses; il a continué à augmenter le nombre
des vicariats et des succursales, encore bien que le chiffre

légalement fixé ait été atteint dès 1860..Mais il convenait de
donner satisfaction aux désirs et aux besoins des populations.
Le Gouvernement de l'Empereur, fidèle à ses devoirs et à
ses sentiments, entend, d'ailleurs, prouver ainsi le loyal
intérêt qu'il porte à la religion et audergé national.

Il eût été heureux de pouvoir élever, dans une juste me-
sure, les traitements ecclésiastiques ; mais, la somme serait

considérable, et il faut attendre, au point de vue financier,
le moment opportun.

Si l'allocation actuelle qui figure au budget, et qui, depuis
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«inq ans, a reçu une augmentation de 700, 000 fr., peut à

peu près subvenir aux travaux urgents de chaque année,
il n'est pas toujours possible de prélever sur elle les sommes

qui sont nécessaires pour la reconstruction des grands
édifices.

11y aura donc à pourvoir, par des moyens extraordinaires,
k des travaux tels que le rétablissement de la cathédrale de

Cambrai, incendiée en partie, le raccordement de la flèche
de la cathédrale de Rouen, la réparation de la cathédrale de

Gap tombant en ruine, l'acquisition d'un archevêché à Bor-

deaux, etc., etc.
Cesdépenses ne sont pas facultatives, car il est impossible

d'en reculer l'exécution.
La même sollicitude a été montrée pour les cultes non

catholiques, qui, en 1861, ont reçu leur part d'améliorations.
Des secours ont été sollicités par un grand nombre de

villes, soit pour la reconstruction, soit pour la réparation de
leurs édifices religieux. Ilsont dû presque toujours être refu-
sés, parce que le crédit qui figure au budget, à peine suffi-
sant pour les communes rurales, serait bien vite absorbé par
les exigences des communes urbaines. Cependant il ne faut

pas se faire illusion : au milieu de cette grande activité de
travaux municipaux auxquels les villes consacrent leurs res-

sources, il est difficile qu'elles puissent seules faire face à la

dépense considérable d'une église à construire ou è réparer
entièrement, lorsque cette dépense, qui n'admet pas de dé-

lai, vient subitement grever leur budget. Cet état de choses

appelle l'attention du Gouvernement et du Corps législatif.

Administration fanricienne.

Devoirs des conseils de fabrique et des margùilliers pendant le mois d»
'

mars.

Nous avons rappelé, dans notre livraison de janvier, à MM. les tréso-
riers de fabrique qu'ils avaient à s'occuper, pendant le mois de février,
de la préparation de leur compte annuel Nous avons dit que, aux termes
de l'art. 85 du décret du 50décembre 1809, ce compte doit être présenté,
avec les pièces justificatives, au bureau des margùilliers, dans la séance
du premier dimanche de mars, qui est, cette année, le 1er dudit mois. -

Le compte du trésorier doit comprendre les recettes et les dépenses qui
ont été faites pendant le cours de l'année qui vient d'expirer, c'est-à-
dire depuis le 1er janvier 1861 jusqu'au 51 décembre de la même année.
La forme dans laquelle il doit être dressé est indiquée par les art. 82 et
suivants du décret que nous venons de citer. On trouvera, au surplus, un
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modèle de ce compte dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol.
1850, p. 55 et suivantes.

Pour ce qui concerne les pièces justificatives qui doivent accompa-
. gner le compte, on ne peut en donner ici la nomenclature, parce qu'elles
varient nécessairement selon la nature de chaque opération ; mais le tréso-
rier doit, en général, communiquer toutes celles qui établissent que les
opérations portées dans le compte ont été réellement et régulièrement
effectuées.

Lorsque le trésorier remet son compte avec les pièces à l'appui, aux
margùilliers, le président ou l'un d'eux doit lui en donner récépissé con-
formément à la prescription de l'art. 85 précité. Nous avons donné un
modèle, de ce récépissé dans le Bulletin de 1851, p. 48. MM. les margùil-
liers procèdent immédiatement à l'examen de ce compte et préparent leur
rapport qui doit être fait au conseil dans la séance trimestrielle du diman-
che de Quasimodo.

Dans la séance de mars, les margùilliers auront encore à s'occuper de
la préparation du budget de la fabrique. C'est une règle établie par la loi,
que ce budget doit être voté une année à l'avance. Ils arrêteront donc le
budget de 1865, celui de 1862 ayant été réglé l'année dernière et étant en
cours d'exécution depuis le 1er janvier.

MM. les curés savent ce qu'ils ont à faire pour la préparation du bud-
get, et l'état des dépenses intérieures. On peut, au surplus, voir ce que
nous avons dit sur ce sujet dans le Bulletin, vol. 1854, p 228

Nous avons donné, dans le Bulletin de l'année 1850, un modèle de bud-
ïet. Voy. aussi les volumes de 1849, p. 55, de 1851, p. 48, et de 1854,
p. 228.

Jurisprudence.

ANNEXES. — INDEMNITÉ DU DESSERVANT.

Souscription volontaire pour allocation d'une indemnité au
desservant d'une chapelle annexe. — Renouvellement

d'engagement. ,

Les habitants de C..., en vue d'obtenir la célébration du
service religieux dans l'église de cette commune, qui est
une simple annexe, sesont engagés, par voie de souscriptions
volontaires, à payer pendant 5 ans une indemnité annuelle
au desservant de la paroisse. — Le préfet du département
a demandé si la règle d'après laquelle le vote des imposi-
tions extraordinaires par Ie3 conseils municipaux, pour une

dépense de cette nature, doit être renouvelé tous les ans, est

applicable aux souscriptions dont il s'agit.
Réponse. — L'engagement contracté par les habitants de

C... a un caractère privé, et il, est entièrement étranger à la
commune. D'un autre côté, il n'a point pour objet une dé-

pense communale obligatoire. L'administration supérieure
ne saurait, dès lors, intervenir pour le faire modifier. Oa

n'aperçoit pas, d'ailleurs, l'utilité que présenterait, dans l'es-

pèce, l'appl.cation de la règle précitée. [Décision ministé-

rielle.)
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VICAIRES. — COMMUNES AYANT MOINS DE ë>O0O AMES. —

TRAITEMENT. — TAUX.

Quoiquele minimum du traitement à payer aux vicaires par
les communes ait été fixé à 30O .fr., ce chiffre,peut néan-
moins être réduit à 250 /r. lorsque l'État alloue au vica-
riat l'indemnité de 330 fr.

Le vicaire de l'église succursale de C... s'est plaint de ce

que le conseil municipal de cette commune ne lui allouait
annuellement que 250 fr. pour traitement, au lieu de 300fr.,
minimum fixé par l'article 40 du décret du 30 décembre

iso^ci).
Le préfet du département a exprimé à cette occasion le

désir de connaître la règle à suivre en pareille matière. Il a
reçu la réponse suivante :

« L'article précité du décret de 1809 a été implicitement
« modifié par la loi de finances du 2 août 1829 et l'ordon-
« nance du 6 janvier 1830, qui, en portant de 300 fr. à 3o©fr.
t l'indemnité que legouvernemenl peut allouer sur les fonds
« de l'Etat aux vicaires des communes ayant moins de 5,000
« âmes, ont eu pour but de réduire, dans la même propor-
« lion, le minimum de traitement dû aux vicaires par ces
« communes. »

Il suit de là que lorsqu'un vicaire reçoit del'État une indem-
nité de 350 fr. la commune n'est tenue de lui payer qu'un
traitement de 250 fr. (2), mais que, dans le cas contraire, il
a droit au minimum de 300 fr. fixé par le décret de 1809.

Cette règle, au surplus, a commencé à être appliquée à

partir de 1831, et d'après les renseignements fournis par
l'administration des cultes, elle n'a pas cessé d'être en vi-

gueur. (Décision du ministre de Vintérieur.)

(1) Voyez le texte de cet article et le commentaire qui l'accompagne,
dans le BuLetin des lois civiles ecclésiastiques, vol. de 185$.—Voyez aussi
le Commentaire du décret du 50 déc. 1809 nouvellement publié.

tï) Cette interprétation est très-contestable en droit. On peut voir dans
le Bulletin des lois civiles eccl. de 1849 une consultation, conforme àfîavis
émis par Mgr Affre'sur cette question, établissant que la loi de finances
de 1829 et l'ordonnanceduâjanvier 1830, en augmentant l'indemnité des
vicaires, n'ont nullement entendu dégrever les communes de l'obliga-
tion qui leur est imposée par l'art. 40 du décret de 1809.
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Questions proposées

CHAPELLES. — COMMUNE-ANNÉXE.— RÉUNIONDES FIDÈLES.
— HORS DE LA DIRECTION DE L'AUTORITÉ ECCLÉSIASTIQUE.

Les habitants d'un village., ou d'une commune-annexe, oit il

y a une chapelle, sont-ils répréhensibles de s'y. assembler
sans l'agrément de l'autorité ecclésiastique locale, pour y
faire en public des exercices de piété, tels que prières,
chemins de croix, mois de Marie, etc?

La conduite de ces habitants peut être fondée sur un
motif pieux, et ne donner par suite lieu à aucune mesure de

répression. Mais elle n'en est pas moins irrégulïère, car, d'a-

près la législation aucune église ou chapelle ne doit être ou-
verte sans l'assentiment de l'autorité ecclésiastique et de
rattrfori'té civile. L'art. 9 de la loi organique du 18 germinal
an x dit formellement que « Le culte catholique sera exercé
« sous la direction des archevêques et évêques dans leurs
« diocèses et sous celle des curés dans leurs paroisses. »—

Toute église ouverte publiquement en dehors de eette direc-

tion, peut donc être fermée par l'autorité, et dans le cas ou
les fidèles se réuniraient plus de vingt dans ce lieu, ils tom-
beraient sous l'appïicaitwn des disposïtirons du Code pénal qui
prohibent les réunions illicites.

CIMETIÈRES. — FABRIQUES.

Quand une ville néglige d'assainir un cimetière, une fabrique
ne pourrait-elle pas en acquérir un, et vendre ensuite a
son profit des parcelles de terrain afin de recouvrer par
ce moyen les frais d'achat et d'appropriation et même se

procurer quelque bénéfice?

La loi est-elle tellement sévère sur ce point qu'Une soit pas
absolument possible à une fabrique de devenir propriétaire
d'un terrain et de l'exploiter à son profit?

Cesquestions ont déjà été résolues dans le Bulletin des lois
civiles ecclésiastiques auquel nous prions le consultant de
vouloir bien se reporter.
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Dans l'état actuel de la législation et de la jurisprudence,
les fabriques ne peuvent point être autorisées à posséder des
cimetières et à y faire des concessions. Ce droit est exclusi-
vement réservé aux communes. Non-seulement les fabri-

ques ne peuvent acquérir aucun cimetière, mais il a de plus
été décidé que le» anciens lieux d'inhumation qui leur ap-
partiennent et qui continuent à servir à la même destination
doivent être cédés par elles aux communes qui sont tenues
de les acquérir.

CIMETIÈRES. — CROIX.

Le maire a-t-il le droit de déplacer les croix bénites du cime-
tière ?

Nous l'avons déjà dit, la police deslieux desépulture appar-
tient à l'administration municipale; c'est ce que décide l'art.
16 de la loi du 23 prair. an xu. L'article suivant explique la
nature et l'étendue de ce droit: « Les autorités locales sont

spécialement chargées de maintenir l'exécution des lois et rè-

glements qui prohibent les exhumations non autorisées, et

d'empêcher qu'il ne se commette dans les lieux de sépulture
aucun désordre ou qu'on s'y permette aucun acte contraire
à la mémoire des morts. » Y a-t-il là rien qui permette au
maire d'empiéter sur l'autorité ecclésiastique? Le droit de
cette dernière ne paraît-il pas au contraire formellement ré-
servé? Le maire, dont il est question, a donc commis un
abus de pouvoir, et si, comme cela a été articulé, il a planté
une croix dans un lieu prohibé par les rubriques ecclé-

siastiques, l'affaire doit être remise entre les mains de l'au-
torité ecclésiastique qui seule a qualité pour la poursuivre.

EGLISES. — CONSTRUCTION.— POSEDE LA PREMIÈREPIERRE.
— BÉNÉDICTION.

Lors de la construction d'une église dans une commune, le
maire a-t-il le droit de s'opposer à la cérémonie religieuse
delà pose de la première pierre de cet édifice ?

Il est d'usage quand on construit une église de bénir la

première pierre. C'est une cérémonie prescrite dans les ri-

tuels et qui se fait partout. On désire savoir quels «ont les
droits du maire en cette question : un maire peut-il s'oppo-
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ser à cette bénédiction prescrite par l'Eglise? Peut-il dire

pu faire direàM. le doyen : Vous bénirez la première pierre
quand.je voudrai et si je veux:—Quand M. le curé qui des-
sert cette paroisse a commandé lui-même à son compte la

'première pierre, qu'elle lui a été délivrée, et qu'il y a tracé
de samain les croix prescrites par le rituel ; que penser de
la conduite du maire qui fait enlever cette pierre de la mai-
son particulière où M. le curé l'a déposée, la cache lui-même
dans ses bâtiments, afin que M. le doyen en arrivant ne
trouve rien à bénir et subisse ainsi un affront ?

Réponse. — La cérémonie dont il s'agit est une cérémonie
religieuse, qui doit toujours être remplie, puisqu'elle est
ordonnée par le rituel. Elle doit toujours être remplie parce
que l'on,ne saurait supposer que l'intention des fidèles n'est

point qu'elle le soit. Cela étant, il est clair qu'il n'appartient
point au maire, qui n'est, après tout, dans ce cas, que le

représentant de la communauté des fidèles, de s'opposer à
cette cérémonie. Le droit et le devoir de ce fonctionnaire,
c'est de garantir la liberté religieuse, et celle du ministère

ecclésiastique, de protéger l'expression des sentiments reli-

gieux des habitants ; c'est, en un mot, de faciliter l'accom-

plissement de cette cérémonie, et non point de l'empêcher.
Le maire dont il est question a donc complètement méconnu
ses droits et ses devoirs, et les voies de fait auxquelles il a eu

recours, outre qu'elles sont condamnées par la loi, sont
encore indignesd'un fonctionnaire sérieuxdu gouvernement.
Une telle conduite autorise d'abord le curé à revendiquer
judiciairement, avec dommages-intérêts, la pierre qui lui

appartient et qu'il avait préparée pour la cérémonie; et en-
suite à dénoncer le maire à l'autorité supérieure, et même à
former contre lui devant le ministre des cultes et le conseil
d'État, pour abus de pouvoir, le recours autorisé par l'art. 8
de la loi organique du 18 germinal an x.

BULLE DU PAPE. — EXÉCUTIONEN FRANCE.— MESSEPRO
POPULO.

La bulle d'Urbain VIII Universa per orbem, en date des
ides de septembre 1642, a-t-fille été reçue par le clergé de
France ? A-t-elle été mise à exécution ?

Les messes célébrées les jours de fêtes énumérées dans cette
bulle étaient-elles appliquées au peuple par les curés de
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France avant la révolution de 1789? Quels étaient les

usages et les coutumes de notre pays à cet égard dans les
siècles antérieurs à 89?

Réponse. — Avant la bulle d'Urbain VIII, l'institution et

lasuppression des fêtes étaient laissées en grande partie par
le saint-siége à la libre disposition des évêques, comme nous
le voyons dans les actes des conciles, des statuts synodaux
et les mémoires du clergé de France, spécialement, tome®,

pages 1290 et suivantes. Le droit canonique et le concile de
Trente lui-même leur reconnaissent ce pouvoir dont ils ont
usé jirasqiu.'en 164.2;, époque à laquelle: le saint-siége se le
réserva.

Plusieurs diocèses d'Italie, d'Espagne et de Pologne ob*
tinrent du souverain Pontife la diminution immédiate de

qiuelques fêtes, mentionnées dans la bulle. La France à

cette époque n'avait pas encore ressenti les commotions
violentes qui devaient l'agiter pendant un siècle et demi. H
est vrai que le jansénisme commençait à paraître et occupait
les esprits. Les parlements empiétaient ehaqirae jour sur l'au-
torité ecclésiastique. On n'avait plus pour Rome et le chef
visible de l'Eglise ce respect qui lui est drâ. Cependant la

bulle fut reçue comme elle devait l'être et mise à exécution

pendant un certain nombre d'années. Noias ne voyons pas

que les évêques-se soient permis de diminuer le nombre des

fêtes contenues dans la bulle ; les recherches que nous avons
faites à cet égard ne nous ont point fourni d'autres docu>

ment'S. Mais cet heureux état devait bientôt changer. Le

premier d.es prélats qui y porta atteinte fuit l'archevêque de

Paris, Mgr de Peréfixe, dams son mandement de 1666, rela*

tif à la célébration des fêtes. On remarque qu'il en avait re-

tranché plusieurs contenues dans la bulle, de son autorité

privée. Les souverains pontifes Alexandre Vil et Clément IX ,
lui ayant fait des représentations à ce sujet, l'archevêque
les rétablit.

Cet exemple fut imité par les évêques du Mans, d'Amiens,

d'Orléans, de Saintes, de Noyon, et par plusieurs autres qui

supprimèrent des fêtes de leur autorité particulière. Hélas !

on marchait à grands pas vers la grande révolution liturgique
de la fin du siècle qui devait bouleverser la plupart des

Églises de France , et, une fois entré dans cette voie, il était

difficile de s'y arrêter.
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L'autorité royale s'en mêla, et on vit le roi Louis XIV

approuver le mandement de l'évêque de Noyon relatif à la

suppression de plusieurs fêtes, empiétant en cela sur les
droits du Saint-Siège.

Dans le cours du xvme siècle, la bulle fut respectée dans
certains diocèses, dans d'autres on en éluda l'observation.
Des conciles provinciaux s'arrogèrent le droit de diminuer
les fêtes, des évêques continuèrent à lefaire, et on arriva à
la catastrophe qui termina ce siècle.

On sait qu'après le rétablissement du culte public en

France, en 1801, il fut rendu par le cardinal Caprara, légat
alatere du Saint-Siège, un induit qui réduisit le nombre, des

fêtes. Cet induit est daté du 9 avril 1.802, et est rapporté dans

le Recueil général du droit civil ecclésiastique français, ainsi

que l'arrêté du premierConsul qui en autorisa la publication.
(Voy. tome iiv p. 168),

Jusqu'au 3 mai 1858, la question si importante de l'appli-
cation de la messe pour les paroissiens à certains jours de

fête définie par le concile de Trente (ses. 2-3, ch. 1), n'avait

reçu que des solutions particulières de la congrégation du

concile. Toutesles réponses sont à peu près les mêmes. Ceux

qui avaient des revenus importants, pingues, étaient obligés
d'offrir le saint sacrifice ou tous les jours ou au moins très-

souvent pour les fièles de la paroisse; et ceux qui avaient

des revenus modiques,,tenwes, n'yétaientlenusque les jours de
fête. Ainsi fut-il répondu le 26 août 1628 à l'évêque de

Castellaneta, le 10 mai 1681, à l'évêque de Lucques, et a

plusieurs. Ces réponses, bien quefort claires en elles-mêmes,
ne satisfaisaient pas pleinement la conscience. En raison de

ces faits, Benoît XIV, voulant donner une solution générale
à l'Église, avait, résumé toutes .ces décisions particulières
dans sa lettre encyclique du 1.9 août 1744 : Cum semper
oblatas.

Pour ce qui regarde la France, l'application de la messe
avait lieu dans presque tous les diocèses aux jours de fête,
seulement elle ava:t suivi les modifications épiscopales, ce

qui avait introduit une certaine diversité.
La dévolution aniuvaisur ces entrefaites et anéantit momen-

tanément le culte public. Après le retour du calme, il y eut

une grande variété dans les diocèses. C'est afin d'y porter
remède que le S. P. Pie IX a donné l'encyclique du 3 mai

1858. (Voy. cet acte dans notre volume de 1858. — Voy.
aussi ci-après, p. 50).
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BULLE D'URBAIN VIII

CONCERNANT L'OBSERVATION DES FÊTES.

Urbain, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, en souvenir perpétuel (1).

La sainte Église, répandue dans tout l'univers, sait-qu'il appar-
tient à la suprême sollicitude du Pontife romain de diriger le trou-

peau du Seigneur vers le salut éternel, et de lui expliquer les

préceptes apostoliques, de telle sorte que les fidèles puissent marcher

(1) La traduction que nous donnons de cette bulle, ainsi que la con-
sultation qui précède, sont dues à M. l'abbé Gauthier, prêtre dintingué
du diocèse de Versailles. Nous reproduirons en même temps le texte {atin.

Bulle du souverain pontife Urbain VIII, concernant l'obser-
vation dés fêtes. — (Coquelines ; Ex. Bull. Rom., n» 280, tome
31; bulle 720, pag. 341).

UBBANUS EPISCOPUS SERVUS SERVORUM DEI.

Ad perpetuam rei memoriam.

Cniversa per orbem novit Ecclesia Romani Pontificis suprema? in-
oumbere sollicitudini dominicumgregem ad oeternam dirigere salutem,
et aposlolica sic explicare prsecepta, ut fidèles in viam mandaiorum
currereetad beatitudinem valeaut féliciter pervenire.

§ 1. PLurimorum siquidem venerabilium Fratrum nostrorum Ar-

chiepiscoporum et Episcoporum per varias regiones constitutorum re-
latione ad nos pervenit, festorum multitudinem per singulas eorum
dioeceses, atque provincias adeo crevisse devotione, atque consuetudine
nova in dies introducente, ut multi jam dubitari videantur , quasnam
ex percepto, queeve ex libéracujusque voluntate sint servanda, pietatis
fervoreob nimiam eorumdem numerositatem tepescente. Quin imo et
clamor pauperum frequens ascendit ad nos, eamdem multitudinem,
ob quotidiani victus, laboribus suis comparandi necessitatem, sibi valde
damnosam conquerentium, et quod summopere dolendum est, magno
«um animi nostri mcerore didicimus, tanta scepe soepius machinatum
inimicum in sanctos, ut ipsa multitudine, non ad sedificationem, et ad
laudandum in Ecclesiis Deum populi utantur, sed ad otia, vanitates,
et vitia fréquenter abuti non formident, ita ut quse ad glorificandum
Divinum Numen sunt primitius instituta, lemporis decursu inimicus
homo oorruperit, et in magnam illius offensionem, gravemque jacturam
converterit auimarum. Quamobrem dicti Venerabiles fratres , Archi. et
Epis. Nobis fecerunt humiliier supplicari, ut in prasdictis de Apostolicae
potestatis plenitudine congruam aliquam inirèmus ralionem.

§ 2. Nos itaque volentes ex debito pastoralis officii providere, et
sanctificationis festorum certuni deinceps firmare prseceptum, anti-
quam Ecclesiae in hoc consuetudinem sectantes, habitis prius frequen-
tibus per doctos, piosque viros, quos ad haec specialiter deputavimus,
consultationibus, ut rei videtur gravitas postulare, motu proprio et ex
certa scientia, meraque deliberatione nostris, nec non de proedictae
apostolicse plenitudine potestatis, hac perpetuo valitura constitutions,
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dans la voie des commandements, et arriver à l'éternelle béatitude.

§ \. Nous avons appris, par le rapport d'un grand nombre de
nos vénérables frères, les archevêques et évêques institués dans
diverses contrées, que la multitude des fêtes, dans leurs diocèses et
leurs provinces, avait tellement augmenté par la dévotion et la

de voto etiam Venerab. Fratrum Nostrorum sanctae Romanae Ecelesi»,
cardinalium sacris ritibus praepositorum, apostolica auctoritate decer-
nimus et declaramus, infra scriptos duntaxat dies pro festis ex prsecepto
colendos esse, quos nempe vel ab initio veneranda sacravit antiquitas,
vel universalisEcclesiae probavit consuétudo, vel omnium gentium una-
nimispielasveneratur:Dominicosdiesscilicettotiusanni,NativitatisJesu
Christi D. N , Circumcisionis, Epiphanioe, Resurrectionis cum duabus

sequentibus feriis ; Ascensionis, Penteeostes cum duabus pariter seq.
fenis ; Sanctissimse Trinitatis, solemnitatis corpons Christi. et Inven-
tionis sanctoe crucis ; neo non festivitatum Purlficationis, Annuncia-

tionis,Assumptionis,etNativitatisDeiparasVirginis; dedicationis,sancti
Michaeli Archangeli, Nativitatis sancti Joannis Baptistse, ss. Pétri et

,Pauli,s. Andréas, s. Jacobi, s. Joannis, s. Thomae, ss. Philippi et
Jacobi, s. Barthoiomei, s. Matthei, ss. Simonis et Juilse, et s. Matthias
Christi Domini apostolorum; item s. Stephani protomartyris, ss. Inno-

centium, s. Laurentii martyris, s. Sylvestri'Papoe et confess., s. Josephi
etiam confessons, et sanctae Année, Deiparee respective sponsi ac geni-
tricis; solemnitatis omnium sanctorum atqueuuiuf ex'principalioribus
patronis in quocumque regno, sive provincia, et alterius pariter prin-
cipalioris in quacumque civitate, oppido vel pago, ubi nos patronos
haberi et venerari contigerit.

§ 3. Ad reliquorum vero dierum observantiam, quos baetenus sive
in universa Ecclesia, sive in quavis natione, aut regno, provincia,. Dioe-
cesi, aut loco quomodocumque, sive ex prsecepto, sive ex consuetudine,
sive ex devolione Christi fidèles tanquam feslivos celebrarunt, nequa-
quam exproecepto, ipsos teneri dicta auctoritate tenore prsesentium per-
petuo etiam decernimus et declaramus. Ne aulem dies festos a locorum
ordinariis nimia aliquorum facilitate, aut populorum importunitate
deinceps iterum multiplicari contingat, eosdem ordinarios in Domino
monemus ut ad Ecclesiasticam ubique servandam aequalitatem de
coetero perpetuis futuris temporibus ab indictione sub praecepto novo-
rum festorum studeant abstinere. Ut vero ea, quas snperius expressa
sunt ferventiori, qua decet veneratione, ac devotionecolantur, eisdem

ordinariisantiquiorumcanonum observantiam ad memoriam revocamus
in concedendis licentiis laborandi diebus festis : quas quidem licentise
non aliter, quam ad formam prsedictorum canonum, ut proemittitur,
concedendse, non nisi gratis, libère, et sine ullo prorsus praHio, aut

pacto, directe, vel indirecte concedantur, sub poeuis etiam gravioribus
nostro successorumque nostrorum arbilrio infligendis. Non inten-
dimus tamen per hanc nostram constilutionem dies teriatos circa judi-
cialia in aliquo immutare, quos ad hunceffectum relinquimus in eisdem
statu et terminis, in quibus erant anle i-jusdem promulgationem.

§ 4. Mandantes propterea in virtute sanctae obedientise, et sub indi-

gnationis nostioe poena, nunc, et pro tempore existent! nostro, in urbe,
ejusque districtu Vicario inspiritualibus generali, ac universis et sin-

gulis Patriarchis, Primatibus, Archiepiscopis, Episcopis, aliisque Pree-
latis ac cujuscumque generis locorum ordinariis, etsi cardinalatus
honore fulgeant, ut has pressentes litteras, omniaque et singula in eis
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coutume nouvelle 1
qui les dn'l:inlrod'uites-ch;aJfueïjour,'que plusieurs

paraissent douter quelles sont>celles qui sont de précepie, et quelles
sont celles qui doivent être observées suivant-las libre volonté de

clacun, là ferveur'dàns la piété se refroidissant à cause de leur

trop grand nombre. Bien plus', le cri Mqueiit des pauvresses!
monté jusqu'à nous, se plaignant de ce que celte multitude de fêtes,
leur était préjudiciable, à- camuse de la. nécessité où ils étaient de

gagner, parlear» travaux^, la ueuirrïliïr© journalière', et ce que nous
devons pins déplorer encore-, nous avons appris avee une profonde
tristesse de notre âme que l'ennemi des hommes, qui a si souvent
et même toujours formé de noirs projets contre les saints, se servait
deéette multilnie de fêtes, non pour les louanges du Seigneur

contenta, singialivideliGet.- in eoruin respective: dioecesibus publicen^
etKab omwibus'eorum'isub'ditisad uriguem .observari faciant.

§ S. Non- obstawtibus quibtisvis apostolicjs.', etiam in provincialibusj
synod'itibkis et-;universâlibas comeiMis editis et edendis speeialibus,. vel
generalibus 1Constitutiombias, et ordinalionibusi, ac. singularum provin»
ciarom , civ-iBàtu*; o-ppidovum et locorum,. etiam' jiurament-o, confite
matrone apostolica, vel qpavis -'fîrrnitate afo rofaoralis statutis, et cou*
sueludinibas l'ongissimo tempore praeseriptis, ac observatis, etiam im-
memoriaii&ias', privilegiis quwquey indultis, decretis, declarationibuset
litteris aposlolicisv a'liisque'.gratiis, ta-m. per ipsos-romanos. pontirkes
praîdeGessôres nostrôs, ac per Nos etiam motu simili, etiawi consiste-
rialiter. quam per ordinarios locorum, cujuscumquequalitatis, etiami
caïdinalstus honore, ut'prafertur, fulgentèsjilegatos etiaai'de; latere,.et
sedis-apostoli'ese'nnnBios, ipsis provinciis; .cwitatihus, oppidis et locis,
aifisque quitouseumque, etiî'm.'quaritiimvis;p.rivilegiatis: personis, etiam
imperalonV, regum, regirtarum, rerumpublicanumi, duGum, aut aliorum
principum'contemplatione, vel;intuitu , ac aWàsoeicontrarium forsanj.
qiiomodolibet cotvcessis, approbatisi-et' innova tis-. Quibus omnibus, et
singulis 1,etsiîaliaspro illorumsufficienti.derogatiofledeilliSj eorumque
totis teooribtos specialis, spécifia, exptessa, et'individua, non autem
per clausulàsigenerales. idem importantes-raenbio,' seu qusevis alia- ex-
prëssio habenéa-, aut' aliqua alia e-xquisitai forma ad hoc servanda
foret,.6énoi>esihujustt)Odi,a'C'si de verboadverbum, nihil penitusomisso,.
et'foi-ma ini:i'His traditay observstainsecti forent, eisdem praesentitous
pro plene, et- suffi&ienterï expressif et i instsrtis habeotesi,, motu, soientia.
e* poteslatfe plenitudine pari bus- harum sejrie speGialiter,et expresse
derogamus,: eaeterisque cootrariis: quibuscumqué.

§ 6. Volumus^autem ut earumdemi praesentium transumptis, etiam.
impressis, et- manwnotarii' publier subscripfo-, ad sigillo pei-sonae ali-r

cuj-us'in'.digni.iateieGGlêsiastrca constitutaB! munitisi eadem prorsus fides
nbiqne loGorunm, tam in judi'io, quam extra illud adhibeatur quse.
eisdem praBsentiibusadhibereturvsi forent exhibitee, vel ostensse.

§7- N!ùIl-i ergohominumliceat haucpaginani'nostroruni decretorum,
declarationum, monitionia, intentionisi maodati, dérogations et vo-
lUntaiisiflft'ingere» ver etaiusutèmerario contraire; Si'quis autem hoc
attenta re-'preesumpserit, indignationemi omnipotenti» Dei, ad beator«m
Pétri et Pà'wHiapos^Onomii ejusseinoveritincuTsuTum:..

Diilum Romae' apud-san'etum Petrum anno Incarnationis Domi*'
niic83'164?i Idifc'uS:sêp!tembrfe(13j, Pontifteatus>noS6ri anno XXv
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dans les églises, ni l'édification du peuple qui en abusait fréquem-
ment pour l'oisiveté, la vanité et de nombreux vices.; en sorte que.
ce qui avait été institué primitivement pour la gloire de Dieu,
l'homme ennemi l'avait corrompu dans le cours des temps, l'avait
fftit servir à offenser gravement le Très-Haut, et à la perte de

beaucoup d'âmes. C'est pourquoi ces vénérables frères archevêques
et évêques nous ont fait humblement supplier d'élablir en ces
choses une règle convenable de la plénitude de notre puissance
apostolique.

§ 2. Pour nous, désirant remplir fidèlement le devoir de notre

charge pastorale, et confirmer le précepte désormais certain de la
sanctification des fêtes, suivant en cela l'antique usage de l'Eglise,
ayant consulté à l'avance plusieurs fois les hommes instruits et

pieux que nous avions spécialement chargés de ce soin, comme la

gravité d'une chose si importante l'exigeai!, de notre propre mou-

vement, d'une SGiencecertaine et d'une sérieuse délibération, ainsi
que de la plénitude de notre puissance apostolique, par cette cons-
titution valable à perpétuité, et aussi du consentement de nos véné-
rables frères les cardinaux de la sainte Eglise romaine, de la con-
grégation des Rites, de notre autorité apostolique, nous décernons
et déclarons que les jours seuls dent il est ici question doivent être
regardés comme fête de précepte, c'est-à-dire ceux que l'antiquité
si vénérable a consacrés dès le commencement, ou ceux qu'une
coutume universelle de l'Eglise a approuvés, ou enfin ceux que la

piété unanime de toutes les nations sanctifie, savoir : les Diman-
ches de toute l'année, la Nativité de N.-S. J—C, sa Circoncision,
l'Epiphanie, la Résurrection^ avec les deux jours suivants, l'Ascen-
sion, la Pentecôte également avec ses deux fériés suivantes, la

Très<-Sainte-Triniité, la solennité du corps de N.-S. J.-C. et de l'In-
vention de sa S.ainte*Groix, et aussi des fêtes de la Purification, de

l'Annonciation, de l'Assomption et de la Nativité de la sainte

Vierge, mère de Dieu; de la Dédicace, de saint Michel archange,
de la Nativité de saint Jean-Baptiste, de saint Pierre et saint Paul,
de saint André, de saint Jacques, de saint Jean, de saint Thomas,
de saint Philippe et saint Jacques, xle saint Barthélémy, de saint

Matthieu, de saint Simon et saint Jude, et de saint Matthias, apôtres
de N.-S. J.-G- ; et aussi de saint Etienne, premier martyr; des
S, S. Innocents, de saint Laurent, martyr, de saint Sylvestre, pape
et confesseur ; de saint Joseph, aussi confesseur, et de sainte Anne,
l'un époux et l'autre mère de la Très-Sainte Vierge; de la Solennité

de tous les sainte, et. de l'un des principaux patrons dans chaque
royaume ou province, et également d'un autre principal patron
dans chaque ville, feourg ou village où il est d'usage d'avoir des

patrons et de les honorer.

§3. En ce qui touche l'observation des autres jours que les

fidèles ont jusqu'à présent célébrés comme fêtes, soit dans toute
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l'Eglise ou dans une nation, un royaume, une province, un dio-
cèse ou un lieu quelconque, en vertu d'un précepte, d'une coutume,
ou d'une simple dévotion, nous décrétons et déclarons qu'ils n'y
seront plus tenus de précepte, en vertu de notre autorité, par la
teneur de ces présentes) qui doivent durer à perpétuité. Et afin-

qu'il n'arrive plus désormais que les jours de fête soient multipliés
à l'avenir par une trop grande facilité des Ordinaires des lieux ou

l'importunité des peuples, nous avertissons ces mêmes ordinaires
dans le Seigneur que, pour conserver partout la conformité en.
toutes choses dans la sainte Eglise, ils' s'abstiennent d'établir de
nouvelles fêtes de précepte dans tous les temps à venir. Mais, afin

que celles que nous avons désignées plus haut soient sanctifiées
avec tout le respect convenable et une dévotion plus fervente, nous

rappelons à la mémoire des Ordinaires l'ancienne observance des
canons en ce qui concerne la dispense du travail aux jours de fête,
dispenses qui ne peuvent être accordées que suivant la forme
desdils canons, et non autrement, d'une manière gratuite, libre,
sans convention ni prix d'argent, qu'elles soient accordées directe-
ment ou indirectement, sous les peines les plus fortes, appliquées à
notre volonté ou à celle de nos successeurs. Notre intention n'est

point cependant, par cette constitution, de changer en quoi que ce
soit les jours fériés dans les affaires judiciaires que nous laissons à
cet effet dans le même état où ils étaient avant cette promulgation.

g 4. Ordonnant en outre, en vertu de la sainte obéissance et
sous peine de notre indignation, maintenant et pour le temps de
notre existence, à notre Vicaire général dans les choses spirituelles,
à tous et chacun des patriarches, primats, archevêques et évêques,
et d'autres prélats ordinaires des lieux de tout rang, quand même
ils seraient honorés du cardinalat, de publier ces présentes let-

tres, toutes et chacune des choses qu'elles contiennent, à Rome et
dans son district, et chacun dans leurs diocèses respectifs, et de les
faire observer à la lettre par tous ceux qui leur sont soumis.

g 5. Nonobstant toutes constitutions apostoliques, générales oupar-
ticulières, promulguées ou devant être promulguées, même dans
les Conciles généraux et les Assemblées provinciales, les règle-
ments de chaque province, villes, bourgs et autres lieux, confirmés

par serment, sanction apostolique ou toute autre assurance obser-
vés et prescrits par des coutumes du temps le plus long, même
immémoriales. Nonobstant tous privilèges, induits, décrets, dé-
clarations et lettres apostoliques, et autres faveurs concédées tant

par les pontifes romains nos prédécesseurs et par nous-même, d'un
mouvement semblable, et aussi consistoirement, que par les Ordi-
naires des lieux de quelque qualité qu'ils soient, même celle de

cardinal, comme nous l'avons dit, par nos légats a latere, les
nonces du siège apostolique, aux provinces, aux villes, aux bourgs
et autres lieux quelconques, même aux personnes spécialement
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privilégiées de l'Empereur, des rois, des reines, des républiques,
des ducs, et autres princes, et de toutes autres accordées en leur

faveur ou à cause d'eux, approuvées et innovées de quelque ma -

nière que ce soit, même peut-être contradictoirement. A toutes ces
choses et à chacune d'elles, bien qu'autrefois pour une dérogation
suffisante et dans leur teneur spéciale, spécifique, expresse et indi-

viduelle, et non par des clauses emportant l'idée même générale
devant avoir toute autre expression ou toute autre forme prescrite
qui doit être gardée dans cette circonstance, la teneur de ces cho-
ses étant insérée comme mot à mot, rien n'étant omis, et la forme

suivie et observée pour ces mêmes concessions, suffisamment et
entièrement exprimées et insérées par le mouvement de notre
science et de la plénitude de notre puissance, nous dérogeons ex-

pressément et spécialement à toutes ces choses, nonobstant toutes
clauses contraires.

§ 6. Nou3 voulons que pour la transmission des présentes, leur

impression et leur inscription de la main d'un notaire public et

l'apposition du sceau d'une personne constituée en dignité ecclé-

siastique, on leur accorde la même confiance dans ious les lieux,
soit devant les tribunaux, soit en dehors, qu'on accorderait à ces

présentes si elles étaient produites.
§ 7. Qu'il ne soit donc permis à personne de déchirer ce texte

de nos décrets,' de nos déclarations, de notre avertissement, de
notre intention, de notre commandement, dérogation et volonté,
de s'y opposer ou de le contredire par une audace téméraire. Si

quelqu'un ose jamais commettre Cet attentat, il doit savoir qu'il
encourra l'indignation de Dieu tout-puissant et de ses bienheureux

apôtres Pierre et Paul.
Donné à Rome, près de Saint-Pierre,, l'an de l'Incarnation de

Noire-Seigneur 1642. Aux Ides de septembre (13), la vingtième
année de notre'pontificat. .

CURES. — ABSENCE. — REMPLACEMENT. — TRAITEMENT. —

LÉGISLATION.

DÉCRET du 17 novembre 1811, qui règle le sort des curés
et desservants éloignés de leurs paroisses pour cause de mau-
vaise conduite ou de maladie, ou dont les infirmités exi-

gent le secours d'un vicaire. (Bulletin officiel des lois, 403, n°

7456, série iv; Recueil général du droit civil eccl., t. 2, p. 449.)

g I. —Du remplacement des titulaires de cures en cas
d'absence.

Art. 1er. Dans le cas où un titulaire se trouverait éloigné tem-

porairement de sa pauoisse, un ecclésiastique sera nommé par l'é-

vêque pour le remplacer provisoirement ; et cet ecclésiastique re-

cevra, outre le casuel auquel le curé ou desservant aurait eu droit,
une indemnité.
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§11.— Du traitement du remplaçant, quand le titulaire est éloigné
par mauvaise conduite.

2. Si le titulaire est éloigné pour cause de mauvaise conduite,
l'indemnité du remplaçant provisoire sera prise sur le revenu du
titulaire, soit en argent," soit en biens-fonds.

3. Si le revenu est en argent, l'indemnité du remplaçant sera,
savoir : — Dans une succursale, de deux cent cinquanteifrancs
par an, au prorata du temps du remplacement ; — Dans une cure
de deuxième classe, de six cents francs ; et dans une cure de
première classe, de mille francs. — Cette indemnilé sera prélevée
au besoin, en partie ou en totalité, sur la pension ecclésiastique du
titulaire.

4. Si le titulaire est doté partie en biens-fonds, par exception à
la loi de germinal an x, partie en supplément pécuniaire, pour
lui compléter un revenu de cinq cents francs, l'indemnité du rem-
plaçant sera de deux cent cinquante francs à prendre d'abord sur
le supplément pécuniaire ; en cas d'insuffisance, sur les revenus
en biens fonds.

8. Si le titulaire ayant moins de cinq cents francs de revenu en
biens-fonds, jouit d'une pension ecclésiastique, au moyen de la-
quelle il n'a point à recevoir de supplément, l'indemnité de deux
cent cinquante francs du remplaçant sera d'abord prise sur la
pension et au besoin sur les biens-fonds.

6. Si le titulaire jouit d'un revenu dé cinq cents francs entiè-
rement en biens-fonds, l'indemnité du remplaçant sera également
de deux cent cinquante francs, à prendre entièrement sur les
revenus..

7. Si le revenu du titulaire en biens-fonds excède cinq cents
francs, l'indemnité du remplaçant sera de trois cents francs, lors-
que ce revenu sera de cinq cents francs à sept cents francs ; et des
deux tiers du revenu au-dessus de sept cents francs.

g HP. — Du traitement en cas d'absence des titulaires pour cause
de maladie.

8. Dans le cas d'absence pour cause de maladie, il sera conservé
aux titulaires de succursales et de cures de deuxième Classe, et,
dans les cures dotées en biens-fonds, à tousles curés dont la do-
tation n'excéderait pas mille deux cents francs, un revenu jus-
qu'à concurrence de sept cenls francs.

9. Le surplus del!indemnité du remplaçant, ou la totalité de l'in-
demnité, si le revenu n'est que de sept cents francs, sera,, comme
le paiement des vicaires, à la charge de la fabrique de la paroisse,
et en cas d'insuffisance du revenu de la fabrique, à la charge de la
commune, conformément au décret du 30 décembre 4809, concer-
nant les fabriques.

10. Cette indemnité à la, charge de la commune ou de la
fabrique est fixée, dans les succursales, à deux cent cinquante
francs; dans les cures de deuxième classe, à quatre cents francs;
dans les cures dont le revenu, soit entièrement en biens-fonds,
soit avec un supplément pécuniaire, s'élève à cinq cents francs,
à deux cent cinquante francs ; lorsque le revenu en biens-fonds
s'élève de cinq cents francs à sept cents francs, à trois cents
francs; de sept cents francs à mille francs, à trois cent cinquante
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francs ; et de mille francs à douze cents francs, à quatre cents
francs.

il. Lorsque le titulaire absent pour cause de maladie est curé de

première classe, ou que le revenu de sa cure en biens-fonds excède
douze cents francs, l'indemnité du remplaçant sera à sa charge.

Celte indemnité est fixée, savoir: — Dans une cure de première
classe, à sept cents francs ; — Dans les cures dont la dotation en
biens-fonds s'élève plus haut que quinze cents francs jusq.i'a deux
mille fraticj, à huit cents francs ; el au-dessus de deux mille francs,
à mille francs.

§ IV. — Règles générales.

12. L'absence du titulaire, pour cause de maladie, sera cons-
tatée au moyen d'un acte de notoriété, dressé par le maire de. la
commune où est située la paroisse.

43. Quelle que soit la cause de l'éloignement du titulaire, lors-

que l'indemnité du remplaçant, dans les cures dotées entièrement
en biens-fonds, doit être fixée d'après le produit des revenus fon-

ciers, le montant de ce produit sera évalué au moyen d'un acte de
notoriété semblable.

14. Toutes les fois que dans les cures dotées en biens-fonds,
par une dérogation autorisée par nous à la loi de germinal an X,
l'indemnité du remplaçant étant à la charge du titulaire, une par-
tie ou la totalité doit* en être imputée sur les revenus de la cure,
le remplaçant sera créancier privilégié du titulaire, et sur les re-

venus, de la somme qui lui revient.

.§ V. — Des cas d'infirmités des curés ou desservants.

15. Lorsqu'un curé ou desservant sara devenu, par son âge ou
ses infirmités, dans l'impuissance de remplir seul ses fonctions, il

pourra demander un vicaire qui soit à la charge de la fabrique et,
en cas d'insuffisance de son revenu, à la charge des habilants,
avec le traitement tel qu'il est réglé par l'article 40 du décret du
30 décembre 1809, sur les fabriques.

Administration fabriclenue.

Devoirs des conseils de fabrique et des margùilliers pendant
le mois d'avril.

Nous rappelons à MM. les curés et à MM. les fabriciens en général
que, d'après l'art. 10 du décret du 50 décembre 1809 et l'art. 1er de l'or-
donnance royale du 12 janvier 1823, les conseils de fabrique doivent se
réunir en séance ordinaire le dimanche de Quasimodo. Cette réunion
aura donc lieu, cette année, le 27 du mois d'avril.

Aux termes de l'art. 10 du décret que nous venons de citer, l'avertisse-
ment de cette séance doit être donné par le curé ou desservant, au
prône de la grand'messe du dimanche précédent. Cet avertissement sera
donc publié le jour même de Pâques. Si cette annonce publique ng pou-
vait avoir lieu, le curé ou desservant, ou le président du conseil, ne
devrait point manquer de convoquer à domicile les fabriciens, afin qu'ils
puissent se rendre à cette séance, qui est la plus importante de l'année;

BULLETIN des lois civ. eccl, MARS 4868. T. XIII. 3.
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et qui peut d'ailleurs être tenue soit après la messe, soit après les
vêpres.

'
. -

Nous avons fait connaître quelles étaient les règles applicables à toutes
lesséances ordinaires des conseils de fabrique. (Voyez le Bulletin des
lois civiles ecclésiastiques , vol. 1849, p. 79, et vol. 1855, p. 48 et suiv.)
Nous avons indiqué aussi quels étaient les objets dont ces conseils avaient
à s'occuper dans la séance de Quasimodo.

Nous avons dit qu'il devait être procédé dans cette séance à la reddi-
tion et à l'apurement du compte annuel du trésorier, au vote du budget
et au remplacement des fabriciens sortants, au renouvellement du prési-
dent et du secrétaire du conseil ; enfin à la nomination de celui de ses
membres qui doit entrer dans le bureau des margùilliers à la place du
marguillier dont les pouvoirs sont expirés.

Pour ce qui concerne la reddition et l'apurement du compte du tréso-
rier , les obligations du bureau et du conseil à cet égard, on peut se re-
porter à nos observations sur cette matière publiées dans le Bulletin des
lois civiles ecclésiastiques, vol. 1849, p. 81j vol. 1850, p. 54 et suivantes.
(Voyez aussi le modèle de compte inséré dans ce dernier volume, Joco
citato.)

Pour ce qui regarde le budget, nos lecteurs pourront également con-
sulter nos observations précédentes et le modèle du budget que nous
avons publiés dans le Bulletin, vol. 1850, p. 78 et suivantes, et vol 1854,
p. 67.

Toute fabrique, quelle que soit sa position financière, est tenue de
dresser un budget; elle ne peut, en aucun cas, se dispenser de se con-
former aux prescriptions de la loi à cet égard (art. 45 et suivants du
dé'cret du 50 décembre 1809, décision ministérielle du 50 août 1848); —
En ne l'e faisant pas, elle perd le droit de demander à la commune une
subvention, et au gouvernement les secours qu'il a coutume d'accorder
aux fabriques pauvres pour la réparation de leurs églises et de leurs
presbytères. — S'il arrivait que les membres présents à la séance ne
fussent point en majorité pour émettre un vote régulier, le curé ou le
président du conseil de fabrique devrait en écrire immédiatement à
l'évêque diocésain, et lui demander l'autorisation de réunir extraordi-
nairement le conseil, pour voter le budget qui n'aurait pu l'être dans la
séance du dimanche de Quasimodo.

MM. les fabriciens se rappelleront que le vote du budget leur offre
naturellement l'occasion d'examiner la situation générale de la fabrique,
et nous les^ engageons à le faire avec le plus grand soin. (Voyez nos
observations*à cet égard, Bulletin, vol. 1855, p. 75, et les avis contenus
dans les instructions de Mgr l'évêque de Langres reproduites dans le
volume de 1854). Le conseil portera spécialement son attention sur la
situation financière de la fabrique : il s'informera si tous les dons et legs
faits à la fabrique ont été acceptés, ou si du moins les démarches né-
cessaires pour cette acceptation ont eu lieu. Quand il est venu à sa con-
naissance que quelque testateur a prescrit à ses hérifiers ou légataires
de faire acquitter des messes.à son intention, il ne doit pas manquer de
charger le trésorier de faire les démarches nécessaires pour en pour-
suivre l'acquittement, s'il y a lieu. Le trésorier est un des plus.intéressés
à ce que ces divers actes d'administration ne soient point négligés, car
il est personnellement responsable du préjudice ou des pertes que leur
omission pourrait entraîner pour la fabrique. La même responsabilité
pèse d'ailleurs sur le bureau et sur le eonseil qui auraient à<se reprocher
à-cet égard quelque négligence.

C'est, autant que possible , dans la session de Quasimodo' que les con-
seils de fabrique doivent délibérer sur les'demandes-de secours à faire à
la commune. Les délibérations qu'ils peuvent prendre à cet égard seront
envoyées sans retard avec le budget à l'évêque, afin que ce budget étant
revêtu de son approbation, l'un et l'autre soient présentés au conseil
municipal dans; sa session.du moisidemai, époque à laquelle ce conseil
dresse le budget communal.

Quant aux pièces à fournir à l'appui de lademande en subvention,
voyez, ce que nous avons dit à ce sujet dans notre livraison de février,
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vol. 1849, p. 48; voyez aussi l'instruction épiscopale de Mgr l'évêque de
Langres, du-23 février 1854, vol. 1854, p. 75, et ci-*après«p. 61).

Nous rappellerons à MM. les membres des conseils de fabrique que les'
demandes'en érection de cures, de succursales, de chapelles, de vicariats
et d'annexés doivent également -être, autant que possible, adressées aux
conseils municipaux pour leur,session-,de mai.

Relativement aux renouvellements triennaux et aux.élections , ils ont
aussi été de notre part l'objet de plusieurs observations et consultations
auxquelles nos lecteurs voudront bien se reporter. (Voyez le Bulletin,
vol. 1849, p. 85,149, 505, 582; vol. 1850, p. .49, SI, 72, 77; vol. 1851,
p. 24, 78, 81; vol. 1852, p. 85; vol. 1855, p: 29; et ci-après).

Nous avons indiqué, dans la livraison de février de l'année 1853, p. 52,
l'ordre dans lequel il doit être procédé aux diverses opérations de la
séance de Quasimodo. Nous .avons également donné dans le Bulletin de
1851, p. 84, le modèle d'un procès-verbal d'une, séance de.Quasimodo.

Observations spéciales aux membres du bureau des margùilliers. —
Dans sa première réunion après la séance du conseil, le bureau des mar-
gùilliers doit, à son tour, s'occuper du renouvellement de son président,
de son trésorier et de son secrétaire (art. 16, 17, 19 et 22 du décret du
30 décembre 1809). Il n'y a aucune loi qui éloigne les çurès de la prési-
dence du bureau; mais, d'après la jurisprudence ministérielle, ils ne
doivent point être appelés à cette fonction. (Lettres ministérielles des
4 avril 1811, 15 nov. 1834, 24 déc. 1841, 24 août 1842, 26 oct. 1848;
Bulletin, vol. 1849, p. 85; vol. 1851, p. 75 et 280 ; -vol. 1853, p. 80.)

Le bureau, avant de s'occuper de ses.élections, devra"procédera la
vérification du bordereau trimestriel de situation , à l'évaluation des dé-
penses du trimestre suivant, à la formation du fonds de roulement et à
la vérification.du,compte-rendu des fondations, dont le tableau doit être
affiché dans la sacristie, conformément à l'art. 26 .du décret du 30 dé-
cembre 1809.

— Voyez sur ces divers points d'administration les indications que
nous avons données, vol. 1852, p. 196, et vol. 1853, p. 113 et suiv.,
et les formules publiées à la suite.

Le récolement annuel de l'inventaire du mobilier de l'église est ordi-
nairement dressé à Quasimodo, mais il peut l'être -aussi lors de la
séance du premier dimanche de janvier. Aux termes.de l'art. .55 du
décret précité, ce récolement doit être signé par le cur-é.et par le .prési-
dent du bureau.

Les indications qui précèdent ont été développées pour la plu-

part dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques. Nous rap-
pellerons toutefois Ici quelques règles de jurisprudence qui-leur
sont applicables et ique 'MM-les curés et fabriciens ne doivent pas
perdre.de vue.

JURISPRUDENCE DU CONSEIL D/ETAT CONCERNANT LB RENOUVELLEMENT

TRIENNAL ET LES ÉLECTIONS DES CONSEILS DE FABRIQUE, etc.

Un conseil de fabrique, soit qu'il ait été installé à l'époque ordi-

naire, c'est-à-dire, le jour du dimanche de quasimodo, soit que par

isuite id'une dissolution, il n'ait été installé qu'après cette époque et

dans le .courant d'un exercice, doit être renouvelé partiellement,
tous les troisans, à l'époque primaire. Avis du Comité de l'inté- ^
rieur du conseil d'État, du 9 juillet 183-9.

Lorsqu'un conseil de fabrique a, par suite d'une révocation, été

installé dans le courant de l'année, et après l'époque ordinaire fixée
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au dimanche de Quasimodo, il ne doit pas attendre pour faire son

renouvellement triennal que trois années se soient complètement
écoulées depuis le jour de sa réinstallation jusqu'à celui du renou-

vellement, mais il doit procéder à ce renouvellement à l'époque or-

dinaire, c'est-à-dire le dimanche de Quasimodo venant après le
troisième exercice. Avis du Comité de l'intérieur, juin 4840.

Quand un conseil de fabrique a laissé passer l'époque de ses

élections, il n'y peut plus procéder, et l'élection qu'il croirait devoir

faire, après cette époque, est irréjulière, et non avenue. Avis des
comités réunis de la justice et de l'intérieur du 29 avril 4830.

Le droit du conseil de fabrique de procéder au renouvellement et
au remplacement de ses membres ne peut s'exercer que dans le délai

déterminé; passé ce délai, c'est à l'autorité diocésaine et non au
conseil d? fabrique qu'il appartient d'y pourvoir.

Par suite, les élections faites par un conseil de fabrique, après
l'expiration d'un mois à partir de Quasimodo, seraient nulles et
devraient être annulées. Avis du Comité de l'intérieur, des 13 sep-
tembre 4833 et 7 octobre 4834.

Le droit attribué à l'évêque sur la nomination des membres du

conseil de fabrique n'est pas épuisé par la simple désignation de ces
membres et, dans le cas de refus d'acceptation de leur part, c'est

toujours à l'évêque et non point au conseil de fabrique, à nommer
de nouveaux fabriciens en remplacement de ceux dont la nomination
est restée sans effet par suite de leur refus d'acceptation. Avis du
Comité de l'intérieur, du 49 janvier 4836.

Un conseil de fabrique, qui n'a pas été organisé immédiatement
après l'ordonnance du 42 janvier 4825, mais qui depuis s'est renou-
velé régulièrement, ne pourrait être réorganisé aujourd'hui en exé-
cution de cette ordonnance, car, en s'abstenant d'user du pouvoir
conféré par ladite ordonnance, et en sanctionnant depuis tous les
actes émanés de ce conseil, l'évêque et le préfet ont implicitement
reconnu que les dispositions ne lui en étaient pas applicables.
Avis du Comité de l'intérieur, du 7 avril 1837.

Lorsque le président d'un conseil de fabrique a été compris, par
le sort, au nombre des membres sortants, le défaut de nomination
d'un président provisoire, pour procéder à la nouvelle élection, n'est
pas suffisant pour la faire annuler. — Avis du Comité de l'in-
térieur, des... juin et 9 juillet 1839.

En matière d'êleciion des conseils de fabrique, la désignation des
nouveaux conseillers ne peut, en cas de partage des voix, être aban-
donnée au sort.

Par suite, la désignation qui serait faite par ce moyen ne donnerait
pas à la personne désignée le caractère de membre du conseil de
fabrique. Et une pareille nomination doit être annulée et il doit
être procédé à une nouvelle élection. Avis du Comité de l'intérieur,
du <)juillet 1839.
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Dans le cas où les voix sont partagées au premier tour de scrutin,
il y a lieu de procéder à un second tour, et dans le cas où le second
vote amène le mêmepartage des voix, le plus âgé des candidats doit
obtenir la préférence. Avis du Comité de l'intérieur, du 9 juil. 4839.

En aucun cas, la voix du président du conseil de fabrique ne

peut être regardée comme prépondérante en matière d'élections.
Avis du Comité de l'intérieur, des...juin et 9 juillet 1839.

Le droit d'annuler une élection faite par un conseil de fabrique
n'a point été donné aux évêques, et ne peut dès lors être exercé
que par le chef de l'Etat. Avis des Comités réunis de la justice
et de l'intérieur, du 29 avril 1830.

Quandun évêquea cru pouvoir prononcer l'annulation d'une élection
irrégulière faite par un conseil de fabrique, il y a lieu de considérer
l'acte de l'évêque comme non avenu, et si postérieurement à l'an-
nulalion prononcée par lui, le prélat a nommé des fabriciens en
remplacement de ceux qui avaient été illégalement élus par le con-
seil, ces nominations doivent sortir leur plein et entier effet. Avis
des comités réunis de la justice de l'intérieur, du 29 avril 1830.

Les fabriques investies d'attributions administratives doivent, à
ce titre, être soumisesauxrègles ordinaires de la hiérarchie adminis-
trative.

Ainsi donc, ni le préfet ni l'évêque ne peuvent prononcer la
nullité des élections faites dans les conseils de fabriques. C'est au
ministre des cultes seul qu'il appartient de statuer sur la nullité
de ces élections. (Fabrique de Minot.) Avis du Conseil d'Etat, du
15 janvier 1848.

Le curé ou desservant, le maire et son adjoint ne peuvent être
élus présidents ni du conseil ni du bureau de la fabrique. (Décision
du Conseil d'Etat de 1811).' (4)

Le bureau des margùilliers a seul le droit de nommer son prési-
dent et son secrétaire. Le conseil de fabrique n'aurait pas le droit
de Ies.désigner. Avis du Comité dei'intérieur, du 43 sept. 1833.

Le choix du président et du secrétaire du bureau ne peut s'arrêter
que sur des membres de ce bureau. Avis du Comité de l'intérieur,
du 43 septembre 4833.

SUBVENTION. COMMUNALE.

La subvention communale est due par toute la commune, quelle,
que soit la différence qui puisse exister entre le culte des habitants
et la proportion de la population non catholique. Avis du Comité
de l'intérieur, du%b janvier 1832.

Les fabriques ne sont autorisées à demander des secours aux
communesen casd'insuffisance deleurs revenus, que lorsque les con-
seils municipaux ontétéappelés;à donner leur avis sur les budgets et

(1) Voy. toutefois le Bulletin deslois civiles eccl.,vol. de1861,livraison
de janvier.
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les comptes de ces administrations. Avis du Comité de l'intérieur,
du 31 décembre 4838.

Les conseils municipaux ont le droit de demander, à l'appui des

comptes des fabriques, la production de celles des pièces justifica-
tives qu'ils jugeront convenables pour éclairer leur opinion sur l'in-
suffisance des revenus de ces établissements. Avis du Conseil d'E-

tat, du 20 nov. 4839.
La nomination d'un suisse et la dépense pour son salaire et son

habillement n'ont pas le caractère de nécessité qui puisse autoriser
une fabrique à recourir à la commune pour cet objet. Avis du
Comité de législation, du 23 décembre 4840.
' Aux termes de l'article 97 du décret du 30 décembre 4809, la

quotité réelle des secours demandés aux communes par les fabri-

ques est fixée, en cas de refus des conseils municipaux, par une
ordonnance du chef de l'État rendue sur le rapport du ministre des
cultes. Avis du Comité de l'intérieur, du 34 décembre 4838.

Dans le cas où le conseil municipal n'allouerait pas à la fabrique
les fonds exigés pour l'indemnité de logement due au curé, ou
n'allouerait qu'une somme insuffisante, l'allocation serait inscrite
au budget de la commune par une ordonnance du chef de l'Etat,
ou par un arrêté,du préfet, suivant l'importance des revenus de la
commune. Avis du Conseil d'Etat, du2\ août 1839.

Quand la paroisse est composée de plusieurs communes, elles
doivent contribuer, chacune en proportion de ses contributions, aux
subventions qui peuvent être dues, soit pour couvrir les dépenses
ordinaires de la célébration du culte, soit pour faire face aux char-

ges extraordinaires relatives à l'Eglise et au presbytère. Avis du
Comité de l'intérieur,des 48/<m>. 4830, 22 sept, delà même année.

En matière d'imposition extraordinaire à voter par plusieurs
communes-réunies pour les frais du culte paroissial, le conseil mu-
nicipal de chaque commune doit être convoqué et délibérer séparé-
ment. Avis du Comité de l'intérieur, du 22 septembre 4830.

Quand, sur une demande de subvention communale, formée par
une fabrique et refusée par le conseil de la commune, l'évêque et le

préfet sont également en désaccord, il n'est point besoin d'un décret
du chef de l'Etat pour terminer le conflit, et il suffit d'une simple
décision ministérielle. (Commune de Savigny-en-terre-pleine.) Avis
du Comité de l'intérieur, du 7 juin 4850.

FABRIQUES. — LÉGISLATION. — DÉCHETDU 30 DÉCEMBKE
1809.

Il y. a déjà longtemps qu'un grand nombre de nos abonnés
nous ont fait observer que le Bulletin des lois civiles ecclé-

siastiques n'avait, point eacore publié dans son ensemble le



— 63 —

texte intégral du décret organique et réglementaire des fa-

briques. Nous répondrons que ce texte s'y trouve néan-

moins reproduit dans le commentaire que nous avons donné.

Toutefois, comme il y est beaucoup trop divisé et que ses di-

verses parties y sont en effet réparties dansplusieurs volumes,
il est certain qu'il en doit résulter un grand obstacle pour la

facilité et la rapidité des recherches. — Pour faire disparaî-
tre cet inconvénient nous allons donc rétablir ce texte in ex-

tenso, et, en le faisant, nous sommes doublement heureux,
d'abord de pouvoir être agréable à nos bienveillants abonnés

en faisant droit à leurs observations, et en second lieu, en

ajoutant pour eux au Bulletin un élément de plus d'utilité.

DÉCRETdu 3© décembre 180©, concernant l'organisation et
l'administration des fabriques. (Bulletin officiel des lois, 303,
no 5777, série IV; Recueil général du droit civil ecclésiastique,
t. 2, p. 394) (1).

NAPOLÉON, empereur des Français, roi d'Italie, etc. : — Vu
l'article 76 de la loi du 18 germinal an X ; — Sur le rapport de
nos ministres de l'intérieur et des cultes ; — Notre conseil d'Etat
entendu, Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

CHAPITRE I".

De l'Administration des Fabriques.

ART. 1er. Les fabriques dont l'article 76 de la loi du 18 germinal
an X a ordonné l'établissement, sont chargées de veiller à l'entre-
tien et à la conservation des temples; d'administrer les aumônes et
les biens, rentes et perceptions autorisées par les lois et règlements,
les sommes supplémentaires fournies par les communes, et géné-
ralement tous les fonds qui sont affectés à l'exercice du culte ; enfin,
d'assurer cet exercice'et le maintien de sa dignité dans les égli-
ses auxquelles elles sont attachées, soit en réglant les dépenses qui
y sont nécessaires, soit en assurant les moyens d'y pourvoir.

ART. 2. Chaque fabrique sera composée d'un conseil et d'un bu-
reau de margùilliers.

SECTIONiro. — Du Conseil.

§ Ier. — De la composition du conseil.

ART. 3. Dans les paroisses où la population sera de cinq mille âmes
ou au-dessus, le conseil sera composé de neuf conseillers de fabri-

(1) Le décret du 30 décembre 4809 a été modifié dans quelques-unes
de sesdispositions par l'ordonnance royale du 42 janvier 4825, rapportée
dans notre volume de 4861. Le texte de ce décret a été commenté dans
le Codedes fabriqueset de l'administration paroissiale.
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qti'e; dans toutes les autres paraisses, il devra l'être de cinq: ils
seront pris parmi les notables ; ils>devr"ont être catholiques et do-
miciliés dans la parois'se.

ART. 4. De plus, seront de droit membres du conseil, 4d le curé
Ou desserrant, qui y aura 1la première place et pourra s'f faire rem-
placer .par un de ses vicaires; 2° le maire de la commune du chef-
lieu de la cure ou succursale ;.il pourra s'y faire remplacer par l'un
de ses adjoints : si le maire n'est pas catholique, il devra se substi-
tuer uîi adjoint qui le soit, ou, à défaut, un membre du conseil
municipal, catholique. Le maire sera placé à la gauche, et le curé
ou desservait à la droite du président.

ART.5. Dans les villes où ily aura plusieursparoisses ou succur-
sales, lé maire sera de droit membre du conseil de chaque fabrique ;
il pourra s'y faire remplacer comme il est dit dans l'article pré-
cédent.

ART. 6. Dans les paroisses ou succursales dans lesquelles le con-
seil de fabrique sera composé de neuf membres, non compris les
membres de droit, cinq des conseillers seront, pour la p'remière fois,
à là nomination de l'évêque, et quatre à celle du préfet : dans celles
où il ne sera composé que de cinq membres, l'évêque en nommera
trois, et le préfet deux. Ils entreront en fonctions le premier di-
manche du mois d'avril prochain (1).

ART. 7. Le conseil de fabrique se renouvellera partiellement tous
lès trois ïtns, savoir : à l'expiration des trois premières années dans
les paroisses où il est composé de neuf membres, sans y compren-
dre les membres de droit, par la sortie de cinq membres qui, pour
la première fois, seront désignés par le sort, et des quatre plus an-
ciens après les six ans révolus ; pour les fabriques dont le conseil
est composé de cinq membres, non compris les membres de droit,
par la sortie de trois membres désignés par la voie du sort, après
les trois premières années, et des deux autres après les six ans ré-
volus. Dans la suite, ce seront toujours les plus anciens en exercice
qui devront sortir.

ART. 8. Lés conseillers qui devront remplacer les membres sor-
tants seront élus par les membres restants. Lorsque le remplace-
ment ne sera pas fait,à l'époque fixée, l'évêque ordonnera qu'il y
Soit procédé dans le délai d'un mois ; passé lequel délai, il y nom-
m'era lui-même,- et pour cette fois seulement. Les membres sortants
pourront être réélus.

ART. 9; Le conseil nommera au scrutin son secrétaire et son pré-
sident : ils seront renouvelés le premier dimanche d'avril de chaque
année, et .pourront être réélus (2). Le président aura, en cas de
partage, voix prépondérante.

Le conseil ne pourra délibérer que lorsqu'il y aura plus de la
moitié des membres présents à l'assemblée ; et tous les membres
présents signeront la délibération, qui sera arrêtée à la pluralité
des voix.

§ II. — Dès séances du Conseil.

ART. iO. Le conseil s'assemblera le premier dimanche des mois
d'avril (3), de juillet, d'octobre et de janvier, à l'issue de la grand'-

(4-2-3) Voy. l'ordonnance royale du 42 janvier 4825-(vol. de 4861,
p. 332.)
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messe ou des vêpres, dans l'église, dans un lieu attenant à
l'église ou dans le presbytère.

L'avertissement de chacune de ses séances sera publié, le di-
manche précédent, au prône de la grand'messe.

Le conseil pourra de plus s'assembler extraordinairement, sur
l'autorisation de l'évêque ou du préfet, lorsque l'urgence des af-
faires ou de quelques dépenses imprévues l'exigera.

§ III. — Des Fonctions du Conseil.

ART. 11. Aussitôt que le conseil aura été formé, il choisira au
scrutin, parmi ses membres, ceux qui, comme margùilliers, entre-
ront dans la composition du bureau ; et, à l'avenir, dans celle de
ses sessions qui répondra à l'expiration du temps fixé par le présent
règlement pour l'exercice des fonctions de margùilliers, il fera éga-
lement, au scrutin, élection de celui de ses membres qui rempla-
cera le mar*guillier sortant.

ART. 12. Seront souriiisà la délibération du conseil: 1° le budget
de la fabrique ; 2° le compte annuel de son trésorier; 3o l'emploi
des fonds excédant les dépenses du montant des legs et donations,
et le remploi des capitaux remboursés ;-4° toutes les dépenses ex-
traordinaires au delà de cinquante francs dans les paroisses au-
dessous de mille âmes, et de cent francs dans les paroisses d'une
plus grande population ; 5° les procès à entreprendre ou à soutenir,
les baux emphytéotiques ou à longues années, les aliénations ou
échanges, et généralement tous les objets excédant les bornes de
l'administration ordinaire des biens des mineurs.

SECTIONU. — Du Bureau des margùilliers.

§ 1er. _i j)e ia composition du Bureau des margùilliers.

ART. 13. Le bureau des margùilliers se composera: 4°du curé ou
desservant de la paroisse ou succursale, qui en sera membre per-
pétuel et de droit ; 2° de trois membres du conseil de fabrique.

Le curé ou desservant aura la première place et pourra se faire
remplacer par un de ses vicaires.

- ART. 14. Ne pourront être en même temps membres du bureau
les parents ou alliés, jusques et compris le degré d'oncle et
de neveu.

ART.18. Au premier dimanche d'avril de chaque année (4), l'un des
margùilliers cessera d'être membre du bureau, et sera remplacé.

ART. 16. Des trois margùilliers qui seront pour la première fois
nommés par le conseil, deux sortiront successivement par la voie
du sort, à la fin de la première et de la seconde année, et le troi-
sième sortira de droit la troisième année révolue.

ART. 17. Dans la suite, ce seront toujours les margùilliers les
plus anciens en exercice qui devront sortir.

ART. 18. Lorsque l'élection ne sera pas faite à l'époque fixée, il
y sera pourvu par l'évêque.

ART. 19. Ils nommeront entre eux un président, un secrétaire
et un trésorier.

ART. 20. Les membres du bureau ne pourront délibérer s'ils ne
sont au nombre de trois.

(4) Voy. l'ordonnance précitée du 12 janvier 4825.
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En. cas de partage, le président aura, voix prépondérante.
Toutes les délibérations seront signées par. les membres présents.
AUT. 21. Dans les paroisses où il y avait ordinairement des mar-

gùilliers d'honneur, il pourra en être choisi deux parle conseil
parmi les principaux fonctionnaires publics domiciliés dans la pa-
roisse. CesmarguillierSj et>tous les membres .du conseil, auront Une
place distinguée dansKéglise; ce sera le banc de l'oeuvre : il sera
placé devant la chaire autant que faire se pourra. Le curé ou des-
servant aura, dansce baoG, la première .place, toutes les fois qu'il
s'y trouvera pendant la prédication.

§ ïï. — Des Séances du bureau dès Margùilliers.

ART. 22i Le bureau: s'assemblera tous les mois., à l'issue de la
messe paroissiale, au lieu indiqué pour la. tenue, des séances dû
conseil. *

A»T. 23. Dans-les cas extraordinaires, le bureau sera convoqué,
soit d'office par le président, soit sur une demande du curé ou
desservant.

§ ïïï. —Fonctions du Bureau.

• ART. 24. Le bureau des margùilliers dressera le budget de la fa-
brique, et préparera les affaires qui doivent être portées au conseil ;
il sera chargé de l'exécution dès délibérations du conseil et de
l'administration journalière du temporel de la paroisse.

ART. 2S. Le trésorier est chargé de procurer la rentrée de toutes
les sommes dues<à la fabrique, soit comme faisant partie de son
revenu annuel, soit à tout autre titre.

ART..26. Les marguiriiers sont chargés de veiller à ce-que toutes
fondations soient fidèlement acquittées et exécutées suivant l'inten-
tion des'fondateurs, sans que les sommes puissent être employées
à d'autres «barges.

Un extrait du»sommierdes titres, contenant les fondations qui
doivent êtredesserviespendaintlecourstd'un trimestre, sera affiché
dans la sacristie, au commencement de chaque trimestre, avec les
noms duifbndateur et de l'ecclésiastique qui acquittera chaque fon-
dation.

Il sera aussi rendu compte à la fin de chaque trimestre, par le
curé ou>desservant, au .bureau desmarguillders, des fondations ac-
quittées pendant le cours du<trimestre.

ART. S7. Lesmanguilliers fourniront l'huile, lespaiïn, le Vin, l'en-
cens, la cire, et généralement tous les objets de consommation
nécessaires à l1exercice du culte; ils pourvoiront également aux ré-
parations et achats désarmements, meubles et ustensiles de l'église
etde la. sacristie.

ART. 28. Tous les marchés seront arrêtés panle bureau des mar-
gùilliers et signés' par le président, ainsi que les mandats.

ART. 29. Le curé ou desservant se conformera aux règlements
de l'évêque pour tout ce qui concerne le service,di,vin, les priènes
et les instructions, et l'acquittement des charges pieuses imposées;
par les bienfaiteurs, sauf les réductions qui seraient.faites par l'é-
vêque, conformément aux règles canoniques, lorsque le défaut de
proportion des libéralités et des charges qui en sont la condition
l'exigera.
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ART. 30. Le curé ou desservant agréera les prêtres habitués et
leur assignera, leurs fonctions.

Dans les paroisses où il en sera établi, il désignera le..sacristain

prêtre, le chantre prêtre et les enfants de choeur.
Le placement des bancs ou chaises dans l'église ne pourra être

fait que du consentement du curé ou desservant, sauf le recours à

l'évêque.
ART. 31. Les annuels auxquels les fondateurs ont attaché des ho-

noraires, el généralement tous les annuels emportant une rétribu-
tion quelconque, vseront donnés de préférence aux vieaires et ne

pourront être acquittés qu'à leur défaut par les prêtres habitués ou
autres ecclésiastiques, à moins qu'il n'en ait été autrement ordonné

par les fondateurs.
ART. 32. Lesiprédicateurs-seront nommés par les margùilliers,

à la;pluralité des suffrages, sur la présentation faite par le curé ou

desservant, et à la charge par lesdits prédicateurs d'obtenir l'auto-
risation 'de l'ordinaire.

ART. 35i La nomination!et la révocation de l'organiste, des son-
neurs, des bedeaux, suisses ou autres serviteurs de l'église ,
appartiennent aux margùilliers, sur la proposition du curé ou des-
servant (1).

ART. 34. Sera tenu le trésorier deprésenter, tous les trois mois,
au bureau des margùilliers, un bordereau, signé de lui et certifié

véritable, de la situation active et passive de la fabrique pendant
les trois mois précédents : ces bordereaux seront signés de ceux

qui auront assisté à l'assemblée et déposés dans la caisse ou ar-
moire de la fabrique, pour être représentés lors de la reddition du

compte annuel.
Le bureau déterminera, dans la même séance, la somme néces-

saire pour les dépenses du trimestre suivant.
ART. 33. Toute la dépense de l'église et les frais de sacristie se-

ront faits par le trésorier ; et en conséquence, il ne sera rien fourni

par aucun marchand ou artisan, sans un mandai du trésorier, au

pied duquel le sacristain, ou toute autre personne apte à rece-
voir la livraison, certifiera que le contenu audiL mandat a été

rempli.
CHAPITRE II.

DES REVENUS, DES CHARGES DU BUDGET DE LA FABRIQUE.

SECTION lr 0. — Des revenus de la Fabrique.

ART. 36. Les revenus de chaque fabrique se forment: 1° Du pro-
duit des.biens et rentes restitués aux fabriques, des biens des con-

fréries, et généralement de ceux qui auraient été affectés aux fabri-

ques par nos divers décrets; 2° Du produit des biens, rentes et
fondations qu'elles ont été ou pourront être par nous autorisées à

accepter ; 3° Du produit des biens >et rentes celés au domaine, dont
nous les avons autorisées ou dont nous les autoriserions à se met-
tre en possession ; 4o Du produit spontané des terrains servant de

cimetières; 5° Du prix de la location des chaises; 6° De la conces-
sion des bancs placés dans l'église ; 7° Des quêtes faites pour les
frais du culte; 8° De ce qui sera trouvé dans les troncs placés pour

(1) Voy. l'art. 7 de l'ordonnance royale du -12 janvier 4825.
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le même objet; 9° Des oblations faites à la fabrique; 40o Des droits
que, suivant les règlements épiscopaux approuvés par nous, les fa-
briques perçoivent, et de celui qui leur revient sur les produits des
frais d'inhumation ; 41° Du supplément donné par la commune, le
cas échéant.

SECTIONII. — Des charges de la Fabrique.

§ Ier. — Des charges en général.

•
ART. 37. Les charges delà fabrique sont: 1» Defourniraux frais

nécessaires du culte, savoir: les ornements, les vases sacrés, le
linge, le luminaire, le pain, le vin, l'encens, le payement des
vicaires, des sacristains, chantres, organistes, sonneurs, suisses,
bedeaux et autres employés au service de l'église, selon la conve-
nance et les besoins des lieux; 2° De payer l'honoraire des prédi-
cateurs de l'Avent, du Carême et autres solennités; 3»De pourvoir
à la décoration et aux dépenses relatives à l'embellissement inté-
rieur de l'église ; 4» De veiller à l'entretien des églises, presbytères
et cimetières ; et, en cas d'insuffisance des revenus de la fabrique,
de faire toutes diligences nécessaires pour qu'il soit pourvu aux ré-
parations et reconstructions, ainsi que le tout est réglé au para-
graphe III.

§ II. — De l'établissement et du payement des vicaires.

ART. 38. Le nombre de prêlres et de Vicaires habitués à chaque
église sera fixé par l'évêque, après que les margùilliers en auront
délibéré et que le conseil municipal de la commune aura donné
son avis. . •

ART. '39. Si, dansle cas de la nécessité d'un vicaire, reconnue
par l'évêque, la fabrique n'est pas en état de payer le traitement,
la décision épiscopale devra être adressée au préfet ; et il sera pro-
cédé ainsi qu'il est expliqué à l'article 49, concernant les autres
dépenses de la célébratio,n du culte pour lesquelles les communes
suppléent à l'insuffisance des revenus des fabriques.

ART. 40. Le traitement des vicaires sera de 500 fr. au plus, et
de 300 fr. au moins.

§ III. -— Des réparations.

ART. 41. Les margùilliers et spécialement le trésorier seront tenus
de veiller à ce que toutes les réparations soient bien et promptement
faites. Ils auront soin de visiter les bâtiments avec des gens de
l'art, au commencement du printemps et de l'automne.

Ils pourvoiront sur-le-champ, et par économie, aux réparations
locatives ou autres qui n'excéderont pas la proportion indiquée en
l'art. 12, et sans préjudice toutefois des dépenses réglées pour le
culte.

ART.42. Lorsque les réparations excéderont la somme ci-dessus
indiquée, le bureau sera tenu d'en faire rapport au conseil, qui
pourra ordonner toutes les réparations qui ne s'élèveraient pas à
plus de 400 francs dans les communes au-dessous de mille âmes,
et de 200 francs dans celles d'une plus grande population.
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Néanmoins ledit conseil ne pourra, même sur le révenu libre de
la fabrique, ordonner les réparations qui excéderaient la quotité
ci-dessus énoncée, qu'en chargeant le bureau de faire dresser un
devis estimatif, et de procéder à l'adjudication au rabais ou par
soumission, après trois affiches renouvelées de huitaine en
hui laine.

ART. 43. Si la dépense ordinaire, arrêtée par le budget, ne laisse
pas de fonds disponibles ou n'en laisse pas de suffisants pour les

réparations, le bureau en fera son rapport au conseil, et celui-ci
prendra une délibération tendant à ce qu'il y soit pourvu dans les
formes prescrites au chapitre IV du présent règlement : cette déli-
bération sera envoyée par le président au préfet.

ART. 44. Lors de la prise de possession de chaque curé ou des-
servant, il sera dressé, aux frais de la commune et à la diligence
du maire, un état de situation du presbytère et de sesdépendances.
Le curé ou desservant ne sera tenu que des simples réparations lo-
catives, et des dégradations survenues par sa faute. Le curé ou des-
servant sortant, ou ses héritiers ou ayant cause seronttenus des-
dites réparations locatives et dégradations.

SECTIONm. — Du budget de la fabrique.

ART. 48. Il sera présenté chaque année au bureau, par le curé
ou desservant,un état par aperçu des dépenses nécessaires à l'exer-
cice du culte, soit pour les objets de consommation, soit pour répa-
rations et entretien d'ornements, meubles et ustensiles d'église.

Get état, après avoir été, article par' article, approuvé par le
bureau, sera porté en bloc, sous la désignation de dépenses 'inté-
rieures, dans le projet du budget général : ledétail de ces dépenses
sera annexé audit projet.

ART. 46. Ce budget établira la recette et la dépense de l'église.
Les articles dé dépense seront classésdans l'ordre suivant : 1° Les
frais ordinaires dé la célébration du culte; 2° Les frais de répara-
tion des ornements, meubles et ustensiles d'église ; 3» Les gages
des officiers et serviteurs de l'église; 4° Les frais de réparations
locatives.

La portion de revenus qui restera après cette dépense acquittée
servira au traitement des vicaires légitimement établis, et l'excé-
dant, s'il y en a, sera affeclé aux grosses réparations des édifices
affectés au service du culte.

ART. 47. Le budget sera soumis au conseil de la fabrique dans
la séance du mois d'avril de chaque année; il sera envoyé, avec
l'état des dépenses de la célébration du culte, à l'évêque diocésain,
pour avoir sur le tout son approbation.

ART. 48. Dans le cas où les revenus de la fabriqué couvriraient
les depens.esportées au budget, le budget pourra, sans autres for-
malités, recevoir sa pleine et entière exécution.

ART. 49. Si les revenus sont insuffisants pour acquitter, soit les
frais indispensables du culte, soit les dépenses nécessaires pour le
maintien de sa dignité, soit les gages des officiers et des serviteurs
de l'église, soit les réparations des bâtiments, ou pour fournir à
la subsistance de ceux des ministres que l'Etat ne salarie pas, le
budget contiendra l'aperçu des fonds qui devront être demandés
aux paroissiens pour y pourvoir, ainsi qu'il est réglé dans le cha-
pitre IV.
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CHAPITRE III.

SECTION1PREMIÈRE.—De la régiedes biens-delà Fabrique.

ART.80. Chaque fabrique aura une caisse ou armoire fermant à
trois clefs, dont une restera dans les mains; du trésorier, l'autre
dans celles du curé ou desservant, et la troisième dans celles du
président du bureau.

ART. 81. Seront déposés dans.cette caisse tous les deniers appar-
tenant à la fabrique, ainsi que les clefs des troncs deséglises.

ART. S2. Nulle somme ne-pourra être extraite de la-caisse sans
autorisation du bureau, et sans un récépissé qui y restera dé-
posé.

' ' '

ART. 83. Si le trésorier n'a pas dansles mains la somme fixée, à
chaque trimestre, par le bureau pour la dépense courante, ce qui
manquera sera extrait de la caisse ; comme aussi ce qu'il se trou-
veraitavoir d'excédant sera versé dans cette caisse.

ART. 84. Seront aussi déposés dans une caisse ou armoire les
papiers, titres et documents concernant les revenus et affaires de la
fabrique, et notamment les comptes avec les pièces justificatives,
les registres de délibérations, autres que le registre courant, le som-
mier des titres et les inventaires ou récolements dont il est mention
aux deux articles qui suivent.

ART. 88. Il sera fait incessamment, et sans frais, deux inven-
taires : l'un, des ornements, linges, vasessacrés, argenterie, usten-
siles, et en général de tout le mobilier de l'église; l'autre, des titres,
papiers et renseignements, avec mention des biens contenus dans
chaque titre, du revenu qu'ils produisent, de la fondation à la
charge de laquelle les biens ont été donnés à la fabrique, tin dou-
ble inventaire du mobilier sera remis au curé ou desservant.

11sera fait, tous les ans, un récolement desdits inveritaires, afin
d'y porter les additions, réformes pu autres changements; ces in-
ventaires et récolements seront signés par le curé ou desservant
et par le président du bureau.*

ART. 86. Le secrétaire du bureau transcrira, par suite de numé-
ros et par ordre de dates, sur un registre-sommier: 4» Les actes de
fondation et généralement tous les titres de propriété; 2° les
baux à ferme ou loyer! La transcription sera entre deux marges,
qui serviront pour y porter, dans l'une les revenus, et dans l'autre
les charges. Chaque pièce sera signée et certifiée conforme à l'ori-•
ginal par le curé ou desservant et par le président du bureau.

ART. 87. Nul titre -ni pièce ne pourra être extrait de la caisse
sans un récépissé qui fera mention de la pièce retirée, de la déli-
bération du bureau pour laquelle cette extraction aura été auto-
risée, de la qualité de celui qui s'en chargera et signera leTécépissé,
de la raison pour laquelle elle aura été tirée de la caisse ou armoire,
et, si c'est pour un procès, le tribunal et le nom de l'avoué seront
désignés.

Ce récépissé, ainsi que la décharge au temps de laremise, seront
inscrits sur le sommier oii registre des titres.

ART. 88. Tout notaire devant lequel* il aura été passé un acte
contenant donation entre-vifs ou disposition testamentaire au pro-
fit d'une fabrique, sera tenu d'en donner avis au curé ou desservant.

ART. 89. Tout acte contenant des dons ou legs à une fabrique
sera remis aa trésorier, qui en fera son rapport à la prochaine
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séance du bureau. Cet. acte sera ensuite adressé par le trésorier,
aveclesiobservationsdu bureau, à l'archevêque ou évêque diocésain,
pour que celui-ci donne sa»délibération s'il convient, ou non d'ac-

cepter.
Le tout sera.envoyé au ministre des. cultes, sur le. rapport du quel

la fabrique sera, s'il y a lieu, autorisée à accepter ; l'acte à'accepta-
tion, dans lequel il sera fait mention de l'autorisation, sera signé
par le trésorier, au nom de la»fabrique.

ART. 60, Les maisons et hiens.ruraux appartenant à la fabrique
seront affermés, régis etadministrés par le bureau desmarguilliers,
dans la forme déterminée pour les,biens communaux.

ART. 61-. Aucun des membres du, bureau- desmarguilliers ne
peut se porter, soit pour adjudicataire, soit même pour associé de

l'adjudicataire des ventes, marchés de réparations, constructions,
reconstructions, ou baux des biens de la, fabrique.

ART. 62. Ne pourront les biens immeubles, de l'église être ven-
dus, aliénés, échangés, ni même loués pour un terme plus long
que neuf, ans, sans une délibération du conseil, Favis de l'évêque
diocésain et notre autorisation.

ART. 65. Les deniers provenant de donations ou legs, dont Rem-

ploi ne serait pas déterminé par la fondation-, les remboursements
de rentes, le prix de ventes ou soultes d'échanges, les revenus ex-
cédant l'acquit des charges ordinaires, seront employés dans les
formes déterminées par l'avis du conseil d'Etat, approuvé par nous
le 24 décembre 1808 (i).

Dans le cas où la somme serait insuffisante, elle restera en caisse,
si on prévoit que, dans les six mois suivants, il rentrera des fonds

disponibles, afin de compléter la somme nécessaire pour cette es-

pèce d'emploi ; sinon^ le conseil délibérera sur l'emploi à faire, et
le préfet ordonnera celui qui paraîtra le plus avantageux (2).

ART. 64. Leprix deschaisesserairéglé, pour les différents offices,
par délibération du bureau, approuvée par le conseil ; cette déli-
bération sera affichée dans l'église.

ART. 68. Il est expressément défendu de rien percevoir pour
l'entrée de l'église, ni de percevoir dans l'église plus que le prix
.des chaises, sous quelque prétexte que ce soit.'

Il sera même réservé, dans toutes les églises,, une place où les.fi-
dèles qui ne louent pas de chaises ni de bancs puissent commodes
ment assister au service, divin et entendre les instructions.

ART. 66. Le bureau des margùilliers pourra être autorisé par le
conseil soit à régir la location des bancs-et,chaises, soit à la met-
tre en ferme-

ART. 67. Quand la location des chaises sera mise en ferme, l'ad-

judication aura lieu, après trois affiches, de huitaine en huitaine ;
les enchères seront reçues.au bureau delà fabrique par soumission,
et l'adjudication sera'faite au plus offrant, en présence des mar

guilliers ;. de tout quoi il sera fait mention, dans le bail, auquel sera
annexée la délibération qui aura fisé, le prix des chaises.

ART. 68^ Aucune concession de banos ou de places dans l'église
ne pourra être faite, soit par bail pour une prestation annuelle,
soit au prix d'un capital ou d'un immeuble, soit pour untempsplus
long que la vie de ceux qui l'auront obtenue, sauf f exception ci-

après.

('4-2)' Voy. le décret impérial du 13 avril 1861 (vol. de 1861, p. 297);
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ART. 69. La demande de concession sera présentée au bureau,
qui, préalablement, la fera publier par trois dimanches et afficher
à la porle de l'église pendant un mois, afin que chacun puissej.ob-
lenir la préférence par une offre plus avantageuse.

S'il s'agit d'une concession pour un immeuble, le bureau le fera
évaluer en capital et en revenu, pour être, cette évaluation, com-
prise dans les affiches et publications.

ART. 70. Après ces formalités remplies, le bureau fera son rap-
port au conseil. S'il s'agit d'une concession par bail pour une
prestation annuelle, et que le conseil soit d'avis de faire cette
concession, sa délibération sera un titre suffisant.

ART. 71. S'il s'agit d'une concession pour un immeuble, ilfau-
dra, sur la délibération du conseil, obtenir notre autorisation dans
la même forme que pour les dons et legs-.Dans le cas où il s'agi-
rait d'une valeur mobilière, notre autorisation sera nécessaire lors-
qu'elle s'élèvera à la même quotité pour laquelle les communes ei
les hospices sont obligés de l'obtenir.

ART. 72. Celui qui aurait entièrement bâti une église pourra re-
tenir la propriété d'un banc ou d'une chapelle pour lui et sa famille,
tant qu'elle existera.

Tout donateur ou bienfaiteur d'une église pourra obtenir la
même concession, sur l'avis du conseil de fabrique, approuvé par
l'évêque et par le ministre des cultes.

ART. 73. Nul cénotaphe, nulles inscriptions, nuls monuments
funèbres ou autres, de quelque genre que ce soit, ne pourront être
placés dans les églises que sur la proposition de l'évêque diocé-
sain et la permission de notre ministre des cultes.

ART. 74. Le montant des fonds perçus pour le compte de la fa-
brique, à quelque titre que ce soit, sera, à fur et mesure de la ren-
trée, inscrit, avec la date du jour et du mois, sur un registre coté
et paraphé, qui demeurera enlre les mains du trésorier.

ART. 78. Tout ce qui concerne les quêtes dans les églises sera
réglé par l'évêque, sur le rapport des margùilliers, sans préjudice
des quêtes pour les pauvres, lesquelles devront toujours avoir lieu
dans les églises, toutes les fois* que les bureaux de bienfaisance le
jugeront convenable.

ART. 76. Le trésorier portera, parmi les recettes en nature, les
cierges offerts sur les pains bénits ou délivrés pour les annuels, et
ceux qui, dans les enterrements et services funèbres, appartiennent
à la fabrique.

ART. 77. Ne pourront les margùilliers entreprendre aucun pro-
cès, ni y défendre, sans une autorisation du conseil de préfecture,
auquel sera adressée la délibération qui devra être prise à ce sujet
par le conseil et le bureau réunis.

ART. Ï8. Toutefois, le trésorier sera tenu de faire tous actes
conservatoires pour le maintien des droits de la fabrique et
toutes diligences nécessaires pour le recouvrement de ses revenus.

ART. 79. Les procès seront soutenus au nom de la fabrique et
les diligences faites à la requête du trésorier, qui donnera con-
naissance de ces procédures au bureau.

ART. 80. Toutes contestations relatives à la propriété desbiens,
et toutes poursuites à fin de recouvrement des revenus, serontpor-
tées devant les juges ordinaires.

ART 81. Les registres des fabriques seront sur papier non timbré.
Les dons et legs qui leur seraient faits ne supporteront que ledroit
fixe d'un franc.
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SECTIONII. — Des Compter.

ART. 82. Le compte à rendre chaque année par le trésorier sera
divisé en deux chapitres, l'un de-recette, et l'autre de dépense.

Le chapitre dé recette sera divisé en trois sections -:la première,
pour la recette ordinaire; la deuxième, pour la recette extraordi-
naire, et la troisième, pour la partie des recouvrements ordinaires
ou extraordinaires qui n'auraient pas encore été faits.

Le reliquat d'un compte formera toujours le premier article du
compte suivant. Le chapitre de dépense sera aussi divisé en dépen-
ses ordinaires, dépenses extraordinaires, et dépenses tant ordinai-
res qu'extraordinaires non encore acquittées.

ART. 85. A chacun des articles de recette, soit des rentes, soit
des loyers ou autres revenus, il sera fait mention des débiteurs,
fermiers ou locataires, des noms et situation de la maison et héri-
tages, de la qualité de la rente foncière ou constituée, de-la date
du dernier titre ou du dernier bail, et des notaires qui les auront
reçus ; ensemble de la fondation à laquelle la rente est affectée; si
elle est connue.

ART. 84. Lorsque, soit par le décès du débiteur, soit par le par-
tage de la maison ou de l'héritage qui est grevé d'une rente, cette
rente se trouve due par plusieurs débiteurs, il ne sera néanmoins
porté qu'un seul article de recette, dans lequel il sera fait mention
de tous les débif eurs, et sauf l'exercice de l'action solidaire, s'il y a
lieu.

ART. 88. Le trésorier sera tenu de présenter son compte annuel
au bureau des margùilliers, dans la séance du premier dimanche
du mois de mars.

Le compte, avec les pièces justificatives, leur sera communiqué,
sur le récépissé de l'un d'eux. Ils feront au conseil, dans<la. séance
du premier dimanche du mois d'avril, le rapport du compte : il sera
examiné, clos et arrêté dans cette séance, qui sera, pour cet effet,
prorogée au dimanche suivant, si besoin est,

ART. 86. S'il arrive quelques débats sur un ou plusieurs articles
du compte, le compte n'en sera pas moins clos, sous la réserve des
articles contestés.

ART. 87. L'évêque pourra nommer un commissaire pour assister,
en son nom, au compte annuel; mais si ce commissaire est un au-
tre qu'un grand vicaire, il ne pourra rien ordonner sur le compte,
mais seulement dresser un procès-verbal sur l'état de la fabrique et
sur les fournitures et réparations à faire à l'église.

Dans tous les cas, les archevêques et évêques, en cours de visite,
ou leurs vicaires [généraux, pourronfse faire représenter tous comp-
tes, registres et inventaires, et vérifier l'état de la caisse.
. ART. 88. Lorsque le compte sera arrêté, le reliquat sera remisau
trésorier en exercice, qui sera tenu de s'en charger en recette. Il
lui sera en même temps remis un état de ce que la fabrique a à,re-
cevoir par baux à ferme, une copie du tarif des droits casuels, un
tableau par approximation des dépenses, celui des reprises à faire,
celui des charges et fournitures non acquittées.

Il sera, dans la même séance, dressé, sur le registre des délibé-
rations, acte de ces remises ; et copie en sera délivrée, en bonne
forme, au trésorier sortant, pour lui servir de décharge.

ART.89. Le compte annuel sera en double copie, dont l'une sera
déposée dans la caisse ou armoire à trois clefs, l'autre à la mairie.
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ART. 90. Faute par le trésorier de présenter son compte à l'épo-
que fixée et d'en payer le- reliquat, celui qui lui succédera sera
tenu de faire, dans le mois au plus tard, les diligences nécessaires
pour l'y contraindre ; et, à son défaut, le procureur impérial, soit
d'office, soit sur l'avis qui lui en sera donné par l'un des membres
du bureau ou du conseil, soit sur l'ordonnance rendue par l'évêque
en cours de visite, sera tenu de poursuivre le comptable devant
le tribunal de première instance, et le fera condamner à payer le
reliquat, à faire régler les articles débattus, ou à rendre son compte,
s'il ne l'a été, le tout dans un délai qui sera fixé ; sinon, et ledit
temps passé, à payer provisoirement, au profit de la fabrique, là
somme égale à la moitié de la recette ordinaire de l'année précé-
dente, sauf les poursuites ultérieures.

ART. 91. Il sera pourvu, dans chaque paroisse, à ce que les
comptes qui n'ont pas été rendus le soient dans la forme prescrite
par le présent règlement, et six mois au plus tard après la publi-
cation.

CHAPITRE IV.

Des charges des communes relativement au culte.

ART.92. Les charges descommunes, relativement au culte, sont,
1° de suppléer à l'insuffisance des revenus de la fabrique, pour les
charges portées en l'art. 37 ; 2' de fournir au curé ou desservant un
presbytère, ou, à défaut de presbytère, un logement, ou à défaut de
presbytère et de logement, une indemnité pécuniaire ; 3° de four-
nir aux grosses réparations des édifices consacrés au culte (1),

•ART. 95. Dans le cas où les communes sont obligées de suppléer
à l'insuffisance des revenus des fabriques pour ces deux premiers
chefs, le budget de la fabrique sera porté au conseil municipal, dû-
ment convoqué à cet effet, pour y être délibéré cequ'il appartiendra.
La délibération du conseil municipal devra être adressée au préfet,
qui la communiquera à l'évêque diocésain, pour avoir son avis.
Dans le cas où l'évêque et le préfet seraient d'avis différents, il
pourra en être référé, soit par l'un, soit par l'autre, à notre mi-
nistre des culles.

ART. 94. S'il s'agit de réparations des bâtiments, de quelque na-
ture qu'elles soient, et que la dépense ordinaire arrêtée par le bud-
get ne laisse pas de fonds disponibles, ou n'en laisse pas de suffi-
sants pour cesréparations, le bureau en fera son rapport au conseil,
et celui-ci prendra une délibération tendant à ce qu'il y soit pourvu
par la commune : cette délibération sera envoyée par le trésorier
au préfet.

ART. 98. Le préfet nommera les gens de l'art par lesquels, en
présence de l'un des membres du conseil municipal et de l'un des
margùilliers, il sera dressé, le plus promptement qu'il sera pos-
sible, un devis estimatif des réparations. Le préfet soumettra ce
devis au conseil municipal et, sur son avis, ordonnera, s'il y a lieu,
que ces réparations soient faites aux frais de la commune et, en
conséquence, qu'il soit procédé par le conseil municipal, en la forme
accoutumée, à l'adjudication au rabais.

ART. 96. Si le conseil municipal est d'avis de demander une ré-

(1) Il faut rapprocher de ces dispositions et de celles qu: suivant les
articles 21,50 et 39 de la loi du 18juillet 4837.(Voir le Commentaire).
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duction sur quelques articles de dépense de la célébration du culte,
et dans le cas où il ne reconnaîtrait pas la nécessité de l'établisse-
ment d'un vicaire, sa délibération efl portera les motifs.

Toutes les pièces seront adresséesà l'évêque, qui prononcera.
ART.97. Dans le cas où l'évêque prononcerait contre l'avis du

conseil municipal, ce conseil pourra s'adresser au préfet ; et celui-
ci enverra, s'il y a lieu, toutes les pièces au ministre des cultes,
pour être par nous, sur son rapport, statué en notre conseil d'Etat
ce qu'il appartiendra.

ART. 98. S'il s'agit de dépenses pour réparations ou reconstruc-
tions qui auront été constatées, conformément à l'article 95, le
préfet ordonnera que ces réparations soient payées sur les revenus
communaux et, en conséquence, qu'il soit procédé par le conseil
municipal, en la forme accoutumée, à l'adjudication au rabais.

ART.99. Si les revenus communaux sont insuffisants, le conseil
délibérera sur les moyens de subvenir à cette dépense, selon les
règles prescrites par la loi.

ART. 100. Néanmoins, dans le cas où il serait reconnu que les
habitants d'une paroisse sont dans l'impuissance de fournir aux
réparations, même par levée extraordinaire, on se pourvoira devant
nos ministres de l'intérieur et des cultes, sur le rapport desquels il
sera fourni à celte paroisse tel secours qui sera par eux déterminé,
et qui sera pris sur le fonds commun établi par la loi du 15 sep-
tembre 1807, relative au budget de l'Etat.

ART. 101. Dans tous les cas où il y aura lieu au recours d'une
fabrique sur une commune, le préfet fera un nouvel examen dû
budget de la commune, et décidera si la dépense demandée pour
le culte peut être prise sur les revenus de la commune, ou jusqu'à
concurrence de quellesomme, sauf notre approbation pour les com-
munes dont les revenus excèdent vingt mille francs.

ART. 102. Dans le cas où il y a lieu à la convocation du conseil
municipal, si le territoire de la paroisse comprend plusieurs com-
munes, le conseil de chaque commune sera convoqué et délibérera
séparément.

ART. 103. Aucune imposition extraordinaire sur les communes
ne pourra être levée, pour les frais du culte, qu'après l'accomplisse-
ment préalable des formalités prescrites par la loi.

CHAPITRE V.

Des Eglises cathédrales, des maisons épiscopales et des
séminaires.

k

ART. 104. Les fabriques des églisesmétropolitaines et cathédrales
continueront à être composées et administrées conformément aux
règlements épiscopaux qui ont été réglés par nous,

ART. 108. Toutes les dispositions concernant les fabriques pa-
roissiales sont applicables, en tant qu'elles concernent leur admi-
nistration intérieure, aux fabriques des cathédrales.

ART. 106. Les départements compris dans un diocèse sont tenus,
envers la fabrique de la cathédrale, aux mêmes obligations que les
communes envers leurs fabriques paroissiales.

ART. 107. Lorsqu'il surviendra de grossesréparations ou des re-
constructions à faire aux églises cathédrales, aux palais épiscopaux
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et aux séminaires diocésains, l'évêque en donnera l'avis officiel au
préfet du département dans lequel est le chef-lieu de l'êvêché ; il
donnera en même temps un éjiat sommaire des revenus et des dé-
penses dé sa fabrique , en faisant sa déclaration des revenus qui
restent libres après les dépenses ordinaires de la célébration du
culte.

ART. 108. Le préfet ordonnera que, suivant les formes établies
pour les travaux publics, en présence d'une personne à ce commise
par l'évêque, il soit dressé un devis estimatif des ouvrages à
faire.

ART. 109. Ce rapport sera communiqué à l'évêque, qui l'enverra
au préfet avec ses observations.

Ces pièces seront ensuite transmises par le préfet, avec son avis,
à notre ministre de l'intérieur ; il en donnera connaissance à notre
ministre des cultes.

ART. 110. Si les réparations sont à la fois nécessaires et urgentes,
notre ministre de l'intérieur ordonnera qu'elles soient provisoire-
ment faites sur les premiers deniers dont les préfets pourront dis-
poser, sauf le remboursement avec les fonds qui seront faits pour
cet objet par le conseil général du département, auquel il sera
donné communication du budget de la fabrique de la cathédrale,
et qui pourra user de la faculté accordée aux conseils municipaux
par l'art. 96.

ART: 111. S'il y a dans le même évêché plusieurs départements,
la répartition entre eux se fera dans les proportions ordinaires, si
ce n'est que le département où sera le chef-lieu du diocèse payera
un dixième de plus.

ART. 112. Dans les départements où les cathédrales ont des fa-
briques ayant des revenus dont une partie est assignée à les réparer,
cette assignation, continuera d'avoir lieu; et seront, au surplus,
les réparations, faites conformément à ce qui est prescrit ci-dessus.

ART. 113. Les fondations, donations ou legs faits aux églises ca-
thédrales seront acceptés, ainsi que ceux faits aux séminaires, par
l'évêque diocésain , sauf notre autorisation, donnée en conseil d Etat
sur le rapport de notre ministre des cultes.

ART. 114. Nos ministres de l'intérieur et des cultes sont chargés,
chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du présent décret.

OBSERVATIONS

RELATIVESAU COMMENTAIREDUDÉCRETDU 30 DÉCEMBRE1809.

Plusieurs de nos nouveaux abonnés et même un certain
nombre de nos anciens souscripteurs nous ont demandé

quelquesexplications concernant le Commentaire du décret
du 30 décembre 1809 dont nous avons annoncé la publica-
tion dans notre livraison de janvier 1862. Pour répondre
aux uns et aux autres, nous reproduirons ici l'avertissement

que nous avons placé en tête de cet ouvrage, qui en fait
exactement connaître l'objet, le plan, la forme, les divers
éléments qui le compoisent, et qui indique en même temps
de quel secours il peut être pour les administrations fabri-
oiemies.
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« Le travail que nous offrons aujourd'hui au public, sur
l'administration temporelle des paroisses, a déjà paru, en
partie, dans le Bulletin des lois-civiles ecclésiastiques. Le
succès qu'il y a obtenu parmi ses lecteurs et les instances
qui nous ont été faites par un grand nombre d'entre eux
nous ont engagé à le publier en volumes séparés, afin d'en
faciliter l'acquisition aux personnes qui ne possèdent point
la collection de ce recueil. Nous avouons que nous n'avons
pas eu de peine à céder à des voeux aussi encourageants; et,
dans le désir de répandre le plus possible la connaissance,
généralement beaucoup trop négligée, des règles de l'admi-
nistration fabricienne dont la bonne exécution est cependant
si utile au bien des paroisses, nous avons tâché d'améliorer
et de compléter notre oeuvre, afin de la rendre encore plus
digne des sympathies dont elle a été l'objet.

« Nous avons donc revu et augmenté notre premier travail ;
car, si les principes de la justice sont éternels, la science du
droit n'est jamais stationr.aire; elle suit les progrès du temps,
et l'on peut dire qu'elle est presque infinie dans ses applica-
tions. Plusieurs articles ont été refondus complètement,
entre autres les articles sur l'importante matière de la loca-
tion des bancs et des chaises, sur les fabriques des cathédra-
les. Quelques-uns ont été augmentés de décisions nouvelles
rendues depuis la publication du Bulletin. D'autres aussi y
sont insérés pour la première fois : tels que ceux qui sont
relatifs à l'érection des églises, à la conduite à tenir par les
membres du clergé et des fabriques dans les questions de legs
ou de donations qui les intéressent, etc. Enfin, pour com-
pléter notre oeuvre, nous l'avons fait précéder d'une notice
historique sur les fabriques et d'un appendice du texte des
lois et règlements cités dans le commentaire, et auxquels on
peut toujours se reporter au besoin.

« Les lecteurs du Bulletin deslois civiles ecclésiastiques sa-
vent d'ailleurs quel plan nous avons suivi dans la rédaction
de notre commentaire qui, après tout, constitue la partie
essentielle de l'ouvrage.

« Nous reproduisons d'abord le texte des articles du décret
du 30 décembre 1809 sur chaque matière. Ensuite nous le
commentons et le développons dans toutes ses parties et
dans les diverses applications dont il peut êlre susceptible.

<tNous avons groupé sur chaque point de l'administration
fabricienne toutes les dispositions législatives et réglemen-
taires, toutes les décisions du conseil d'État, de l'adminis-
tration des cultes, des cours et tribunaux, tous les avis des
jurisconsultes qui s'y réfèrent; de telle sorte que sous cha-
que article et sous chaque ordre de matière, nous reprodui-
sons dans le cours de nos observations l'ensemble delà légis-
lation, de la jurisprudence et de la doctrine sur tout ce qui
concerne l'administration temporelle des paroisses, l'organi-
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sationet la gestiondes fabriques auxquelles elle est confiée.
« Tout ce qui touche aux rapports des fabriques avec les

communes et avec les autorités a été traité avec un; très-grand
soin. Notre but eût été manqué si, sous prétexte de diriger
par nos avis la conduite de ces fabriques et du clergé, nous
n'étions parvenu qu'à les induire en erreur &t;à les pousser
dans une voie d'opposition systématique et erronée contre
l'autorité.

« Nous avons, au surplus, éloignétoute discussion oiseuse
ou irritante; estsi, d'un© part, nous nous sommes efforcé d'ex-
poser clairement les principes et les règles de l'administra-
tion fabricienne consacrées par la législation et par la juris-
prudence, de l'autre, nous nous sommes appliqué surtout à
ne laisser sans solution aucune question pratique, sachant
par expérience-que sur certaines'matières -spéciales les ou-
vrages les plus élémentaires sont toujours les meilleurs.

« Enfin, pour rendre l'administration paroissiale plusfa-
citeauxmembres du clergé et des fabriques encorepeufami-
liarisés avec la pratique administrative, nous avons ajouté à
notre commentaire, et sous les articles,qui les concernent, les
formules de presque tous les actes et de toutes les écritures
usités dans l'administration fabricienne.

« Tels sont les éléments qui entrent dans la composition de
notre travail. Nous n'hésitons pas à dire que s'il n'atteint pas
à là Ihauteur d'un ouvrage savant, nous avons au moins la
pensée que nous avons fait un livre exact et véritablement
utile. »

iftctejs officiels.

ÉVÊQUES. — NOMINATION.

DÉCRETportant nomination de'M.l'dbbéBoutonnet à l'êv'ê-
ché de la Basse-Terre (du 10 mars 1862). (Moniteur du
12 mars 1862.)
NAPOLÉON, etc.; sur le rapport de nos ministres de l'ins-

truction publique et des cultes, et de la marine et des
colonies, avons décrété et.décrétons ce qui suit :

Art. 1er. M. l'abbéiBoutonnet, curé arehiprêtre de:Sainte-
Affrique (Aveyron)., est nommé éyêqiie de la Basse-Terre
(Guadeloupe), en remplacement de Mgr Forcade, appelé au
siège épiseopal de Nevers.

Art. 2. Notre ministre de l'instruction publique et des
cultes et notre ministre de la marine et des colonies sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le lOtmars 1862. NAPOLÉON.
Par l'Empereur : Le ministre de lfinstruction publique

et des. cultes, RouiàND. — Le ministre de la marine et,des
colonies, CteP. DE CHASSELOUP-LAUBAT.
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M. l'abbé Boutonnet dont nous venons d'annoncer la nomination
à l'êvêché de la Basse-Terre, est né en 1802 dans le département de
FAveyron. Élève de Saint-Sulpiee, il fut, aussitôt après avoir reçu
les ordres, appelé à professer la philosophie au séminaire diocésain
de Rodez, et devint ensuite supérieur de l'école secondaire ecclér-
siastique établie dans cette ville. En 1835, il fut nommé à la cure de
Rignac d'où il passa en 4851 à la cure de Sainte-Affrique, et, dans
l'une et l'autre de ces importante&paroisses, son administration sage
et éclairée a rendu de grands services et lui a mérité toutes les sym-
pathies. Mgr Boutonnet était un fidèle abonné du Bulletin des lois
civiles ecclésiastiques.

BULLETIN RELIGIEUX.

Jusqu'à ce jour le diocèse de Vannes était resté en dehors
de l'organisation hiérarchique indiquée par le concile de
Trente et adoptée avec tant de fruit dans la plupart des dio-
cèses de France. Lorsque la révolution de 1789 éclata, il
comptait cent soixante cures et trente-neuf succursales;
trois collégiales se trouvaient dans sa circonscription. Le
chapitre cathédral était composé d'un ^archidiacre, d'un
trésorier, d'un grand chantre, d'un scolastique, de qua-
torze chanoines et d'un bas-choeur où se trouvaient quatre
chapelains, deux sous-chantres, un diacre et un sous-diacre
d'office. Les dignités et les canonicats étaient à la nomi-
nation alternative du pape et de l'évêque. A cette époque le
diocèse de Vannes était borné au nord par ceux de Quimper
et de Saint-Brieuc; à l'est par ceux de Sainl-Malo et de
Nantes ; au midi par la mer, et à l'ouest par le diocèse de
Quimper. Lors de la nouvelle circonscription faite le
9,avril 1802, il perdit tout le canton de Redon, réuni au
diocèse de Rennes, et trois paroisses attachées à celui de
Saint-Brieuc, mais il acquit toute la partie méridionale du
diocèse de Saint-Malo, entre autres, les villes de losselm et
dePloërmei, plusieurs paroisses du diocèse de Quimper, et
de plus la Roche-Bernard et les paroisses qui l'avoisinent.
Le nouveau diocèse de Vannes, dont le département du Mor-
bihan formela circonscription,.se trouve,korné au nord par
celui de Saint-Brieuc, àrl'esit par ceux, deJVetjinies et de Nan-
tes, au midi par la mer, et à l'ouest, pair celui de Quimper,
Le chapitre cathédral, composé de: huitehanoines, comme
dans la plupart des autres diocèses, a pour dignitaires un
doyen, un théologal, un grand-chantre, un grand-péniten-
cier. Les curés ou desservants n'avaient entre eux d'autre
hiérarchie que celle qui résultait de l'importance de la pa-
roisse qu'ils administraient, cure de première ou de seconde
clause ou simple succursale.

Frappé .des inconvénients de cet état de choses, à peine
installé sur le siège de Saint-Patern, Mgr Dubreuil a voulu
faire revivre des titres consacrés par l'Église et entourés de-
puis longtemps de la vénération des peuples. En consé-
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quence, confiant à quelques-uns de ses cqopérateurs une

partie de son pouvoir, il a rendu, le 12 déc. 1860, une

remarquable ordonnance qui prendra place désormais dans
l'histoire de l'Eglise de Vannes. En voici les principaux ar-
ticles : -

3oLe diocèse de Vannes est divisé en deux archidiaconés, quatre
archiprêtrês, trente-huit doyennés, deux cent trente paroisses et
trois cent trente six-vicariats. — 2°Les archidiaconés ont pour titres :
le premier Saint-Pierre, en notre église cathédrale, le second, Saint-
Patern, en la ville épiscopale. — 3°Les archiprêtrês ont pour titres :
le premier, Saint-Pierre de Vannes, le second, Saint Louis de
Lorient, le troisième, Notre-Dame de Napoléonville, le quatrième,
Saint-Armel de Ploërmel. — 4° L'archidiaconé de Suint-Pierre com-
prend les deux archiprêtrês de Saint-Pierre de Vannés et de Saint-
Armel de Ploërmel. L'archidiaconé de Saint-Patern comprend les
deux arehiprêirès de Saint-Louis de Lorient et de Notre-Dame de
Napoléonville. —5° L'archiprêtré deSaint-Pierre deVannes renferme
onze doyennés, savoir : Saint-Pierre, Saint-Patern, Allaire, Caren-
toir, Elven, Grand-Champ, la Roche-Bernard, Muzillac, Questembert,
Rochefort et Sarzeau. — 6° L'archiprêtré de Saint-Louis de Lorient
renferme douze doyennés, savoir: Lorient, Auray,Belz, Hennebont,
Languidic, Parais, Ploemeur, Plouay, Pluvigner, Poniscorff, Port-
Louis etQuiberon. — 7° L'archiprêtré de Saint-Armel de Ploërmel
renferme huit doyennés, savoir : Ploëimel, Bignan, Guez, Josselin,
la Trinité-Porhoët, Malestroit,Mauron,etRohan.—8° L'archiprêtré
de Notre-Dame de Napoléonville renferme sept doyennés, savoir:
Napoléonville, Baud, Cléguèrec, Gourin, Guémèné, le Faouet et
Locminé.—9° Chaquedoyenné renferme les paroisses comprises dans
le canton civil où il se trouve. — 10° Les litres d'archidiacre, archi-
prètre, vice-archiprêtre, doyen et vice-doyen sont révocables à notre
volonté. La révocation des titres d'archidiacre, archiprêtre, vice-
archiprêtre, doyen et vice-doyen emporte celle des pouvoirs qui
sont attachés à ces titres.

Mgr Dubreuil définit, dans une série de 38 articles, les
attributions précises des archidiacres, des archiprêtrês et
des doyens, leur juridiction, leurs fonctions, leurs droits,
leurs devoirs, les obligations des recteurs (ou curés), des vi-
caires placés sous la surveillance immédiate des recteurs
et des prêtres habitués des paroisses. Il termine enfin cette

importante ordonnance en déterminant le rang à garder par
les ecclésiastiques du diocèse entre eux, rang fixé parla date
de leur titre, ou par celle de leur promotion au sacerdoce,
ou même par l'âge. Le 80e et dernier article est ainsi conçu.

50. Dans les cérémonies publiques et les assemblées synodales,
les ecclésiastiques de notre diocèse marchent ou se placent dans
l'ordre suivant: 1oies archidiacres, 2o les chanoines titulaires, 3o les
chanoines honoraires, parmi lesquels marchent les premiers et dans
l'ordre où nous les désignons ici, les vicaires généraux honoraires,
les supérieurs du grand, du petit séminaire, les archiprêtrês et les
doyens, 4° les archiprêtrês qui ne sont pas chanoines honoraires,
5° les vice-archiprêtres, 60les doyens, 7° les vice-doyens, 8» les rec?
leurs, 9° les directeurs du grand séminaire, 10° les directeurs du
petit séminaire, 11° les aumôniers, 12» les vicaires.
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JttfiSpfittieiiéë.

CURÉS. —' «ftO-GtïR-É;-"- TR*1TE»N1?.^ HÉBS&YÊMÉv

Lorsque l'autorité ecclésiastique a cm dètioif rétnpldëe't pro-
visoirement un curé qui sûns être absent dé se paroisse tf&t

éloigné du service par maladie, il d&èi êtte pourvu à l'iris

demnité du pro-cùrê qui le remplace, non point d'après
l'art, 1§>du décret du 17 novembre iStf 01),par la fabri^
que et en cas d'insuffisance par les habitants, thais Captés
les art. 8 et 11 du même décret et 27 d'à- dècfet dti$- no-
vembre 1813(2), sur h éàiUèl et sur ûttteportionduitdUè-
ment du curé. u

Le curé dans ce ces ennserW M jouisstàntie- du pr'ès%tj1ètè.-

Ainsi décidé par l'arrêt suivant du conseil; d'État, de 4
avril 1861 :

LE CONSEILD'ETAT,etc. .-.Vil la tfeqiaètë plow Fâbbé Guerret,
curé- de Sully (Saône-et-Loire;)y tendant à ce qu'il noû&

plaise annuler une décision du 2?Ifévrier 1859', par laquelle
notre ministre: des»cttMes a a*ppto## une sentence de Févê-

qWêd'Autun, portant qu'attendu q:fle' ¥âWé Guerret, cùfé
de SiâllV, était,- à raison de ses âgè:et de ses infirmités, dans

FMipossibilité de continuer Fexefoïcè' de âeS' fonctions,
l'âbbé Narzôllet le remplaeerâït provisoirement dans lesdites
fonctions avec le titre de pro-euré, et pai

4
laquelle notre

ministre a déclaré, par application dé Fart. 2-7'du décret du
6 novembre 1813 et des dispositions comprises' dans les pa>
ragraphes 1 et 3 du décret du: 17 n©venibre-l811, que Fabbé
Nârzollet aurait droit au casuel et à la portion 1du traitement
du titulaire: déterminée par les art. 8 et 11 du1décret susdit
du 17 novembre 1811;•— Ce faisant^ dire* que c'est à-tort et
sans droit que notre ministre a appliqué & Fabbé &u'eri*ët
les afticles précités de ce dernier décret ;<qu'en

1effet* cés-
ar ticles ne prévoient et ne règlent que le cas où1le fiiSuMfe
d'une cure est absent pour cause dé' maladie', iMis qHlfè
Fabbé ©uerrét n'a pas cessé de résider dans la paroisse d&

(1-2) Voyez le texte de oesarticles dans leRecueM général du' droit civil
eccl., et dans le Commentaire du décret du 30 décembre 1809, que nous
Venons de' publier.
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Sully, et quïl n'a jamais refusé de remplir ses fonctions; que
si l'abbé Guerret se trouvait, par son âge ou ses infirmités,
dans l'impossibilité d'admkiistrer seul sa paroisse, il y avait
lieu de lui faire application de l'art. 15 du décret du 17 no-
vembre 1811 et de lui donner un vicaire dont le traitement
serait à la charge de la fabrique et, en cas d'insuffisance
du revenu de la fabrique, à la charge des habitants; mais

qu'en approuvant, dans ces circonstances, la nomination
d'un pro-curé de Sully, et en attribuant à ce pro-curé une
partie du traitement de Fabbé Guerret, notre ministre a mé-
connu les garanties que la loi civile accorde aux titulaires
des cures et qu'il a excédé ses pouvoirs ; — Vu les observa-
tions de notre ministre des cultes, tendant au rejet de la

requête, comme étant non recevable, et, en tout cas, mal

fondée; — Vu la reguête présentée par Fabbé Guerret,
curé de Sully, tendant à ce qu'il nous plaise annuler une
seconde décision, du 29 juillet 1859, par laquelle notre mi-
nistre des cultes, qui, par sa décision antérieure du 21 fé-
vrier de la même année, avait approuvé la sentence de l'é-
vêque d'Autun portant nomination d'un pro-curé de Sully,
et qui avait déclaré que le pro-curé aurait droit au casuel et
à une portion du traitement du titulaire de la cure, a or-
donné, en outre, que l'abbé Guerret serait tenu de remettre
au pro-curé la jouissance du presbytère de Sully; — Cefai-
sant, dire, pour les motifs énoncés à l'appui du précédent
pourvoi, que la disposition de l'art. 15 du décret du 17 no-
vembre 1811 pouvait seule être appliquée à Fabbé Guerret,
et que c'est à tort qu'il a été remplacé par un pro-curé;
dire qu'en admettant que notre ministre ait été fondé à ap-
pliquer au requérant les dispositions du paragraphe 3 du
décret précité, la jouissance du presbytère de Sully ne pou-
vait, en aucun cas, lui être retirée ; qu'en effet, il résulte
des art. 72 de la loi du 18 germinal an x et 92 du décret
du 30 décembre 1809 que la jouissance du presbytère ap-
partient au titulaire de la cure; qu'il n'a été dérogé aux ar-
ticles précités par aucune disposition du décret du 17 no-
vembre 1811, qui, dans le cas où il y a lieu de remplacer
provisoirement le titulaire d'une cure, se borne à attribuer
au remplaçant le casuel et une partie du traitement du ti-

tulaire; d'où il suit qu'en privant l'abbé Guerret de la jouis-
sance du presbytère de Sully, notre ministre a excédé la
limite de ses pouvoirs; — Vu les observations de notre mi-
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nistre des cultes, tendant au rejet de la requête ; — Vu la loi
du 18 germinal an x (art. 72) et les décrets des 30 décem-
bre 1809 (art. 92), 17 novembre 1811 et 6 novembre 1813;

Considérant que les deux pourvois ci-dessus visés 'sont
connexes, et qu'il y a lieu d'y statuer par un seul décret;

En ce qui touche la décision de notre ministre des cultes,
du 21 février 1859 : — Considérant qu'il résulte de Fart. 27
du décret sus-visé du 6 novembre 1813 que, dans le cas où
il y a lieu de remplacer provisoirement un curé qui, sans
être absent de sa paroisse, est éloigné du service par maladie,
il est pourvu à l'indemnité du remplaçant conformément
aux dispositions du décret du 17 novembre 1811, relatives
au casd'absence du titulaire d'une cure pour cause de ma-
ladie; d'où il suit que le remplaçant a droit au casuel et à
une portion du revenu de la cure ou du traitement du titu-
laire déterminée par les art. 8 et i 1 de ce dernier décret;

Considérant que, par sa décison du 21 février 1859, notre
ministre s'est borné à approuver la sentence de l'évêque
d'Autun, portant que Fabbé Guerret, curé de Sully, serait

remplacé provisoirement dans ses fonctions par Fabbé Nar-

zollet, pour cause de maladie, et à déclarer, en conséquence
que l'abbé Narzollet aurait droit au casuel et à la portion du
traitement du titulaire déterminée par les articles précités
du décret du 17 novembre 1811; que, dès lors, notre mi-
nistre a agi dans les limites de ses pouvoirs ;

En ce qui touche la seconde décision de notre ministre
des cultes, du 29 juillet 1859 : — Considérant qu'il résulte
des art. 72 de la loi du 18 germinal an x et 92 du décret du
30 décembre 1809 que la jouissance du presbytère appar-
tient au titulaire delà cure ; qu'il n'a-été dérogé à ces arti-
cles par aucune disposition du décret du 17 novembre 1811
relatif au remplacement des titulaires de cures en cas d'ab-
sence ou de maladie; d'où il suit que, dans ce cas, le titu-
laire remplacé conserve la jouissance du presbytère ;

Considérant que l'abbé Guerret a été remplacé provisoi-
rement dans ses fonctions pour cause de maladie, mais qu'il
continue d'être titulaire de la cure de Sully; qu'il n'a pas
cesséde résider dans sa paroisse et d'occuper le presbytère
de Sully ; que, dans ces circonstances, en ordonnant, par
sa décision attaquée, que Fabbé Guerret serait tenu de re-
mettre la jouissance du presbytère de Sully à son rempla-
çant, notre ministre a excédé sespouvoirs;
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Art. 1er. Le pourvoi de l'abbé Guerret, curé de Sully,
contre la décision de notre ministre des cultes, en date du
21 février 185&, est rejeté'.

Art. 2". La décision de notre ministre' des cultes, du 29

juillet 1859, est.annulée.

(Arrêt du Conseil d'État du 4 avril 1861.)

OBSERVATIONS.

^ Les solutions de cette nature sont fort rares et nous nous
en félicitons. Celle que nous venons de transcrire paraît
contraire aux précédents de l'administration des cultes, spé-
cialement en ce qui concerne la jouissance du presbytère
qui était retiré au curé remplacé. Il existe, en effet, plusieurs
décisions émanées de cette administration en date des 12
octobre et 31 décembre 1842 et 27 juillet 1859 qui attribuent
au pro-curé cette jouissance, et même l'indemnité de loge-
ment payée par la fabrique ou par la commune lorsqu'il n'y
a pas de presbytère.

Cette nouvelle jurisprudence est, comme on le voit, plus
favorable au curé remplacé pour- cause de maladie et d'in-
firmité. Il y a tout lieu de croire que le conseil d'Etat l'ap-
pliquerait au curé éloigné pour cause d'inconduite.

Il résulte d'une décision ministérielle rendue dans une
affaire concernant un sieur Dideron que le décret du 17 no-
vembre 1811 permet de supprimer le traitement de l'ecclé-

siastique qui, pour cause de mauvaise conduite, ne peut
remplir ses fonctions. A plus forte raison, ce décret doit-il

permettre, selon nous, de lui enlever la jouissance du pres-
bytère?'

Les archives de l'administration nous fournissent encore

quelques précédents relatifs à cette matière et spécialement
en ce qui concerne l'absenee, le remplacement et la destitu-
tion des curés inamovibles.

Ainsi, en ce qui touche l'absence et ses conséquences, il a
été décidé que, dans le cas d'absence d'un curé, et non dans

'
le cas où, résidant encore dans sa paroisse, il y aurait im-

possibilité physique qu'il y exerçât ses fonctions, son droit à
l'indemnité doit être fixépar le décret du 17 novembre 1811.
C'est ce qui résulte d'une lettre du ministre des cultes de
1824 à l'évêque de Moulins.

Les termes du décret du 17 novembre 1811'ne permettent
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pas d'en faire l'application à un curé malade qui n'a pas
donné sa démission. L'art. XI de ce décret et les autres qui
s'y rapportent supposent tous et expressément que le titu-
laire est absent pour cause de maladie; ce n'est que dans ce
cas qu'ils autorisent à lui donner un remplaçant, et l'art.
XII exige même que cette absence soit constatée, au moyen
d'un acte de notoriété dressé par le maire de la commune
où est située la paroisse. (Décision ministérielle du 26 no-
vembre 1828.)

Suivant une autre décision ministérielle de 1829, le rem-
plaçant d'un curé, devenu incapable par cause d'infirmités
de remplir ses fonctions, doit profiter d'une portion du
traitement de curé de deuxième classe, de 436 sur 1,200 fr.
(Décision ministérielle de 1829).

Lorsque l'absence, au lieu de résulter d'un fait de maladie,
résulte d'une censure canonique, la suppression du traite-
ment est permise.

On a toutefois agité sur ce point la question de savoir si les
vicaires généraux ont le droit (sede vacante), 1» de porter
des censures contre un ecclésiastique ? 2° d'éloigner un curé
de sa cure? 3° de prolonger indéfiniment cet éloigaement ?

.— Voici les réponses du ministre :
1° Les archives de l'ancien ministère des cultes (dit le mi-

nistre, en 1818) ne renferment point à cet égard de docu-
ments complets. Toutefois il est certain, par les actes de

plusieurs chapitres et de leurs vicaires, que des interdits ont
étéprononcés et maintenus [sedevacante), et les chapitres ne

peuvent pas, sans être coupables, laisser énerver par leur

propre fait l'autorité (1).
2° Le décret du 17 novembre 1811 permet de supprimer

le traitement d'un ecclésiastique qui,' pour cause dé mauvaise

conduite, ne peut plus remplir ses fonctions.—Et le rapport
fait au conseil d'État préalablement à ce décret (16 octobre

1841) s'exprime ainsi :
« Il est divers motifs qui nécessitent Féloignement tempo-

« raire d'un ecclésiastique de sa paroisse.

(1) Cette doctrine a été ultérieurement confirmée par la jurispru-
dence des tribunaux. Il résulte notamment d'un arrêt de la Cour de
Montpellier, en date du 12 février 18.51, rapporté dans le Bulletin des
lois civiles eccl,, vol. 1852, pag-. 293, que les vicaires généraux ont,
pendant l'absence de l'évêque, le pouvoir de prononcer, en son nom,
des censures et des peines ecclésiastiques, et qu'en cela, ils agissent,
non comme délégués, mais comme ordinaires, et ne faisant qu'une
seule et même personne avec l'évêque,.
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« La discipline ecclésiastique, lorsque l'évêque appelle un
« prêtre au séminaire, ou la police générale, quand la sûreté
« l'exige. »

Les vicaires généraux qui remplacent l'évêque pour l'ad-
ministration ont donc le droit d'éloigner un curé d'une cure.

3° Enfin, l'expression (temporaire), employée au susdit
décret, démontre que l'intention du législateur n'a pas été
de prolonger indéfiniment les privations imposées aux titu-
laires repris d'indiscipline ecclésiastique (Décision minis-

térielle, affaire du sieur Dideron).
Les curés sont inamovibles; ils ne peuvent être destitués

que pour des faits extrêmement graves, pour des' causes

légalement prouvées et jugées (Décision ministérielle du
il prairial an xi).

Si les faits qu'on leur reproche ne sont pas assezgraves pour
motiver une destitution, il suffit de leur infliger une peine
canonique (Décision ministérielle de 1809) .

Anciennement la destitution d'un curé était prononcée
par Fofficialité diocésaine. Mais les officialités ne sont plus
organisées de manière à pouvoir juger les curés et les au-
tres ecclésiastiques (1). — Toutefois, il est civilement re-
connu que les supérieurs ecclésiastiques ont une juridiction •

naturelle sur leurs inférieurs. Cette juridiction s'exerce sine

forma et strepilû judicii. Sans être arbitraire, elle n'est pas
liée par des formalités d'éclat. — Il ne serait pas convenable

que la puissance civile, pour des délits qui ne sont point po-
litiques, et qui ne touchent qu'aux moeurs, prononçât sur
le sort d'un clerc. L'évêque doit juger le curé sans bruit et

sans scandale (Décision ministérielle du 11 frimaire an xn).
Une autre décision ministérielle du 2 septembre 1814 con-

sacre encore cette règle que les évêques ont incontestable-
ment le droit d'appliquer aux curés les peines canoniques et
d'user à leur égard de tous les moyens que les lois de l'Église
ont mis en leur pouvoir pour conserver la hiérarchie, la

"discipline et la foi.

(1) Les officialités ont été rétablies dans plusieurs diocèses. Mais il a été

iueé qu'elles n'avaient pas une existence légale. (Arrêt précité de la Cour

de Montpellier, du 12 février 1851; Bulletin des lois civiles eccl., vol.

1852, paç. 293.) —Toutefois en ce qui touche la juridiction spirituelle ou

disciplinaire, leurs décisions, quand elles ont été sanctionnées par l'évê-

que qui se les est rendues propres, sont obligatoires, et l'exécution doit

en être assurée par les tribunaux, quant à leurs effets civils, s'ils trouvent

leur sanction dans les dispositions du droit commun. (Même arrêt.)
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La même disposition indique aussi la forme de procéder
en cas de destitution.

Quand le préfet et l'évêque sont d'accord, on appelle à
Paris le curé dont la conduite mérite répression ; l'autorité

supérieure met ce curé en surveillance dans un lieu où il
ne puisse être dangereux. L'évêque nomme un desservant,
provisoire pour la cure laissée vacante par l'absence forcée
du curé titulaire. On demande à ce dernier sa démission, on

prolonge sa surveillance, tant que la démission n'est pas
donnée et on arrête le traitementjemporaire.

— Ces me-
sures ne blessent point les lois canoniques.

Suivant une autre décision ministérielle de 1814, lorsqu'il
s'agit de destituer un curé, l'évêque nomme un commissaire

pour aller sur les lieux faire l'information d'usage, et comme
rien ne doit être arbitraire, tout ce qui est de la substance
des jugements doit être soigneusement observé.

Personne ne peut être condamné sans être entendu, sans

preuve; la plainte, l'information, la citation du prévenu,
l'audition des témoins, la discussion de l'affaire dans le con-
seil de l'évêque, la sentence motivée, rien ne doit être omis.

(Décision ministérielle du 2 septembre 1814.)
L'ordonnance épiscopale qui prononce la destitution d'un

ecclésiastique doit être envoyée avec les pièces à Fappui au
ministre des cultes, pour qu'il puisse en être rendu compte
à Sa Majesté; elle n'est exécutoire qu'après son approbation.

Le curé peut en appeler au conseil d'État. (Décision mi-
nistérielle des 10 juin et 2 septembre 1814.)

L'ordonnance de l'évêque qui, sans destituer irrévocable-
ment un curé, Féloigne temporairement de sa paroisse pour
cause de peine canonique, et lui donne un remplaçant, doit

également être envoyée au ministre des cultes.
Mais dans le cas où cette mesure ne devrait entraîner au-

cun décompte sur le traitement du titulaire, cet envoi n'est
point nécessaire.

CIMETIÈRES. —MONUMENTS FUNÉB.ÏES.

On ne doit pas déplacer un monument funèbre pour la recti-

fication d'un chemin d'accès sans le consentement du pro-
priétaire.

Cette solution résulte d'une décision émanée du ministère
de l'intérieur. « 11est de principe, y est-il dit, que le repos
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« des morts ne doit pas être troublé, sauf les cas de néces-
« site absolue. Or, il s'agissait uniquement dans l'espèce
« soumise à l'administration centrale de donner, à un Che-
« min, un tracé plus ou moins direct, et il n'y avait pas là
« un intérêt suffisant pour motiver la mesure qui a été prise.
« On ne saurait procéder dans les cimetières comme sur des
« terrains libres, et s'il importe d'y introduire de la régula-
« rite, au point de vue de là circulation, cette régularité
« doit être obtenue graduellement et sans porter atteinte à
« des situations acquises^ »

Questions proposées

ÉGLISES. — RECONSTRUCTION;— EMPLACEMENT.

L'administration supérieure peut-elle con trdindre une com-
mune à reconstruire une église sur un autre emplacement?

La solution de cette question doit être affirmative. Il est
admis par la jurisprudence que la reconstruction des églises
peut être imposée d'office aux communes, lorsque les res-
sources des fabriques sont insuffisantes. Ce pouvoir implique
le droit de faire reconstruire lesdits édifices sur un autre

emplacement et, si cet emplacement n'appartient pas aux

communes, d'en ordonner d'office l'acquisition. Toutefois,
ces mesures coërcitives étant tout à fait exceptionnelles, on
ne doit y recourir qu'en cas de nécessité absolue, et, lorsque
la restauration de l'église est possible, c'est à ce dernier

projet qu'il faut s'arrêter. Tel est le sens de la jurisprudence
de l'administration.

APiCHlVES. — MAIRIE. — DÉPLACEMENT.

Les maires peuvent-ils h leur gré déplacer les archives de la
commune et les conserver chez eux au lieu de les laisser dé-

posées à la mairie ?

Les archives de la commune doivent naturellement être

déposées à la mairie, puisque c'est le seul endroit qui puisse
être considéré comme le lieu légal et nécessaire de leur
conservation. Cela n'est susceptible d'aucune difficulté,
quand dans la commune il y a une mairie, c'esi-à-dire un
local affecté à cette destination, une maison commune, en



— 89 —

un mot. Mais, lorsqu'il n'y a pas de maison commune, c'est'
nécessairement chez le maire que ces archives doivent être

déposées.
Il suit de là que dans les localités où il existe une mai-

son commune, les archives ne devraient point quitter cette

maison commune dans l'intérêt de leur conservation. Mais

i] faut dire que la loi n'a prononcé aucune peine contre le

déplacement de ces archives ; d'où il résulte que le maire

peut au besoin les faire apporter chez lui dans un cas de

nécessité, mais nous estimons qu'jj doit les réintégrer immé-

diatement dans la salle qui leur est affectée. Le conseil

municipal n'a point le droit de blâmer le maire d'une telle

conduite, conduite qui peut être motivée par un besoin du

service, et que le préfet peutd'ailleurs parfaitement autoriser,

Ce ne serait qu'au cas où les archives déposées chez le

maire courraient risque de se perdre, que les parties inté-

ressées pourraient prévenir le ministère publié (le procu-
reur impérial) de cette irrégularité.
. Il est au surplus évident qu'il y a une lacune qui laisse

les maires à peu près maîtres de l'état civil des citoyens.
Cela ne devrait pas être. Il est exposé dans l'espèce que les

archives de la commune dont il s'agit sont restées dé-

posées dans un cabaret. Nous pourrions citer plusieurs
autres communes où les feuilles des actes de l'état civil ont

plus d'une fois servi à envelopper le beurre d'une ménagère

ignorante, ou ont été vendues aux épiciers, comme vieux

papiers, ce qui met des familles et des individus dans l'im-

possibilité de pouvoir à l'avenir reconstituer leur généa-
logie. Le moment n'est peut-être pas loin où ce point d'ad-

ministration recevra une amélioration reconnue aujourd'hui
bien nécessaire.

SERVICES FUNÈBRES. — FABRIQUES. — PAIEMENT. —

HÉRITIERS.

Un père meurt, laissant pour héritiers deux enfants dont

l'un est présent dans la paroisse et l'autre en est absent de-

puis plusieurs années. Un service est commandé par l'héri-

tier présent; mais au moment de payer, il ne veut solder

que la moitié des honoraires, laissant le reste à la charge de

l'autre héritier qui peut fort bien refuser le paiement, puis-

qu'il n'a rien commandé, et comme cela est déjà arrivé dans
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une circonstance identique. La succession est partagée, il

n'y a aucun moyen de ce côté-là. Que peut et que doit faire
le créancier?

Nous estimons que la prétention de l'héritier présent n'est
nullement fondée par rapport à l'église à laquelle il a de-
mandé le service. Sans doute, les frais de ce service incom-
bent à la succession du défunt, c'est-à-dire àses deux enfants

qui doivent évidemment y contribuer par moitié. Mais c'est
là une affaire à régler entre eux, et l'obligation où ils sont
de payer l'un et l'autre n'implique point pour la fabrique
celle de diviser son action et de ne demander à chaque héri-
tier que sa part. La fabrique ne connaît que celui qui a fait
la commande du service et qui se trouve par ce fait directe-
ment et personnellement engagé envers elle : l'héritier pré-
sent est donc obligé pour le tout, sauf son recours contre son
frère pour lui en faire payer la moitié; et c'est contre lut

que la fabrique a le droit d'agir judiciairement pour obte-
nir le paiement de ce qui lui est dû. Nous pensons d'ailleurs-

qu'il suffira d'appeler devant le juge de paix cet héritier,
évidemment mal renseigné sur ses droits, pour qu'il se dé-
cide à désintéresser la fabrique envers laquelle il est.mani-
festement obligé pour tous les frais du service.

PAROISSES.—CIRCONSCRIPTION. — CHANGEMENT. — ÉVÊQUE.—

DROIT CANONIQUE.

Un évoquepourrait -il seul avec un préfet changer la cir-

conscription d'une paroisse ? — À-t il un pouvoir cano-

nique suffisant ?—Sa seule autorité rend-elle cette décision
valide et légitime?

Réponse. — Le changement de circonscription d'une pa-
roisse est une chose fort importante qui doit être soumise à
des règles fixes et invariables. Il peut avoir lieu de diffé-
rentes manières : ou en séparant, ou en unissant plusieurs
paroisses, ou en changeant les limites de leur territoire.

L'érection et l'union des paroisses ont été réglées par la
constitution d'Alexandre III, Ad audienliam, adressée à l'é-

vêque d'Evora en Portugal, en 1170, et renouvelée par le
concile, de Trente, session 21, chap. 4, deBeformatione.

D'après ces règles les évêques, agissant comme délégués
du Saint-Siège, lanquam Aposlolicoe sedis delegati, peuvent
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procéder à l'érection ou à l'union des paroisses. En France,
ils doivent s'entendre avec le préfet, conformément au Con-
cordat de 1801 et à la loi organique du 8 avril 1802 (18 ger-
minal an x), et obtenir un décret impérial, après avoir fourni
les pièces exigées par la circulaire ministérielle du 26 août
1842. Voyez à cet égard le Bulletin dès lois civiles eccl., vol.
1849, pag. 385; vol. 1850, pag. 169 ; vol. 1861, p. 237.

Dans la consultation présente, il ne s'agit ni d'érection,
ni d'union, mais simplement d'un changement de circon-

scription de paroisse et du droit canonique.
La réponse doit être négative d'après une décision de la

congrégation du concile. Voici la demande et la réponse :
« Comme un évêque peut dans le cas indiqué par le dé-

« cret du concile (sess. 21, chap. 4), ériger de nouvelles
« paroisses, peut-il également, au lieu d'en ériger, distraire
« une certaine partie du peuple de l'ancienne paroisse pour
« la donner à une autre plus avantageuse, si son petit
« nombre, sa pauvreté, ou une autre cause ne permet pas
« de l'ériger en paroisse? »

« Il fut répondu que cela n'était pas possible d'après le
« décret du concile. »

« An autem quibus in casibus ex decreto concilii (sess.21,
« cap. 4), potest episcopus novas parochias erigere, possit
« etiam, loco erectionis faciendoe, certam populi partem se-
« parare ab antiqua parochia, et alteri commodiori appli-
« care, si vel exiguus numerus populi, vel inopia, vel alia
« causa impediat erigi novam parochiam ? Responsum est
« non poss'eex decreto concilii. » (Fagnan, in caput Ad au-
dientiam de ecclesiisoedific, n°25.)

D'après cette décision, il est certain que l'autorité seule de

l'évêque ne rendrait pas valide, au point, de vue canonique,
un changement de circonscription, et qu'il faudrait recourir
au souverain pontife.

SÉPULTURE. — TRANSPORT DES CORPS. — IH'.OIT DE PRÉSEN-

TATION. — ÉGLISE.

Lorsqu'un corps est transporté dans une autre paroisse pour
y être inhumé, le curé de la paroisse du décès a-t-il quel-
que droit sur ce corps ? Quelle est la renie du droit canon
à cet égard?

Rép. L'usage des oblations envers les prèlre? dans les fu-
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nérrailles deg personnes inhumées d?m$ leur paroisse est si

aaejen que nous le trouvons même dans le paganisme, et

plusieurs saints pères en ont parlé assez au long; cet usage
a traversé Jfts.siècles sans réclamation et est arrivé jusqu'à
no/us,,

Après la.¥,éy#lution de 17j89 et les changements qui en ont
été la sjjite, le gouvernement français reconnut cet usage et
le sanctionna, par la loidu 12 juin 1804, aut. 18, ainsi conçu :
« Les cérémonies précédemment usitées pour les convois...
« seront rétablies et il sera libre aux famille» d'en régler la
•« dépense selon leurs moyens et facultés. »

Le droit civil se fondait sur le droit canonique qui est

«onforme au sentiment naturel. Si les pasteurs des églises
son* obligés de fajre gratuitement les funérailles des pauvres,
il ne saurait en être de même pour ceux qui demandent une

piftnspe plus grande, car il intervient alors une sorte de

convention entre les uns et les autres qui forme un contrat

réglé par- les premiers pasteurs des diocèses et sanctionné

par le gouvernement. Ces points sont hors de doute et ne

peuvent être discutés. Ce qui pourrait l'être et ce que l'usage
--actuel paraît sanctionner à Paris, et généralement partout en

^France, c'est l'enlèvement des corps de la paroisse où le dé-

-ces, 3.eu lieu pour les transporter dans une autre, sans le se-
cours du curé et sans lui offrir une rétribution. Cependant, la

plupart des tarifs dioeésains stipulent un droit de présenta-
tijOtndû, dans.tous les cas, soit que la présentation du corps.
sojt faite à l'église, soit qu'elle ne soit pas faite, et nous esti-
.mons; que cette stipulation est parfaitement fondée.

En effet, si le droit civil est complètement muet sur ce

point, il. n'en est pas de- même du droit canonique qui a

toujours attribué une certaine partie des droits au curé de
.Japaroisse où le décès, a, eu lieu, quelquefois la moitié, le

4iers et plus généralement le quart de toutes les oblations.
«Les canonistes appellent cette portion quartafuneralis. Leu-

vrendus, forum Èeneficiale, parte 1, quest. 454, la définit:
« Gerta quantitas a jure canonico inducta, et solvi débita
« parocho vel episcopo ab ecclesia illa, in qua q'uis, relicta
<cpropria, sepelitur, ex reliclis eidem a parochiano defuncto,
« yel, obvenientibus ratione funeris. »

Au troisième livre des Décrétâtes nous lisons ces paroles :
« Praesentium auctoritate statuimus, ut, si aliquem paroe-

* cianorum vestrorum alibi contigerit eligero sepulturam,
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« de testamento ipsius quarta vobis portio relinquatur.. »

(Çaput Cum super 8, tituli De sepuMuris, 28.) La Clémentine
Dudum (2 De sepulturis) ordonne positivement de paye» au
curé du lieu du décès le quart des funérailles, et elle entre
dans de nombreux détails.

Ferraris, dans son savant dictionnaire Prompta Bibliotheea

canonica, etc.; verboQuarta funeralis, consacre un long ar-
ticle à cette question importante, et il prouve d'une manière
précise le droit du curé du défunt au quart des funérailles,,
lorsque le mort est transporté dansune autre paroisse. Leu-
renius explique, dans lé traité dont nous avons parlé, en quoi
consiste ce quart des funérailles, qui, selon lui, doit être cal-
culé non-seulement d'après ce qui est fourniparla familleen
nature et en argent, mais encore sur ce qui revient à l'église
en vertu des legs faits par le défunt.

Enfin la congrégation des rites appelée à se prononcer m?
cette question s'exprime ainsi : « Sacra rituum congregatio
« censuit, quoad tertium semper quartam funeralem inter-
« stitiorum, qua? circa corpus defuncti deferuntur, reseï-
« yatam intelligi proprio parocho, quotiescumque defunctus
« alibi sepeliri contigerit. Die 9 deçemb. 1628. In Sinogal-
« liensi Sinigaglia apud Gardellini, n. 638. »

. Nous pourrions rapporter ici plusieurs autreiS décisions! ée
la même congrégation, déclarant expressément que le quajit
des funérailles est dû au pasteur du domicile du défunt,

lorsque le corps est transporté ailleurs. Ce point est incon-
testable. Voyez, au reste, des décisions en ce sens dans le
Bulletin des lois civiles ecclésiasLiques,vQl. de 1851, pag. 139;,.
vol. de .1853, pag. 226; vol. de 18§6, pag. 293.

FABRIQUES. — MARGHILLIERD'HONNEVJIEU

Dans l'état actuel de la législation sur les fabriques peut-on-
être dans le même temps fabricien dans une paroisse et

marguillier d'honneur dans une autre ?

Sous l'ancienne jurisprudence, il était d'usage d'adjoin-.
dre dans certaines paroisses aux margùilliers comptables etjj

responsables, des margùilliers d'honneur dont la principale -

fonction consistait à venir prendre place, quand bon leur

semblait, dans le banc de l'oeuvre, et même dans les réunions
des margùilliers ordinaires, sans cependant être admis à y
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avoir voix délibéiative. L'article 21 du décret du 30 dé-
cembre 1809 sur l'organisation et l'administration des fabri-

ques a confirmé cet usage dans les termes suivants :
« Dans les paroisses où il y avait ordinairement des

« margùilliers d'honneur, il pourra en être choisi deux par
« le conseil parmi les principaux fonctionnaires domiciliés
« dans la paroisse. Ces margùilliers et tous les membres du
« conseil auront une place distinguée dans l'Eglise ; ce sera
« le banc de l'oeuvre... »

Or, cette disposition a été interprétée par l'administration
en ce sens que les margùilliers d'honneur ne peuvent être
nommés que dans les paroisses où il y en avait ordinaire-
ment. D'où il suit, que, dans les villes, même chefs-lieux,

qui n'en avaient, pas autrefois, les fabriques ne sont pas au-
torisées à en élire. C'est ce qui paraît, en effet, résulter du
texte même de l'article que nous venons de citer, et ce qui,
au surplus, a été décidé par le ministre des cultes dans une
lettre adressée par lui à l'évêque de Strasbourg, le 16 mars

1846, lettre mentionnée' dans le Bulletin des lois civiles ec-

clésiastiques, vol. de 1853 et dans le Commentaire du dé-
cret du 30 déc 1809, t. 1er, p. 67.

D'ailleurs, dans les cas où l'existence des margùilliers
d'honneur peut être admise, les personnes choisies pour
occuper cette fonction doivent être domiciliées dans la pa-
roisse. C'est ce que prescrit textuellement l'article 21 pré-
cité. Et comme l'on ne peut être domicilié réellement dans
deux paroisses différentes; qu'il est de doctrine, d'après
Toullier qu'on ne peut avoir, qu'un domicile, ce qui est
conforme à la loi qui ne reconnaît pas la possibilité de deux
domiciles, et spécialement à l'article 102 du Code Napoléon
qui dit que le domicile estle lieu du principal établissement,
nous estimons qu'un citoyen ne peut pas être légalement,
dans le même temps, membre du conseil de fabrique d'une

paroisse et marguillier d'honneur dans une autre.

LIBERTÉ DES CULTES. — CULTESPROTESTANTS.

Tin ministre protestant, possédant une maison dans une

paroisse, où il n'existe d'ailleurs qu'une seule famille pro-
testante, peut-il.sansautorisaiionpréalable, faire dans cette
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maison des réunions depersonnes, appelées de différentes
paroisses voisines ?

En présence de ce fait qu'il n'y a dans la susdite paroisse
qu'une seule famille protestante et le ministre lui-même, et
de cette autre circonstance qu'il existe dans une ville voi-
sine située à sept ou huit kilomètres un temple régulière-
ment établi, ceministre peut-il obtenir l'autorisation d'ou-
vrir légalement sa maison au culte ?

Le consultant qui nous a adressé les questions ci-dessus,

ajoute que le ministre cherche à attirer à ses instructions les

gens de sa paroisse et des environs pour les endoctriner, en
leur parlant mal de la religion catholique et de ses minis-
tres.

En ce qui touche la première question : Le conseil pense
que si les réunions dont il s'agit n'avaient qu'un caractère

privé, et si les personnes qui les composent n'excédaient point
le chiffre de vingt, le ministre protestant n'aurait besoin d'au-
cune autorisation. Mais ces réunions affectent évidemment
dans l'espèce un caractère public ; elles ont lieu périodique-
ment à certaines heures, les dimanches et jours de fête; la

maison est ouverte à tout venant, et l'on s'y rend au nombre
de plus de vingt. Elles constituent sans aucun doute des réu-
nions illicites qui, d'après l'article 291 du Code pénal, ne

peuvent avoir lieu sans l'agrément du gouvernement.
« Aucune association de plus de vingt personnes, dit cet

« article, dont le but sera de se réunir tous les jours ou à cer-
« tains jours marqués pour s'occuper d'objets religieux, lit—
« téraires, politiques ou autres, ne pourra se former qu'avec
« l'agrément du gouvernement, et sous les conditions qu'il
« plaira à l'autorité publique d'imposer à la société. »

« Toute association de la nature ci-dessus exprimée, ajoute
« l'article 292 du même Gode,qui se sera formée sans autori-
« sation, ou qui, après l'avoir obtenue, aura enfreint les con-
« ditions à elle imposées, sera dissoute. — Les chefs, direc-

«teurs ou administrateurs de l'association seront en outre
« punis d'une amende de 16 francs à 200 francs.

L'article 294 du même Code contient encore sur cette ma-
tière une disposition qu'il est important de connaître : « Tout
« individu qui, sans la permission de l'autorité municipale,
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« aura accordé ou consenti l'usage de sa maison ou de son
« apparfementen tout ou en partie, pour la réunion des mem-
« bres d'une association, même autorisée, ou pour l'exercice
« d'un culte, sera puni d'une amende de-16 francs à deux
« cents francs. »

En vain, le ministre protestant, pour se soustraire à la né-
cessité de l'autorisation, alléguerait que les cultes protestants
sont reconnus en France, et que l'exercice qu'il fait publique-
ment de sa religion dans sa maison a droit à la protection de
l'État.

Il est vrai que le droit public français garantit la liberté des
cultes protestants, comme celle du culte catholique. Mais cette
liberté n'est nullement illimitée. Cette liberté illimitée a été
combattue par le gouvernement, par la magistrature, notam-
ment par le procureur général à la Cour de cassation, et elle
a été condamnée spécialement par arrêt du 7 avril 1838 (Mo-
niteur des 9 et 13 avril 1838). — Elle est d'ailleurs contraire
aux principes, et le législateur l'a sagement soumise à des règles
dans l'intérêt même de la société. Au surplus, c'est un fait

que toute autorité du culte protestant est mélangée de laïques.
Or, cette circonstance donne encore plus de motifs au gou-
vernement pour intervenir dans sesaffaires religieuses. Le gou-
vernement, en effet, peut être considéré comme le pouvoir
supérieur pour tout ce qui tient aux règles extérieures et à la

discipline des cultes prolestants. C'est ce qui fait qu'il a sur

ces cultes non encore bien déterminés et sujets à d'innom-
brables variations une autorité plus étendue que sur le culte

catholique. C'est pourquoi les cultes protestants ne sont point

appelés par le fait à jouir, nous ne dirons pas de la même li-

berté, mais de la même indépendance à l'égard de l'État.

Ainsi, il y a une différence à faire entre la liberté des

cultes protestants, et la liberté du culte catholique, et cette
différence est relative à leur publicité. Le Concordat de 1801
dit que la religion catholique sera librement exercée en France

et que son culte sera public. Aucune loi n'accorde la même

publicité aux cultes protestants. Et nous remarquons que la
charte de 1830, les constitutions de 1848 et de 1852, n'ont rien

changé à cet état de choses, et que ces actes se sont bornés à
déclarer ce fait d'ailleurs constaté que la religion catholique
est professée par la majorité des Français. Il est donc vrai de
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dire que la religion catholique a une publicité légale que
les cultes protestants n'ont pas.

Par'ces motifs nous estimons que les réunions du ministre

protestant en question sont illégales, qu'elles sont suscepti-
bles d'être empêchées par l'autorité, et qu'elles peuvent don-
ner lieu contre lui à l'application des articles précités du Gode

pénal.
Aux termes de l'article 4 du décret du 26 mars 1852, sur

l'organisation, des cultes protestants, les protestants des loca-
lités où le gouvernement n'a pas encore institué de pasteur,
doivent être rattachés administrativement au consistoire le

plus voisin.
En ce qui touche la seconde question, relative à la possi-

bilité pour le ministre protestant d'obtenir l'autorisation
d'ouvrir légalement sa maison au culte.

Nous ne croyons pas que cette autorisation puisse être ob-

tenue, dans l'état actuel des. choses, et pour les raisons

indiquées ci-dessus. D'abord, comme nous le disions tout à

l'heure, les protestants des localités où il n'y a pas de pas-
teur institué par le gouvernement, sont rattachés pour l'exer-
cice du culte au consistoire le plus voisin. Les habitants des
communes voisines qui se rendent aux réunions du ministre
tout en agissant comme des brebis égarées qu'elles sont, ont,

cependant un bercaillégal où elles peuvent toujours, se réfu-.

gier. IL en est de même de l'unique famille qui compose uni-,

quement les ouailles du ministre et qui se trouve appartenir
au temple consistorial le plus voisin. Il s'ensuit que ce minis-

tre est un véritable pasteur sans troupeau, et qu'il y a tout

lieu de croire que l'autorité civile ne compromettra pas une

autorisation légale en la donnant dans une semblable cir-

constance pour une église aussi peu sérieuse. G. G.

Atfministit'iatioia faluricienne.

Devoirs des conseils de fabrique et des margùilliers pendant le mois de mai. .

Réunion mensuelle des membres du bureau des margùilliers, confor-
mément à l'art. 22 du décret du 30 déc. 1809. Pour ce qui concerne les
divers points d'administration sur lesquels l'attention des fabriciens peut
être appelée dans cette réunion, nous prions nos lecteurs de vouloir bien
se reporter à nos observations précédentes, et notamment à celles qui
sont contenues dans notre volume de 1854JI. J ftjLParmi ces points, il, en
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est un qui se réfère à la visite des bâtiments paroissiaux et à l'exécution
des réparations dont ils peuvent avoir besoin. Nous engageons MM. les
margùilliers à se conformer exactement aux prescriptions de la loi à cet
égard. (V. nos observations sous les art. il et suivants du décret précité
du 30 décembre 1809, vol. 1853, p. 322).

Si le conseil n'avait point satisfait, dans sa séance de quasimodo, à
toutes les obligations qui lui sont imposées pour cette séance, il y aurait
lieu de demander immédiatement à l'évêque diocésain l'autorisation de se
réunir pour procéder à ce qui n'aurait pas été fait.

Devoirs pendant le mois de juin.

Nous nous bornons à rappeler à MM. les margùilliers que, dans leur
séance mensuelle de juin, ils doivent préalablement, s'il y a lieu, porter
leu'r attention sur les affaires qu'ils pourraient avoir besoin de soumettre
à la délibération du conseil de fabrique dans sa prochaine séance trimes-
trielle du premier-dimanche de juillet qui tombera cette année le 6 du-
dit mois.

MM. les curés voudront bien aussi serappeler que, le dimanche 29juin,
ils doivent annoncer au prône de la grand'messe cette réunion trimes-
trielle, conformément à l'article 10 du décret du 30 décembre 1809.

CONSTRUCTION ET REPARATION DES EGLISES ET

PRESBYTÈRES.

Nous avons traité dans riotre volume de 1853, sous les articles 41

et suivants du décret de 1809, des réparations et de la construction
ou reconstruction des églises et presbytères, et nous croyons l'avoir
fait avec les détails que comporte cette importante matière. Nous
avons donné en même temps des modèles et des formules des actes
et écritures à faire par la fabrique et par le bureau des margùilliers
en pareil cas- Cette partie de l'administration fabricienne et parois-
siale a aussi fixé l'attention de quelques-uns de nos seigneurs les

évêques et particulièrement de Mgr l'évêque de Langres et de son

intelligent coopérateur, M. l'abbé Vouriot, vicaire général, dont nos
lecteurs ont déjà pu apprécier le savoir dans tout ce qui tient à la
bonne administration temporelle des églises. Mgr l'évêque de

Langres, pour faciliter aux fabriques de son diocèse la tâche qui
leur incombe à l'égard des travaux à faire aux églises et presbytères,
vient' de leur adresser un modèle de cahier des charges qu'elles de-
vront désormais suivre pour l'exécution de ces travaux. Bien que
nous ayons publié nous-même une formule de ce cahier des charges
qui ne nous paraît rien laisser à désirer, nous enregistrerons néan-

moins celui du savant prélat, en le signalant à nos lecteurs et en re-
merciant en même temps Mgr de Langres d'avoir bien voulu nous
le communiquer.

CAHIER DES CHARGES POUR TRAVAUX A EXÉCUTER.

§ 1er Mode d'adjudication.

Art. l»r. Les travaux projetés ont pour objet la construction (réparation)
e l'Église (du presbytère, des murs du cimetière) conformément, aux
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plans et devis dressés le par M. N... architecte à et approuvés
par l'autorité diocésaine le

2. Ces travaux seront adjugés au rabats sur soumissions cachetées et
dans les formes prescrites par l'article 42 du règlement des fabriques.

3 Nul ne sera admis à concourir à l'adjudication, s'il n'exetce une pro-
fession analogue au genre d'ouvrages à exécuter, s'il n'a la capacité et
les moyens nécessaires pour en garantir la bonne exécution, et s'il n'est
préalablement agréé par l'architecte chargé de la direction des travaux et
par le bureau des margùilliers.

4. Les soumissions seront sur papier timbré et semblables au modèle
suivant: •

« Je soussigné, N... entrepreneur de bâtiments, demeurant à ; après
« avoir pris connaissance des pièces relatives aux travaux que la fabrique
« de N... se propose de faire exécuter à l'Église (au presbytère, aux murs
« du cimetière) de cette paroisse, et qui ont pour objet ; lesdites pièces
« consistant dans: 1° le devis descriptif et estimatif des travaux évalués
« à la somme de ; 2° les plans et détails graphiques; 5° le cahier des
« charges; soumissionne l'entreprise générale à forfait desdits travaux,
« et m'oblige à les exécuter conformément aux conditions déterminées
« par les pièces précitées et moyennant les prix du devis, sur lesquels
« prix je souscris un rabais général et uniforme de tant pour cent. »

AN , le..... 186 . (Signature du soumissionnaire.)

Toute soumission extra-conditionnelle ou qui ne serait pas conforme
au modèle ci-dessus, sera rejetée. — Les soumissions seront présentées
sous enveloppe cachetée et portant, pour suscription, le nom et le do-
micile du soumissionnaire. — La soumission d'un concurrent non agréé
lui sera rendue sans avoir été décachetée.

5. Au jour et à l'heure indiqués par les affiches pour l'adjudication,
M. le président déposera, en présence des concurrents, un paquet ca-
cheté renfermant l'indication du minimum de rabais fixé par, le
bureau et au-dessous duquel l'adjudication ne pourra être prononcée.
Dans aucun cas, ce minimum ne sera rendu public. — Après ce
dépôt, les paquets renfermant les soumissions des concurrents préa-
lablement agréés seront ouverts en séance publique par le président du
bureau et en présence de l'architecte.

6. Celui des soumissionnaires qui aura présenté l'offre la plus avanta-
geuse pour la fabrique sera déclaré adjudicataire, si son rabais n'est pas
inférieur au minimum préalablement arrêté par le bureau. Dans le cas
où ce même rabais aurait été offert par plusieurs soumissionnaires à la fois,'
il sera, séance tenante, procédé à l'adjudication entre ces soumissionnaires
seulement, lesquels écriront de nouveaux rabais au bas de leur première
soumission. — Ces rabais ne pourront être moindres que ceux qu'ils au-
ront offerts en premier lieu.
, 7. Seront à la charge de l'entrepreneur : 1° les frais d'affiches, detimbre

et d'enregistrement, le cas échéant; 2° ceux d'une, double copie du devis
et du cahier des charges sur papier iibre. Une copie de l'un et de l'autre
sera transmise à l'Évêché; la seconde copie sera remise, celle du devis à
la fabrique, et celle du cahier des charges à l'architecte ou surveillant
des travaux. Les honoraires de l'architecte, tant pour les plans et devis
que pour la direction et la surveillance des travaux, seront payés par la
fabrique.

8. Immédiatement après l'adjudication, et séance tenante, l'adjudica-
taire présentera, s'il en est requis, soit une garantie hypothécaire, soit
une bonne et valable caution, laquelle, après avoir été agréée par le bu-
reau, s'obligera solidairement avec l'adjudicataire, renonçant même au
bénéfice de discussion. — L'adjudicataire et sa caution devront élire, dans
cette commune, un domicile, où tous actes relatifs à l'entreprise leur
seront valablement notifiés.

9. Les conventions résultant de l'adjudication seront immédiatement
rédigées dans la forme d'un marché sous seings privés subordonné à l'ap-
probation de l'autorité diocésaine et contenant les dispositions suivantes
du présent cahier des charges.
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§ 2. Dispositions concernantl'exécution destravaux..

10. L'entrepreneur se procurera à ses frais tous les ustensiles, agrès,
outils et échafaudages, moyens de transport et autres quelconques né-
cessaires à l'exécution prompte et non interrompue des ouvrages, ainsi
que les garde-fous 3t autres objets de sûreté commandés par la police.— 11se procurera également l'emplacement nécessaire pour l'établisse-
ment de seschantiers et le dépôt des matériaux. — Il supportera- 1° les
frais de garde, d'éclairage, de barrières et de clôture des chantiers exté-
rieurs, le cas échéant; 2° ceux d» tracé et de constatation des ouvrages,
ceux d'épurés, de calibres ou de modèles, et généralement toutes les
menues dépenses et les faux frais de l'entreprise.

11. Tous les matériaux à employer seront de la meilleure qualité et de-
vront avoir les dimensions et poids prescrits au devis ou par les instruc-
tions de l'architecte. — L'entrepreneur sera tenu de représenter à toute
réquisition les lettres de voiture, factures, et autres documents qui seront
jugés utiles, soit par l'architecte, soit par la fabrique, pour constater l'o-
rigine et la provenance de ces matériaux.

12. Leur façon et leur mise en oeuvre devront être exécutées confor-
mément aux règles de l'art, — Tous les travaux mal exécutés, soit par
défaut de conformité aux plans, devis et instructions de l'architecte, soit
par le mauvais emploi ou par la qualité inférieure des matériaux, seront
immédiatement recommencés aux frais de l'entrepreneur, lequel devra
reconnaître pour directeur des travaux l'architecte auteur des plans et
devis ou tout autre qu'il plairait à la fabrique de désigner, et se confor-
mer en tous points aux ordres qu'il en recevra.

15. L'entrepreneur sera expressément tenu d'employer, suivant les in-
dications de l'architecte, les matériaux provenant des démolitions qui
seront jugés propres à être mis en oeuvre.— Ces démolitions seront faites
avec soin, de manière à ne pas endommager les matériaux ainsi déposés,
lesquels seront rangés, d'après les indications de l'architecte, et suivant
leur nature et leurs dimensions, dans les emplacements désignés, —

L'entrepreneur sera responsable de ceux qui lui auront été livrés pour
être façonnés et mis en oeuvre. Il en sera dressé atta"hement détaillé,
lequel sera, préalablement a. la livraison, reconnu exact et signé par
l'entrepreneur. A partir de la livraison, ces matériaux seront considérés
comme appartenant à l'entrepreneur. Dans le cas où il ne justifierait
pas de leur emploi, ils seraient portés en compte au mémoire avec tes
matériaux de même nature, qualité et façon que ceux fournis directe-
ment par lui et seront payés au même prix. Leur valeur, établie par
analogie avec lesdits pris, sera .appliquée aux quantités réelles résultant
de l'attachement de livraison, et sera déduite du montant du règlement
des travaux avant l'application du rabais.— Il en sera de même des
matériaux neufs qui pourront être fournis directement par la fabrique.— Tous les matériaux provenant des démolitions et qui ne pourront
être réemployés seront rangés à part avec soin et remis à la fabrique,
qui en disposera.

14. L'entrepreneur ou un de ses préposés sera toujours présent sur le
chantier pendant les heures du travail, afin de recevoir les ordres et les .
instructions que l'architecte pourrait avoir à lui donner. La fabrique
pourra placer, à ses frais, un surveillant des travaux agréé par l'archi-
tecte. L'entrepreneur sera tenu d'obtempérer aux observations et recom-
mandations qui lui seraient faites par ce surveillant, pour l'exécution des
plans et devis, sans que ce dernier puisse en modifier les dispositions, ni
s'écarter des instructions qu'il aura reçues lui-même de l'architecte.— La
surveillance de ce préposé ne pourra, dans aucun cas, dégager la respon-
sabilité de l'entrepreneur.

15. Les ordres, avertissements e't indications à donner à l'entrepreneur
seront écrits et signés sur un carnet, coté et paraphé à.chaque feuillet par
le président du bureau et qui demeurera déposé au presbytère pour y
être consulté, sans déplacement, par chacun des intéressés. — Aucun
changement ne pourra être apporté au projet approuvé sans que ce
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changement ait été préalablement soumis au conseil de fabrique et auto-
risé par Monseigneur l'Évêque.

16. Les travaux exécutés et les fournitures ou toutes autres dépenses
faites en dehors du.devis et qui n'auront pas été préalablement autorisés
par Monseigneur l'Évêque, soit par décision spéciale, soit au budget de la
fabrique, conformément aux dispositions de l'article 47 du règlement de
1809, resteront à la charge de ceux qui les auront faits ou ordonnés.

17. Les travaux commenceront au plus tard le et seront pour-
suivis sans interruption et avec toute l'activité possible, de manière qu'ils
soient totalement achevés le — Dans le cas où ils ne seraient pas
terminés à cette dernière époque, l'entrepreneur sera, à titre de dom-
mages-intérêts,, passible d'une retenue de (15 francs) par jour de retard,
et la continuation pourra être mise en régie à ses frais et confiée par la
fabrique à un régisseur agréé par l'architecte.

18. L'entrepreneur ne pourra céder son entreprise
1
à un sous-traitant;

mais cette prohibition ne s'étend pas aux marchés partiels qu'il pourra
faire avec des ouvriers ou fournisseurs particuliers, qui, néanmoins, ne
seront jamais considérés que comme ses agents, sa responsabilité ne ces-
sant pas d'être entièrement engagée. .

19. Tout travail, sans exception, est interdit les dimanches et jours
fériés sous peine d'une retenue de (100 francs) au profit de la fabrique
par chaque infraction. — L'entreprenenr et ses agents feront en sorte,,
dans tous les cas, que l'exécution des travaux occasionne le moins de

gêne possible pour le service religieux; ils devront recevoir avec défé-
rence les observations et les recommandations qui leur seraient faites à
cet égard par M. le curé.

20. L'entrepreneur sera responsable: 1° des dégradations et dommages
commis dans le cours des travaux tant à (l'église) qu'aux propriétés en-

vironnantes; 2° des infractions aux lois du voisinage et aux règlements
de police; 3o de tout autre dommage ou contravention provenant de son
fait ou de celui de ses ouvriers ou préposés, conformément anx disposi-
tions des articles 1382, 1585, 1384 et 1797 du Code.Napoléon. 11garantira
à cet égard la fabrique contre toute réclamation et tout recours de la

part des liers.
21. Après la confection des ouvrages, l'entrepreneur fera enlever tous

les matériaux et gravois qui se trouveront sur les chantiers ou la voie pu-
blique et remettra les lieux en bon état.

22. Comme certains vices de construction ne se révèlent qu'avec le

temps, il sera fait deux réceptions des travaux, l'une provisoire immé-
diatement après leur complet achèvement, et l'autre définitive un an

après. Cette réception, au surplus, ne dérogera en rien à la responsabilité
résultant des dispositions des articles 1792 et 2270 du Code Napoléon.

23. L'édifice sera livré à sa destination à partir de la réception provi-
soire. Jusqu'à la réception définitive, la fabrique ne sera tenue que des

réparations locatives; toutes les autres seront â la charge de l'entrepre-
neur.

24. Aucune des clauses de ce paragraphe ne sera purement commina-
toire et devra être exécutée sans qu'il soit besoin de mise en demeure.

§ 3. Règlement et paiement de la dépense.

25. L'entrepreneur sera payé par le trésorier de la fabrique sur mandat
du président du bureau. Les paiements se feront par acomptes de

(2,000francs) au fur et à mesure de l'avancement des travaux, de manière

cependant que l'entrepreneur reste toujours en avance au moins d'un

C'nquième sur le prix des ouvrages faits et arbitrés par l'architecte. Le

cinquième du montant de l'entreprise restera en réserve pour garantie
de la bonne exécution des ouvrages, jusqu'après leur réception définitive.

26. Comme cette réception ne dégage pas l'entrepreneur de la responsa-
bilité qui lui est imposée par les articles 1792 et 2270 du Codo Napoléon,
il devra, s'il en est requis, constituer au profit de la fabrique, pour ga-
rantie de cette responsabilité, une hypothèque d'une valeur supérieure au

(tiers) du prix total de l'entreprise.



— 102 —

§ 4. Jwjement descontestations.

27, Les contestations qui pourront s'élever au sujet de l'exécution du
marché seront jugées, sauf l'approbation de l'autorité diocésaine, par un
ou trois experts nommés de concert entre les parties. Si l'autorité diocé-
saine ne sanctionnait pas, par son approbation, la décision des experts, la
contestation serait portée devant le tribunal compétent.

Dressé par le bureau des margùilliers le
NOTA. Dans les copies, on mettra en marge: Paroisse de St-N.... de

N Fabrique. — En tête : — Extrait du registre des actes et délibéra-
tions du bureau des margùilliers, séance du

Cahier des charges dressé par le bureau, le admis par le conseil
le approuvé par l'autorité diocésaine le

A la fin: signé au registre: N.... N.... N.... N.... et au bas, le secrétaire
du bureau certifiera l'exactitude de la copie par ces mots: pour expédi-
tion conforme: suivis de sa signature.

Actes du Saint-Siège.

NOTICE SUR LES DIVERSES CONGRÉGATIONS ROMAINES.

L'apôtre saint Pierre et les souverains pontifes ses succes-
seurs ayant reçu de Jésus-Christ la mission d'affermir leurs
frères dans la foi, et tu... confirma fratres tuos, Luc, ch. 22,
v. 32, les églises particulières ont toujours eu recours à
Rome pour la solution des difficultés qui se présentaient ;
l'histoire et la tradition nous on fournissent les preuves les

plus convaincantes. Mais il arriva, par la suite des temps,
que le nombre des questions et des consultations devint si

grand, qu'il fut nécessaire d'établir des congrégations de car-
dinaux pour y répondre. Leur institution n'appartient
qu'au souverain pontife. Lorsqu'il s'agit d'affaires ordinaires
et moins importantes, chacune d'elles se prononce dans ses

attributions, après un mûr examen et conformément au
droit sans avoir recours au pape : mais s'il s'agit d'affaires

importantes, il est toujours consulté et ne donne la solution

qu'après avoir examiné personnellement et fait examiner la

question proposée. Les décrets ont force de loi, lorsqu'ils
sont promulgués, et obligent en conscience.

On compte présentement vingt-deux congrégations,
d'après l'annuaire pontifical publié au mois de janvier der-
nier à Rome : « chacune d'elles se compose d'un préfet pris
« ordinairement dans le sacré-collége (excepté les congre-
« gâtions de l'Inquisition, du Consistoire çt de la Visite apos-
« tolique dont le pape se réserve la présidence) ; de cardi-
« naux, de consulteurs, d'un secrétaire et d'un personnel de
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« bureau placé sous ses ordres. Voici les noms des diverses
o congrégations :

a Inquisition romaine et universelle. — Consistoriale. —
« Visite apostolique. — Evêques et réguliers. — Concile. —
« Résidence des évêques. — Etat des réguliers. — Immu-
« nité ecclésiastique. — Propagande (rite latin, rite orien-
« tal). — Index. — Rites. — Cérémonial. — Discipline régu-
« lière. — Indulgences et reliques. — Examen des évêques.

.« — Fabrique de saint Pierre. — Consulte. — Lauretane.
« — Affaires ecclésiastiques extraordinaires. — Etudes. —

« Reconstruction de Saint-Paul. — Cens. » (correspondance
de Rome.)

Nous allons faire connaître l'établissement et les attribu-
tions de ces congrégations.en suivant l'ordre de l'annuaire

romain; et en nous réservant d'ailleurs de revenir sur cette
matière pour compléter nos indications lorsque nous traite-
rons du droit canon en général.

I. — Congrégation de l'Inquisition.

L'Inquisition, du mot latin inquirere, rechercher, ou saint-

office, est un tribunal établi pour rechercher et juger les
ennemis de l'Eglise. Son institution, qui répond à la police
générale des sociétés civiles, sans laquelle aucun gouverne-
ment ne peut exister, remonte au xme siècle, et ses pre-
mières fonctions ont été exercées par les dominicains et les
franciscains avec une douceur et une paternité dont nos

sociétés modernes.sont bien loin, malgré tout ce qu'on a dit
et écrit en France à ce.sujet. Si plus tard l'Inquisition dut
sévir en Espagne, ce fut sous la direction des rois et contre
les restes du mahométisme ou contre quelques hérétiques
ennemis de toute autorité. Celui qui jetterait un blâme sur
cette institution, le jetterait sur tous les gouvernements
obligés de se défendre contre les attaques de leurs ennemis.

Dans la première moitié du xvie siècle, l'hérésie luthé-
rienne ayant infecté toute l'Allemagne et les contrées du

Nord, menaçant d'envahir les autres Etats catholiques, le sou-
verain pontife Paul III, en 154.2, par sa constitution Licet ab

initio, institua la congrégation du saint-office, destinée à

s'opposer aux envahissements del'hérésie et à sarépression. II
lui appartient de connaître tout ce qui concerne l'hérésie, le

schisme, l'apostasie, la magie, les sortilèges, les divinations,
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les abus contre les sacrements, et de proscrire les ouvrages
dangereux qu'elle défère à la congrégation de l'Index pour
les examiner.

Le pape s'en réserve la présidence et s'adjoint le nombre
de cardinaux qu'il juge nécessaire, lesquels portent le nom

d'inquisiteurs généraux : son secrétaire est toujours le doyen
du sacré-collège. Elle a un commissaire, un assesseur, un

procureur fiscal, un notaire et d'autres membres inférieurs,
qui sont le commissaire, l'assesseur, les consulteurs et les .

qualificateurs. Les consulteurs tiennent leurs réunions le

lundi, les cardinaux sans le souverain pontife le mercredi, et
avec le souverain pontife le jeudi de chaque semaine.

II. — Congrégation consistoriale.

Sous le nom de consistoire on entend l'assemblée des car-
dinaux présidée par le souverain pontife. Avant l'établisse-
ment des congrégations romaines les attributions du consis-
toire étaient fort étendues, car il était chargé de toutes les
causes qui leur sont maintenant soumises.

Le consistoire est secret lorsqu'il s'agit de la création des

cardinaux, de pourvoir aux églises vacantes par la nomina-
tion des titulaires, ;de traiter des affaires de l'Eglise et des

diocèses, etc. [1 est publie lorsqu'il s'agit de la réception
des rois, des princes, des ambassadeurs, etc. t. Enfin il est

semi-public lorsqu'il s'agit de la canonisation des saints.
Le consistoire a deux sortes de réunions : les réunions or-

dinaires qui sont composées d'un nombre déterminé de per-
sonnes, et lès réunions extraordinaires qui sont composées
d'autant de personnes que le pape le juge convenable.

Le souverain pontife Sixte V, dans sa constitution lmmensa
du 22 janvier 1588, jugea devoir déterminer les attributions
du consistoire en établissant une congrégation consistoriate,
chargée d'examiner toutes les causes relatives à l'érection
de nouvelles églises patriarcales, prinuatiales, métropoli-
taines et cathédrales : toutes celles relatives à leurs revenus,
leur chapitre, leur clergé, et les fidèles qui la composent ;
chargée également de régler Les discussions qui peuvent
s'élever entre elles; de l'union, des démembrements de
dioeèses, des cessions, permutations, translations, etc.

La congrégation se compose d'un nombre suffisant de car-
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dinaux et d& prêtres très-instruits, et d'un secrétaire qui
n'est pas prélat. Ses discussions sont secrètes.

Benoît XIV, par sa constitution Ad apostolicoe du 17 octo-
bre 1740, institua une congrégation particulière composée
de cinq cardinaux, chargée de rechercher avec prudence
quels hommes pourraient êtrepromus aux évêchés, les sièges
étant vacants, et d'aider le souverain pontife dans le choix à
faire en ces circonstances.

III. — Congrégation de la Visite apostolique.

Benoît XIV, dans sa constitution Decet du 23 novem-
bre 1740, considérant que les patriarches, primats, archevê-
ques et évêques, ainsi que les prélats inférieurs, étant tenus
tous les trois, quatre, ou cinq ans, suivant les distances, à
une visite ad limina apostolorum, et à rendre compte de
l'état des églises qui leur sont confiées, avaient souvent
besoin de demander de nombreuses consultations à la con-

grégation du concile, qui ne pouvait donner de solution im-
médiate étant toujours surchargée de travaux, ce qui causait
un grand préjudice aux intérêts catholiques, jugea devoir
établir une congrégation spéciale, prise dans celle- du con-
cile, ayant le même préfet et le même secrétaire pour l'ex-

pédition de ces affaires. Le souverain pontife se-réserve la
solution des plus importantes. Les affaires ordinaires sont
présentées par le prélat en visite et expédiées par l'éminen-
tissime préfet et le secrétaire après une délibération de- l'as-
semblée, sans avoir recours à la congrégation du concile.

IV. — Congrégation des évêques et des réguliers.

Cette congrégation est une de eëlles que Sixte V institua

pour régler les difficultés qui pourraient s'élever entre les

évêques et les réguliers. Dans le principe elles formaient,
deux congrégations chargées de répondre l'une aux consul-
tations des évêques, l'autre à celles des réguliers. La pre*-
mière existait déjà sous le pontificat de Grégoire- XIII qui
l'avait créée : la seconde le fht par Sixte V dans sa,constitu-
tion Romanus pontifex du 17 mai 1586. Mais elles ne furent
pas longtemps séparées, car, le 22 janvier 1588, le même
pontife les unissait ensemble par sa constitution Immensà.

Elle se compose de vingt-quatre cardinaux et d'un prélat
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qui fait les fonctions de secrétaire. Le plus ancien des cardi-
naux en est le préfet. Grégoire XVI en 1834 leur adjoignit
des consulteurs.

Toutes les causes relatives à l'administration contentieuse
des diocèses lui sont soumises. Entre autres, les recours
contre les évêques et leurs vicaires généraux, la connaissance
des fautes commises par eux, les soins de l'administration
des diocèses au défaut des titulaires, la solution des difficul-
tés relatives au choix des vicaires généraux capitulaires, le
siège vacant.

Il lui appartient également de connaître tout ce qui re-
garde les maisons religieuses, les dissensions qui peuvent
s'élever entre elles, celles relatives à l'élection des supé-
rieurs ; les discussions entre les religieux et les laïcs, le pas-
sage d'un monastère dans un autre, le pouvoir d'aliéner, la
fondation ou la suppression des monastères, etc.

La solution des affaires est donnée sans forme de jugement
après un examen sérieux et communiquée aux parties.

V. — Congrégation du concile.

Le saint concile de Trente ayant terminé ses travaux, le
souverain pontife Pie IV par sa constitution BenedictusDeus,
du 26 janvier 1564, lui donna son approbation, défendit de
lui ajouter aucun commentaire par sa constitution Alias nos
du 2 août 1564, et créa une congrégation composée de huit
cardinaux qui avaient assisté au concile pour en faire obser-
ver les décrets et résoudre les difficultés qui pourraient
surgir.

Cette congrégation, dont les attributions furent élargies
par saint Pie V, fut établie définitivement par Sixte V dans
sa constitution Immensa du 22 janvier 1587, et lui donna le
pouvoir d'interpréter toutes les décisions du concile, excepté
les décisions dogmatiques qu'il se réserva personnellement;
d'approuver les conciles provinciaux; de répondre auxdiffi*
cultes des prélats en visite Ad limina apostolorum, enfin de
faire tout ce qui lui semblerait utile pour la gloire de Dieu
et le salut des âmes.

La congrégation possède le pouvoir judiciaire et législatif,
elle rend ses décisions au nom du souverain pontife. A sa
tête comme préfet est un cardinal : son secrétaire est un

évêque in parlibus infidelium qui s'adjoint un auditeur

chargé de le suppléer ; enfin un collège déjeunes membres
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du clergé a été établi près de la congrégation pour se former
par l'étude et de savantes dissertations à remplir plus tard
des postes importants à Rome ou dans les divers diocèses
de l'univers. Les solutions de la congrégation ont été re-
cueillies depuis l'année 1718 et consignées au livre nommé
Thésaurus Resolulionum qui forme une collection très-im-
portante.

Les mêmes raisons qui avaient porté Benoît XIV à établir
la congrégation de la visite des évêques, ont porté Pie IX à
établir une section, ou congrégation particulière pour la re-
connaissance des conciles provinciaux. En 1849 durant les
troubles de Rome, et pendant que le pontife était à Gaëteon
soumit au siège apostolique.comme cela doit être, les statuts
de plusieurs conciles provinciaux. Si leur reconnaissance eût
été faite par la congrégation du concile, elle n'aurait eu lieu
qu'après un temps fort long, à cause de la multiplicité de

1sesaffaires. C'est pourquoi Pie IX institua une congrégation
particulière, choisie parmi les cardinaux de la congrégation
du concile à qui il confia ce soin ; il lui donna le même pré-
fet et le même secrétaire de la congrégation du concile et

quelques consulteurs choisis dans le clergé régulier.
Les statuts synodaux sont d'abord confiés à un des con-

sulteurs qui les examine avec soin, y ajoute ses notes sur

chaque page ; le tout est imprimé, soumis aux cardinaux et
aux consulteurs qui donnent leur avis dans une réunion. Le
secrétaire recueille les observations et les éminentissimes
déterminent les corrections et les réponses à envoyer au

métropolitain.

VI. — Congrégation de la résidence desévêques.

Les lois canoniques font une obligation de la résidence
aux évêques. Afin de veiller à l'accomplissement de cette loi
Urbain VUI, par sa constitution Sancla synodus, du 12 dé-
cembre 1634, institua une congrégation composée du car-
dinal vicaire comme préfet, des secrétaires d'Etat, des Brefs,
de la congrégation des évêques et des réguliers, et de la

congrégation du concile.
Benoit XIV, par sa constitution Ad universoe du 3septem-

bre 1741, confirma cette congrégation, lui adjoignit un

promoteur fiscal et décréta que ses assemblées auraient lieu

lorsque le pape le ijugerait convenable pour les causes par
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lui désignées dans sa constitution que nous ne croyons pas
devoir rapporter : enfin il lui traça les règles devant servir

de guide pour accorder ou refuser dans certains cas aux

évêques la faculté de s?absenter de leurs diocèses.

VII. — Congrégation de l'Etat desrègtiïim
et dela discipline régulière.

La congrégation de l'Etat des réguliers avait été d'abord
instituée par Innocent Xet confirmée par Clément IX dans sa
constitution Injuncti, du 11 avril 1668, pour connaître des
causes relatives au noviciat et à la profession des différents
ordres religieux. Restreinte d'abord à l'Italie et au* îles ad-

jacentes, elle fut ensuite étendue à tout Funivers.
Innocent XII institua une autre congrégation sur la dis-

cipline régulière, lui accordapresque les mêmes prérogatives
à l'égard des réguliers d'Italie et des îles adjacentes et les

'

étendit en outre à tout l'uniters.
Comme la congrégation de l'Etat des réguliers devenait

sans ot jet, le même pontife Innocent XII la supprima, et elle
est restée supprimée jusqu'au pontificat de Pie IX qU'ï a
rétabli une nouvelle congrégation de la discipline.

Au commencement de son pontificat, Pie IX.réfiéchissailt
aux moyens qui pouvaient faire revivre la ferveur primitive
dans les monastères, institua par décret du 7 septembre
1846 la congrégation de l'Etat des réguliers dont il choisit
les membres parmi les cardinaux, et lui donna pour secré-
taire celui de la congrégation des évêques et des régu-
liers.

Dans son encyclique Obi primum, du 17 juin 1847, il ex-

pose aux Ordinaires les motifs qui l'ont porté à cette institu-

tion, lesquels sont la gloire de Dieu et le salut du peuple
chrétien.

Pie IX ne supprima pas la congrégation de lai discipliné
régulière, seulement il lui apporta-quelques modifications,
et lui donna le même préfet que la congrégation des évêques
et des réguliers.

La congrégation de la discipline régulière est aujourd'hui
un peu moins importante, surtout parce que la plupart des

causes-qui la regardent sont soumises aux- cardinaux pro-
tecteurs des ordres religieux, et les autres à-la-congrégation
des évêques et des réguliers.
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*
Vïïl. — Congrégation de l'Immunité ecclésiastique.

Le Souverain Pontife Urbain VIII, au commencement de
son pontificat, en 1624, par une bulle que nous ne possé-
dons plus, établit une congrégation destinée à protéger et à
défendre lajuridiction et l'immunité ecclésiastique person-
nelle, locale et réelle contre les empiétements des magis-
trats séculiers.

Indépendamment des cardinaux qui la composent, le
Souverain Pontife leur adjoint quelques prélats, un audi-
teur de Rote, un camérier apostolique, un avocat fiscal et
quelques autres membres à son choix.

Cette congrégation s'occupe des matières concernant la ju-
ridiction ecclésiastique et est en rapport avec les Ordinaires
des lieux et les Nonces apostoliques. Aujourd'hui ses rap-
ports se bornent presque à l'Etat Pontifical ; des concordats
ayant réglé avec la plupart des souverains catholiques les
controverses qui pouvaient naître touchant les immunités
et lajuridiction ecclésiastiques ; s'il s'en trouve, elles sont
arrangées le plus souvent par le secrétaire d'État.

IX. — Congrégation de la Propagande.

Avant de monter au ciel, Jésus-Christ ordonna à ses apô-
tres de prêcher l'Évangile à toute créature. Les Souverains
Pontifes ont toujours continué cette oeuvre admirable et ont
envoyé dans toutes les parties de l'univers des évêques et
des prêtres pour prêcher la foi.

Au xve siècle, de nouvelles centrées ayant été décou-
vertes appelèrent de nombreux prédicateurs. Grégoire XV
institua à cet effet une congrégation destinée à pourvoir aux
nombreux besoin^ qui se faisaient sentir depuis longtemps,
par sa constitution Inscrutabili du 23 mai 1622.

Cette congrégation, composée de cardinaux et d'autres
membres de la Sainte Église romaine, est chargée;de;tout ce
qui concerne la foi dans les contrées non constituées en hié-
rarchie ; et lorsque le Saint-Siège l'établit, ou la rétablit
dans une contrée, comme Pie IX l'a fait à Jérusalem, en
Angleterre et en Hollande, cette contrée rentre dans le droit
commun et n'appartient plus à la propagande.

Il est inutile de faire remarquer l'importance de ses attri-
butions qui prend encore de nos jours un nouvel accroisse-

BUIXETINdes lois civ. eccl.) MAI 4868.T. XIV. S.
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ment .'depuis les derniers événements de la Chine, et ceux

que nous pouvons espérer en Cochinchine.

Elle est chargée de lft direction des 4iocèses eu districts
eonfi.es aux vicaires, apostoliques : du «hoix deg vicaires,

préfets apostoliques ou évêques 4e ces contrées, de l'envoi

des missionnaires, pour les évangéliser : des règles à obser-

ver dans les églises qu'ils fondent. Enfin de la solution des
difficultés qui pourraient s'élever entre les diocèses ou les

ordres chargés des missions.

Toutes les expéditions de la congrégation sont gratuites.
Le Souverain Pontife Urbain VIII lui assigna un vaste pa-
lais dans Rome où se tiennent les réunions et où habitent le
secrétaire et les officiers inférieurs. Auprès de ce palais est
un collège dit de la Propagande pour l'éducation des lévites

qui se destinent aux missions.
Par une constitution apostolique, en date du 6 jan-

yier 1862, le Pape Pie IX, dans le but de faciliter l'immense
mouvement de l'Église grecque vers le centre catholique ,
vient de diviser cette congrégation en deux sections, l'une

pour le rite latin, et l'autre pour le rite oriental. (Voyez ci-

après cette'constitution dont nous donnons la traduction.)

X. — Congrégation de l'Index.

L'Église a été chargée par son divin fondateur du salut des

âmes, et il lui a été remis à cet effet tout pouvoir nécessaire.
Or cette puissance comporte celle de défendre la lecture des
livres mauvais. Jusqu'à la découverte de l'imprimerie, leur
nombre avait été très-restreinl, mais ils se multiplièrent alors
tellement que le souverain pontife Paul III chargea alors la

congrégation du-Saint-Office d'en arrêter la diffusion par sa
constitution Licet du mois d'octobre 1542, et de rédiger un

index des livres mauvais. Il fut achevé en 1559.
Les pères du concile de Trente s'émurent aussi de cet état

de choses, demandèrent au Souverain Pontife de leur per-
mettre de s'occuper de la question. Pie IV ayant accédé à
leur demande, dix-huit d'entre eux rédigèrent un nouvel
index: mais, fatigués par un long travail et sentant le besoin
ée rentrer dans leurs diocèses, ils remirent leur travail au
Souverain Pontife, qui le fit examiner par des hommes très-
instruits et le promulgua dans sa constitution Dominiei

§regis du 24 mars 1B64.

Après la mort de Pie IV, son successeur, saint Pie Vj instî-
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tua une copgrégation dite de l'Index chargée de veiller dé*
sormaisà la doctrine des livres-qui paraissaient «t d'enst-»
gnaler les dangers. Grégoire XIII, Sixte V et Clément VII!
confirmèrent cette institution et lui accordèrent de nouvelles
faveurs.

Le Pape choisit les cardinaux quila composent; à leur tête
est le cardinal-préfet; l'assistant est le maître du sacré par
lais, et le secrétaire atoujours été choisi par le Pape dans
l'ordre des Frères Prêcheurs.

XI. — Congrégation desRites.

La congrégation des Rites a été établie par le Pape Sixte V,
dans sa constitution Immensa du 22 janvier 1.588, aceédant
au voeu manifesté par les pères du concile de Trente de voir
réformer par le Saint-Siège la discipline concernant les rites
et les cérémonies saintes. A cet effet, il choisit cinq cardi-
naux chargés de faire observer, rétablir, réformer et corrfr
ger les rites de la célébration de la messe, de la réeitaticwï
desoffices et de l'administration des-sacrements. Il feutré»
mit aussi le soin de revoir l'office des patrons, la célébration
deleurs fêtes, la canonisation des saints, etc.

Cette congrégation se compose du cardinal-Préfet, de plu-
sieurs cardinaux, de plusieurs consulteurs, d'un secrétaire^
d'un pro-secrétaire, d'un chancelier, d'un hymnegràphe
dont la charge est de régler et de corriger tout-ce qui appar*
tient à l'office des Saints; on y adjoiût quelquefois des maî-
tres de cérémonies apostoliques lorsqu'il s'agit des rites sa-
crés.

La congrégation des rites a deux sortes-de réunions.
Les réunions sont extraordinaires, lorsqu'il s'agit de la

béatification ou de la canonisation des saints-,de délibérersur
leurs vertus, leurs miracles, leur martyre, s'ils l'ont subi»
afin qu'il puisse être procédé sans crainte d'erreur à leuïr
béatification ou à leur canonisation.

Les réunions ordinaires sont Gelles dans lesquelles- oa
traite toutes les autres questions touchant les rites ou-le

cultédivin, etmême quelques doutes sur la canonisation des

saints, comme. Benoît XIV nous en fournit un exemple dans-
la canonisation de sainte Jeanne de Chantai..

La collection des décisions de la congrégation a été impri-
mée par Gardellini jusqu'en 1826, continuée par Joseph dV
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Ligne jusqu'en 1848, et se continue présentement parles
soins du secrétaire de la congrégation.

XII. — Congrégation du cérémonial.

L'objet de l'établissement de cette congrégation est de

veiller à l'observation de tout ce qui touche à la forme à ob-

server dans les cérémonies, aux églises, dans les réunions
du clergé et à la cour pontificale, et de statuer sur les diffi-

cultés qui peuvent naître en cette matière.

XIII. — Congrégation de la discipline régulière.

Voyez Congrégation de l'État des réguliers, ci-dessus, § 7.

XIV. — Congrégation desIndulgences et des Reliques.

Cette congrégation fut établie par Clément IX dans sa cons-
titution In ipsis du 6 juillet 1669, afin de pourvoir aune sage
distribution des indulgences pour le bien des fidèles, la gloire
de Dieu et l'honneur de l'Eglise. Il voulut qu'elle fût char-

gée de résoudre tous les doutes qui pourraient s'élever sur
les indulgences et les reliques en dehors cependant des dog-
mes de la foi et après avoir consulté le pape. Il la chargea
de remédier aux abus qui pourraient naître, de veiller à

l'impression des concessions, à la reconnaissance des re-

liques enfin d'agir avec piété, sagesse et convenance en
toutes choses.

Pour pouvoir se servir des indulgences obtenues du souve-
rain pontife, il est nécessaire, sous peine de nullité, de dé-

poser un exemplaire de la concession au secrétariat de la

congrégation. Cet ordre a été renouvelé par un décret de la
même congrégation du 14 avril 1856 avec l'autorité de PieIX.

Elle se compose du cardinal-préfet, de plusieurs Cardi-

naux, d'un secrétaire, d'un substitut et de plusieurs consul-
teurs.

La congrégation accorde également, par le cardinal-préfet,
ou le secrétaire, des Induits d'autel privilégié pour sept ans,
ou perpétuels; et des indulgences plénières ou partielles aux
fêtes des patrons et de la sainte Vierge.

XV. — Congrégation de l'examen des évêques.

L'objet de cette congrégation s'explique de lui-même.
C'est au pape Grégoire XIV que l'établissement en est attri-
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bué. Ce pape statua en effet, par une constitution, que
chaque évêque nommé, même muni de lettres de capacité
délivrées par lesuniversités, subirait un examen. Clément VIII
confirma cette constitution, et y ajouta que l'examen se fe-
rait, en Italie, devant le pape et le sacré-collège ; en France
et en Espagne, devant les légats, et à leur défaut devant les
nonces, les patriarches, primats et autres prélats désignés
par le pape. La congrégation veille àl'exécution de cette règle.

XVI. — Congrégation de la fabrique de Saint-Pierre.

Jules II ayant arrêté la reconstruction de la basilique va-
ticane, accorda de nombreuses indulgences et autres faveurs

spirituelles à ceux qui par leurs aumônes contribueraient à
la reconstruction de l'édifice. Les souverains pontifes Léon X,
Clément VII, Pie IV saint Pie Vet Sixte V firent également plu-
sieurs règlements importants à cette occasion. Enfin Clé-
ment VIII érigea la congrégation de la fabrique. Elle se com-

pose de cardinaux nommés par le pape qui leur adjoint un
auditeur camérier, un trésorier général.'un préfet de la
maison pontificale, un auditeur de Rote, un clerc camérier
et quelques autres prélats : en outre quelques officiers des

prélats, savoir: un juge ordinaire, un économe général, un
secrétaire de la congrégation, enfin un défenseur et un pro-
cureur fiscal.

La basilique de Saint-Pierre étant la plus remarquable de
tout l'univers, les souverains pontifes ont pris un grand soin
de sa conservation et ont. accordé de nombreux privilèges à
la fabrique de cette église.

Les charges de la congrégation sont d'administrer les re-
venus de l'Église, faire acquitter avec soin les legs pieux
faits en sa faveur, enfin d'ordonner et de surveiller les tra-
vaux d'entretien ou de réparation.

XVII. — Congrégation de la Consulte.

Cette congrégation a été instituée par les souverains pon-
tifes pour donner son avis sur certaines questions spéciales
qui n'entrent point dans les attributions directes des autres

congrégations.

XVIR. — Congrégation Laurétane.

Cette congrégation est chargée du soin de l'administration
de la basilique de Noire-Dame de Lorette.
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XIX. — Congrégation des affaires ecclésiastiques
extraordinaires.

Cette congrégation fut instituée par Pie Vil en 1814. A
cette époque les grandes commotions politiques qui avaient
ébranlé toute l'Europe se faisaient sentir également dans
l'administration ecclésiastique ; la solution d'un assezgrand
nombre d'affaires importantes données parles diverses con-

grégations n'était pas aussi prompte qu'il était nécessaire

pour le bien de l'Eglise. Le souverain pontife confia à une

congrégation spéciale composée de huit cardinaux, d'un
secrétaire et de cinq consulteurs l'expédition de ces affaires.

Cette congrégation tient ses assemblées en présence du

pape, ou au palais de la secrétairerie d'Etat, et s'occupe de
toutes les affaires importantes, notamment des concordats;
ses membres sont tenus au secret; les consulteurs n'y
sont pas présents ; le devoir de ces derniers est d'exprimer
par écrit en particulier leur sentiment sur chaque affaire.

Quelquefois le souverain pontife en agit de même à l'égard
des cardinaux de la congrégation.

XX. — Congrégations des études.

Les souverains pontifes, désirant maintenir le niveau des
études et le rehausser le plus possible, ont établi cette con-

grégation qui à en même temps pour mission de veiller à
l'examen des livres classiques et au choix des personnes
préposées à l'enseignement.

XXI. — Congrégation de la reconstruction de Saint-Paul^

Lorsqu'un incendie eut détruit la remarquable basilique
de Saint-Paul extra muros, le souverain pontife alors régnant
conçut le projet de la reconstruire. Privé des ressources né-

cessaires, il institua une congrégation chargée de les recueil-

lir, et de veiller à leur emploi ainsi qu'à la bonne direction
des travaux. •

XXII. — Congrégation du Cens.

Cette congrégation, composée d'ecclésiastiques et de laï-

ques, a pour objet de s'occuper de l'administration des re-

devances dues par certaines églises et par certains bénéfi-

ciers. — Nous reviendrons ultérieurement sur ces congré-

gations.
L'abbé GAUTHIER
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LETTRESAPOSTOLIQUESde N. S. P. le pape Pie IX, établissant
la congrégation de la Propagande pour les affaires du rite
oriental.

PIE, PAPE, IXe DU NOM,

POUR LA PERPÉTUELLE MÉMOIRE DE LA CHOSE.

Les pontifes romains qui ont reçu du Sauveur, dans la personne
du prince des apôtres, la charge suprême et le pouvoir de gouverner
l'Eglise catholique, n'ont jamais cessé de favoriser parleurs conseils
et leurs infatigables travaux la propagation de la sainte foi du Christ
dans le monde, de confirmer leurs frères selon le précepte du Sau-

veur, de soutenir les faibles dans leur défaillance, d'instruire les

ignorants, de ranimer ceux qui se laissent abattre , de rappeler les

égarés dans la droite voie, de diriger les uns dans leurs incertitudes,
de guérir chez les autres la contagion du schisme ou de l'hérésie,
et de les reconduire au centre de l'unité, en un mot de veiller aux
intérêts spirituels de tous les peuples, et de ne rien négliger de tout
ce qui pouvait procurer le plus grand bien de l'Église. Or, cette

Église étant une et embrassant également et les populations de l'O-
rient et les populations de l'Occident, les Souverains Pontifes ont
fait des fidèles de l'Église d'Orient l'objet de leurs soins paternels
et de leurs préoccupations. L'Orient, d'ailleurs , a produit quantité
d'hommes éminents par leur science, par leur érudition, par leur

éloquence, par leurs écrits et par la sainteté de leur vie.
Pour maintenir intact et inviolable le dépôt de la foi dans l'Église

orientale, rendre la discipline ecclésiastique florissante et entourer
de splendeur et de majesté religieuse les cérémonies liturgiques, ces

pontifes profitèrent de la paix accordée au christianisme, convoquè-
rent plusieurs conciles, publièrent plusieurs constitutions ou décrets
et travaillèrent ardemment à la prospérité de cette partie du bercail.
L'affection toute particulière du Saint-Siège pour les fidèles orientaux
ne s'est jamais démentie : c'est surtout quand s'élève une hérésie ou
un schisme qu'on la voit éclater dans toute sa force. Aucun soin n'est
alors épargné par les Papes pour sauvegarder et développer l'unité

catholique. Loin d'affaiblir l'unité de la foi, la variété des rites permis
tourne à la splendeur et à la majesté de l'Eglise. Ainsi s'explique
la conduite de nos prédécesseurs, qui non-seulement n'ont jamais
eu l'intention de ramener les Orientaux au rite latin, mais ont dé-

claré en termes clairs et précis, toutes les fois qu'ils l'ont jugé op-
portun, que le Saint-Siège ne demande point aux Orientaux l'aban-
don des rites vénérables par leur antiquité et par le témoignage des
saints Pères. Il n'exige qu'une chose, c'est qu'on n'y introduise rien

qui soit contraire à la foi catholique, dangereux pour les âmes ou
attentatoire aux vertus ecclésiastiques, comme le démontre péremp-
toirement un de nos prédécesseurs, Benoît XIV, d'illustre mémoire,
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dans son encyclique Allatoe sunt, du 45 juillet 1755, adressée aux
missionnaires orientaux. Si donj quelque changement a jamais été
introduit dans les rites de l'Orient, ce n'est point au Sainl-Siége
qu'il faut attribuer ces innovations.

Après le schisme à jamais déplorable de Photius, les Pontifes

déployèrent toute leur sollicitude en faveur des Orientaux et obtin-
rent le succès si ardemment désiré : l'union fut rétablie entre les
deux Églises au concile de Florence. Lorsque Marc, archevêque
d'Éphèse, essaya, en nouveau Photius, d'ébranler l'unité, la grande
préoccupation des Papes fut de reconduire les Grecs dans le droit
sentier et de pourvoir aux besoins spirituels de tout l'Orient. Ils en-

voyèrent des missionnaires et nommèrent des commissions de car-
dinaux pour examiner mûrement les livres liturgiques des Orien-
taux et traiter leurs causes particulières. Nous voyons, en effet,
plusieurs années avant Clément VIII, établir une congrégation De
Rébus Groecorum, puis une autre sous le même pape, Super nego-
tiis fidei et religionis catholicx ; congrégation plus tard appelée
Propagande , tantôt des Grecs , tantôt des Orientaux. Cette congré-
gation avait les mêmes attributions que la Propagande moderne,
instituée par Grégoire XV , par un bref du 23 mai 1622, commen-
çant par ce mot : Inscrutabili, congrégation érigée avec la chargé
de présider à toutes les missions pour la prédication de l'Évangile
et l'enseignement de la doctrine catholique.

Un coup d'oeil jeté sur la diversité des rites et de la discipline de
l'Orient suffit pour faire comprendre que, même avant la création"
générale De Propaganda flde, il pouvait arriver que des affaires
d'une plus haute importance, tant pour l'Orient que pour l'Occident,
dussent être soumises à un plus sérieux examen et traitées par
quelques cardinaux de la Congrégation générale. En conséquence,
Urbain VIII, successeur de Grégoire XV, composa, avec les mem-
bres de la Congrégation générale, deux congrégations particulières,
dont l'une super dubiis Orientalium et l'autre, super correctione
Euchologii Groecorum. Afin de pouvoir terminer le travail com-
mencé par cette dernière, et de comprendre sous le nom générique
d'Euchologe grec tous les livres des Orientaux, Clément XI institua
une congrégation tout à fait distincte de la Propagande et composée
d'un préfet, d'un secrétaire, de cinq cardinaux, de théologiens et
d'hommes versés dans la connaissance des rites et des langues de
l'Orient. C'est là-congrégation super correctione librorum Orien-
talium. Or, il ressort des actes de la Congrégation de la Propagande
que c'est presque toujours aux éminentissimes cardinaux qui la com-
posent qu'on a eu recours pour les questions d'importance majeure
concernant les Orientaux, par exemple pour tout ce qui concerne
les Grecs melchites, les Arméniens, les Coptes, les Maronites et les
Buthéniens.

Cette manière si simple et si rationnelle de traiter les affaires
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nous a induit à publier les présentes. La Providence, dans ses im-

pénétrables desseins, nous ayant, malgré notre indignité, élevé sur
la chaire de Pierre, notre devoir est d'embrasser indistinctement
tous les membres de la grande famille humaine (Jansune même sol-

licitude, dans un même amour et dans une même vigilance ; de faci-
liter à tous la connaissance du seul vrai Dieu et du Fils qu'il a en-

voyé; de les unir tous par les liens de la foi qui assurent la vie
éternelle. Dès les premiers jours de notre pontificat, nous avons

jeté les regards sur l'Orient et conjuré avec ardeur le Dieu clément
el miséricordieux de confirmer dans la foi ceux qui croient et sont
dans la communion du Saint-Siège, d'augmenter en eux la science
de Dieu et la connaissance de Jésus-Christ, afin qu'ils puissent par
leurs bonnes oeuvres aplanir les voies du salut éternel. Nous avons
aussi demandé à Dieu de ramener au bercail, hors duquel on ne sau-
rait se sauver, ceux des Orientaux qui en sont éloignés. Nous avons
la confiance que ce Dieu si miséricordieux daignera exaucer nos

humbles et ferventes prières. En attendant, vivement ému par la
situation actuelle des catholiques d'Orient, et considérant, d'ailleurs,

qu'en plusieurs contrées ont disparu les obstacles qui s'opposaient
à la libre communication des fidèles avec Rome, nous comprenons

que notre ministère apostolique nous impose l'obligation de consa-
crer au bien spirituel de l'Orient notre sollicitude paternelle et nos

efforts empresses.
En conséquence, nous avons confié à une commission composée

de cardinaux choisis dans la congrégation de la Propagande et de

prélats de notre cour, le soin de rechercher ce qu'il y aurait de

mieux à faire pour la prospérité spirituelle de l'Orient. Considé-

rant, d'un côté, la gravité et la multiplicité des besoins de l'Orient

et la nécessité de traiter à part les affaires orientales, à cause de la

différence de langue, de rite et de discipline; considérant, d'ailleurs,
les innombrables occupations dont la congrégation de la Propa-
gande est en quelque sorte accablée par suite de l'extension prodi-
gieuse que notre sainte religion a prise avec la grâce de Dieu, depuis
le commencement de ce siècle, dans l'Amérique septentrionale,
dans les Indes orientales, en Chine, en Océanie, en Europe même,
et par suite de l'augmentation du nombre des sièges épiscopaux,
des vicariats apostoliques et des missionnaires, cette commission
s'est aisément convaincue que la congrégation de la Propagande a

besoin d'être renforcée pour suffire à l'expédition des affaires d'O-

rient. Ces cardinaux et ces prélats nous ont donc proposé de porter
remède à cet état de choses en établissant une congrégation spé-
ciale et stable, chargée exclusivement de tout ce qui concerne le

rite, la discipline et la correction des livres liturgiques des Eglises
d'Orient. Ils sont d'avis que cette nouvelle congrégation se compose
de cardinaux choisis dans celle de la Propagande et relève du car-

dinal-préfet de cette dernière, tout en ayant son secrétaire et ses
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•consulteurs partienfiers. C'est pourquoi, préoccupés, au plus haut
fM>int du bien spirituel des Orientaux et prêts à tout entreprendre
dans cette intention, de l'avis de nos vénérables frères les cardinaux
4e la sainte Églisf romaine' et de notre autorité apostolique, nous
ïHsîituons et érigeons; à perpétuité, par les présentes lettres, une
congrégation spéciale exclusivement chargée des questions orien-

tales, auraclauses et conditions renfermées dans les présentes et dont
atoas prescrivons la scrupuleuse observation.

Ainsi, tontes les affaires déférées à la Propagande en vertu "du
turef InscrulaMU de notre prédécesseur Grégoire XV et descons-
4i!utkttis d'autres pontifes, seront désormais scindées en deux caté-
gories distinctes : affaires du rite latin, affaires du rite oriental. La
Nouvelle congrégation établie par nous pour les affaires du rite
oriental aura compétence pour traiter également les questions
mixtes où interviennent des personnes ou des choses du rite latin,
à moins qu'elle n'aime mieux les déférer à la congrégation générale
êe la Propagande. La nouvelle congrégation relèvera du cardinal-
préfet de cette dernière, se composera d'un nombre suffisant de car-
dinaux pris dans la Propagande, mais aura ses consulteurs, son se-
crétaire, sa secrétairerie et ses officiers particuliers. Nous avons
appelé dans notre bonne ville de Rome quelques ecclésiastiques re-
nommés par leur connaissance des langues et des choses d'Orient, et
dont les lumières seront d'un grand secours à la nouvelle congré-
gation, surtout pour les questions de rite, de discipline et pour la
correction des livres.

Cette congrégation prendra le nom de Congrégation de la Pro-

pagande pour les affaires du rite oriental, et se servira du sceau
* la Propagande. La correction des livres faisant partie de ses at-

tributions, nous supposons et abolissons à perpétuité, en vertu de
noire autorité apostolique, la congrégation établie par Clément XI

pour s'occuper de cette correction. Nous voulons seulement qu'il
soit choisi, parmi les membres de notre nouvelle congrégation, un

-cardinal représentant l'Orient, par nous et nos successeurs et chargé
de diriger les travaux nécessaires pour l'examen des canons de

•l'Eglise orientale, des livres orientaux de toute nature, des versions
de IaSible, du catéchisme et de la discipline.

Nous voulons en outre que les cardinaux désignés dans les pré-
sentes pour composer la nouvelle congrégation se distribuent, dans
Une séance préparatoire, les diverses affaires d'Orient, de telle sorte

que chaque cardinal soit particulièrement chargé de ce qui concerne
une ou plusieurs nations. Comme il peut arriver qu'un cardinal soit

empêché dans l'exercice de ses fonctions, nous voulons que les au-
tres cardinaux de la congrégation lui désignent un suppléant chargé
d'exposer au nom de l'absent ce qui peut concerner les populations

-dont il a été fait rapporteur.
. -La nouvelle congrégation étant une fraclion de la Propagande,
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nous concédons^ à ses membres les privilèges et faveurs concédés

par nos prédécesseurs au personnel, de la Propagande et actuelle-
ment encore en vigueur. Le préfet général >dela Propagande, notee
cher fils le cardinal-prêtre Alexandre Barnabe* sèra.en même temps
préfet de la congrégation; nous désignons, pour la composer, nos
vénérables frères les cardinaux Constantin Pàfrizii, évêque de Port»
et Sainte-Ruffine, et Louis Altieri, évêque d'Albano ; les cardina&&-

prêtres Camille di Pietro, du titre de SainkJean de la Porte-Latine Jr.
Charles de Reisach, du titre de Sainte-Cécile; Antoine-M-arie Pàfie1-
bianco, du titre des Saints-Apôtres ; et les cardteâux-dîa<ores:Pieyre
Marini, du litre de Saint-Nicolas « Garcere; Jacques AnlonellI, ds
titre de Sainte-Agathe in Smburra', Prospe» Caterini, du titre de
Sainte-Marie délia Scala. Nous nommoas, en; outre, cardinal re-

présentant l'Orient pour diriger la collection des-canons de l'Église
orientale et l'examen des livres, le cardinal Charles deReisacbv

La congrégation que nous- instituons a besoin plus encore efu&
toute autre de consulteurs d'une science êminente pour exposer de*-
vant les cardinaux et soumettre à leur jugement sage et prudent les-

questions à<résoudre, attendu la variété dès langues et la diversitè-
des rites. Nous voulons, en conséquence, queïes. consulteurs soient
choisis non-seulement parmi les théologiens, maisencore parmïlëS-
bommes versés dans la connaissance des idiomes et dès choses'de-
l'Orient. Comme il peut y avoir une certaine connexion entre les-
affaires des deux congrégations, le-seerétawe de l'une sera consul1*-
teur de l'autre. Afin d'entourer' la nouvelleeongrégation de toute lia-
lumière nécessaire, le cardinal-préfet de la Propagande présentera*
nous et à nos. successeurs, des*ecclésiastiqwesj paa?mtles- anctens
élèves du collège de la Propagande ou dânsiles^difi&rentesfamallete...
de religieux, et ils seront appelés à Rome;

En attendant, nous nommons consulteurs nos vénéraMes îltèpes;-.-.
Alexandre Franchi, archevêque de ThessaloBique et sécrétas^. d&
la congrégation des affaires ecclèsiasfâque&extraoEtMDaîres;-Joseph>.,
Cardoni, évêque de Cariste, et nos.ehersfilsL©flis>Kerrari,,.préMdiBS
cérémonies de la cour pontificale ; Dominique* Bartolini;*.seerétaâfê!
delà congrégation des rites : Joseph Fessier^, professeur de-.djrojfe--

canonique à l'Université de Vienne, tous trois. priélatSidoinestiqiies;,
Boniface Haneberg, abbé du monastère de Saint-Boniface, del'0r4rey
de Saint-Benoît,, et professeur d'Ecriture sainte, à l'Université <î&
Munich; Louis Vincenzi, professeur d'hébreu.;, Scapiticci, prqfes,?,
seur de syro-chaldéen, et de Angelis, professeur de droit canonique;
à l'Université romaine ; Charles Vercellone-, procureur général, d$
la congrégation des clercs réguliers des SS. Paul et Barnabe^
apôtres; J. Baptiste Franzelin,.delà société de Jésus, professeursd/|
théologie au collège romain ; Augustin. Theiner, de l'oratoire, dfê

Saint-Philippe de Néri; J. Baptiste Pitra, Pie Zingerle, ,et Berajaré •

Smith, tous trois bénédictins. Nous voulons que le? Jeunes.eççJ4r--
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siastiques romains les plus distingués par leurs dispositions et leurs
succès dans les études se consacrent, sous la direction d'un consul-
teur, à l'étude des questions religieuses qui concernent l'Orient,
afin de pouvoir un jour devenir eux-mêmes consulteurs ; les ecclé-
siastiques qui réussiront le mieux dans ces études seront préférés
dans la collation des bénéfices.

La nouvelle congrégation aura son secrétaire particulier, qui rem-
plira ses fonctions de la même manière que le secrétaire de la con-
grégation latine, en observant les règles et la méthode de la Propa-
gande. Nous nommons à celte charge notre cher fils Jean Siméonï,
protonotaire apostolique. Pour que les deux sociétaires puissent
acquérir une connaissance exacte des affaires de l'un et l'autre rite,
ils assisteront ensemble aux séances de chaque congrégation dans
l'ordre suivant : le secrétaire de la congrégation générale de la Pro-
pagande, le secrétaire de la congrégation pour le rite oriental et le
protonotàire apostolique. Les employés de la secrétairerie seront
suffisamment nombreux : les deux congrégations auront à leur dis-
position la même imprimerie et nous assignerons les fonds néces-
saires pour indemniser la Propagande de ce surcroît de dépenses.

Nous levons les yeux vers le trône du Dieu de miséricorde et le
conjurons, dans nos humbles et ardentes prières, de répandre l'a-
bondance de ses grâces sur les populations de l'Orient, et de ren-
dre à leur antique splendeur tant d'illustres églises cathédrales éta-
blies en Orient par les apôtres mêmes et aujourd'hui,' hélas 1 déta-
chées de la pierre qui sert de fondement à l'Église et abandonnées
dans leur isolement.

Nous avons la confiance que l'Auteur de tout bien bénira nos
efforts, et que les Orientaux qui sont demeurés attachés à la vérité
catholique et s'en font gloire, n'auront rien'tant à coeur que de ré-
pondre de plus en plus à notre sollicitude, de ressusciter les liens
qui les unissent à la chaire de Pierre et d'essayer de rappeler au
bercail de l'unité leurs frères égarés.

Nous établissons, voulons, enjoignons, commandons et ordon-
nons tout ce qui est établi, voulu, enjoint, commandé et ordonné
ipar les présentes. Le contenu n'en pourra être taxé de subreption,
de défaut d'intention ou d'autre vice substantiel en quelque temps

•et par quelque personne que ce soit, même par-les intéressés ou
par ceux qui prétendraient l'être et se plaindraient de n'avoir pas

.été appelés, entendus et consultés. On ne pourra suspendre, res-
treindre, casser les dispositions contenues dans les présentes, les

. appeler en controverse, leur opposer une décision de restitution en
«entier, d'ouverture de la bouche, ou quelque autre sentence que ce
soit, mais elles sortiront à tout jamais leur plein et entier effet, et

-seront scrupuleusement observées par tous ceux qu'elles concer-
nent ou concerneront. Les présentes lettres suffiront à perpétuité
jpour garantir les droits de la sacrée congrégation des affaires orien-
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taies et des personnes citées dans la teneur : nul ne pourra être, à
l'occasion des présentes, tenu à la vérification du contenu, y être
contraint ou obligé judiciairement ou extra-judiciairement, et nous
déclarons nul et non avenu tout acte commis sciemment ou par igno-
rance par quelque personne que ce soit, dans le but d'attenter aux
dispositions de notre lettre apostolique.

Nonobstant la lettre apostolique de Grégoire XV dont nous avons

parlé plus haut et qui commence par le mot « Inscrutabili, » les
constitutions de Clément XI, des autres souverains pontifes, nos

prédécesseurs et les nôtres ; nonobstant les règles de la chancel-
lerie apostolique, la confirmation de la propagande et tous autres

statuts, coutumes, privilèges, induits ou concessions quelconques,
quelles qu'tn soient d'ailleurs la force, la précision et l'importance;
constitutions, règles, statuts et privilèges auxquels nous déclarons

déroger expressément dans toute la teneur et la forme de leurs dis-

positions, et voulons que les présentes lettres sortent leur plein et
entier effet.

Donné à Rome, à Saint-Pierre, sous i'anneau du pêcheur, le six
du mois de janvier de l'année MDCCCLXU , de notre pontificat la
seizième.

G. B. GARD. PIANETTI.

CONSISTOIRE .DU 7 AVRIL 1862.

Sa Sainteté le pape Pie IX a tenu, le 7 avril, un consistoire secret
au palais apostolique du Vatican, et dans l'allocution par laquelle il l'a
ouvert, il a manifesté le désir d'inscrire au catalogue des Saints les trois
Bienheureux japonais de la Compagnie de Jésus, qui, avec les vingt-trois
Bienheureux de l'ordre des Frères-Mineurs de Saint-François, pour les-
quels Sa Sainteté avait témoigné le même désir dans le consistoire secret
du 23 décembre -1861, ont glorieusement souffert le martyre pour Jésus-
Christ. Les noms de ces trois Bienheureux sont Paul Miki, Jean Soan
et Jacques ou Didace Kisai.

Après cela, selon l'usage, l'éminentissime et révérendissime cardinal
Constantin Patrizi, évêque de Porto et Sainte-Rufine , fit, comme préfet
de la Congrégation des rites sacrés, un rapport sur la cause relative à ces
Bienheureux, afin que dans une affaire aussi importante les éminentissi-
mes et révérendissimes Cardinaux pussent exprimer leur sentiment en
pleine connaissance.

l'état de la cause de ces Bienheureux qui, avec les vingt-trois Bienheu-
reux de l'ordre franciscain, ont souffert la mort le S février 1597. Il a dit
quels tourments ils ont eus à subir, quelle a été la cause de leur martyre,
quels prodiges Dieu a voulu opérer pour manifester leur gloire, et il a ré-
sumé tous les actes qui ont eu lieu dans la cause.

Le rapport terminé, Sa Béatitude a demandé auxéminentissimes et
révérendissimes cardinaux si c'était leur avis que l'on pût procéder au
rite solennel de la canonisation de ces trois Bienheureux. Les éminents
cardinaux ont répondu, l'un après l'autre, chacun selon son rang et tous
affirmativement en disant : Placet.

Alors le Saint-Père a fait connaître que sa volonté pontificale est de
procéder aux actes de la canonisation solennelle de ces Bienheureux, en
même temps qu'aux actes de la canonisation solennelle de ceux qui ont
été proclamés dans le consistoire rappelé ci-dessus. Sa Sainteté a ajouté
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qu'avant cela, elle fera intimer les consistoires qu'il est d'usage de tenir
en ces occasions, et que les jours où ils se tiendront seront notifiés en
temps et lieu.

Sa Sainteté a ensuite proposé les Eglises suivantes :
L'Eglise patriarcale de Venise, pour Mgr Joseph-Louis Trevisanato,

promu du siège d'Odine.
L'Eglise archiépiscopale de Saint-Domingue, dans l'île de ce nom, pour

le R. D. Bienvenu Monzon y Martin, prêtre du diocèse de Tëruel, cha-
noine-lecteur de la métropole de Tolède, professeur d'Ecriture sainte au
séminaire de cette métropole, examinateur synodal et docteur en théo-
logie.

L'Eglise archiépiscopale de Nicée in partibus infldelium, pour Mgr Jo-

seph Berardi, prêtre du diocèse de Fiorentino, prélat de la maison de Sa
Sainteté, protonotaire apostolique participant, substitut de la secrétairerie
d'Etat, secrétaire du Chiffre, cpnsultateur de la Sacrée Congrégation de
la suprême Inquisition et de la Sacrée Congrégation des évêques et régu-
liers, docteur en théologie et en l'un et l'autre droit.

L'Eglise cathédrale du Mans, en France, pour Mgr Charles-Jean Fillion„
transféré du siège de Saint-Claude.

L'Eglise cathédrale de Saint-Brieuc en France, pour le R. D. Augustin
David, prêtre de Lyon et vicaire général de Valence.

L'Eglise cathédrale de Gap en France, pour le R.. D. Victor-Félix Ber-
nadou, prêtre de l'archevêché d'Albi et curé-archiprêtre de la cathédrale.
d'Alger, ou JuliaCoesarea.

L'Eglise cathédrale de Saint-Claude en France, pour le R. D. Louis-
Anne Nogret, prêtre du diocèse de Vannes et curê-archiprêtre de Loches»
archevêché de Tours.

L'Eglise cathédrale de la Basse-Terre, île de la Guadeloupe, dans tes
Antilles, pour le R. D. Antoine Boutonnet, prêtre du diocèse de Rodez et
curé-archiprêtre de Saint-Affrique, dans le même diocèse.

L'Eglise cathédrale de Badajoz, en Espagne, pour le R. D. Pantaléon
Monserrat, prêtre de l'archevêché de Saragosse, chanoine pénitencier
dans cette église métropolitaine, juge ecclésiastique, examinateur synodal
et licencié en droit-canon.

L'Eglise de Puno, récemment érigée en cathédrale par Sa Sainteté, au
Pérou, pour le Rév. D. Mariano Chacon f Becerra, prêtre du diocèse dfe-
Cusco, chanoine de cette cathédrale, vicaire capitulaire de ce siège va-
cant, examinateur synodal et docteur en théologie 1.'

L'Eglise épiscopalê de Nisse, in yartibus infldelium, pour Mgr Joseph
Fessier, prêtre du diocèse de Bressanone, prélat de la maison de- Sa
Sainteté, chanoine honoraire de la métropole de Vienne et docteur ett
théologie.

L'Eglise épiscopalê de Carres, in partibus infldelium, pour Mgr Jean-
Baptiste Kutschker, prêtre de l'archevêché d'Olmutz, prélat de la maison
de S'a Sainteté, recteur de l'institut de Saint-Augustin, consulteur de-
l'instruction publique, docteur en théologie et délégué auxiliaire.de Fé-
mïnentissime et révérendissime cardinal Joseph Othmar Rauscher,"arche-
vêque de Vienne.

L'Eglise épiscopalê de Paneade, in partibus infldelium, pour le R. B1.
Math-ras Eberhard, prêlre de Trêves, chanoine de cette cathédrale, con-
sulteur ecclésiastitjue près le même évêché, docteur en théologie et
délégué suffragant pour la susdite ville et le susdit diocèse de Trêves.

L'Eglise épiscopalê de Drusipare, in partibus infldelium, pour le R. D.
Joseph-Antoine de la Pegna, prêtre du diocèse de Méchoacan, chanoine
de cette cathédrale, vicaire général de ce diocèse et délégué auxiliaire «te
Mgr Clément Munguia, évêquevde Méchoacan.

L'Eglise épiscopalê de Morcopolis, in partibus infldelium, pour le R. D»
Ignace Matthieu Guerra, prêtre du diocèse de Guadalaxara, écolâtre dams,
cette cathédrale, vicaire général de cette ville et diocèse, docteur en droit
canon et délégué auxiliaire de Mgr Pierre Espinosa, évêque de Gua-
dalaxara.

L'Eglise épiscopalê de Troade , in partibus infldelium, pour le R. 1>.
Joseph-Marie Diez de Sollano, prêtre dû diocèse de Méchoacan, curé dtt
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Sacrarium à la métropole de Mexico, examinateur synodal et docteur en
-théologie.

Ensuite, Sa Béatitude a annoncé le choix fait tout récemment par la
Sacrée Congrégation de la Propagande.

Pour l'Eglise archiépiscopale de Smyrne, dans l'Anatolie, de Mgr Vin-
cent Spaceapietra , transféré de l'église d'Ancyre , in partibus infidelium.

Enfin, on a fait au Saint-Père l'instance du sacré pallium pour l'Eglise
métropolitaine de Smyrne, dont l'archevêque élu était présent, et ensuite,
par l'intermédiaire des procureurs respectifs, pour l'église patriarcale de
Venise et pour l'église archiépiscopale de Saint-Domingue.— {Journal de
Rome).

ACTES DE L'AUTORITE CIVILE.

CONSEIL D'ÉTAT.

Extrait du compte rendu des travaux du conseil d'État de-

puis le mois de janvier 1852, jusqu'à la fin de Vannée 1860,
en ce qui concerne l'administration des cultes. Rapport à

FEmpereur (MONITEURdu 30 mars 1862.)

TRAVAUX ADMINISTRATIFS (1).

« Pour exposer les travaux administratifs du conseil d'Etat, on a
suivi en grande partie l'ordre adopté dans les comptes rendus pu-
bliés en 4835, 1840 et 4845, dont les divisions m'ont paru bien com-
binées. Voici quelle et est l'économie.

« Toutes les affaires soumises au conseil d'État sont d'abord ins-

truites dans les sections entre lesquelles ses membres sont répartis
et qui correspondent aux différents départements ministériels. Cette
délibération préliminaire d'une section ou de plusieurs sections
réunies a lieu pour les projets de loi comme pour les affaires admi-
nistratives ; mais les projets de loi., après cette étude préalable,sont
toujours soumis à l'examen du conseil d'État en assembléegénérale,
tandis qu'il y a un nombre assez considérable d'affaires administra-
tives qui sont renvoyées aux ministres, après la délibération de la
section compétente ou dessections spécialement réunies pour les exa-
miner. Ce mode de procéder est déterminé soit par la législation de

•chaquematière, soit par le règlement intérieur du conseil d'État du
30 janvier 4852 (art. 43), pour celles des affaires qui sont nécessai-
rement soumises au conseil d'Etat. Quant aux affaires et aux ques-
tions que les ministres soumettent à l'examen du conseil ou des

sections, sans que la législation ou les règlements les y obligent,

(4) M. le ministre président du conseil d'État commence son rapport,
par l'exposé des travaux législatifs de ce conseil. On sait (jue,depuis4800,
époque de sa nouvelle création, le conseil d'État intervient dans la con-
fection des lois (Voy. à cet égard le Bulletin des lois civiles eccl.
vol. 4857, p. 297. ) Nous ne nous occuperons point de cette partie de ses
travaux.
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elles ne sont délibérées que dans la section compétente ou dans les
sections réunies à cet effet, en vertu d'une décision du président du
conseil, à moins que le ministre n'exprime le désir que l'assemblée

générale en soit saisie, ou qu'elles y soient renvoyées d'après le
voeu exprimé par le président du conseil, ou parle président de la
section chargée de l'examiner (art. 13, 24 du règlement du 30 jan-
vier 4852.)

« Les sections du conseil sont au nombre de six.
« Section de législation, justice et affaires étrangères ; 2° section

du contentieux (cotte section est exclusivement chargée de l'examen
des conflits d'attributions et des affaires contentieuses) ; 3° section
de l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes ; 4° section des
travaux publics, de l'agriculture et du commerce; 5° section de la

guerre, de la marine, des colonies et de l'Algérie ; 6° section des
finances.

« La section de législation, justice et affaires étrangères corres-

pond au ministère de la justice et au ministère des affaires étrangères.
« La section de l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes

délibère sur un nombre bien plus considérable d'affaires qui ne sont

pas ensuite soumises à l'assemblée générale. Tous les projets des dé-
crets que l'Empereur est appelé à rendre pour l'exercice de la tutelle
administrative sur les départements, les communes, les bureaux de
bienfaisance et les hospices, sont soumis au conseil d'Etat; les plus
importantes de ces affaires.sont seules examinées par l'assemblée

générale du conseil, notamment la création des établissements publics
et d'utilité publique, l'autorisation pour les départements, commu-

nes, etc., d'accepter des dons et legs dont la valeur excéderait

50,000 francs.
« Les affaires qu'amène l'exercice du contrôle et de la surveillance

du Gouvernement sur l'organisation et l'administration des établis-
sements religieux, évêchés, séminaires, écoles secondaires ecclé-

siastiques, fabriques d'églises paroissiales, cures, succursales, con-

grégations religieuses, ne sonkpas moins nombreuses, et la plupart
d'entre elles ne sont examinées que par la section.

« Les demandes en autorisation d'accepter des dons et legs for-
ment aussi la catégorie d'affaires la plus nombreuse parmi celles

qui touchent à l'administration des cultes ; et à la différence de ce

que nous venons de dire pour les communes, les bureaux de bien-
faisance et les hospices, on peut connaître le total des dons et legs
faits régulièrement aux établissements religieux reconnus, parce que
le décret du 25 mars 4852 sur la décentralisation ne contient au-
cune disposition relative à ces affaires dont le Gouvernement a
voulu se réserver exclusivement l'examen. Depuis plusieurs années,
les libéralités faites à cesétablissements s'accroissent d'une manière

sensible, et l'on ne tient pas compte ici des dons manuels, dont la

constatation est le plus souvent impossible.



« Ainsi, pour les évèchés, il résulte de renseignements recueillis
dans un compte rendu des travaux du conseil d'État publié en 1845

que les dons et legs que ces établissements avaient été autorisés à

accepter s'étaient élevés, sous le premier Empire, à 8,400 francs ; sous

la Restauration, de 1845 à 4830, à 4,348,446 fr. ; sous le gouver-
nement de Juillet, de 4830 à 4845 (1), à 906,103 fr., c'est-à-dire

pour 48 ans, à un total de 2,948,578 francs. Dans la période de neuf
années qui s'est écoulée de 4852 à 1860, les dons et legs faits aux
èvêchés se sont élevés à 2,425,028 fr.

« Les séminaires et les écoles secondaires ecclésiastiques ont

reçu une somme égale à celle qu'ils avaient reçue de 4830 à 1845,

2,759,586 francs.
« Les sommes reçues par les fabriques des paroisses se sont ac-

crues dans cette dernière période. Le total des libéralités qu'elles
ont été autorisées à accepter, de 4802 à 4845, était de 29,028,353 fr.,
dont 14,447,984 fr. de 4830 à 4845. Dans les neuf dernières années,
de 4852 à 4860, il a été de 18,580,944 francs. 11est vrai de dire que
la plupart de ces libéralités étaient faites à charge de services reli-

gieux.
' Les réductions et les rejets prononcés ont été peu nombreux.

Il a été rendu 9,442 décrets d'autorisation : 407 seulement ont pro-
noncé des réductions ; 139 ont prononcé des rejets.

« Les cures et succursales qui, dans notre législation, ont une-
existence .civile distincte des fabriques paroissiales, ont reçu une-
somme de 2,469,844 francs, qui se trouve supérieure de quelques
milliers de francs àfelle que ces établissements ont reçue de 4802 à
4845.

« Je dois appeler spécialement l'attention de Votre Majesté sur
les affaires concernant les congrégations religieuses de femmes.

« Par son décret, endatedu34 janvier 1852, Votre Majesté avoulu
favoriser le développement des congrégations religieuses de femmes
vouées à l'enseignement et au soin des malades. La loi du 24 mai
1825 ne permettait de reconnaître par acte du chef de l'État que les

congrégations existant antérieurement à 1825 ; les autres ne pou-
vaient être autorisées que par une loi. Le décret-loi de 485:2 a dis-

posé que les congrégations établies postérieurement à 1825 pour-
raient être reconnues par décret, si elles adoptaient des statuts déjà
vérifiés et approuvés par le conseil d'État.

« Le bénéfice de cette disposition a été réclamé avec empresse-
ment. Sur 443 congrégations autori&ées par application du décret,
433 l'ont été de 4852 à 1858. En 1860, il n'y a eu que 2 demandes.
Il est à remarquer que, parmi ces nouvelles congrégations, 66 sont

gouvernées par une supérieure générale, et par conséquent organi-
sées de façon à créer d'autres établissements.

(1) Les calculs n'ont pas été continués plus loin.
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« L'administration s'est d'ailleurs montrée facile pour autoriser
les établissements dépendant <le congrégations déjà autorisées. Ici
il ne s'agit plus de congrégations nouvelles, mais de l'autorisation
donnée à quelques religieuses détachées de,la maison mère de s'éta-
blir dans une commune pour y diriger une école ou donner des
soins aux malades. 757 autorisations de cette nature ont été don-
nées.

« 48 congrégations établies antérieurement à 1825 ont été auto-
risées aux conditions prescrites par la loi du 24 mai 1825.

« Enfin 29 congrégations, qui, avant l'année4852, avaientété au-
torisées comme associations à supérieure locale, ont été autorisées
à se transformer et reconnues comme associations à supérieure gé-
nérale.

« Les tableaux relatifs aux congrégations permettent de suivre,
dans les plus grands détails, l'application de la nouvelle législation
et de connaître les congrégations qui se sont le plus développées.

« Les dons et legs faits aux congrégations religieuses, de 4852 à
4860, se-sont élevés au total à 9,449,435 francs. De 4838 à 4845,
ils n'avaient pas dépassé 6,304^04 francs. Il est Vrai que, de 4815
à 1830, ils montaient à 47,495,536 francs.

« Mais, pour les acquisitions à titre onéreux, la progression est
bien plus sensible. La valeur des acquisitions faites de 4802 à 4814
n'était que de 405,400 francs; de 1845 à 1830, elle montait à
5,442,953 francs; de 4830 à 4845, elle était de 5,977,834 francs;
dans les neuf dernières années, elle a atteint 25,102,478 francs.
Toutefois, il faut dire que, dans cette somme, se trouve comprise
pour plus de 45,000,000 la valeur d'immeubles dont la rétrocession
a été faite aux communautés nouvellement reconnues à la suite du
décret du 34 janvier 1852. Ces rétrocessions ont été faites par les
membres de ces congrégations, qui, avant que leur communauté fût
reconnue, avaient acquis des biens en leur nom, mais, en réalité,
avec les deniers et pour le compte de. la communauté. Il faut ajou-
ter que les immeubles rétrocédés, comme les immeubles nouvelle-
ment acquis, étaient, pour la plupart, affectés ou destinés à l'éta-
blissement de maisons conventuelles.

« Les dons et legs faits aux établissements des cultes protestants
reconnus et du culte israélite ne sont pas sans importance. La va-
leur de ces libéralités est de 4,794,548 francs pour les neuf années
qui font l'objet du compte rendu.

« En somme, pendant cette période, la section" de l'intérieur, de
l'instruction publique et des cultes a statué sur 44,566 affaires.
Elle a adopté 43,04 4 projets de décret, et elle a émis 4,555 avis.

« Les recours pour abus, dirigés contre les ecclésiastiques et

portés au conseil d'État, en vertu des articles 6 et 7 de la loi du
48 germinal an x, sont au nombre de 48. 9 ont été introduits par
des prêtres qui croyaient avoir à se plaindre de décisions de leurs



— 127 —

supérieurs; 28 l'ont été par des particuliers ; un seul a été présenté
par le ministre des cultes : ce recours était dirigé contre divers actes
de l'évêque de Moulins. Il n'y a eu que 3 déclarations d'abus.

« Dans cinq affaires, le conseil a renvoyé devant les tribunaux
les ecclésiastiques auxquels des délits étaient imputés, soit par des

particuliers, soit par le ministère public. »

LEGISLATION

SUR LES CIMETIÈRES ET SEPULTURES.

DÉCRETdu 23 prairial an XII, sur les sépultures (Bull.officiel, 8,
n° 25, série IV; Recueil général du droit civil eccl., t. II,
p. 342) (1).

TITRE I. — DES SÉPULTURES ET DES LIEUX QUI LEUR SONT
CONSACRÉS.

Art. 1er. Aucune inhumation n'aura lieu dans les églises, tem-
ples, synagogues, hôpitaux, chapelles publiques, et généralement
dans aucun des édifices clos et fermés où les citoyens se réunissent
pour la célébration de leurs cultes, ni dans l'enceinte des villes et
bourgs.

2. Il y aura, hors de chacune de ces villes ou bourgs, à la dis-
tance de trente-cinq à quarante mètres au moins de leur enceinte,
des terrains spécialement consacrés à l'inhumation des morts.

3. Les terrains les plus élevés et exposés au nord seront choi-
sis de préférence ; ils seront clos de murs de deux mètres au
moins d'élévation. On y fera des plantations, en prenant les pré-
cautions convenables pour ne point gêner la circulation de l'air.

4. Chaque inhumation aura lieu dans une fosse séparée : chaque
fosse qui sera ouverte aura un mètre cinq décimètres à deux
mètres de profondeur, sur huit décimètres de largeur, et sera en-
suite remplie de terre bien foulée.

5. Les fosses seront distantes les unes des autres de trois à
quatre décimètres sur les côtés, et de trois à cinq décimètres à la
tête et aux pieds.

6. Pour éviter le danger qu'entraîne le renouvellement trop rap-
proché des fosses, l'ouverture des fosses pour de nouvelles sé-
pultures n'aura lieu que de cinq années en cinq années ; en consé-
quence, les terrains destinés à former les lieux de sépulture seront
cinq fois plus étendus que l'espace nécessaire pour y déposer le
nombre présumé desmorts qui peuvent y être enterrés chaqueannée.

TITRE II. — DE L'ÉTABLISSEMENTDESNOUVEAUX
CIMETIÈRES.

•7. Les communes qui seront obligées, en vertu des articles 1
et .2 du titre I", d'abandonner les cimetières actuels et de s'enpro-

(1) Voy., sur cette matière, dans le Recueilgénéral du droit civil eccl.,
lois des 16-24août 1790, 17 et 25juillet 1791; Décretsdes4 thermidor,
an XIII, 20 février et 18 mars 1806,7 mars 1808,18 août 4811j art. 80
H et 17 de la loi du 18juillet 1837et ordonn, du 6 nov. 1845.
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curer de nouveaux hors del'enceinte deleurs habitations, pourront,
sans autre autoxisation que celle qui leur est accordée par la décla-
ration du 40 mars 1776, acquérir les terrains qui leur seront né-
cessaires, en remplissant les formes voulues par l'arrêté du 7 ger-
minal an IX.

8. Aussitôt que les nouveaux emplacements seront disposés
à recevoir les inhumations, les cimetières existants seront fermés,
et resteront dans l'état où ils se trouveront, sans que l'on en puisse
faire usage pendant etaq ans.

9. A partir de celte époque, les terrains servant maintenant
de cimetières pourront être affermés pa* les communes auxquelles
ils appartiennent,; mais à condition qu'ils ne seront qu'ensemencés
ou plantés, sans qu'il puisse y être fait aucune fouille ou fondation
pour des constructions de bâtiment, jusqu'à ce qu'il en soit autre-
ineot ordonné.

TITRE III. — DES CONCESSIONS DE TERRAINS DANS

LES CIMETIÈRES.

10. Lorsque l'étendue des lieux consacrés aux inhumations le-

permettra, il pourra
1
.y être fait des concessions de terrain aux

personnes qui désireront y posséder une place distincte et séparée,
pour y fonder leur sépulture et celle de leurs parents ou successeurs
et y construire des caveaux, monuments ou tombeaux.

44. Les concessions ne seront néanmoins accordées qu'à ceux
qui offriront de faire des fondations ou donations en faveur des
pauvres et des hôpitaux, indépendamment d'une somme qui sera
donnée à la commune, et lorsque ces fondations ou donations au-
ront été autorisées par le gouvernement dans les formes accou-
tumées, sur l'avis des conseils municipaux et la proposition des
préfets.

42. Il n'est point dérogé, par les deux articles précédents, aux
droits qu'a chaque particulier, sans besoin d'autorisation, de
faire placer sur la fosse de son parent ou de son ami une pierre sé-
pulcrale ou autre signe indicatif de sépulture, ainsi qu'il a été pra-
tiqué jusqu'à présent.

43. Les maires pourront également, sur l'avis des administra-
tions des hôpitaux, permettre que l'on construise dans l'enceinte
de ces hôpitaux des monuments pour les fondateurs et bienfaiteurs
de ces établissements, lorsqu'ils en auront déposé le désir dans
leurs actes de donation, de fondation, ou de dernière volonté.

44. Toute personne pourra êlre enterrée sur sapropriété, pourvu
qiie ladite propriété soit hors et à la distance prescrite de l'enceinte
dès villes et ^bourgs.

TITRE IV. — DE LA TOLICE UES LIEUX DE SÉPB.tTURE.

15. Dans les communes où l'on professe plusieurs cultes, chaque
culte doit avoir un lieu d'inhumation particulier; et dans les
cas où il n'y aurait qu'un seul cimetière, on le partagera, par
d«s murs, haies ou fossés, en autant de parties qu'il y a de cultes
différents, avec une entrée particulière pour chacune, et en pro-
portionnant cet espace au nombre: d'habitants d» chaque culte,

16. Les lieux de sépulture, soit qu'ils appartiennent aux com-
munes, soit qu'ils appartiennent aux particuliers, seront sou-
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mis à l'autorité, police et surveillance des administrations muni-
cipales.

17. Les autorités locales sont spécialement chargées de main-
tenir l'exécution des lois et règlements qui prohibent les exhuma-
tions non autorisées, et d'empêcher qu'il ne se commette dans les
lieux de sépulture aucun désordre, ou qu'on s'y permette aucun
acte contraire au respect dû à la mémoire des morts.

TITRE V. — DES POMPES FUNÈBRES.

48. Les cérémonies précédemment usitées pour les convois,
suivant les différents cultes, seront rétablies, et il sera libre aux
familles d'en régler la dépense selon leurs moyens et facultés :
mais, hors de l'enceinte des églises et des lieux de sépulture, les
cérémonies religieuses ne seront permises que dans les communes
où l'on ne professe qu'un seul culte, conformément à l'art. 45 de la
loi du 18 germinal an X.

49. Lorsque le ministre d'un culte, sous quelque prétexte que
ce soit, se permettra de refuser son ministère pour l'inhumation
d'un corps, l'autorité civile, soit d'office, soit sur la réquisition de
la famille, commettra un autre ministre du même culte pour rem-
plir ces fonctions; dans tous les cas, l'autorité civile est chargée de
faire porter ^présenter, déposer et inhumer les corps.

20. Les frais et rétributions à payer aux ministres des cultes
et autres individus attachés aux églises et temples, tant pour leur
assistance aux convois quepour les services requis par les familles,
seront réglés par le gouvernement, sur l'avis des évêques, des
consistoires et des préfets, et sur la proposition du conseiller d'Etat
chargé des affaires concernant les cultes. Il ne sera rien alloué
pour leur assistance à l'inhumation des individus inscrits aux rôles
des indigents.

21. Le mode le plus convenable pour le transport des corps sera
réglé, suivant les localités, par les maires, sauf l'approbation des
préfets.

22. Les fabriques des églises et les consistoires jouiront seuls
du droit de fournir les voitures, tentures, ornements, et de faire
généralement toutes les fournitures quelconques nécessaires
pour les enterrements et pour la décence ou la pompe des funé-
railles.

Les fabriques et consistoires pourront faire exercer ou affermer
ce droit, d'après l'approbation des autorités civiles sous la surveil-
lance desquelles ils sont placés (4).

23. L'emploi des sommes provenant de l'exercice ou de l'affer-
mage de ce droit sera consacré à l'entretien des églises, des lieux
d'inhumation et au paiement des desservants : cet emploi sera réglé
et réparti sur la proposition du conseiller d'Etat chargé des affaires
concernant les cultes, et d'après l'avis des évêques et des préfets.

24. H est expressément défendu à toutes autres personnes,
quelles que soient leurs fonctions, d'exercer le droit sus-mentionné,
sous telle peine qu'il appartiendra, sans préjudice des droits résul-
tant des marchés existants et qui ont été passés entre quelques en-
trepreneurs et les préfets ou autres autorités civiles, relativement
aux convois et pompes funèbres.

25. Les frais à payer par les successions des personnes décé-
dées, pour les billets d'enterrement, le prix des tentures, les bières
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et le transport des «orps, seront fixés par un tarif proposé par les
administrations municipales et arrêté par les préfets.

.26. Dans les villages et autres lieux où le droit précité ne pourra
être exercé par les fabriques , les autorités locales y pourvoiront,
sauf l'approbation des préfets.

DÉCRET du 4 thermidor an XIII, concernant la levée, h transport
et l'inhumation des corps et les obligations des maires, curés et
fabriques à cet égard, (Code des fabriques, A, p. LVIII).

Art. 1". Il est défendu à tous maires^ adjoints et membres d'ad-
ministrations municipales de souffrir le transport, présentaiion,
dépôt, inhumation des.corps, ni l'ouverture des lieux de sépulture;
à toutes fabriques d'église et consistoires ou autres ayant droit de
faire les fournitures requises pour les funérailles, de livrer lesdites
fournitures ; à tous curés, desservants et pasteurs, d'aller lever au-
cun corps ou de les accompagner hors des églises et temples, cruïi
ne leur apparaisse de l'autorisation donnée par l'officier de l'état
civil pour l'inhumation, à peine d'être poursuivis comme contreve-
nantaux lois- (Voy. dans le même sens l'art. 77 du Code Napoléon.)

DÉCRET du 18 mai 1806 concernant le service dans les églises et
les convois funèbres. (Bulletin off.^ 91, n. 1550, sérîeiv.)

TITRE i. — Règles générales pour les églises.

Art. Ie*. Les églises sont ouvertes gratuitement an public : en con-

séquence:, il est expressément défendu de rien percevoir dans les

églises et à leur entrée de plus que le prix des chaises, sous quelque
prétexte que ce soit.

2. Les fabriques pourront louer des bancs et des chaises suivant
le tarif qui a été ou sera arrêté, et les chapelles de gré à gré.

3. Le tarif du prix des chaises sera a rrêtê par l'évêque et le pré-
fet; et cette fixation sera toujours la même, quelles que soient tes
cérémonies qui auront lieu dans l'église (2).

TITRE H. — Services pour les morts dans les églises.

A. Dans toutes les églises, les curés, desservants et vicaires fë-
ront gratuitement le service exigé pour les morts indigents ; l'indi-
gence sera constatée par un certificat de la municipalité.

5. Si l'église est tendue pour recevoir un convoi funèbre et qu'on
présente ensuite le corps d'un indigent, il est défendu de détendre
jusqu'à ce que le service de ce mort soit fini.

6. Les règlements déjà dressés et ceux qui le seront à l'avenir

par les évêques sur cette matière, seront soumis par notre ministre
des cultes à notre approbation.

7. Les fabriques feront par elles-mêmes, ouiferont faire par en-

treprise aux enchères, toutes les fournitures nécessaires au service
des morts dans l'intérieur de l'église et toutes celles qui sont rela-
tives à la pompe des convois, sans préjudice aux droits des entre-

(1) Par décret du 10 février 1806, cet article et l'article 24 ont été dé-
clarés inapplicables aux personnes qui professent en France la religion
juive.

(2) Article implicitement abrogé par le décret du 3i) décembre 1809.
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preneurs qui ont des marchés existants. Elles dresseront, à cet

effet, des tarifs et des tableaux gradués par classe; ils seront com-

muniqués aux conseils municipaux et aux préfets, pour y donner
leur avis, et seront soumis par notre ministre des cultes, pour
chaque ville, à notre approbation. Notre ministre de l'intérieur
nous transmettra pareillement, à cet égard, les avis des conseils

municipaux et des préfets.
8. Dans les grandes villes, toutes les fabriques se réuniront pour

ne former qu'une seule entreprise.

TITRE ni. — Du transport des corps.

9. Dans les communes où il n'existe pas d'entreprise et de mar-
ché pour les sépultures, le mode du transport des corps sera réglé
parles préfets et les conseils municipaux. Le transport des indigents
sera fait gratuitement.

40. Dans les communes populeuses, où l'éloignement des cime-
tières rend le transport coûteux, et où il est fait avec des voitures,
les autorités municipales, de concert avec les fabriques, feront adju-
ger aux enchères l'entreprise de ce transport, des travaux néces-
saires à l'inhumation et de l'entretien des cimetières.

H. Le transport des morts indigents sera fait décemment «t

gratuitement : tout autre transport sera assujetti à une taxe fixe.
Les familles qui voudront quelque pompe traiteront avec l'entre-

preneur, suivant un tarif qui sera dressé à cet effet. — Les règle-
ments et marchés qui fixeront cette taxe elle tarif seront délibérés

par les conseils municipaux et soumis ensuite , avec l'avis du

préfet, par notre ministre de l'intérieur, à notre approbation.
12. Il est interdit, dans ces règlements et marchés, cVexiger

aucune surtaxe pour les présentations et stations à l'église, toute

personne ayant également le droit d'y être présentée.
13. Il est défendu d'établir aucun dépositaire dans l'enceinte

des villes.
14. Les fournitures précitées dans l'article 14, dans les villes où

les fabriques ne fournissent pas elles-mêmes, seront données, ou en

régie intéressée, ou en entreprise, à un seul régisseur ou entrepre-
neur. Le cahier des charges sera proposé par le conseil municipal,
d'après l'avis de l'évêque, et arrêté définitivement par le préfet.

15. Les adjudications seront faites selon le mode établi par les
lois et règlements pour tous les travaux publics.

En cas de contestation entre les autorités civiles, les entrepreneurs
et les fabriques sur les marchés existants, il y sera statué sur les

rapports de nos ministres de l'intérieur et des cultes.

ORDONNANCE du 6 décembre 4843, concernant la translation, les
concessions et la police des cimetières (1).

LOUIS-PHILIPPE, etc. : —Tu les lois des 16-24 août 1790, et 19-
22 juillet 4791, le décret du 23 prairial an XII; l'art. 30, n° 17, de
la loi du 18 juillet 1837, etc. ;—Nous avons ordonné et ordonnons
ce qui suit :

(1) Cette ordonnance a été expliquée dans une circulaire du ministre
de l'intérieur, du 30décembre de la même année. Nous la publierons
ultérieurement dans le Bull, des lois civiles eccl.



— 132 —

TITRE I. — De la translation des cimetières.

Art. 1er. Les dispositions des titres I et II du décret du 23 prai-
rial an xn, qui prescrivent la translation des cimetières hors des
villes et bourgs, pourront être appliquées à toutes les communes
du royaume.

2. La translation du cimetière, lorsqu'elle deviendra nécessaire,
sera ordonnée par un arrêté du préfet, le conseil municipal de la
commune entendu. — Le préfet déterminera également le nouvel
emplacement du cimetière, sur l'avis du conseil municipal et après
enquête de commodo et incommod'o.

TITRE il. — Des concessions de terrains dans les cimetières pour
fondations de sépultures privées.

3. Les concessions de terrains dans les cimetières communaux
pour fondations de sépultures privées, seront, à l'avenir, divisées
en trois classes : 1° Concessions perpétuelles ; 2° Concessions
trentenaires ; 3° Concessions temporaires. — Aucune concession
ne peut avoir lieu qu'au moyen du versement d'un capital, dont
deux tiers au profit de la commune, et un tiers au profit des
pauvres ou des établissements de bienfaisance. — Les concessions
trentenaires seront renouvelables indéfiniment à l'expiration de
chaque période de trente ans, moyennant une nouvelle redevance
qui ne pourra dépasser le taux de la première. — A défaut du
paiement de cette nouvelle redevance, le terrain concédé fera
retour à la commune, mais il ne pourra cependant être repris par
elle que deux années révolues après l'expiration delà période pour
laquelle il avait été concédé, et, dans l'intervalle de ces deux an-
nées, les concessionnaires ou leurs ayants-cause pourront user de
leur droit de renouvellement. — Les concessions temporaires
seront faites pour quinze ans au plus et ne pourront être renou-
velées.

4. Le terrain nécessaire aux séparations et passages établis au-
tour des concessions devra être fourni par la commune.

5. En cas de translation d'un cimetière, les concessionnaires ont
droit d'obtenir, dans le nouveau cimetière, un emplacement égal en
superficie au terrain qui leur avait été concédé, et les restes qui y
avaient été inhumés seront transportés aux frais de la commune.

TITRE m. — De la police des cimetières.

6. Aucune inscription ne pourra être placée sur les pierres tu-
mulairès ou monuments funèbres, sans avoir été préalablement
soumise à l'approbation du maire.

TITRE IV. — Dispositions transitoires.

7. Des tarifs présentant des prix gradués pour les trois classes
de concessions énoncées en l'art. III seront proposés par les con-
seils municipaux.des communes et approuvés par arrêté des pré-
fets. Les tarifs proposés par les communes dont les revenus dé-
passent cent mille francs seront soumis à notre approbation. ,

8. Les dispositions du présent règlement ne sont point appli-
cables aux cimetières de la ville de Paris.
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ACTES OFFICIELS.

LÉGISLATION.

DONSET LEGS. — FABRIQUES.

DÉCRETqui confère aux préfets, sous les réserves y exprimées,
le droit d'autoriser l'acceptation des dons et legs d'une
valeur n'excédant pas mille francs, faits aux fabriques des

églises. (Du I5fév. 1862.)

NAPOLÉON,par la grâce de Dieu et la volonté nationale,
Empereur des Français, à tous présents et à -venir, salut. —

Sur le rapport de nos ministres secrétaires d'État aux

départements de l'intérieur et de l'instruction publique et des

cultes; — Vu les ordonnances des 2 avril 1817, 7 mai 1826
et il janvier 1831 ; — Vu les décrets des 25 mars 1852 et
13 avril 1861 (1), — Avons décrété et décrétons ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.— L'acceptation des dons et legs faits
aux fabriques des églises sera désormais autorisée par les

(i) Voyez le texte de ces actes dans le Code des fabriques, tome I,
pag. ixxx et txxxiv de l'introduction, et t. 2. p. 42; dans le Bulletin
des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1852, p. 158 et suiv ; 1855, p. 170 j.
1861, p. 297 et 552; et dans le Bulletin des lois, x\" série, 922, n°8928.
— Les ordonnances royales des 2 avril 1817 et 7 mai 1826 n'ayant point
été intégralement rapportées dans le Bulletin des lois civ. eccl., nous en.

reproduirons ici la teneur :

ORDONNANCE, du 2 avril 1817, qui détermine les voies à suivre

pour l'acceptation et l'emploi des dons et legs faits aux établis-
sements ecclésiastiques et autres établissements d'utilité pu-
blique. (Bulletin officiel, 151, n° 1995, série vu. ]

Art. 1er. Conformément à l'article 9I0 du Code civil et à la lof
du 2 janvier 1817, les dispositions entre-vifs ou par testament de-
biens meubles et immeubles au profit des églises, des archevêchés et

évêchés, des chapitres, des grands et petits séminaires, des cures
et des succurs.des, des fabriques, des pauvres, des hospices, des col-

lèges, des communes, et en général de tout établissement d'utilité

publique et de toute association religieuse reconnus par la loi, ne

pourront être acceptées qu'après avoir été autorisées par nous, le
Conseil d'Etat entendu, et sur l'avis préalable de nos préfets et de
nos évêques, suivant les divers cas.

L'acceptation des dons et legs en argent ,ou objets mobilière
n'excédant pas trois cents francs sera autorisée par les préfets (a).

2. L'autorisation ne sera accordée qu'après l'autorisation provi-

(a) C'est cette disposition qui est modifiée par le présent décret du
15 février 1862.
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préfets, sur l'avis préalable des évêques, lorsque ces libéra-
lités n'excéderont pas la valeur de mille francs, ne donne-

soire de l'évêque diocésain, s'il y a charge de services religieux.
3. L'acceptation desdits legs ou dons, ainsi autorisée, sera faite,

savoir : — Par les évêques, lorsque les dons ou legs auront pour
objet leur évêché, leur cathédrale, ou leurs séminaires; par les

doyens dés chapitres, si les dispositions sont faites au profit des

chapitres; par le curé ou desservant, lorsqu'il s'agira de legs ou
dons faits à la cure ou succursale, ou pour la subsistance des

ecclésiastiques employés à la desservir ; — Par les trésoriers des

fabriques, lorsque les donateurs ou testateurs auront disposé en
faveur des fabriques, ou pour l'entretien des églises et le service

divin; — Par le supérieur des associations religieuses, lorsqu'il
s'agira de libéralités faites au profit de ces associations ; — Par les
administrateurs des hospices, bureaux de charité et de bienfaisance,
lorsqu'il s'agira de libéralités en faveur des hôpitaux et autres éta-
blissements de bienfaisance; — Par les maires des communes, lors-

que les dons ou legs seront faits au profit de la généralité des habi-
tants ou pour le soulagement et l'instruction des pauvres de la
commune ; — El enfin par les administrateurs de tous les autres
établissements d'utilité publique, légalement constitués, pour tout
ce qui sera donné ou'légué à ces établissements.

4. Les ordonnances et arrêtés d'autorisation détermineront, poul-
ie plus grand bien des établissements, l'emploi des sommes don-

nées, et prescriront la conservation ou la vente des effets mobi-

liers, lorsque le lestateur ou le donateur auront omis d'y pourvoir.
5. Tout notaire dépositaire d'un testament contenant un legs

au profit de l'un des établissements ou titulaires mentionnés ci-

dessus, sera tenu de leur en donner avis, lors de l'ouverture ou

publication du testament. En attendant l'acceptation, le chef de
l'établissement ou le titulaire fera tous les actes conservatoires qui
seront jugés nécessaires.

6. Ne sont point assujettis à la nécessité de l'autorisation les

acquisitions et emplois en renies constituées sur l'Etat ou sur les

villes, que les établissements ci-dessus désignés pourront acquérir
dans les formes de leurs actes ordinaires d'administration (6). Les
rentes ainsi acquises seront immobilisées et ne pourront être alié-
nées sans autorisation.

7. L'autorisation pour l'acceptation ne fera aucun obstacle à ce

que les tiers intéressés se pourvoient, par les voies de droit, contre
les dispositions dont l'acceptation aura été autorisée.

ORDONNANCE du 7 mai 1826, qui détermine par qui devront
être acceptées les donations faites aux établissements ecclé-

•
siastiques, lorsque les personnes désignées par l'ordonnance

royale du% avril 1817 seront elles-mêmes donatrices. (K.ecueil
général du droit civil eccl., t. II, p. 507.)

Art. 1er. A l'avenir, lorsque la personne désignée en la qualité

(b) Cette faculté a été rapportée par l'ordonnance royale du 14 janvier
1831, qui statue qu'aucun transfert ou inscription de rentes sur l'Etat
ne fera effectué qu'après avoir été autorisé par une ordonnance du roi.

(Voy. toutefois,l'art. 4 du Décret impérial du 13 avril 1861).
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ront lieu à aucune réclamation, et ne seront grevées d'autres

charges que l'acquit de fondations pieuses dans les églises
paroissiales, et de dispositions au profit des communes, des

hospices, des pauvres ou des bureaux de bienfaisance.
Art. 2. — L'autorisation ne sera accordée qu'après l'ap-

probation provisoire de l'évêque diocésain, s'il y a charge de
services religieux.
• Art. 3. — Les préfets rendront compte de leurs arrêtés

d'autorisation au ministre compétent dans les formes déter-

minées par les instructions qui leur seront adressées. Les
arrêtés qui seraient contraires aux lois et règlements, ou qui
donneraient lieu aux réclamations des parties intéressées,

pourront être annulés ou réformés par arrêté ministé-

riel.
Art. 4. —Nos ministres secrétaires d'État aux départe-

ments de l'intérieur et de l'instruction publique et des cultes
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

. Fait au palais des Tuileries, le 1b février 1862.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur : Le ministre secrétaire d'État au dé-

partement de l'intérieur, Signé F. DE PERSIGNY.

Le ministre secrétaire d'État au département de l'ins-

truction publique et des cultes, Signé ROULAND.

Pour ampliation : Le secrétaire général du ministère de
l'instruction publique et des cultes,

Signé GUSTAVEROULAND.

qu'elle exerce, par l'ordonnance du 2 avril 1817, pour accepter avec
notre autorisation les donations faites aux établissements ecclésias-

tiques, sera elle-même donatrice, elle sera remplacée, pour la for-
malité de l'acceptation, savoir : L'évêque, par le'premier vicaire
général, si la donation concerne l'évêché ; par le supérieur du sé-
minaire, s'il s'agit d'une libéralité au profit de cet établissement,
et par le trésorier de la fabrique cathédrale, si la donation a pour
objet ladite cathédrale; le doyen du chapitre, par le plus ancien
chanoine après lui; le curé et le desservant, par le trésorier de la

fabrique; le trésorier, par le président; le supérieur, par l'ecclé-
siastique destiné à le suppléer en cas d'absence ; et la supérieure,
par la religieuse qui vient immédiatement après elle dans le gouver-
nement de la congrégation ou communauté.

2. L'ordonnance du 2 avril 1817 est maintenue en tout ce qui
n'est point contraire à la présente ordonnance.
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CIRCULAIRE (n°176)«te S. Exe. le minisire de l'instruction publi-

que et des cultes, aux préfets, relative à l'exécution du décret

ci-dessus, et conférant à ces fonctionnaires le droit d'autorû

ser l'acceptation des dons et legs au-dessous de mille fr. faits

auxlfabriques des églises, et contenant de nouvelles instruc-
tions sur diverses affaires d'intérêt religieux (1).

Paris, le 10 avril 1862.

Monsieur le Préfet, pour me conformer à la haute pensée
qui a inspiré les décrets des 25 mars 1852 et 43 avril 1861,
j'ai soumis à la signature de l'Empereur, de concert avec
mon collègue, M. le ministre de l'intérieur, un projet de
décret tendant à appliquer, dans certaines limites, aux

fabriques des églises le principe de la décentralisation admi-
nistrative. Cette proposition ayant été agréée par Sa Majesté
Impériale, j'ai l'honneur de vous notifier le décret, en
date du 15 février 1862, qui vous confère, sous quelques
réserves, le droit d'autoriser 1'acce.ptation des dons et legs
faits à ces fabriques, lorsque la valeur capitale de ces libé—'
ralités n'excède pas mille francs, tant en argent, objets
mobiliers ou rentes, qu'en immeubles.

Vous remarquerez, monsieur le préfet, que la règle posée
par ce décret s'applique exclusivement aux fabriques. Les
autres établissements ecclésiastiques et religieux restent
donc placés sous l'empire de la législation actuelle, et
notamment de l'article 1erde l'ordonnance du 2 avril 1817,
qui vous maintient le droit de statuer sur les libéralités, en

argent ou objets mobiliers, attribuées à tous établissements
autres que les fabriques d'églises, lorsque la valeur de ces
libéralités n'excède pas trois cents francs.

ll-n-'esi rien innové non plus en ce qui concerne les legs
qui sont l'objet de réclamations de la part des familles des

testateurs; ces libéralités devront toujours, quelque minime

que soit leur valeur, être soumises à l'appréciation et à la
décision 4u-gouvernement.

Vous continuerez aussi à appliquer, dans les nouvelles
litirites établies par le décret du 15 février, les règles nrér
(•> -r-

n..~...y>«* .....;*!.<. .,->..'y--,1.,v...,i .......
,.—; , j .- ,tl , rii iiln.

(i) La matière dés dens et legs a été traitée dans ses divers développe-
ments :da«s lis Bulletin dis lois civiles eccl. '(Vol. de 1854, p. 296 et siiiv.),
-et>dânsnotre Corni»enta&è duuëcretdù 50 décembre 1809 où nous avons
fait connaître la jurisprudence du Conseil d'État sur les-questions qu'elle
feoulève,en même temps que les précédentsdé l'administration des cultes
sur le même sujet.
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cédemment posées, notamment dans la circulaire du 14 sep-
tembre'1839(l), l'avis du conseil d'État du 27 décembre 1855
et la circulaire de M. le ministre de l'intérieur, du 25 jan-

(1) Voici le texte de cette circulaire qui n'a point encore été reproduit
dans le Bulletin des lois civiles eccl. :

Paris, le 14 septembre 1859.

M. le Préfet, l'ordonnance, royale du 14 janvier 1831 contient les
dispositions suivantes au sujet .des-dons ou legs faits au profit des établis-
sements ecclésiastiques :

ART. 3. Nulle acceptation de legs ne sera présentée à notre autorisation
sans que les héritiers connus du testateur aient été appelés par acte ex-
trajudiciaire pour prendre connaissance du testament, donner leur con-
sentement à son exécution, ou produire leurs moyens d'opposition; s'il
n'y a pas d'héritiers connus, l'extrait du testament sera affiché de hui-
taine en huitaine, et à trois reprises consécutives, au chef-lieu de la mairie
du domicile du testateur, et inséré dans le journal judiciaire du départe-
ment avec invitation aux héritiers d'adresser au préfet, dans le même
"délai, les réclamations qu'ils auraient à présenter.

AUT. 5. L'état de l'actif et du passif, ainsi que des revenus et charges des
établissements légataires ou donataires, vérifié et certifié par le préfet,
sera produit à l'appel de leur demande en autorisation d'accepter les dons
ou legs qui leur seraient faits.

ART. 6. Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables aux
autorisations à donner par le préfet en vertu du dernier paragraphe de
l'article 1er de l'ordonnance du 2 avril 1817.

Je remarque que ces prescriptions sont souvent mises en oubli ; que
la plupart des dossiers qui parviennent au ministère des cultes pour des
affaires de la nature de celles que l'ordonnance a pour objet sont in-
complets, ou ne présentent que des pièces irrégulières, ce qui néces-
site de nombreux renvois, et multiplie la correspondance, au grand
préjudice de l'expédition des affaires et des intérêts qui s'y trouvent
engagés. ...
. Je vous invite donc, M. le. préfet, à veiller attentivement à ce que toutes
les formalités que je viens de rappeler, et qui sont de rigueur, soient
toujours accomplies.

La portée' de l'intervention des héritiers naturels, que l'ordonnance
provoque, doit être aussi sainement comprise et convenablement ap-
préciée.

Leur opposition n'est point un obstacle absolu à l'autorisation des libé-
ralités faites aux établissements ecclésiastiques; leur consentement ne
saurait être non plus une raison suffisante pour en déterminer nécessai-
rement l'approbation. Les héritiers sont consultés parce que le Gouverne-
ment veut protéger tous les intérêts; mais il n'est lié dans aucun cas.; il
conserve toujours son libre arbitre et son indépendance.

Je dois ajouter que les interpellations qui leur sont adressées par acte
extrajudiciaire ou par voie publieative doivent avoir lieu lors même qu'il
y a un légataire universel institué, car ils peuvent avoir l'intention d'atta-
quer le legs universel, et il importe que le Gouvernement en soit prévenu,
parce que cbtte circonstance peut exercer une grande influence sur sa
.décision.

L'état de l'actif et du passif exigé par l'article 5 ne saurait être autre
chose pour les fabriques que leur budget annuel, et pour les séminaires,
que le compte qu'ils doivent produire chaque année, en exécution de
l'article 79 du décret du 6 novembre 1815.

La plupart des budgets de fabriques qui me parviennent sont dressés
avec une fâcheuse irrégularité quant à la forme, et souvent rien n'indique
qu'ils ont été soumis à l'approbation de l'autorité diocésaine, ainsi que le
veut l'article 47 du dééret du 30 décembre 1809 ; d'autres fois, cette ap-
probation est conçue dans des termes qui font douter que les articles aient



— 133 —

vier 1836 (1), relativement aux affaires collectives ou
connexes.

Ainsi, quand un même acte comprendra et des dons ou
legs inférieurs à mille francs, intéressant des fabriques, et
des dispositions faites au profit d'autres établissements

ecclésiastiques ou religieux à l'egafrd desquels votre compé-
tence n'est pas étendue, il suffira, pour rendre un décret •

nécessaire, que ces dernières libéralités dépassent la valeur
de 300 francs en argent ou objets mobiliers, ou consistent
en immeubles, même d'une valeur au-dessous de 300 francs.

Quant aux donations entre-vifs qui seraient faites à des

fabriques avec des charges communales ou charitables, et

qui ne seraient pas admissibles sous cette forme, il sera
nécessaire que vous vous conformiez aux observations con-
tenues dans les passages de la présente instruction, concer-
nant spécialement les libéralités de cette nature.

été examinés en détail. Je dois rappeler à ce sujet qu'un modèle de bud-

get a été transmis par le ministre des cultes avec ses instructions géné-
rales du 22 avril 1811, et qu'il n'est pas permis de s'en écarter. Ce
modèle, dont ie joins au reste un exemplaire à cette circulaire, contient
une colonne destinée à recevoir le règlement de l'évêque sur chaque
article proposé par la fabrique qui lui parait susceptible de modification;
cette colonne doit être exactement remplie, non-seulement comme ga-
rantie d'examen, mais comme obstacle à tout virement de crédits que la
fabrique voudrait faire, sous prétexte que, l'ensemble seul du budget
ayant été approuvé,' elle demeure libre d'en modifier les articles à son gré.

C'est principalement sur ces points, monsieur le Préfet, que doit
s'exercer la vérification qui vous est demandée par le même article S de
l'ordonnance. Il vous appartient donc de refuser toute expédition du
budget qui ne serait pas dressée dans la forme prescrite. Quant aux
séminaires, leurs comptes devant être soumis chaque année au mi-
nistre, et l'intermédiaire des préfets n'étant pas exigé pour ces produc-
tions, les dossiers relatifs à ces établissements seront complétés dans mes
bureaux.

Je fais observer enfin, à propos de l'article 6 précité, en tant qu'il se
réfère à l'article 1er de l'ordonnance du 2 avril 1817 (dernier paragraphe),
que la faculté accordée à MM. les Préfets, de statuer sur les libéralités en
argent cm objets mobiliers qui n'excèdent pas 300 francs, ne doit pas les
dispenser de me transmettre les dossiers concernant de semblables libé-
ralités, lorsqu'elles se trouvent comprises dans un testament avec d'au-
tres dispositions de même nature. On a eu des exemples de sommes con-
sidérables qui ont été ainsi réparties entre une multitude d'établissements

appartenant même à plusieurs départements. 11 faut que le Gouverne-
ment puisse apprécier l'ensemble de semblables dispositions, qui ne sont

pas moins onéreuses pour les familles et moins dignes de sa sollicitude

pour être divisées en faibles portions.
Je profite de l'occasion pour vous rappeler, M. le Préfet, la demande

qui vous a été faite itérativement par mes prédécesseurs, de l'état annuel
des autorisations accordées par vous en vertu de l'article 1er de l'ordon-
nance du 2 avril 1817, et pour vous inviter à mettre l'envoi de ces ren-
seignements au courant sans aucun retard.

(1). Voy. le texte de cet avis et de cette circulaire au Bulletin des
lois civiles eccl., vol. de 1856, p. 244 et 247.
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Le principe posé dans l'article 2 du décret ne peut donner

lieu à aucune difficulté; il s'applique uniquement aux fon-

dations ou chargés de services religieux établies comme

conditions de libéralités communales, charitables ou autres,
fondations auxquelles l'évêque diocésain doit toujours être

préalablement appelé à donner son approbation, conformé-

ment à l'article 2 de l'ordonnance du 2 avril 1817.

L'exécution de l'article 3 consistera surtout dans l'envoi

des états mentionnés dans le dernier paragraphe du nu-

méro 3 de cette instruction.
Je ne saurais trop vous recommander, du reste, monsieur

le préfet, d'apporter la plus grande célérité à l'expédition
des affaires sur lesquelles vous êtes appelé à statuer, par
une extension nouvelle de vos attributions. Les établisse-

ments intéressés reconnaîtront ainsi toute l'importance du

bienfait que la bienveillante sollicitude de l'Empereur a

voulu leur assurer.
Mais ce bienfait ne serait peut-être qu'imparfaitement

apprécié si des mesures n'étaient prises en même temps

.pour améliorer l'instruction et accélérer la. conclusion des
affaires dont la décision est maintenue au pouvoir cen-
tral.

Instruction des affaires. — Les règles relatives à l'instruc-
tion des affaires administratives d'intérêt religieux sont
contenues dans diverses ordonnances et circulaires, dont les

dispositions sont trop souvent perdues de vue par les admi-
nistrations locales chargées d'en faire l'application. Par suite
de cette fréquente inobservation des formalités réglemen-
taires, les dossiers parviennent incomplets dans mes bu-

reaux, ce qui entraîne la nécessité de nombreux renvois

pour régularisation d'instruction. La conclusion des affaires

éprouve ainsi, dans ces circonstances, de longs retards, et
les dommages qui en résultent pour les établissements inté-
ressés sont la source de plaintes ou de mécontentements

toujours regrettables.
Justement préoccupé de cet état de choses, j'ai dû recher-

cher les moyens de prévenir désormais, autant qu'il pourrait
dépendre de moi, les fâcheux inconvénients qui en sont la

conséquence.
Bordereaux. — Dans ce but, il m'a semblé qu'il y avait

lieu, d'abord, de l'appeler et coordonner les règles précé-
demment édictées, ou consacrées par la jurisprudence
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du conseil d'État, pour l'instruction des affaires les plus
fréquentes. J'ai voulu, en outre, par une innovation dont,

j'attends les meilleurs effets, constituer en quelque sorte
une garantie matérielle de la constante exécution des règles
ainsi,rappelées. Cette garantie m'a paru devoir résulter de
la nécessité, pour MM- les préfets, d'accompagner, à l'avenir,
les dossiers.de bordereaux conformes aux modèles que j'ai
fait, dresser, et qui contiennent rémunération exacte de
toutes les pièces à produire.

Pour vous mettre, monsieur le préfet, à même d'appli-
quer immédiatement ce nouveau mode d'instruction, j'ai
l'honneur de vous envoyer un certain nombre de modèles-
de bordereaux embrassant cinq natures d'affaires (1). Je
vous prie de veiller à ce que, désormais, lorsqu'un dossier
rentrant dans -l'une de ces catégories vous sera adressé pour
m'être ultérieurement transmis, il soit immédiatement pro-
cédé dans vos bureaux à un examen attentif des diverses-

pièces qui le composent, à l'effet de constater si toutes celles

qui sont mentionnées sur le bordereau correspondant ont
été effectivement produites et si elles renferment les diverses
indications prescrites.

En cas d'affirmative, il sera nécessaire de ranger ces pièces
dans l'ordre des numéros du bordereau, en remarquant
que la pièce n° 1 doit former la base du dossier, et que les
autres doivent être superposées dans l'ordre successif des
numéros.
. Il importe que le classement des pièces soit toujours,

exactement effectué suivaut cet ordre, tracé par le borde-
reau lui-même. Ce mode de procéder aura, en effet, pour,
résultat de faciliter et d'accélérer la vérification à faire, à
l'arrivée de chaque dossier, pour constater si l'instruction
est complète et régulière.

Le classement des pièces une fois opéré, il y aura lieu de

réfnplir la deuxième colonne du bordereau, et d'indiquer, à
là troisième colonne, la date de chacune des pièces. Ces
diverses indications sont encore indispensables, car l'opéra-
tion qu'elles exigent constitue un moyen infaillible d'arriver
à la constatation matérielle, soit de la présence dans les

(l).Nous publierons dans notre prochain cahier ces bordereaux qui for-
ment cinq tableaux, et qui n'ont d'autre objet que d'indiquer la nomen-
clature des pièces à fournir pour chaque affaire et l'ordre dans lequel
elles doivent être rangées dans le dossier.
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dossiers, soit de là non-production des divers documents et

renseignements nécessaires.
Vous pourrez, du reste, monsieur le préfet, dans la plu-

part des affaires, vous dispenser de m'adresser avec le dos*-
sier une lettre d'envoi; il vous suffira d'indiquer sur le bor-
dereau la date de votre envoi, et de mettre à la suite de
cette pièce les observations générales ou spéciales que vous
auriez consignées dans cette lettre, ou qui vous paraîtraient
devoir être présentées%au sujet, soit du bordereau lui-même,
soit de quelques-unes des pièces y énoncées.

D'un autre côté, l'envoi du bordereau rendra également
inutiles les visas de pièces dont vos avis doivent actuelle-
ment être précédés. Vous n'aurez, dès à présent, dans

chaque affaire accompagnée de bordereau, qu'à viser ce
bordereau même et à formuler ensuite purement et simple-
ment votre avis motivé.

J'ajouterai que si, par exception, il se trouvait dans un
envoi des pièces autres que celles qui sont énumérées sur le

bordereau, elles pourraient y être également mentionnées
au moyen de l'intercalation d'un ou plusieurs numéros bis
se référant à chacune des pièces ainsi produites par surcroît,
ou même d'un seul numéro additionnel renvoyant à la par-
tie spéciale du dossier dans laquelle ces pièces seraient ren-
fermées.

Vous ne sauriez, monsieur le préfet, éprouver de diffi-
cultés pour la formation des bordereaux dans les affaires

simples. Le nouveau système pourra également s'appliquer,
avec quelques modifications, aux affaires complexes.

Lorsqu'un même acte de libéralité contiendra des dispo-
sitions en faveur de plusieurs établissements religieux, la
meilleure marche à suivre consistera à dresser un border
reau pour chaque établissement.

Dans les cas où les établissements intéressés seront situés
dans des départements différents, les pièces de l'instruction

seront, à moins de circonstances exceptionnelles, centra-
Usées par le préfet du département qui représentera l'inté-
rêt le plus considérable.

Les libéralités charitables qui seront comprises avec des

dispositions pieuses dans un même acte, et.sur lesquelles il
devra être statué simultanément, seront, dans le dossier
collectif, classées à part et formeront une, liasse spéciale.

Quant aux affaires, telles que reconnaissances légales d'é-
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tablissements particuliers de soeurs hospitalières ou ensei-

gnantes, emprunts, transactions, érections de chapelles de

secours, etc., qui se rattacheraient à des donations, legs ou

acquisitions, et pour lesquelles j'ai cru devoir m'abstenir

provisoirement de vous adresser des bordereaux, vous vous

bornerez, monsieur le préfet, à en faire également l'objet
d'un classement à part dans le dossier; il conviendra, du

reste, que vous présentiez aussi dans chacune de ces affaires,,
à la suite du bordereau relatif à la demande principale,
l'énumération des pièces composant cette partie spéciale du
dossier.

[1 arrive souvent, après la conclusion des affaires, que les
établissements intéressés réclament le renvoi de certaines

pièces des dossiers, telles que lès actes notariés de donations,
les testaments, etc. Pour éviter autant que possible, à l'ave-

nir, la correspondance et les retards qu'entraînent ces

demandes, il conviendra, monsieur le préfet, que vous ayez
toujours soin, ainsi que cela se pratique déjà dans plusieurs
départements, de joindre une copie sur papier libre de
chacune des pièces essentielles dont le renvoi devrait être
effectué. Les pièces demandées pourront ainsi être toujours
annexées à l'ampliation du décret d'autorisation qui vous

sera transmise pour chaque affaire.

Telles sont les observations générales auxquelles m'a paru,
devoir donner lieu la création des bordereaux que je vous

prie, monsieur le préfet, de joindre, à l'avenir, aux dossiers
des affaires régulièrement instruites.

Ce nouveau mode d'instruction aura l'avantage d'impri-
mer une plus sûre direction au travail préparatoire qui doit
se faire dans vos bureaux sur un grand nombre des affaires
d'intérêt religieux dont vous avez à me transmettre les dos-

siers, et même de simplifier notablement ce travail. Il aura

également pour résultat d'abréger le travail de l'adminis-
tration centrale, et d'accélérer ainsi la marche d'un grand
nombre d'affaires sans dessaisir le gouvernement du droit
de décision. Je vous prie, monsieur le préfet, d'assurer avec
le plus grand soin, en ce qui vous concerne, l'exécution
d'un système qui me paraît devoir être en tous points favo-

- rable aux intérêts des établissements ecclésiastiques et reli-

gieux.
Lorsque l'examen attentif que vous aurez fait des pièces

d'une affaire vous aura démontré l'insuffisance ou l'irrégu-
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larité de l'instruction, il sera nécessaire d'en provoquer sans
retard la régularisation, de manière à mettre le dossier en
harmonie avec les indications du bordereau dont il devra
être accompagné au moment où vous aurez à me le trans-
mettre plus tard.

C'est ici l'occasion de rappeler les règles d'instruction qui
devront vous diriger dans les cinq natures d'affaires les plus
fréquentes, savoir : les donations entre-vifs; les legs dont
la délivrance est consentie expressément ou tacitement par
les héritiers des testateurs ; les legs avec réclamations; les

acquisitions et les ventes.
Celles de ces règles qui concernent les donations et legs

sans réclamations pourront, du reste, vous servir de guide
dans toutes les affaires de cette nature, soit qu'elles exigent
un décret impérial, soit que l'autorisation doive être accor-
dée par arrêté préfectoral.

I. DONATIONS.

D'après la jurisprudence du conseil d'État, les donations
entre-vifs ne peuvent être soumises à l'autorisation du Gou-
vernement qu'autant qu'elles ont été préalablement consta-
tées par actes notariés, conformément à l'article 931 du Code

Napoléon (avis du conseil d'État du 4 juin 1840) (1).
Les actes rectificatifs ou modificatifs de ces libéralités

doivent naturellement être dressés dans la même forme.
La première pièce à produire pour obtenir l'autorisation

d'accepter une donation est donc l'expédition entière, sur

papier timbré, de l'acte notarié contenant la libéralité.
Les conditions exprimées dans les actes doivent être

examinées avec le plus grand soin.

Dispositions inadmissibles. — Aux termes de l'article 900
du CodeNapoléon, les conditions impossibles, celles qui sont
contraires à la loi ou aux bonnes moeurs, sont réputées non
écrites. Lorsqu'une donation est faite sous des conditions
de cette nature, l'acceptation que l'établissement donataire
en ferait avec l'autorisation du Gouvernement ne saurait
donc avoir pour effet de rendre obligatoires des clauses que
la loi déclare d'avance frappées de nullité. Toutefois/comme
de .pareilles libéralités pourraient devenir ultérieurement

(1) Voy. le Bulletin des lois civiles eccl., vol. de 1856, p. 298.
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l'objet de contestations ou de difficultés, il est de règle, en

ce qui concerne les établissements ecclésiastiques et reli-

gieux, de ne statuer sur l'autorisation de ces donations

qu'après la suppression des clauses inadmissibles et la cons-
tatation dans de nouveaux actes notariés des intentions des

donateurs à cet égard.
Il existe, sous ce rapport, entre les donations entre-vifs et

les dispositions testamentaires une différence essentielle qui
n'a pas toujours été bien comprise et sur laquelle il me

paraît utile d'insister.

Lorsqu'un legs est soumis à l'autorisation du Gouverne-*

ment,,il est consommé par le décès de son auteur ; les con-
ditions illicites qu'il peut renfermer ne sauraient donc plus
être modifiées sans l'intervention des héritiers du défunt et
la rédaction d'un nouvel acte. Le Gouvernement doit dès

lors, ou décider qu'il n'y a pas lieu, d'autoriser l'acceptation
de cette libéralité, ou l'autoriser aux charges, clauses et
conditions imposées, en tant qu'elles ne sont pas contraires
aux lois, ou enfin ratifier la déclaration des héritiers qui
renoncent à se prévaloir de l'inexécution de ces clauses ou
conditions écartées par l'autorité administrative. Mais il n'en
est pas de même des donations entre-vifs. Le donateur, qui
existe au moment de la demande d'autorisation, peut atta-
cher une grande importance à des conditions dont il ignore
l'illégalité. Il paraît équitable et loyal, avant d'autoriser une

acceptation qui rendrait sa libéralité irrévocable, tout en

repoussant les conditions illicites, de lui faire connaître la
situation des choses et de l'appeler à modifier les conditions
de sa libéralité.

Ainsi, monsieur le préfet, lorsque vous recevrez des dos-
siers de donations entre-vifs faites sous les conditions con-
traires à la loi, vous devrez toujours les renvoyer avec des
observations tendant à faire supprimer des actes les clauses
inadmissibles.

Ces clauses sont nombreuses : je crois devoir, dans l'inté-
rêt de la bonne instruction des affaires,»signaler à votre
attention particulière les principales conditions dont la nul-
lité serait, soit expressément prononcée par la loi ou les

règlements, soit admise par la jurisprudence du conseil
d'État ou des tribunaux.

Aux termes de l'article 4 de l'ordonnance réglementaire
du 14 janvier 1831, les donations faites aux établissements

^i
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ecclésiastiques ou religieux avec réserve d'usufruit en fa-
veur du donateur ne sont point susceptibles d'autorisation.

Si, nonobstant cette prohibition, des actes renfermant une
clause semblable vous étaient adressés, il vous suffirait de

les renvoyer en citant l'article de l'ordonnance qui ne

permet pas de les présenter en cet état à l'autorisation du
Gouvernement.

Les donations en faveur de l'oeuvre, non légalement
reconnue, de la Propagation de la foi ne peuvent point non

plus être soumises à l'autorisation du Gouvernement ()).
,Les confréries n'ayant plus d'existence légale, les dona-

tions qui leur seraient faites directement ou qui seraient
attribuées à des fabriques sous la condition de créer des
confréries ne sont pas susceptibles d'être autorisées. Toute-

fois, si des libéralités étaient faites à des associations de
cette nature, soit pour la célébration de services religieux,
soit pour la réparation d'une chapelle de l'église, ou pour
tout autre objet intéressant le culte, vous devriez, mon-
sieur le préfet, en portant à la connaissance des donateurs
le motif qui s'oppose à la délivrance de l'autorisation

demandée, leur faire savoir que leurs libéralités pourraient
être utilement attribuées sous les mêmes conditions à la

fabrique de l'église, chargée du soin de faire célébrer les
services religieux ef de veiller à la conservation de l'église,

les missions à l'intérieur de la France étant interdites,
aux termes du décret impérial du 26 septembre 1809 et de
l'article 7 du décret du 7 prairial an xn (2), les donations qui
seraient faites aux fabriques ou à d'autres établissements

ecclésiastiques ou religieux pour cette destination ne sont pas
susceptibles d'être autorisées. Les dossiers de pareilles libé-
ralités doivent être renvoyés avec indication des motifs qui
ne permettent pas de donner suite aux demandes d'autori-
sation (3).

(1) Pour faire profiter cette oeuvre des libéralités qu'on lui destine, il faut
les donner ou léguer à la communauté des Missions étrangères ou à celle
des Lazaristes, l'une et l'autre, autorisées, en ayant soin d'indiquer que le
montant en devra être appliqué aux besoins des missionnaires chez les
infidèles.

(2) Le texte de ces actes sera reproduit ci-après :
(5) Le gouvernement autorise toutefois sans difficulté les dons et legs

ayant pour objet de faire faire des prédications extraordinaires. Les évê-
ques peuvent également recevoir les dons ou legs pour les prêtres auxi-
liaires de leur diocèse. — Nous reviendrons, au surplus, prochainement
sur cette matière dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques.
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Les diocèsesne sont que des circonscriptions administra-
tives et ne constituent pas des personnes civiles capables de

posséder, d'acquérir et de recevoir. Suivant la jurispru-
dence du conseil d'État, les libéralités, faites à leur profit ne

peuvent, en conséquence, produire leur effet qu'autant
qu'elles sont destinées à des établissements diocésains léga-
lement reconnus au nom desquels l'autorisation d'accepter
doit être demandée et accordée.

Lorsqu'un acte de cette nature vous sera adressé, vous
devrez donc, monsieur le préfet, inviter le donateur à dési-

gner dans un nouvel acte notarié l'établissement diocésain

qu'il entend faire profiter de sa libéralité.
La disposition par laquelle un donateur, en fondant dans

une paroisse desprédications extraordinaires, dispose qu'elles
ne pourront être faites que par des ecclésiastiques d'un or-
dre désigné, en dehors du clergé paroissial, ou par des reli-

gieux au choix du curé seul, est doublement inadmissible.
D'une part, une disposition semblable empiète sur les pou-
voirs de l'autorité diocésaine et en entrave l'exercice dans
l'avenir en excluant des prédications les prêtres du clergé
paroissial ou séculier. D'un autre côté, elle méconnaît for-

mellement les dispositions de l'article 32 du décret du
30 décembre 1809, aux termes duquel les prédicateurs sont
nommés par les marguilliers, à la pluralité des suffrages, su?\
la présentation faite par le curé ou desservant.

Les clauses d'un acte de donation qui. attribueraient à
d'autres qu'aux autorités expressément désignées par la loi,
soit le choix de l'instituteur ou de l'institutrice communale,
soit le droit de dresser la liste des enfants pauvres à admet-
tre gratuitement à l'école publique, de l'un ou de l'autre

sexe, est également inadmissible.D'une part, d'après la loidu
15 mars 1850 (1), le décret du 17 mars 1852 (2) et la loi du
14 juin 1854 (3), les instituteurs et institutrices communaux

'
sont nommés par les préfets sur le voeu émis par les conseils

municipaux. D'un autre côté, l'article 45 de la loi du 15
mars 1850 détermine le mode suivant lequel est dressée,
dans chaque commune, la liste des enfants pauvres qui doi-.
vent être admis gratuitement aux écoles publiques. Il ne
saurait être dérogé à ces dispositions législatives.

(1-2-3) Voy. le texte de ces actes avec les observations qui les accom-
pagnent dans le Bulletin des lois civiles eccl.. vol. de 1850, p. 100; vol.
de 1852, p. 113; vol. de 1854, p. 142.
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La condition qui tendrait à. imposer à une commune l'o-

bligation de confier à perpétuité la direction de l'une ou
l'autre des écoles communales à des instituteurs ou à des
institutrices appartenant à un ordre religieux serait égale-
ment contraire aux dispositions des lois précitées, suivant

lesquelles les communes et l'autorité départementale doivent
conserver leur liberté d'option entre l'enseignement laïque
et l'enseignement religieux. Si le donateur ou ses repré-
sentants croient avoir le droit de demander la révocation de
la libéralité pour cause d'inexécution des conditions, dans
le cas où l'école est confiée à d'autres qu'aux instituteurs ou
institutrices déterminés par cette libéralité, c'est à eux à
élever cette prétention devant les juges compétents. Mais il
est impossible que l'État, chargé de la surveillance adminis-
trative et légale, admette, par le décret d'autorisation, une
condition de perpétuité en opposition formelle avec le texte
et l'esprit de la législation sur la matière.

La disposition qui a pour objet de confier aux desservants
seuls d'une succursale l'administration de biens donnés à la

fabrique ou à l'église, est contraire aux lois qui investissent
les fabriques du droit exclusif d'administrer les biens des

églises.
La condition stipulée dans une donation faite à une fabri-

que, etc., que le montant de cette donation sera employé à
une destination en dehors des attributions légales de l'éta-
blissement donataire est toujours un obstacle à l'autorisation
de la libéralité. L'avis du conseil d'État du 4 mars 1841 (1),
qui veut que l'on autorise simultanément l'établissement ins-
titué nominativement et celui qui doit profiter delà libéralité,
n'est applicable qu'aux dispositions testamentaires. Q existe
en ce sens plusieurs avis postérieurs de ce conseil ou de ses
comités. — Ainsi, les fabriques ne sont capables d'acquérir,
de recevoir et de posséder que dans l'intérêt de la célébra-
tion du culte et dans la limite des services qui leur sont
confiés par les lois et règlements.

La fondation et l'entretien des écoles, soit de garçons, soit

de filles, sont complètement en dehors des attributions con-

férées à ces établissements religieux par la législation en vi-

gueur ; les libéralités qui leur sont faites pour cet objet ne

peuvent donc être autorisées.

(1) Nous publierons ultérieurement le texte de cet avis.
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Des motifs identiques s'opposent à l'autorisation des libé-
ralités de même nature qui seraient attribuées à des établis-
sements ecclésiastiques ou religieux non reconnus comme

enseignants.
D'après le même principe, les fabriques, les curés et des-

servants, etc., ne sont point habiles à recueillir les dona-
tions qui leur sont faites dans un intérêt communal ou pour
le soulagement despauvres. Ceslibéralités doivent être attri-
buées aux communes ou aux bureaux de bienfaisance.

Lors donc qu'une donation faite à une fabrique ou à une
cure ou succursale renferme un double élément religieux et
communal ou charitable, le donateur doit être invité à la
scinder en deux parties, de manière à attribuer à l'établis-
sement religieux compétent les valeurs qui doivent spécia-
lement lui revenir, et directement à la commune ou à l'éta-
blissement charitable les valeurs qui doivent tourner à son

profit.
Le mot paroisse a, dans l'usage, une double acception : il

s'applique, tantôt à l'association catholique placée sous la
direction spirituelle d'un même curé ou desservant, tantôt
à l'ensemble des habitants compris dans une même circon-

scription communale.

D'après la jurisprudence suivie par le ministère de l'inté-
rieur et par mon département, jurisprudence conforme à
celle du conseil d'État, une libéralité faite à une paroisse
doit être acceptée, soit par la fabrique, soit par la commune,
suivant que sa destination est religieuse ou communale.
Mais il est toujours convenable, lorsqu'une donation entre-
vifs est ainsi faite, de ne transmettre le dossier au Gouver-
nement qu'après avoir invité le donateur à attribuer expres-
sément la libéralité à l'établissement dans les attributions

duquel rentre le service qu'il a voulu favoriser.
Les lieux de sépulture publique doivent servir à tous les

habitants d'une commune, sans distinction de culte; ils
sont soumis exclusivement à l'autorité, police et surveil-
lance de l'administration municipale ; d'un autre côté, l'en-
tretien des cimetières est une charge que la loi du 18 juil-
let 1837 impose aux communes(l). Cette loi comprend aussi,
dans les revenus communaux, le prix des concessions de ter-

(1) Voy. dans le Bulletin des lois civiles eccl., les dispositions de cette
loi, qui sont relatives à la matière, vol. de 1849, p. 2'!8. Voy. aussi le
Nouveau code des fabriques, t. Ior p. xci de l'introduction.
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rains pour l'établissement des sépultures particulières, D'a-

près ces motifs, la jurisprudence du conseil d'État s'oppose
à ce que les fabriques acceptent les donations de terrains
destinés à l'usage de cimetières qui doivent appartenir aux
communes. Les communes ont seules qualité polir recevoir
de semblables libéralités.

L'article 1er du décret du 23 prairial an xn, qui défend de
faire des inhumations dans les églises et autres lieux ou-
verts à l'exercice public du culte, s'opposerait aussi à l'ac-

ceptation de la donation, qu'un particulier ferait à une fa-

brique, d'une église sous laquelle il se réserverait un caveau

pour sa sépulture et celle des membres, de sa famille, alors

même.que l'entrée de ce caveau serait placée à l'extérieur
de l'église.

Doit encore être considérée comme illicite la condition,
apposée à la donation d'une église, par laquelle les dona-
teurs se réserveraient la jouissance, pour eux et leurs des-

cendants, d'une chapelle qu'ils auraient le droit de céder à
des tiers ou qui serait transmissibleaux ayants-cause des do-
nateurs dans la propriété d'un domaine. Une pareille clause

serait, en effet, contraire au principe, consacré par l'ancienne
et la nouvelle jurisprudence, que le droit à la jouissance des
bancs et places dans les églises est essentiellement person-
nel et non transmissible à des tiers.

La condition de placer dans l'église une inscription ou un
monument funèbre en faveur d'une personne vivante doit
aussi être repoussée, une pareille distinction ne pouvant être

accordée, sous l'autorisation du Gouvernement, qu'à la mé-
moire de personnes décédées qui ont fait d'importantes libé-
ralités au profit de l'église.

Auxtermes de l'article 3 delà loi du 2 janvier 1817(1), de
l'article'62 du décret du 30 décembre 1809 (2), de l'article 2
de l'ordonnance du 14 janvier 1831 (3), les établissements ec-

(1-2-3) Recueil général du droit civil eccl., t. II, p. 481.; — Bulletin
des lois civiles eccl., vol. de 1855, p. 100, 170; — Code des fabriques,
t. Ier, p. LXXXet t. II, p. 2 et 42. — Voici d'après le dernier ouvrage le
texte de la loi du 2 janvier 1817 :

Loi du 2 janvier 1817, sur les donations et legs faits aux
établissements ecclésiastiques. (Bulletin officiel, 128, n° 1454,
série VII. )
Art. 1er. Tout établissement ecclésiastique reconnu par la loi

pourra accepter, avecl'autorisation du roi, tous les biens, meubles,
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clésiastiques peuvent, avec l'autorisation du Gouvernement,
aliéner leurs immeubles et leurs rentes. La clause relative à
l'inaliénabilité d'un immeuble ou d'une rente donnée aurait
donc pour effet d'interdire à l'établissement donataire l'exer-
cice d'une faculté que la loi lui accorde et de porter en même

temps atteinte aux droits du Gouvernement consacrés parla
législation. Elle est, en outre, contraire aux principes géné-
raux qui régissent les mutations de propriétés. Elle ne sau-
rait dès lors être approuvée.

Il en est de même : 1° de la défense d'aliéner l'immeuble

donné, si ce n'est à un prix exorbitant relativement à sa
valeur ; 2° delà prohibition de vendre ou d'engager le même
immeuble avant une époque déterminée, surtout lorsque
cette époque est éloignée.

Est également inadmissible la condition, insérée dans
l'acte de donation d'une rente, que le remboursement n'en

pourra jamais être effectué.
En effet, aux termes des articles 630 et 1911 du Code Na-

poléon, les rentes annuelles et perpétuelles sont essentielle-
ment rachetables, et toutes les stipulations qui ont pour but
d'en interdire le remboursement au-delà des termes que ces
articles permettent de fixer sont nulles.

La clause portant qu'une donation serait révoquée de plein
droit, à partir de l'époque où les conditions stipulées-ces-
seraient d'être exécutées, est contraire à l'article 956 du
Code Napoléon, portant que la révocation d'une donation
n'aura jamais lieu de plein droit. Aux termes des arti-
cles 953, 954 et 956 du même Code, les donateurs et leurs

représentants ont toujours la faculté de poursuivre la révo-
cation de leurs libéralités pour cause d'inexécution des con-
ditions. Cette garantie paraît suffisante, puisque, dans le
cas où la révocation est prononcée par la justice, les biens
rentrent libres de toutes charges dans les mains du dona-
teur.

immeubles, ou rentes, qui lui seront donnés par actesentre-vifs, ou
par actes de dernière volonté.

%.Tout établissement ecclésiastique reconnu par la loi pourra
également, avec l'autorisation du roi, acquérir desbiens immeu-
bles ou des rentes.

3. Les immeubles ou rentes appartenant à un établissement
ecclésiastiqueseront possédésà perpétuité par ledit établissement,
et seront inaliénables, à moins que l'aliénation n'en soit autorisée
par le roi.
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Sont inadmissibles les conditions d'une donation dont
l'exécution dépendrait de la seule volonté du donateur (Code
Napoléon, art. 944).

Les établissements publics ne pouvant faire de compro-
mis (Code de procédure civile, art. 1003), il y aurait lieu de
considérer comme inadmissible la clause d'une donation

portant que toutes les contestations auxquelles pourraient
donner lieu l'interprétation et l'exécution de la libéralité
seraient décidées par la voie arbitrale.

Les clauses de droit de retour et de substitution (art. 951
et 896 du Code Napoléon) présentent, à l'égard des établis-
sements publics, des difficultés spéciales dont il importe de
laisser en général la connaissance aux tribunaux civils. Je
me réserve de déterminer moi-même, après examen des

pièces, lamarche à suivre dans chaque affaire de cette nature.

Lorsque le donateur est décédé avant que sa libéralité ait
été autorisée, ou même lorsque son décès est survenu posté-
rieurement à l'autorisation, mais avant l'accomplissement
de la formalité d'acceptation nécessaire pour rendre la dona-
tion parfaite et définitive, cette libéralité se trouve frappée
de caducité (Code Napoléon, art. 932). Un simple acquiesce-
ment du légataire universel ou des héritiers du donateur
ne saurait suffire pour faire revivre une pareille disposition.
S'ils désirent que les pieuses intentions de leur auteur
soient remplies, il est indispensable qu'ils fassent eux-mêmes
et en leur nom une donation par un nouvel acte authen-

tique.
Acceptations exceptionnelles de donations. — Lorsque les

personnes désignées dans l'ordonnance du 2 avril 1817 pour
accepter les donations faites aux établissements ecclésiasti-
ques seront elles-mêmes donatrices, vous aurez soin, M. le
préfet, pour l'instruction de ces affaires, de vous référer aux

dispositions de l'ordonnance du 7 mai 1826 (1), qui déter-
mine, en pareil cas, par qui l'acceptation doit être effectuée.

Renseignements spéciaux à produire. — J'ajouterai, pour
compléter les observations que j'avais à vous présenter, en
ce qui concerne spécialement les donations entre-vifs, qu'il
est toujours nécessaire, dans l'instruction des affaires rela-
tives aux libéralités de cette espèce, de faire connaître si le
donateur a, ou non, des héritiers à réserve.

(1) Voy. ci-dessus, p. 134.



— 152 —

Les renseignements sur sa position de fortune et celle de
ses héritiers présomptifs ne peuvent résulter de certificats
dressés ni par le curé ou desservant, ni par les membres du
conseil de fabrique; ils doivent toujours être fournis parle
maire de la commune, et même, selon les circonstances, par
le juge de paix du canton ou le commissaire de police ; ces

renseignements sont indispensables.
Dons manuels. —Les dons manuels en faveur d'établisse-

ments ecclésiastiques et religieux sont soumis, comme les
autres libéralités, aux principes du droit commun sur la ca-
pacité des personnes et la quotité disponible. L'autorisation
prescrite par l'art. 910 du Code Napoléon est dès lors néces-
saire pour leur validité. Il en résulte que si la forme du don
manuel peut être envisagée comme licite, c'est à la condi-
tion que le donateur sera désigné et connu. Tout don manuel

anonyme ne peut être autorisé (I).
C'est pourquoi il est de règle, avant de statuer sur l'accep-

tation des dons de cette nature, de prendre les renseigne-
ments les plus précis sur la position de fortune de leurs
auteurs et sur les motifs qui ont pu les déterminer à fuir la
formalité de l'acte public. Quand les dons manuels sont pré-
sentés comme étant le produit de souscriptions volontaires,
il y a lieu de demander les mêmes renseignements sur cha-
cun des souscripteurs, avec l'indication du montant des
sommes fournies respectivement par eux.

En outre, si les libéralités ont pour but d'instituer des fon-
dations perpétuelles de services religieux, ou sont grevées
d'autres charges pieuses, elles doivent, dans l'intérêt même
des bienfaiteurs,, être constatées par actes notariés, afin que
l'accomplissement desconditionsimposées soit régulièrement
assuré dans l'avenir.

a. LEGS.

Quelle que soit la forme des testaments (publics, mysti-
ques ou olographes)contenant des legs au profit d'établisse-
ments ecclésiastiques ou religieux, il est toujours nécessaire
de produire, à l'appui des demandes en autorisation d'accep-
ter ces libéralités, des expéditions ou des extraits authenti-

(1) Voy. notre commentaire du décret du 50 décembre 1809 où nous
donnons l'ensemble de la jurisprudence sur la matière des dons ma-
nuels.
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ques, sur papier timbré, de ces actes délivrés par lés notaires
détenteurs des minutes ou des originaux. Il importe, sur-
tout lorsqu'il y a réclamation d'héritiers, de joindre autant

que possible aux dossiers, au lieu de simples extraits relatifs
aux divers legs sujets à autorisation, des expéditions entiè-
res des testaments, parce qu'il est souvent utile, pour ap-
précier les diverses circonstances de chaque affaire, de con-
naître l'ensemble des dispositions du même testateur.

Conditions illicites. — Les conditions impossibles ou
illicites qui se trouvent dans les dispositions testamentaires
en faveur d'établissements religieux ne sont pas toujours un
obstacle à l'acceptation de ces libéralités, qui sont alors au-
torisées aux charges, clauses et conditions imposées, en tant

qu'elles ne sont pas contraires aux lois. Cette locution, dans
les décrets d'autorisation, signifie que l'Etat n'a point en-
tendu se soumettre aux conditions réputées nulles par la

législation. Elle n'est pas d'ailleurs exclusive, et rien n'em-

pêcherait de rejeter expressément, par le décret, telles ou
telles clauses insérées dans le testament. Quant aux legs
pour missions, d'après la jurisprudence du conseil d'Etat,
l'acceptation de ces dispositions n'est pas susceptible d'être

autorisée, même sous la réserve ci-dessus énoncée, et les
établissements appelés à les recueillir ne sauraient en affec-
ter le produit à une autre destination, par exemple, aux

réparations de l'église ou à la célébration de services reli-

gieux.
Dans tous les cas, il est nécessaire qu'il soit statué sur ces

dispositions comme surleslibéralitésordinaires,Vousdevrez

donc, M. le préfet, me transmettre les dossiers de ces affai-
res ainsi que ceux des libéralités attribuées à des établisse-
ments sans existence légale, tels que les confréries, toutes

les fois que l'ensemble des legs dépassera les bornes de la

compétence préfectorale.

Legs aux paroisses. — Lorsque Tien, dans un testament,
n'indique la destination communale ou religieuse d'un legs
fait à une paroisse, sans charges ni conditions, il est néces-

saire d'inviter les héritiers du testateur à faire connaître

quelles étaient sesintentions relativement à l'emploi de cette

libéralité. Leur déclaration suppléera au silence du testa-
ment à cet égard. Si les héritiers n'étaient point à même ou

refusaient de se prononcer, les divers établissements inté-

ressés devraient être appelés à délibérer sur ce point et àfaire
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connaître les motifs tirés des usages locaux ou de toutes

autres circonstances qui seraient de nature à faciliter l'in-

terprétation administrative de la disposition.
Legs aux diocèses. — Quant aux legs faits à un diocèse, ils

ne sauraient, d'après ce que j'ai déjà dit à cet égard au cha-

pitre des donations, recevoir leur exécution qu'après la dé-

signation, par l'évêque, de l'établissement ou des établisse-
ments diocésains qui doivent en profiter.

•

Interpellation des héritiers. — Aux termes de l'art. 3 de
l'ordonnance réglementaire du 14 janvier 1831, qui a con-
sacré une règle déjà depuis longtemps admise dans la pra-
tique, nulle acceptation de legs (en faveur d'établissements

ecclésiastiques ou religieux) ne sera présentée à l'autorisation
du chef de l'État sans que les héritiers connus du testateur
aient été appelés par acte extrajudiciaire pour prendre con-
naissance du testament; donner leur consentement à son
exécution ou produire leurs moyens d'opposition; s'il n'y a

pas d'héritiers connus, l'extrait du testament sera affiché de
huitaine en huitaine, et à trois reprises consécutives, au

chef-lieu de la mairie du domicile du testateur, et inséré dans
le journal judiciaire du département, avec invitation aux
héritiers d'adresser au préfet, dans le même délai,les récla-
mations qu'ils auraient à présenter.

La circulaire du 14 septembre 1839 précise ainsi qu'il suit
le caractère de l'intervention des héritiers naturels (1) :

« Leur opposition n'est point un obstacle à l'autorisation
des libéralités faites aux établissements ecclésiastiques;leur
consentement ne saurait être non plus une raison suffisante

pour en déterminer nécessairement l'approbation. Les héri-
tiers sont consultés, parce que le gouvernement veut pro-
téger tous les intérêts; mais il n'est lié dans aucun cas; il
conserve toujours son libre arbitre et son indépendance. »

Lorsque les héritiers naturels du testateur sont connus, i
faut nécessairement produire leur consentement ou des ac-
tes extra-judiciaires constatant qu'ils ont été régulièrement
interpellés.

Le consentement du légataire universel ne dispense pas,
ainsi que l'explique la circulaire du 14 septembre 1839, de
mettre en demeure les héritiers naturels.

De même, l'adhésion de ces derniers ne suffit point, lors-

(1) Voy. ci-dessus, p. 137.
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qu'il y a un légataire universel institué ; pour satisfaire aux

prescriptions de l'ordonnance, il est toujours indispensable
que l'héritier institué soit appelé à donner son consente-
ment ou à présenter ses observations,(puisque, d'après la loi
et la jurisprudence, ce serait lui qui profiterait de la réduc-
tion des legs qu'il est tenu d'acquitter.

Par application du même principe, lorsqu'un legs est fait
à un établissement ecclésiastique oureligieuxcomme charge
ou condition d'une libéralité plus importante destinée à un
tiers, il est d'usage de s'assurer si ce tiers, qu'il soit ou non
héritier du testateur, est disposé à remplir la condition. En
effet, une charge attachée à un legs estseulement l'accessoire
de ce legs ; si la charge est réduite ou supprimée par une
décision de l'autorité supérieure, c'est le légataire chargé
du paiement qui profite du bénéfice du rejet ou de la ré-
duction.

Le consentement doit émaner des héritiers eux-mêmes,
ou être constaté par un acte régulier. Un certificat délivré,
soit par les membres du conseil de fabrique ou du conseil
d'administration de l'établissement légataire, soit par le
maire de la commune, serait insuffisant pour constituer la

preuve de ce consentement.
Les formalités d'interpellation parvoie de publications et

d'affiches ne doivent avoir lieu que lorsqu'il n'existe pas
d'héritiers connus, ou qu'on ignore leur domicile ; il im-

porte donc, avant d'y recourir, de constater que le testateur
n'a pas laissé d'héritiers connus. Il est essentiel que cette
constatation résulte des pièces mêmes du dossier.

Il ne suffit pas non plus que le maire atteste par un certi-
ficat que les héritiers connus du testateur ont été réguliè-

'

rement mis en demeure; il est indispensable de produire les
actes extra-judiciaires qui ont dû leur être signifiés.

Certains maires ont cru pouvoir se borner à certifier que
le testament avait été affiché conformément aux prescrip-
tions de l'ordonnance réglementaire du 14 janvier 1831,
afin de mettre les héritiers naturels du testateur, dont le
domicile est inconnu, à même de présenter leurs observa-
tions. Mais la publicité donnée par les afûches ne suffit pas ;
il faut encore que l'extrait du testament soit inséré dans le

journal judiciaire du département.

L'esprit, sinon le texte formel de la disposition précitée de
l'ordonnance de 1831, semble exiger, ainsi que l'a fait ob-
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server le comité de législation du conseil d'Etat dans une

lettre à M. le garde des sceaux ministre de la justice, en

date du lor février 1840, qu'en transmettant les pièces cons-
tatant l'accomplissement de ces formalités, le préfet atteste,
soit par un certificat spécial, soit dans l'avis qu'il doit don-
ner sur l'affaire, qu'aucune réclamation ne lui a été adres-

sée. L'absence de toute réclamation dans le dossier et le si-

lence que le préfet garderait à cet égard dans son avis pour-
raient sans doute faire présumer que les héritiers ne se sont

pas fait connaître, »u qu'ils n'élèvent aucune contestation;
mais la preuve directe de ce fait est préférable et n'entraîne
d'ailleurs aucune difficulté.

En cas de réclamation des héritiers, je vous recommande

expressément, monsieur préfet,d'annexer au dossier tous les
documents et renseignements propres à éclairer la religion
du gouvernement et du eonseil d'Etat sur le mérite de cette

opposition. Le dossier devra toujours, en pareil cas, faire
connaître la valeur exacte de la succession du testateur ainsi

que les charges dont elle est grevée, le nombre et le degré
de parenté des héritiers réclamants ou non réclamants,
leur position de fortune et leurs charges de famille.

Vous ne devez pas perdre de vue, dans l'instruction de
ces affaires, que le gouvernement n'a pas le droit de faire
attribution à tels ou tels héritiers, à l'exclusion des autres,
du produit de la réduction d'un legs. Les valeurs qui de-
viennent disponibles, par suite de la décision intervenue,
retombent dans la masse de la succession, et profitent, selon
les cas, soit aux héritiers naturels, soit aux héritiers insti-
tués. Les propositions d'attributions de cette nature, que
font assezsouvent MM. les préfets, ne sont donc pas suscep-
tibles d'être accueillies.

Renonciation aux legs. — Il ne vous échappera pas non

plus, monsieur le préfet, que les établissements publics ont
besoin, pour renoncer aux legs faits en leur faveur, de la
même autorisation que pour les accepter. Lors donc qu'une
fabrique ou tout autre établissement religieux a pris une
délibération portant refus d'accepter une disposition testa-
mentaire, vous devrez instruire à cet égard dans la forme
ordinaire. Je vous laisse toutefois le soin d'apprécier les
motifs particuliers qui pourraient dispenser, dans ces cas, de

^'accomplissement de.quelques-unes des formalités plus
ou moins dispendieuses prescrites par les règlements. Ainsi,
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par exemple, si le refus d'accepter, qui doit toujours être

motivé, était fondé sur l'insuffisance de la succession du
testateur et sur l'indigence des"héritiers, l'extrait du testa-
ment et l'acte de décès pourraient être produits sur papier
libre. Il serait inutile, en outre, de faire signifier aux héritiers
des actes extra-judiciaires d'interpellation. Mais il serait
d'autant plus nécessaire de produire des renseignements
précis sur les divers faits et circonstances allégués.

III. OBSERVATIONS COMMUNES AUX DONATIONS ET AUX LEGS.

Fondations. — D'après la jurisprudence constante du
conseil d'État, les dispositions entre-vifs ou testamentaires

portant fondation perpétuelle ou temporaire de services

religieux dans une église paroissiale ou succursale doivent
être acceptées, comme des libéralités ordinaires, par la

fabrique de cette église, chargée de faire célébrer les ser-
vices institués.

Quant aux curés ou desservants, ils ne sont appelés à in-
tervenir dans l'acceptation de ces dispositions qu'autant
qu'il leur est attribué une quote part du capital ou des
immeubles donnés ou légués aux fabriques pour cette des-
tination.

Les fabriques, au contraire, acceptent, conjointement
avec les curés ou desservants, les dons ou legs faits pour
fondations de services religieux, soit à la cure ou succursale,
représentée par ses titulaires successifs, soit, ce qui revient
au même, aux prêtres qui desservent la paroisse.

Messes une fois dites. — En ce qui concerne les dons et

legs pour célébration de messes une fois dites dans une église
désignée, il y a lieu, d'après fa jurisprudence suivie jusqu'à
ce.jour par le conseil d'État, de les considérer comme des
libéralités en faveur de la fabrique de l'église ainsi nommée.

Toutefois, lorsqu'il s'agira de sommes peu importantes, il

pourra ne pas être statué à cet égard s'il résulte de l'ins-
truction que les messes, objet de ces dispositions, ont été

acquittées. Cette circonstance de fait devra donc toujours
être relevée avec soin.

D'uu autre côté, les dispositions prescrivant l'affectation
de valeurs à la célébration de messes une fois dites, sons

désignation d'église, devront être considérées comme de

simples charges d'hérédité non susceptibles d'autorisation.
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Dispositions en faveur des vicaires, — Les dons et legs
faits aux vicaires d'une paroisse sont acceptés par le curé
ou desservant, au nom des vicaires successifs.

Emploi du produit des libéralités. — Les sommes données
ou léguées ne peuvent, en principe, recevoir une destina-
tion autre que celle qui est indiquée dans les actes de libé-

ralité; mais, en l'absence de toute désignation d'emploi par
les bienfaiteurs, les établissements gratifiés ont la faculté de
déterminer l'affectation à donner, dans la limite de leurs

attributions, à ces capitaux ; ces demandes sont générale-
ment accueillies, lorsqu'elles sont appuyées par les avis des
autorités diocésaines et départementales, et ce n'est qu'à
défaut d'indication d'emploi que les décrets d'autorisation

prescrivent l'achat de rentes sur l'État. Il est donc de l'in-
térêt des établissements d'indiquer, dans leurs délibérations

portant demande en autorisation d'accepter des dons ou

legs en argent, l'emploi qu'ils se proposent d'effectuer du
montant de ces libéralités. Lorsque l'emploi sera ainsi pré-
cisé dans une délibération, il y aura lieu de le rappeler sur
le bordereau, en indiquant le double objet (acceptation et

emploi) de cette délibération.
L'état de l'actif et du passif dont la production est pres-

crite à l'appui des demandes en autorisation d'accepter des
libéralités est, pour les fabriques, le dernier budget approuvé
par l'évêque diocésain; pour les séminaires, un état de leur
situation financière (en recettes et en dépenses), au moment
de la demande en autorisation; pour les cures et succur-

sales, l'état des revenus et des charges de la cure ou suc-

cursale, représentée par ses titulaires successifs, état qu'il
ne faut pas confondre avec le budget de la fabrique. Ces
états doivent toujours être vérifiés et certifiés par vous, con-
formément à l'article 5 de l'ordonnance du 14 janvier 1831.

Estimations. — Il arrive souvent que l'estimation des
valeurs données ou léguées est faite par des membres des
conseils des établissements. Une opération de cette nature
ne saurait être régulièrement confiée qu'à des personnes
prises en dehors de ces conseils et ayant, du reste, les con-
naissances pratiques nécessaires pour remplir convenable-
ment une pareille mission.

Etats, semestriels. — Je terminerai ces observations,mon-
sieur le préfet, en vous renouvelant la recommandation qui
vous a été faite, en dernier lieu, par une circulaire de mon
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prédécesseur, du 23 janvier 1855, de me transmettre régu-
lièrement, les 1er janvier et 1er juillet de chaque année,
l'état semestriel des dons et legs autorisés par vous. Ces
états comprendront désormais, non plus seulement les dons
et legs en argent ou objets mobiliers, sur lesquels vous
étiez appelé à statuer par l'article 1er de l'ordonnance du
2 avril 1817 etl'article 6 de l'ordonnance du 14 janvier 1831,
mais l'ensemble des libéralités tant immobilières que mobi-
lières dont vous aurez autorisé l'acceptation en exécution
du décret du 15 février 1862.

Placements sur l'État, extension de la compétence préfec-
torale. — Il est à peine utile d'ajouter que le droit qui vous
a été reconnu par la circulaire du 20 août 1861 d'autoriser
le placement en rentes sur l'État des capitaux provenant de
libéralités sur lesquelles vous auriez statué en vertu des

dispositions précitées des ordonnances de 1817 et 1831, se
trouve naturellement étendu jusqu'à la limite de mille
francs établie par le décret du 15 février. Cette extension
rend d'autant plus indispensable la stricte observation des

prescriptions de la circulaire précitée, en ce qui touche l'en-
voi que vous devez me faire d'une copie entière de chacun
de vos arrêtés sur les placements de capitaux en rentes sur
l'État et sur les conversions de rentes au porteur en rentes

nominatives, comme sur la réunion en un seul titre de

plusieurs inscriptions de rente de même nature appartenant
à un seul établissement. (Circulaire du 2 décembre 1861.) (1)
Je vous prie donc, monsieur le préfet, de vouloir Tiien vous

reporter aux observations contenues à cet égard dans ces
deux circulaires et vous y conformer exactement.

IV. ACQUISITIONS ET VENTES.

En ce qui concerne l'instruction des demandes en auto-
risation d'acquérir et de vendre, les bordereaux relatifs à
ces deux natures d'affaires contiennent les indications les

plus indispensables. J'ajouterai, pour compléter ces indica-

tions, des observations spéciales sur trois points importants.
Acquisitions interdites. — Et d'abord, ce que j'ai dit au

sujet de l'incapacité pour les fabriques et autres établisse-
ments religieux de recevoir des donations destinées à des '

(1 ) Voy. le Bulletin des lois civiles eccl., vol de 1861, p. 297 et ci-dessus,
p. 14.
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services étrangers à leurs attributions légales, s'applique
également aux acquisitions d'immeubles. Les opérations de
cette nature ne sont pas plus susceptibles d'autorisation que
les donations entre-vifs ayant la même destination.

Rappel à l'observation de l'article 2 de l'ordonnance du
\ 4 janvier 1831. — Aux termes de l'article 1er de la loi du
2 janvier 1817 et de l'article 4 de la loi du 24 mai 1825 (1),
les établissements ecclésiastiques ou religieux ainsi que les
communautés religieuses de femmes, ne peuvent acquérir
des immeubles sans y avoir été préalablement autorisés.
L'article 2 de l'ordoûnance du 14 janvier 1831 porte même

qu'aucun notaire ne peut passer acte de vente, au nom de
ces établissements, s'il n'est justifié de l'ordonnance (main-
tenant du décret) qui accorde l'autorisation nécessaire et

qui doit être entièrement inséré dans l'acte notarié.
J'ai remarqué avec peine que ces dispositions étaient sou-

vent méconnues par les fabriques, et surtout par les congré-
gations et communautés religieuses de femmes, comme par
les notaires auxquels ces établissements ont recours pour
faire dresser leurs actes.

Il existe d'assez nombreux exemples de demande en auto-
risation de réaliser des acquisitions qui étaient déjà constatées

par actes notariés, et dont les prix avaient même été, aux
termes de cet acte, intégralement payés. Ainsi, on n'a eu

recours, dans ces cas, à l'autorisation du Gouvernement

qu'après que les opérations avaient été complètement ter-
minées. Des demandes formées dans de pareilles conditions
tendent à dénaturer le droit de haute tutelle que la loi a

déféré à l'État sur les établissements publies et à convertir

l'autorisation, qu'il est appelé à délivrer, en un simple acte

d'enregistrement, en une pure formalité imposée d'avance
à son inévitable sanction. Aussi le Gouvernement s'est-il vu
dans la nécessité d'opposer souvent à ces demandes des
refus d'approbation que les circonstances particulièrement
favorables des autres affaires l'ont seules empêché de géné-

raliser.
Mais je tiens, monsieur le préfet, à ce que ces faits ne se

renouvellent plus et à ce que les règles établies soient ob-
servées à l'avenir. Je vous prie, en conséquence, de ne plus
m'envoyer, pour être soumis à l'approbation impériale, des

(1) Voy. le Recueil général du droit civil eccl., t. II, p. 501.
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dossiers d'acquisitions faites au mépris des dispositions
précitées. Il ne pourra être admis d'exceptions à cette règle
qu'à l'égard des acquisitions effectuées par voie d'adjudica-
tion publique, et pour lesquelles il n'aurait pas été possible,
en raison de l'urgence, de se pourvoir d'une "autorisation

préalable. Il est du reste bien entendu que, même dans ces
cas, le droit de l'administration supérieure d'apprécier la
convenance et l'utilité de chaque acquisition est entièrement
réservé.

Quant aux aliénations des biens immeubles appartenant
aux établissements ecclésiastiques et religieux, vous savez,

sieur le préfet, que la règle générale est qu'elles soient
'•

effl^ ées aux enchères publiques ; il ne peut être dérogé à

| çetteJrè le que pour des motifs graves et d'absolue néces-

sité, Ç-ûi seront appréciés par le Gouvernement et par le

fçf|se4t 'État.

i^àpEn tes de commodo et incommodo. — Mes dernières
i l^se tions porteront sur la nécessité d'introduire plus

niformité et de régularité dans la manière de procéder
aux enquêtes de commodo et incommodo, pour tous les cas
où cette formalité est prescrite, et notamment en matière

d'acquisitions et de ventes.
Je vous prie, monsieur le préfet, de veiller, à ce qu'il soit

dorénavant procédé aux enquêtes dans la forme que j'in-
dique ci-après :

MM. les sous-préfets nommeront commissaire enquêteur
le juge de paix, ou, à défaut du juge de paix, tout autre
fonctionnaire qui n'ait pas à se prononcer, en raison de ses
fonctions, sur la mesure projetée.

L'enquête sera annoncée huit jours à l'avance, un di-
manche, par voie de publications et d'affiches placardées au
lieu principal de réunion publique.

Elle sera ouverte, à la mairie, aux heures où la suspension
du travail laisse plus de liberté à ceux qui doivent y prendre
part. Tous les habitants de la commune sont admis indis-
tinctement à émettre leur voeu sur l'objet de l'enquête.

Il sera donné connaissance aux déclarants du préambule
du procès-verbal, qui contiendra un exposé exact de la na-

ture, du but et des motifs du projet.
Les déclarations seront individuelles; elles seront signées

des déclarants, où certifiées conformes à la déposition orale
par le commissaire enquêteur qui les reçoit et en dresse

BULLETIN des lois civ. eccl., JUILLET 1862. T. XIV. 7
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fPjÇQcès-verbal..Alors même que ces déclarations seraient

identiques, ellesdevraient être consignées indépendamment
les unes des autres, avec leurs raisons respectives, et autant

que possible dans les termes propres aux déclarants.
A la fin de l'enquête, le commissaire enquêteur devra

.clore le procès-verbal, le signer et le transmettre avec son

iavis au sous^prifet.:
Vous pourrez, au surplus, monsieur le préfet, vous repor-

ter pour les détails à la circulaire de M. le ministre de l'in-

térieur, en date du 20 août 1825 (1), dont les sages prescrip-
tions me paraissent pouvoir être utilement généralisées.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser la réception de la

présente circulaire, dont j'adresse un exemplaire à l'auto-

rité diocésaine.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma considéra-
tion très-distinguée.

^Le ministre de l'instruction publique et des cultes,

Signé BopLAND.,

J?our expéditioniiLe secrétaireigénéral, Signé G. ©OTJLAND.

CIRCULAIRE du même aux archevêques et évêques leur transmet-
tant le décret et les instructions ci-dessus.

Paris, le 10 avril Ï862.
MONSEIGNEUR,

J'ai l'honneur de vous adresser une ampliation d'un dé-
cret,enèate du 15 février dernier, qui confère, sous certai-
nes réserves, aux préfets, le droit d'autoriser l'acceptation
des dons et.legs faits aux fabriques des églises, lorsque ces
libéralités m'excéderont pas la valeur de mille francs. Je
crois devoir joindre à cette ampliation une copie des ins-

ta>uctionsque je viens de donner à MM. les préfets sur l'exé-
cution de ce décret et des dispositions antérieures qu'il n'a

pas abrogées.
Ces mesures nfont d'autre 'but que de hâter l'expédition

des affaires, de supprimer des formalités inutiles et de

rappeler les règles établies par la jurisprudence du conseil
d'État.

Votre Grandeur jugera sans doute opportun de veiller,

(t.). Cette circulaire.sera.ultérieurement reproduite»
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en;ce qui la concerne, à l'application de ces instructions,
qui peuvent faciliter som administrationi et: servir,, par cela
même, les intérêts des établissements ecclésiastiques et re-
ligieux.

Agréez,.Monseigneur, l'assuranoê' de' ma haute; considé-
ration.

Le Ministre de l'Instruction publique etfdes Cultes*,

Signé: ROULAND.

Pour expédition : le secrétaire général, G. ROULAND.

JURISPRUDENCE.

LEGS'. — PRIÈRES. — AUTORISATION'.

Est! valable la disposition testamentaire par laquelle' une

personne, n'ayant pas d-héritier àréser-w, dispose de tous*
SVSbiens: pour êtne employés-en priè'es. (Code Nap.,, arti-
cles 895, 967.)

Celte disposition, quand'elle est mise à la^charge' d'unexêcu~
teur testamentaire, n'étant pas une libéralité en faveur
d'uneéglise, d'une fabrique ou d'un corps*moral, n'a pas-
besoin d~e>l'atktorisatiow administrative.- (Gode Nap>., ar-
ticle 940;)

1 '

Ainsi jugé par la Cour de Rennes,,le.22 août 1861.

IlyadansJe.même sens un. arrêt de la. Cour de cassation,
dUi 13:juillet 1859, et plusieurs autres décisions indiquées'
&u,Bullelin des lois civiles eccl., vol.. de 1854 et de 1855,:et:
dans le Gode des fabriques, au. commentaire des art. 58 et
59du,décret du30 décembre 1809 (t).

Voici l'arrêt, de la Cour de Rennes :

LA COUR : Considérant que l'art. 967, Code Nap., donne
à toute personne la faculté de disposer par testament, soit
sous le titre d'institution, d'héritier,, sait sous le titre de

legs, soit sous toute autre dénomination propre à mani-
fester sa volonté ; que le testateur qui n'a- pas d'héritier
àréseiwe; peut, épuiser la. totalité de ses,biens ; qu'ainsi
toute disposition qui exprime savolonté'doit être mainte-

nue, quand elle n'a rien de contraire aux lois et aux bonnes
, —,— »

(1) Ces décisions ont aussi été recueillies crans le Dictionnaire dit no-

tariat, v° Legs, n»s is&et suivi
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moeurs; que, dès lors, le testateur peut appliquer à un em-

ploi déterminé les biens qu'il laissera à son décès,, et,,pour
arriver à ce but, indiquer un exécuteur testamentaire

chargé d'accomplir ses intentions dernières ;—Considérant

que, par son testament du 30 septembre 1849, dont aucune

des parties en cause n'a expressément demandé la nullité,

J... É... a déclaré qu'il entendait que, son décès arrivant,
tout ce qu'il posséderait au jour de sa mort fût vendu et

employé à faire prier Dieu pour lui, s'il mourait sans enfants,
et que, par le même acte, il a nommé T..., notaire à M...,
son exécuteur testamentaire; — Considérant que cette dis-

position, qui n'a rien de contraire aux lois et à la morale,
ne constitue une libéralité vis-à-vis de qui que ce soit, mais

forme bien plutôt une charge de l'hérédité ; qu'elle n'est

que la juste rémunération de prières qui seront dites pour
le salut de son àme; que les ecclésiastiques qui seront char-

gés de. célébrer des messes ne feront que recevoir la rétri-

bution qui leur est due et ne recueilleront rien à titre gra-

tuit;— Considérant que, dans cette même disposition du

testament, on ne rencontre rien d'incertain ou d'arbitraire,
rien d'où l'on puisse inférer une fondation ou une libéralité

quelconque en faveur d'une église, d'une fabrique ou d'un

corps moral'; qu'ainsi l'art. 910, Cod..Nap., qui ôte tout effet
aux donations ou legs faits au profit des hospices, des pau-
vres d'une commune ou d'établissements d'utilité publique,
tant qu'ils ne sont pas autorisés par l'État, ne saurait rece-
voir son application à l'espèce actuelle; — Considérant que
le testateur qui n'a pas d'héritier à r éserve peut faire mobi-
lière sa succession, d'immobilière q u'elle était, et charger
dans ce but son exécuteur testamentaire de faire vendre les
immeubles dépendant de sa succession, pour le prix en être

employé à l'exécution de ses volontés ; — Confirme, etc.

QUESTIONS PROPOSEES.

RENTES SURL'ÉTAT. — ACHAT.

Peut-on acheter à la Bourse de la rente sur l'Etat sous le
nom de M. le curé de ou de la cure de , sans indi-
quer le nom du titulaire? '

Pour résoudre cette question, nous croyons qu'il est né-
ssaire de savoir quel est le but que l'on se propose d'at-
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teindret Veut-on acheter pour M. le Guré de...., person-
nellement ou bien entend-on acheter daûs l'intérêt même
de la cure, c'est-à-dire pour les curés successifs? En second

lieu, quelle espèce de rente désire-t-on acquérir.
Les rentes perpétuelles sur l'État sont classées éli deux

grandes divisions, en rentes nô'nlin'âtïves et en rentes ëii

porteur.
Les rentes nominatives sont inscrites au trésor public sir

un registre, appelé h gf ahd-lïvfe, et -qui p'ôrte le nom des
divers créanciers de l'État. Elles sont représentées par une

inscription qui sert de titre au rentier et sur laquelle sont

portés ses nom et prénoms comme sur l'e grand-livre.
Les rentes où porteur sont égaïefiïerit inscrites au trésor

public, mais dans des Conditions différentes et sans aucune
indication du nom du rentier-; élites sont portées au'Crédit
d'un compte ouvert sous le titèr'esuivant ': Ttésof public,
s&n compte de rentes au porteur.

L'achat de ces deux sortes de rentes n'exige pas d?après
cela les mêmes formalités.

Pour acheter de la rente nominative, â faut hécessaifè^
ment que l'acquéreur fournisse ses nom et prénoms qui
doivent être inscrits simultanément sur le grand-livre et sut

l'inscription qui lui est délivrée. Il n'e se'mb'l'edonc pas p'os*-
sible par suite d'acheter de la rente nominative pùreffièilt
et simplement sous le nom de M. ie caifé de....'.', ou au nom
de là curé de..iv.> du moÉis, sans awêorisatiolL dû gouver-
nement.

Mais pour acheter de la rente au jporiéW, Cette condition
n'est pas exigée. Il suffit de donnée à ûû fhàndatâirë, où
même directement à un agent de change, fia éomiffiifesi'oa
d'acheter une somme de..... de cette "reffte, à'tel cour-s* et
de lui envoyer les fonds pour cela. L'achat est fait à là

Bourse, et l'inscription au porteur est délivrée fâï l'agent
de change au porteur ou à son mandataire, quelques jou¥s
après l'opération.

Aucune condition de nom n'étant exigée, puisque l'ins-

cription de cette rente n'en porte aucun, cette espèce de
rente peut être achetée aussi bien sous la dénomination de
M. le cur-éde , de la cure de..-..., qu'ê sous celte de M-. le
maire de..,.., ou de M. Pierre ou de M. Paul. Ainsi, par
exemple, M. Jacques croit avoir une dette de reconnaissance
à âcquitteT à l'égard de M. le curé de Au lieu de lui ré1-
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mettre une somme de 8 ou 900 ou 1,000 fr. à laquelle il
estime le présent qu'il veut lui faire, il achète pour lui une

inscription de rente au porteur de 50 francs, qu'il lui donne
de la main à la main. Par l'effet de cette remise, l'inscrip-
tion devient la propriété personnelle du curé, car ces sortes
de rentes se transfèrent par la simple remise du titre. Le
curé en touchera les arrérages aux époques déterminées,
comme s'il s'agissait de tout autre titre d'actions ou d'obli-

gations de chemins de fer, et il pourra la vendre quand bon
lui semblera.

Mais si, au lieu de vouloir gratifier individuellement
M. le curé de , M. Jacques entendait acheter pour la cure,
c'est-à-dire pour le titre curial et les curés successifs, la
chose ne serait pas possible, parce que le titre curial, objet
de la libéralité, ne peut pas plusrecevoir une rente au porteur
qu'une rente nominative sans l'autorisation du chef de l'État.

On comprend, en effet, que si une personne pouvait vala-
blement acheter de la rente, même au porteur, au profit
d'un établissement public ou d'utilité publique, elle aurait

par là la faculté de lui faire directement des dons, sans for-
malités. Or, cela serait contraire à cette règle de droit qui
veut que ces sortes d'établissements, qui sont considérés
comme étant en état de minorité, ne puissent recevoir des
libéralités qu'en vertu de l'autorisation du gouvernement.

Du reste, il est évident que l'acheteur ou donateur n'arri-
verait point par ce moyen à son but. Par cela seul qu'il s'a-

git d'une rente au porteur, le titulaire de la cure en a la

disposition absolue, il peut la vendre, ainsi que nous le di-
sions tout à l'heure, et, par suite, rien ne garantit la trans-
mission et la jouissance aux titulaires successifs.

Rien ne s'oppose donc, en résumé, à ce que l'on achète de
la rente au porteur sans aucune indication de nom, mais il

n'y a pas moyen de le faire pour la cure proprement dite,
et dans le but d'en faire jouir à perpétuité ses titulaires sans
l'autorisation du gouvernement.

Nous terminerons par quelques explications concernant
les rentes au porteur dont nous n'avons pas encore parlé
dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques (1).

Les rentes au porteur ont été créées par une ordonnance

(1) On trouve dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1855,
p. 169 et suiv. et dans le 2e vol. du Commentaire, tout ce qui concerne
l'acquisition des rentes sur l'Etat.
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royale du 29 avril 1831. Toutes les inscriptions nominatives
peuvent être converties en inscriptions de rentes au porteur
et réciproquement. Cette conversion s'effectue au moyen
d'un transport ordinaire signé par le propriétaire. Par cette
création le gouvernement a voulu donner aux rentes sur
l'État une grande facilité de transmission et une mobilité

analogue à celle des billets de banque.
Aussi n'admet-on au trésor aucune fraction dans les

sommes et ne délivre-t-on que des coupures de 10 fr., 20fr.,
30 fr., 50 fr., 100 fr., 300 fr., 500 fr., etc.; 1,000 fr.,
1,500 fr., 3,000 fr., etc.

Les inscriptions de rentes au porteur sont revêtues des

signatures du directeur de la dette inscrite, du chef du

grand-livre, et de l'agent comptable des mutations; elles
doivent être, en outre, visées au contrôle pour former titre
contre le trésor; elles sont tirées d'un registre à souches, et

accompagnées de dix coupons représentant cinq années d'ar-

rérages; ces coupons sont successivement détachés du titre,
et payés par le trésor aux époques fixées pour les semestres,
c'est-à-dire les 22 j uin et 22 décembre de chaque année (1).
Au bout de cinq années, lorsque les coupons sont épuisés,
il est délivré gratuitement par le trésor, sur la demande du

porteur du titre, d'autres inscriptions revêtues de coupons
{Ordonnances des 29 avril et 10 mai 1829).

Les. fabriques et autres établissements publics peuvent
acheter de ces sortes de rentes, comme elles peuvent ache-
ter des actions ou obligations des chemins de fer ou autres

entreprises, mais il ne convient de le faire que lorsqu'il s'agit
pour eux d'un emploi provisoire. En fait d'emploi définitif,
ils doivent toujours préférer les titres nominatifs.

CIMETIÈRE. —PROTESTANTS.—INHUMATIONS.

M. le maire de A... expose qu'un individu de la religion
réformée est décédé pendant son séjour dans l'établissement

(t) Le Corps législatif est en ce moment saisi d'un projet de loi relatif
à l'unification de la rente, en rente trois pour cent, et qui modifie ces
deux dernières dispositions. Au lieu d'être payée par semestre, la rente
sera uniformément payée par trimestre, c'est-à-dire les 1er janvier,
1er avril, 1" juillet et lor octobre de chaque année; et, par suite, l'ins-
cription de rente au porteur sera divisée en vingt coupons.

Les arrérages des rentes au porteur comme ceux des rentes nominatives
sont également payables dans, les départements, soit à la recette générale,
soit aux recettes d'arrondissement, soit même par les percepteurs commu-
naux, à la volonté des rentiers.
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d'eaaajxthermales de cette commune^ laquelle ne possède
aucunch,abiitaiBt de cette religion, et partant aucun, cimetière

protestant;; et il demande si' te curé. peut, supposer à ce que
le maire fasse procéder àMinhuinationdu mort dans le ci^>

métier© Catholique^
Aftvs termes de l'article 15. du décret du 23 prairial ah EH

(12juin 1804), «dans \$%,communes où l'on.professe plu»
sieurs cultes, chaque culte doit avoir un lieu d'inhumation

pautiâOulieu; et d>ansles cas où il n'y aurait qu'un seul cime?

tière, on le partagera par des murs, haies ou fossés, en au-

tant départies qu'il y a de cultes différents, avec une*entrés-

par*ieulièi?e pour chacune, et en proportionnant cet espace
aunombre d'habitants dei chaquecuit». »

Eh. présencei de ces dispositions, le curé a le droit de dev

mander les divisions prescrites par-:la loi, et il doit être sur*

sis à l'inhumatioffl jusqu'à ce quelles aient été faites, à

peine' de comméttr&un attentat à ta Mtoerté religieuse et une.

violation de to loii sur les sépultur-es'.
Quant à la.possession des clefs du cimetière, elle n'appar*

tient pas plus au»curé qu'au maire. Aucune disposition de-

lQï'ne-la leurattiiihue. 11doit exister, deux cMs; l'une poua?
la fabrique, comme légalement chargée de veiller à l'entre-,

tien, du.cimetière, d'en recueillir le- produit spontané et d'y
faire toutes les foufluitoresi coopérations nécessitées pour lg.
service d,esmm'ta; lantre- pour ïâdmimsiraiio-n municipale,
comme changée par sas représentants:de- la police et de la;

surveillance des lieux (l'inhumation;.
ftansile.cas, où»\\n'y a qufuftt e'M>.efe dfîijt être, à te dig-t.

ppaitifinide.lft.labriquifr, d^ lambin® et dft lfautprité ecGlé-î.

siastique, et rjeni n'empêç.ije alprs. qu'elle np; spjt déposéej
entre les mains du fossoyeur, qui est partout comme le gar-
dien-né du cimetière, et qui est aussi un agent mixte, puis-
qu'il est aujauEdihui de"jurisprudence que- sa nomination

doit être concertée entre l'autorité municipale et l'autorité

eçclésiastiujie. de la paroisse.

ADMINISTRATION FABBÏCIENNE.

^voifsdes conseils.de fabrique et,des m<xr,guil:lier,sppnduntle rnois_
deJuillet'.

Béunion des membres, du conseil de fabrique-en séance ordinaire, le
premier dimanche de juillet-, conformément à Kart. 1G du décret du.
SOrdécenobre18#9vcette

'année le.6 dudit mois.
Pour les règles applicables à toutes les séances-ordinaires-des.1conseils-
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de fabrique, voy. le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1849, p. 79, et
vol. 1853, p. 18.

Dans leur réunion, MM. les fabriciens se rappelleront que les fabriques
qui n'ont pas les ressources suffisantes pour couvrir leurs dépenses, et
qui sont, par conséquent, obligées de demander une subvention à leurs
communes, doivent, si elles ne l'ont déjà fait à la fin d'avril ou au com-
mencement de mai, s'empresser d'adresser leur demande à cet égard,
accompagnée de leur compte et de leur budget, soit au sous-préfet, soit
directement au maire, afin que les conseils municipaux puissent en dé-
libérer au commencement du mois d'août, époque à laquelle ces derniers
conseils se réunissent en session ordinaire. (Voy. nos observations à, ce
sujet, (Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1849, p. 177 et 178.)

On trouvera dans le même volume de 1849, page 284, la formule d'un
precès-verbal d'une séance ordinaire d'un conseil de fabrique.

Réunion des membres du bureau des marguilliers dans le cours du
même mois de juillet (art. 22 du décret du 30 décembre 1809). L'objet de
cette réunion a également été précédemmbnt indiqué. Les marguilliers
doivent y procéder à la signature et au dépôt dans la caisse à trois clefs
du bordereau trimestriel de la situation active et passive de la fabrique
présenté par le trésorier (art. 34 du décret précité), et à l'évaluation des
dépenses du trimestre qui va commencer, à la formation dufonds de rou-
lement ou au versement à la même .caisse de l'excédant (art. 54 et 55,
même décret); au compte-rendu, à l'affichage et à l'exécution des fonda-
tions (art. 26 du même décret).

— (Voy., sur ces diverses opérations, le
Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1849, p. 179; vol. 1850, p. 261;
vol. 1852, p. 240; vol. 1853, p. 135.).

MM. les vicaires doivent toujours être appelés les premiers à acquitter
lss fondations ; ni le curé ni la fabrique ne seraient fondés à en charger
des prêtres étrangers à la paroisse.

Nous avons dit que les travaux de constructions ou de restauration des
églises et presbytères doivent faire l'objet d'une adjudication publique.
Lorsqu'ils'agit de travaux destinés à assurer la conservation de ces édifices,
il peut y avoir lieu de ne pas recourir à cette formalité. En effet, aux
termes de l'ordonnance royale du 14 novembre 1857 et du décret du
25 mars 1852 (tableau A, § 48) combinés, le préfet est compétent pour
approuver les marchés de gré à gré passés entre les communes et les en-
trepreneurs en matière de travaux et de fournitures, quelle que soit la
dépense, s'ils rentrent dans les cas prévus par ladite ordonnance. Or,
quand la réparation projetée présente un caractère d'urgence, rien ne
s'oppose à ce que l'administration départementale autorise la commune
à traiter de gré à gjé pour l'exécution de cette entreprise.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le
mois d'août.

Réunion du bureau des marguilliers dans le courant du mois, au lieu
ordinaire de ses séances, conformément à l'art. 22 dû décret du 50 dé-
cembre 1809. (Voy. un modèle de procès-verbal d'une séance ordinaire du
bureau, Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1851, p. 48.)

Il est d'usage dans certaines paroisses de faire, à l'époque des moissons,
des quêtes ou collectes en nature ou en argent au profit des curés, de
l'Eglise ou de ses serviteurs. Nous avons été consultés sur la question de
savoir si ces quêtes ou collectes sont légales. Nous avons répondu affir-
mativement, et nous croyons devoir rappeler ici que ces quêtes et col-
lectes ne sont point défendues par la loi, et que par suite les autorités
locales ne sont nullement fondées à les empêcher. C'est ce qui a été dé-
cidé plusieurs fois par la Cour de cassation. (Voy. le Bull, des lois ci-
viles eccl., vol. 1852, p. 204; vol. 1861, page 287.)
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ACTES <0FFïCï£ïiS.

INSOTGmON.CANONIQUE Ev-lp;ras.

DÉCHET impérialportant réceptionde 'lu %vMe d'institution canonique <de

Mgr 'Fillion, pour VEvêché du -Mans-Ç&u. -17 mai '1862) ^Bulletin ïoffldièl

1026, il» '10,,253, ïie. série,).

Napoléon, etc.'Sur-le rapport-de'notre ministre secrétaire d'Était au

département de'l'instruction publique «t-d-es^cultes;.—'Vu les;art. ;i*r'-et
'18.de la.loi du 8 avril 1802 (18;germinal an-x)-(l); ^-'Vu;le tableaudela

circonscriptiontdes 'métropoles et diocèses de France, annexé à l'ordon-
.nance royale du 31 octobre l'822 (2); —Vu notre décret'du Mjffinvier A862

qui nomme 'M Willion, Iévéque de Saint^Qlaude, àTévêflhé du Mans, (va-
cant par le décès fle %\. Nanquette;— Vu laibulle^'institution canoni-

que accordée par-Sa-Sainteté-le pape Pie^IS. audit' évêque nommé;"i-
notre conseil d'État-entendu, —.'Avons 'décrétéet décrétons ce qui. suit!:

,ÂnT. 1er. 'La'bûtle donnée à 'Rome, le:7 desides d'avril deil'année de
.Iflncarnation 1862 (7-avril 1862), 'portant institution-canonique de M..FW-

JionX&harles-Jean) pour l'évéché du Mans, est reçue-et serapubliée dans

l'empire en la forme ordinaire.
2. Ladite bulle d'institution canonique-est reçue sans.approbationides

..clauses., formules ou expressions qu'elle-renferme et qui sont ou pour-
raient être contraires aux lois de l'empire, aux franchises, libertés et
maximes de l'Eglise gallicane.

.5. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les registres
>de -notre-conseil d'Etat. 'Mention -de ladite transcription sera '.faite sur

•l'orjginal par le-secrétaire général du conseil.
'4.' Notre ministre secrétaire d'Etat-au département del'instruc.tioapU'

/blique'et des cultes-est ehargéde l'exécution du présent décret,' quùsera
iinséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 17 mai 1862. — Signé : NAPOLÉON. Par

;L*Empereur : le ministre secrétaire d'Etat au département de'l'instruction

Piûbiique et,des cultes, Signé : .RODLAHD.

DÉCHET impérial portant réception de la bulle d'institution canonique de

Mgr Nogret pour l'évéché de Saint-Claude (du 17 mai 1862).

'Napoléon, etc. —'Sur le rapport de notre ministre-secrétaire-d'Etat au

département de l'insiruction pivblique et des cultes ; — Vu les art. 1er
et,18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal anx); — Vu le tableau de la

circonscription' des métropoles et diocèses 'de «France, -annexé 'à l'ordon-
.nanee royale du !5'1 octobre'1822:; vu notre décret du l'4 janv.;l«62'qui
nomme M. Nogret, curé de 'Loches, à l'évéché de Saint-Claude, en rem-

, .placement .de M. Ftilion, -appelé à l'évéché du 'Mans; — Vu la-bulle
.{l'institution canonique accordée par Sa Sainteté 'le pape Pie IX audit

jévêque ;nommé; —Notre .conseil d'Etat entendu, —: Avons décrété >et

-décrétons'ce'qui suit':
. ART. 1«T. 'La "bulle donnée à'-Rome, le'7 des ides d'avril de l'année-de
l'Incarnation .1862 (7 avfil'l'862), portant institution canonique'de'M. No-

.gret'{'Louis-Anne) pour 'l'évéché de Saint-Claude, estjreçue et sera publiée
,&ans' l'empire en'la forme ordinaire.

^2. 'Ladite 'bulle d'institution canonique est reçue:,sans approbation des

(-1) Voy. le texte de cette loi dans le Bulletin des lois civiles eccl.,
vol 1861, page 51.

(2) Recueil général du droit civil eccl., tome 2.
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clauses, formules ou expressions qu'elle renfermé et qui sont ou.pour-
raient être contraires àla constitution; aux lois de l'empire, aux franchises,
libertés et.maximes de l'Eglise gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin'e-C en français sur les registres
de notre conseil d'Etat. Mention de ladite' transcription sera faite sûr
l'original par le secrétaire général.

i. Notre ministre secrétaire d'Etat au- département de l'instruction pu-
blique et des cultes est chargé de l'exécution dû' présent décret qui sera
inséréiau Butleti-n-des lois-

Fait au palais des Tuileries, le 17 mai 1862.— Signé: NAPOLÉON. Par
l'Empereur : le ministre secrétaire dMtat au département de l'instruction
publique et- Âa$cuÙ.es,:8igné: ROULARD.

DÉCRETDÉCRET impérial portant réception de la bulle d'institution canonique de
AI. Bernadou pour l'évéché de Gap (du 17 mai 1862).

NaT)WéoTî,.etc. — Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au
département' de l'instruction publique et des cultes; — Vu les art. 1er et
18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal an x); — Vu le tableau de la cir-
conscription des métropoles et diocèses de France, annexé à l'ordonnance
royslie du 51 octobre'1922; -^ Vu notre décret du 1*4 janvier 1862, qui-
nfimme M. Bernadou, areh-iprêtrê de la cathédrale d'Alger, à l'é'vêehé die
Glapi vacant par le dêo'ès deM-. Dépery; — Vu la bulle d'institution cano-

nique accordée par Sa Sainteté le pape PieO: audit évêque nommé; —

Notre conseil d'Etat entendu, — Avons décrété et décrétons ce qui suit :
ART, i" 1. La bulle donnée à Rome, le-7 des ides d'avril de l'année de.

l'Incarnation'1862'(7 avril 1862), portant institution canonique de M. Ber-
nadou ( Victor-Félix) pour l'évéché' de Gap, est reçue et sera publiée dans

l'èwpire en la terme ordinai'fè.
2. Ladite bulle d'institû'tion'canonique est reçue sans approbation' dès

clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont ou pour-
raient'être contraires â lia1constitution, aux'lois de l'empire, aux fran^

chises, libertés et maximes- de' l'Eglise gallicane.
3.. Lad-ite bulle sera transcrite en latin et en' français" SUT les registres .

de notre conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera faite sur'

l'original
1par le secrétaire-- général du conSefl.

4i Notre' ministre secrétaire d'Etat au>département de l'instruction pu-
blique- et'd«s- cultes est chargé d!e l'exécution,du présent décret,, qui serai
inséré au Bulletin des lois.

fait âû palais des Tuileries,le 17- mai 1862. —Signé: NAPOLÉON. Par

l'Empereur : le ministre secrétaire d'Etat, au département-de l'instructite

publique et des cultes. Signé : ROULAND.,

DÉCRET impérial portant réception de la bulle d'institution canontqne tfe
M Gmiàpoui- Pëo&M-de ^aint-Briem (du* 17 maH862).-

Napoléon,, etc. — Sur le rappoi ï de notre ministre secrétaire' d'KtataîU'

département dé l'instruction, pullique etctes-culies-;, — Vuiles art.,1" et

18 de la loi dû 8' avril 1802 (1 ; germinal an xj; —Vu le tableau' de. lai

circonscription des métropoles et diocèses de France, annexé à l'ordon-

nance du 31 octobre 1822; — Vu notre décret du 14 janvier 1862, qui
nomme M. David, vicaire général de Valence, à l'évéché de Saint-Brieuc,
vacant par le décès de M. Martial; —Vu la bulle d'institution canonique
accordée par Sa Sainteté le papo Pie IX audit évêque nommé ; — Notre

conseil d'Etat entendu, — Avons décrété et décrétons ce qui suit :

ART. 1CP.La bulle donnée à Rome, le 7 des ides d'avril de l'année de

l'Incarnation 1862 (7 avril 1862), portant institution canonique de U.Da-
vid (Augustin) pour l'évéché de Saint-Brieuc, est reçue et sera publiée
dans l'empire en la forme ordinaire.
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2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation des
clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont ou pour-
raient être contraires à la constitution, aux lois de l'empire, aux franchi-
ses, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les registres
de notre conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera faite sur
l'original par le secrétaire général du conseil.

4. Notre minibtre secrétaire d'Etat au département de l'instruction pu-
blique et des cultes est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera
inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 17 mai 1862. — Signé: NAPOLÉON.Par
l'Empereur : le ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction
publique et des cultes, Signé : ROULAND.

DÉCRETimpérial portant réception de la bulle d'institution canonique de
M. Boutonnet pour l'évéché de la Basse- Terre { Guadeloupe ) ( du
17 mai 1862).

Napoléon, etc. — Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au
département de l'instruction publique et des cultes; — Vu les art. 1«-et
18 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal an x); — Vu le décret du 18 dé-
cembre 1850 (.1), relatif à l'établissement d'évêchés dans les colonies de la
Martinique, de la Guadeloupe et de l'Ile de la Réunion; — Vu notre dé-
cret du 10 mars 1862, qui nomme M. Boutonnet, curé-archiprêtre de
Saint-Affrique, à l'évéché de la Basse-terre (Guadeloupe), en remplace-
ment de M. Forcade, appelé au siège épiscopal de Nevers; — Vu U bulle
d'institution canonique accordée par Sa Sainteté le pape Pie IX audit
évêque nommé; — Notre conseil d'Etat entendu, — Avons décrété et
décrétons ce qui suit :

ART. I»1'. La bulle donnée à Rome, le 7 des ides d'avril de l'année de
l'Incarnation 1862 (7 avril 1862), portant institution canonique de M.Bou-
tonnet (Antoine) pour l'évéché de la Basse-Terre (Guadeloupe), est reçue
et sera publiée dans l'empire en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation des
clauses, formules ou expressions qu'elle renferme et qui sont ou pour-
raient être contraires à la constitution, aux lois de l'empire, aux franchi-
ses, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.

5. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les registres de
notre conseil d'Etat. Mention de ladite transcription sera faite sur l'origi-
nal par le secrétaire général du conseil.

4. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction pu-
blique et des cultes et notre ministre de la marine et des colonies, sont
chargés de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 17 mai 1862.— Signé : NAPOLÉON. Par
l'Empereur : le ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction
publique et des cultes; Signé : ROULAND.— Le ministre secrétaire d'Etat
au département de la marine et des colonies, Signé : Comte P. DE
CHASSELOUP-LACBAT.

(1) Voy. le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1850, p. 166; vol. 1851,
p. 100 et suiv.
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CASUEL.

PÉTITION AU SÉNAT, DEMANDANT SA SUPPRESSION.

SÉNAT.

Séance du samedi 3 mai 1862. — Présidence de M. le pre-
mier président Troplong.

RAPPORTS DE PÉTITIONS.

M. le président. — La parole est à M. Amédée Thayer.
M. Amédée Thayer, 2° rapporteur. — Monsieur le président, per-

mettez-moi de joindre à la pétition 350, indiquée au feuilleton, la
pétition 408, qui est complètement identique. Le Sénat n'y fera
sans doute aucune opposition.

— (N°s 350 et 408).
— Messieurs les sénateuss, M. l'abbé La-

tour, à Toulouse, et le sieur Baille, à Campagna (Ariége), deman-
dent que, dans les communes rurales, le casuel du clergé soit sup-
primé et remplacé par une augmentation de traitement de 2 ou
300 francs, payée par les communes.

La question est grave et compliquée.
De tout temps, les fidèles ont considéré comme un acte de religion

de faire une aumône pour les prières et pour les cérémonies reli-

gieuses qu'ils demandaient; ils se conformaient, en cela, à l'un des

grands principes du christianisme, l'esprit de sacrifice.
De tout temps les prêtres ont reçu cette offrande sans s'en trou-

ver offensés. Les pétitionnaires disent que l'existence du casuel est

aujourd'hui blessante pour le curé, qu'elle lui fait perdre le respect
acquis. Si de tels sentiments germent dans quelques esprits, ils dé-
coulent des sentiments égoïstes qui cherchent, de plus en plus à

gagner du terrain parmi nous. On se dit : si l'État ou la commune

payaient pour nous, cela serait plus commode. On veut bien con-
server des droits, mais on ne veut plus avoir de devoirs à remplir.

Ce ne sont pas les personnes pieuses qui pensent ainsi. Suppri-
mez le casuel, cela ne les empêchera pas de faire l'offrande que leur
foi les porte à donner à Dieu dans la personne de son ministre. Et
le prêtre recevra cette offrande avec l'humilité et la simplicité dont
les plus grands saints lui ont donné de si touchants exemples.

Nous lisons dans la vie de saint François de Sales, écrite par
M. le curé de Saint-Sulpice : • Pour se montrer vraiment père à

l'égard des pauvres gens des villes et des campagnes, saint Fran-

çois de Sales recevait d'un air plein de bonté tous les petits présents
qu'ils lui faisaient en reconnaissance des fonctions de son ministère;
l'un lui présentait une poignée de noix ou de châtaignes, l'autre des

pommes, des oeufs, ou de petits fromages, d'autres des sous ou
- même des liards pour honoraires d'une messe, et ce qu'on lui don-
nait en argent il le distribuait aux pauvres au sortir de l'église, ce

qu'on lui donnait en comestibles, il l'emportait dans ses poches ou
dans un rochet pour le manger à table, citant à cette occasion les

paroles du psaume : Vous serez heureux de manger le fruit de votre
travail (Psaume cxxvu, 2|. »

Un curé, lorsqu'il est charitable, ne scandalise jamais en rece-
vant ses honoraires ou son casuel. On sait que c'est un dépôt que
l'on met entre ses mains; dépôt dont les pauvres profiteront ample-
ment. La porte de l'humble presbytère nest-elle pas celle où lia-
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digeaee frappe- a*ee le moins de crainte, n'est-eBe pas celle quî
s'ouvre le plus souvent à son appel ? Si le curé reçoit le casuel
sans jamais l'exiger avec rigueur, sa charité prudente sait bien,
lorsqu'il y a lieu, le remettre en temps opportun à ceux,mêmes de
qui il l'a reçu.

Un jour une pauvre femme fort âgée s'approche de Fénelon, au
moment où il allait monter à l'autel : enhardie, par sa douceur, à
s'exprime» «ans crainte; Monseigneur, lu4>dît-elle 1e*iM présentant
une pièce de.12 sous, j*' n'ose pas VOKS>offrirsi. peu, mais j'ai tant
de confiance en vos prières que je vous prh? de dire, quand même,
la messe pour moi. — Donnez, ma pauvre femme, lui répondit Féne-
lon, en acceptant sm offrande, donnez, votre aumône sera agréable
à Dieu...— Apiîès ler.saiflit sacrifice il fît raaettre. à cette fejwne une
somme dî'grgsentet lui promito«tedire une seconde messe le lende-
main à son intention.

Tous les bons prêtres se souviennent de l'exemple de Fénelon et
le,suivent avec bonheur.

En, reeevanfccecasuel.le curé ne vend.pas plus les choses saintes
qu!'un militaire ne^vend sa vie,.,m mèimm saisanté1,un- professeur
sa science, la justice ses arrêts, parce qu'un, modique houonaira
est attaché aux laborieuses vacations, de quelquesr-uûs de ses rnav
gistrats.

Croyezrvous que si le-easueliétait supprimé, ceux qui élèvent des
plaintes-auraient plus de considération, plus, de respect pour'le\
clergé P 11,n'en serait, rien, ôlezrleur ce prétexte, ils en.aurout bien-
tôt trouvé d'autres. '

Quel est,d'ailleurs.le casuel que l'on, veut supprimer P Ge ne peut
être celui qui revient aux fabriques pour l'entiwtien des églises, et
qui forme; presque^partout, leur seul revenu. Ce ne peut être celui
destiné à payer lès,sonneurs, les chantres, la luminaire, les tentures:
demandées par les*paroissiens pour les services plus, eu moins so--
lennels qu'ils; désirent faire célébrer:

Ce n'est pas non plus l'offrande attachée aux messes^ ceux qui
font dire des,messesconsidèrent cette offrande, ainsique je le disais
plus haut, comme faisant, partie de lîacte de religion qu'ils veulent
accomplir.,

Il ne reste donc que: la casuel; dit, obligatoire,.fixé par l'évêque*
approuvé par le Gouvernement et affiché dans les sacristies. Ge ca-
suel s'applique aux mariages,,aux, relevailles, aux sépultures;. n&
perdons pas de'vue que les pauvres,sont partout affranchis de toute
rétribution.,. D'après le voeu des pétitionnaires», ce casuel serait sup-
primé dans, les-communes rurales. Pourquoi dans, celles-là seule-
ment?, Il est telle paroisse rurale, qui est, riche et telle paeoissfi-
dlune ville, quiest très-puvre. Pourquoi dégrever l'uneetipas l'au-.
tfieî.N'y, a-t-il. pas des villes manufacturières où, il y a.plus de,mit-

, sëre que dans les campagnes?
. On remplacerait le,casuel supprimé par un.eaugmentation, de tnair

ternent de 2D0,ou, de 300,fr. fournie pan les communes I,
Mais le. casuel-varie selon la, population, des.paroisses.:, l'augmen-

tation, proposée-serait, dans, certains cas* tiès-supénieup&au easueli
supprimé,, et.dans beaucoup d'autres cas,, très-infarieune, et ce derv-
nier résultat se produirait justement dans,les paroisses le&plusipeu,-
plées, dans celles où les>curés-ont le plus de fatigues, à:supporter,
leplus d'aumônes,à donner et le plus de dépenses à,faire.

On peut établir par des,calculs basés sur les tables de mortalité;
que le casuel obligatoire d'une paroisse de. cinq'cents, âmes monte.
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en moyenne à 100.fr. Or, ;îï y a beaucoup de paroisses.qui n'ont pas
cinq cents habitants. Il y en a dans le département de larSeine
même qui n'atteignent pas trois cents habitants.

L'augmentation'proposéene serait donc pas équitablement répar-
tie. Si on voulait établir une proportion basée sur le .nombre d'ha-
bitants, on.arriverait certainement à dégrever quelques'communes,
mais on en grèverait un ,grand nombre d!autres, dansiune;propor^-
tion bien supérieure à l'augmentation.indiquée. Il y;aune presque
impossibilité d'établir avec une équité rigoureuse un système de
répartition des obligations qui seraientimposées aux communes. Oe
serait une organisation complexe qui ne-pourraittout prévoir ni re-
médier à tout,'

En demandant la suppression ;du casuel on semble;oublier ;qu'il
remonte à la promulgation de l'Évangile.

Saint Paul disait : «Si nous vous distribuons les choses spiri-
tuelles, est-ce, une. grande .récompense de.recevoir de vous quelque
rétribution temporelle? Ceux qui servent à l'autel ont leurpartde
l'autel : ainsi le Seigneur.a réglé que ceux qui annoncent l'Evangile
vivent de l'Evangile. » (ICor., ix, v, 7-43.)

-La proposition, du .reste, n'est,pas nouvelle; «elle a été souvent
.examinée et discutée anciennement et récemment.

Je,n'en citerai quetroisexemples .-
Le pape Pie ¥1, dans la bulle Auctorem fidei, du .88 août 1794,

condamne comme erronée et téméraire la jproposition du concile
janséniste de,Pistoie, qui avait.osé dire que le casuel était un hon-
teux abus.

Voici,ce qu'en pensait'Portalis.fl):
« ies,choses saintes ne sont .point dansle coramercede la vie,

elles sont un présent du-Ciel. On doit les.distribuer.commeson les.a
reçues. Ce serait les profaner que d'y attacher un prix, comme on
pourrait le .faire des objets qui font la matière de conventions .hu-
maines. Mais les ministres du culte ne sont pas exempts des besoins
qui affligent les autres hommes,; .ils doivent trouver-leur,subsis-
tance, c'est la loi naturelle elle-même qui.le réclame,pour eux. Les
.fidèles ne pourvoyant plus à leurs besoins, comme dans laprim'tive
Eglise, et les biens ecclésiastiques.ayant,été confisqués, il faut bien
que les'ministres de,la religion reçoivent de la piété,du Gouverne-
ment et de Gelle des fidèles le nécessaire .qui leur manque. Or, les
oblationsqui forment le casuel sont un secours pour le prêtre sans
être le prix,des.choses saintes. C'est un moyen.de subsistance qui
n'a rien de commun avec la valeur inappréciable des sacrements et
des autres fonctions spirituelles. »

Enfin le .concile de Bourges, tenu à Clermont.en 1850, improuve
ceux qui sont d'avis.qu'il faut supprimer.le casuel, et il ajoute que
toute la.tradition aapproavé cet usage.

En effet, messieurs les sénateurs, la malignité des censeurs :n!a
pas le pouvoir de rendre injuste et méprisable ce qui est conforme
dans le fond à l'équité naturelle,et à la raison. -Il .peut quelquefois,
il est vrai, se produire.des abus dans la perception'du casuel;'mais
quelle est L'institution,,,même la plus par.taite, qui soit irréprocha-
ble, lorsque les hommes avec leurs caractères divers, avec leurs
défauts, sont chargés .de la "faire fonctionner?

Les .pétitionnaires sont certainement animés d'excellentes .inten-
tions, mais .nous iferons remarquer au Sénat que s'ils n'entendent

(1) Portalis, discours, rapports et travaux sur le concordat dediSBL,
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supprimer que le casuel obligatoire dans les communes rurales seu-
lement, le résultat à obtenir serait peu important. S'ils veulent sup-
primer toute espèce de casuel, cette suppression rencontrerait dans
la pratique les plus grandes difficultés. La tradition constante de
l'Eglise catholique, les décisions des souverains pontifes et des
conciles, l'opinion bien positive de prêtres savants, prudents, expé-
rimentés, charitables, tout est opposé à leur idée.

Cette suppression suppose une égalité absolue dans toutes les
solennités matrimoniales, funèbres, etc., ce qui est contraire à la
vérité. Il y a nécessairement en tout des distinctions sociales, sage-
ment admises. L'Eglise autorise ces degrés différents, qui sont d'ail-
leurs librement réclamés par les familles.

En présence de toutes ces difficultés, votre commission n'a pas
trouvé dans les pétitions de molifs suffisants pour décider le Sénat
à se prononcer en faveur d'un changement aussi important dans le
régime intérieur de l'Eglise et pour grever les communes de nouvelles
charges.

Elle a donc l'honneur de vous proposer de passer à l'ordre du
jour sur les deux pétitions.

M. le marquis de Boissy. — Je ne sais si tout le monde a bien re-
marqué l'innovation proposée, qui est une violation flagrante du
règlement. Le règlement veut que toute pétition qui doit être rappor-
tée soit annoncée dans le bulletin qu'on nous envoie.

Ce n'est pas l'intention que j'accuse, mais c'est le fait que je cite.
M. le rapporteur nous a dit qu'il allait faire le rapport de deux

pétitions dont l'une n'était pas inscrite au feuilleton, mais qu'il avait
jointe à la première parce qu'elle était identique. Cette innovation
serait dangereuse ; elle est, d'ailleurs, contraire au règlement. Je
demande que nous votions seulement sur la première pétition com-
prise dans le rapport, mais que nous laissions de côté l'autre pétition
que l'on regarde comme identique, et cela attendu qu'elle ne nous a
pas été annoncée.

Le rapporteur dit qu'elle est identique, cela peut être ; mais ceci
est contraire au règlement, qui veut que les pétitions soient inscrites
au bulletin et envoyées d'avance au ministre d'Etat, qui peut avoir
des observations à faire. C'est pour cela que je demande que nous
ne volions que sur la pétition annoncée dont nous avons entendu le

rapport et à l'avis duquel je me range, mais que nous respections le
règlement, dont les expressions sont si formelles. Y a-t-il un motif
d'urgence? Je ne le crois pas ; je demande donc que nous nous en
tenions au règlement et que nous ne fassions pas une innovation qui
n'est pas motivée.

M. le rapporteur. — C'est ma faute si la pétition n'a pas été in-
diquée : j'ai été chargé de deux pétitions. Lorsque j'ai lu le rapport,
j'ai oublié de mentionner la seconde pétition, ce qui fait que l'on a
inséré seulement la pétition n» 350. C'est ma faute, je le répète, si
le n0 408 n'a pas été ajouté.

Je dois dire qu'il est impossible de distinguer une pélition de
l'autre. Si M. de Boissy, qui a certainement raison au fond, insiste,
je serai obligé de venir dire à la prochaine séance : J'ai à proposer
les mêmes motifs, les mêmes considérations, les mêmes conclusions
pour l'une comme pour l'autre de ces pétitions, et veuillez relire le
rapport de la pétition 350 qui s'applique exactement à la pélition 408.

M. le marquis de Boissy. — Par respect pour le règlement, je de-
mande la remise du rapport ou au moins du vote sur la seconde
Bétition à une autre séance.
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M. le Président. -^11 ne faut pas interpréter le règlement d'une,
manière judaïque et que la forme emporte le fond.

M. de Rayer.-^. Je suis loin de contester la nécessité, l'utilité de.
respecter, le règlement; j'y aurais, fort mauvaise grâce. M. Thayer
lui-même vient tle donner, us exemple de sa.soumission à. la règle
en expliquant à,JJ;. le marquis^de Boissy comment sesontpassés les.
faits qui ont. donné lieu.à ses justes observations. Je veux seulement
rappeler que,,dans-pluswws. ewegnstances, lorsque, par exemple,
il y avait urgence, M., Uv Président a, du. consentement du-Sénat,
autorisé le lecture dé rapports q.ui Savaient pas été indiqués au
feuilleton ni à l'ordre du jour. Il existe donc des précédents. Je ne
prétends pas que cette pétition soit d'une urgence extrême, mais les1

explications données par M-, le, rapporteur sontt d'une nature à nous
convaincre qu'il n'y aurait aucun intérêt à renvoyerla discussion et
le vote à une autre séance. On, puisquîil y/ a 'des précédents de péti-
tions qui, ne figurant pas au feuilleton, ont été cependant rapportées 1,
(j'affirme qu'il yen aaumoins.uneJi jfi crois qu'on peut passer outre*
pour cette fois, et; que l'observation, de. M. de>Boissy suffira pour
que cette très,-involQntair.e lacune du, feuilleton ne se repr-odui&e pas'
à l'avenir.

M. le Président, -~G'est simplement l'#ffet dfun.oubli.
M, le marquis dgfBoissy..-^ Je.uji'en:rapporte, à,ce qu'on vient de:

dire; j'adniets qu'on puisse: passer outre awee la, réserve indiquée:
Qgant au, péGédent, il n'existe pas. Je vais rappeler au Sénat le
fait. Le précédent était un rapport lu avant d'avoir, été inscrit à l'or-
dre du, jpur du Moniteur-, M* le Président me>fit observer, et le
Séuat l'approuva, qu'on.-,pouvait. Ijrej un rapport,, à condition de-nç
pas.le discuter.

Reportez-vous au Moniteur, c'est moi qui ai soulevé cet incident.
Jjfi n'insiste pas, après la, réserve présentée par M. de Royer.

_M, lePré.sident.r^ IJ ne faut pas. tomber dans, une sorte de maté-
rialisme, et interpréter te règlement d'une manière stricte, surtout)
quand il n'y a pas une importance réelle, ni préjudice pour personne-;
le Sénat peut pasçen outre. (Assentiment.)

(Le Sénat passe.à l'ordre du jour sur les pétitions n'* 350.et 4085'.
(MpMiteur du 4 niai 1,862).

I.Yoy. sur cette,suppression une. dissertation insérée au Bulletin des luis civiles
eccl'., vol, de 18,S6,;p. 23.),

, LOGEMENT DES.CURÉS:ET DESSERVANTS.

Pétition au. Sénat
1

demandant' que. ce: logement, soit «M*
exclusivement à la charge des communes,.,

SÉNAT.
Séance du. vendredi, 23 mai I.8621.

BBÉSIRENqE, DE S, EXC. LE PBEHIIER PRÉSIDENT TRÛPLONG,,,

Rapports- de.pétitions:
M', le Président. — La parole est à M. le baron Brenier.
M. le baron Brenier, — 9°' rapporteur. — (N° 499.) — MM. l'es

sénateurs, le colonel Lambert, président du conseil de fabrique de,

Saint-Wulfran'd'Abbevilie, demande que le logement des cures et

desservants, au lieu d'être mis, en certains cas, â la charge des fâ?

briques, soit considéré comme une dépense exclusivement municipale.
Le pétitionnaire fait ressortir la contradiction qui existerait, d'une

part., entre le dispositif des lois et décrets sur la matière, un arrêt
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de la Cour de Dijon, un arrêt de la Cour de cassation, en date du
7 janvier 1839, et, d'autre part, la pratique et jurisprudence admi-
nistratives, appuyées sur un avis du conseil d'État, en date du
24 août 1839; contradiction qui porterait atteinte au.respect dû à la
chose jugée et-un préjudice grave aux fabriques.

Pour que le Sénat jjuisse se rendre compte de l'objet et du degré
d'importance de la pétition, ainsi que des motifs des conclusions
proposées, il est nécessaire de mettre sous ses yeux un exposé
sommaire de la législation qui régit la matière.

L'article 72 de la loi du 18 germinal an x ordonne : « Que les
presbytères et les jardins attenants seront rendus aux curés, et,
qu'à défaut de ces presbytères, les conseils généraux seront auto-
risés à leur procurer un logement et un jardin. »

L'expression autorisés pouvait laisser une équivoqtie, et faire
supposer que l'allocation du logement et du jardin était facultative.
Le législateur n'a pas voulu laisser ce doute s'établir, et, par l'ar-
ticle 4 du décret du 11 prairial an XH qui fixe le traitement des curés
et desservants, il déclare qu'au moyen de ce traitement les curés
n'auraient rien à exiger des communes, si ce n'est le logement, aux
termes de la loi du 18 germinal an x.

De plus, l'article 92 du décret du 30 décembre 1809, explicatif de
la loi de germinal, en énumérant les charges des communes rela-
tives au culte, oblige les communes à fournir aux curés ou desser-
vants un presbytère, ou un logement, et â défaut de logement ou de
presbyt'ère, une indemnité pécuniaire.

D'un autre côté, ce même décret, article 37, énumère toutes les
charges des fabriques et ne met, en aucun cas, au nombre de ces
charges l'obligation de fournir un logement aux curés ni de leur
payer une indemnité. Une énuméralion détaillée des dépenses à la
charge des fabriques est consignée dans l'article 46 du décret, et en
cas d'excédant de revenus, l'emploi de cet excédant est spécifié sans
qu'il soit question du logement ou de l'indemnité à accorder aux
curés.

Ces prescriptions de la loi, ces dispositions des décrets, fortifiées
par divers avis du conseil d'État et instructions ministérielles,
n'ont donné lieu jusqu'en 1839 à aucune interprétation. Les droits,
les attributions, les charges et devoirs des communes et des
fabriques èlaient parfaitement établis et déterminés. On peut citer,
entre autres, la circulaire ministérielle du 19 janvier 1823. Le
ministre s'énonce en ces termes : « La jurisprudence administrative
est conforme au principe établi par la loi du 8 avril 1802 (c'est-à-
dire la loi du 18 germinal an x), article 72, et mes prédécesseurs,
toutes les fois que des contestations se sont élevées au sujet des
curés ou desservants, ont toujours décidé que les communes étaient
tenues, quels que fussent d'ailleurs les revenus desfabriques, de
procurer au curé ou desservant un presbytère, ou à défait de pres-
bytère, une indemnité pécuniaire. Cette règle est établie, et il n'y a
aucun motif qui puisse porter à y déroger. »

Ces instructions ont reçu exécution, nonobstant les réclamations
de quelques communes. Leurs réclamations furent écartées.

Tel était l'état des choses, en 1831, lors de la présentation
du premier projet de loi sur l'administration municipale, projet
qui ne fut définitivement converti en loi et promulgué que le
18 juillet 1837, après six années d'étude et de débats contradic-
toires entre le gouvernement et les commissions des chambres
législatives.
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L'article 30 de cette loi détermine les dépenses obligatoires ou
facultatives des communes.

Parmi les dépenses obligatoires, se trouve (paragraphe 13 de
l'article 30) « l'indemnité aux curés ou desservants et autres mi-
nistres des cultes salariés par l'Etat, lorsqu'il n'existe pas de bâti-
ments affectés à leur logement. »

La loi ne faisait aucune mention relative à la participation des
fabriques, en cas d'excédant de revenus. C'était toujours le principe
de la loi de germinal an x qui recevait une nouvelle consécration
législative.

Néanmoins, plusieurs communes réclamèrent l'exonération, et
Tune d'elles, la ville de Dijon, se refusant à accorder au curé de la
paroisse de Notre-Dame l'indemnité due en compensation du loge-
ment, fut assignée par le curé de cette paroisse devant le tribunal
de première instance. Le tribunal condamna la ville de Dijon à
payer une indemnité. Sur l'appel de la ville de Dijon, la cour
royale de cette ville confirma le jugement du tribunal par arrêt en
date du l8r juillet 1837. 11 y eut pourvoi devant la Cour de cas-
sation, qui rendit un arrêt confirmatif dont voici le dernier con-
sidérant :

« Attendu que la cour royale de Dijon, en condamnant par son
arrêt la commune de cette ville a payer au curé de l'église de Notre-
Dame une indemnité à défaut de logement, loin d'avoir violé les lois
de la matière, en a fait une juste application,

« Rejette. »
Ainsi, depuis la loi fondamentale de germinal an x, jusqu'à la loi

récapitulative et organisatrice de la matière (la loi du 18 juillet 1837),
et y compris l'arrêt interprétatif rendu par la cour suprême, il n'y a
eu qu'une seule et même application, une seule et même interpréta-
tion de la loi : administration publique, conseil d'État, tribunaux et
cours, tous étaient d'accord sur le sens et l'application de la légis-
lation.

Mais, l'ère légale, si on peut s'exprimer ainsi, allait cesser.
En 1839, presque immédiatement après l'arrêt de la Cour de cassa-
tion, le ministre de l'intérieur, se plaçant à un autre point de vue
que ses prédécesseurs, et considérant peut-être que si la loi pou-
vait fixer un principe, il appartenait à l'État, tuteur des communes,
de pourvoir au mieux de leurs intérêts à l'accomplissement des
principes généraux établis dans la loi, le ministre de l'intérieur
soumit la question au conseil d'État, qui, après un long examen,
donna un Avis, 21 août 1839, dont les conclusions élaiertf que :

« Les fabriques doivent appliquer ['excédant de leurs revenus à
l'indemnité du logement due au curé ou desservant, à défaut de pres-
bytère, et que cette indemnité n'est à la charge des communes que
dans le cas où l'insuffisance des revenus de la fabrique ne lui
permet pas d'y subvenir sur sespropres ressources. «

Nous ne voulons pas nous appesantir sur ce qu'il y a de regret-
table dans cette mobilité de la jurisprudence administrative, dont
le résultat est que la loi, tout en restant la même, apporte des con-
séquences différentes aux générations qui se succèdent. Cela trouble
les esprits, altère la confiance dans la loi et fait naître l'idée d'un
arbitraire administratif, dangereux sous tous les régimes. Si la loi
est défectueuse, que la loi soit modifiée (et dans l'espèce, cela est
très-facile), mais que le principe de l'obéissance à la loi soit main^
tenu comme le premier de tous les liens sociaux, qu'il domine les
rapports des citoyens entre eux aussi bien que les rapports du Gou-
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vernement avec les citoyens. Cette stabilité de la loi est un dés élé-
ments de la stabilité des Étals. '

. Ce principe, qui nous semble supérieur à toute autre considéra-
tion, n'aurait pas prévalu en 1839, puisque, contrairement à ce qui
avait été précédemment dèiàdé et Jugé, les contmunës fureint exoné-
rées d'une partie des charges que les lois leur imposaient, tandis

qu'au contraire les fabriques -furent obligées dé pourvoir, en cas
d'excédant de revenus, à une dépense dont les lois, les décisions
ministérielles, le conseil d'Etat, les avaient jusqu'alors affranchies.

Nonobstant quelques réclamations, le dernieravis du conseil d'État
est passé dans la jurisprudence administrative et a été appliqué sans
interruption depuis 1839. :

Comment, par quels motifs, le Conseil d'État âvafci'l pu dévier de
la jurisprudence établie jusqu'alors'? Par quelle interprétation avait-
il pu conclure et juger autrement qu'il tt'avâit-été conclu et jugé jus-
qu'en 1839 ?

D'abord, ses motifs, on les devine facïlenïent. il à considéré la
question à un point de vue général d'intérêt public. Le but des lois,
dans.cette matière, est de pourvoir avanttout aux besoins du èulte;
d'après les dispositions multiples et combinées de ces lois, la com-
mune et lesfabriques sont appelées à partager les charges du culte,
chacune dans des circonstances et conditions déterminées; mais les
unes et les autres sont mutuellement obligées d'exécuter la loi, de
telle sorte que la commune supplée la fabrique, lorsque celle-ci est
hors d'état de fournir le contingent que la loi même lui impose. En
définitive, c'est toujours la communauté des habitants qui, comms
municipalité ou comme fabrique, supporte les charges du culte.

Il pouvait donc paraître équitable et logique d'exiger que la com-
mune profilât des excédants de revenus de la fabrique, puisqu'elle
est tenue,de remplacer, eu cas de besoin,l'insuffisauce de ces reve-
nus. C'est ce que le conseil d'État â pensé.

D'ailleurs, le ministre de l'intérieur, qui est, au nom de l'État, le
tuteur des communes, se sera sans doute préoccupé de la compo-
sition des revenus des fabriques, et, sauf pour quelques fabriques
qui possèdent des biens ruraux* des maisons ou des rentes sur l'État,
il aura considéré que tes revenus des fabriques se composent, n
grande partie, de perceptions (perceptions légales) faites sur les ha-
bitants mêmes de la commune, telles que Ks places et bancs dans
les églises, la location des chaises, les qu'ères et troncs pour les
frais du culte, les oblaiions, les inhumations, etc., etc, etc.; et qu'en
conséquence, il se présentait souvent ce fait, qu'à côté d'une fa-
brique pourvue au.rîtetàde ses besoins soit à cause des revenus ac-
quis, soit par les (perceptions dont elle tirait profit, il existait mie
commune pauvre et qui devait demander assistance à l'Etat. Dans
cette situation, le-,ministre aura jugé qu'il était équitable d'établir le
partage de certains avantages, puisqu'il y avait partage de Certaines
charges.

Une autre considération, d'un ordre politique élevé, a dît le frap-
per aussi. Les donations et legs aux fabriques avaient pris un ac-
croissement non prévu peut-être pat le législateur; — les ressources
des fabriques, alimentées par tous les encouragements que les
églises, peuvent emi>loyeir pour exciter la piété et les offrandes par-
ticulières, s'augmentaient souvent au-delà de ce qu'exigeaient les
besoins réels et la dignité du culte. La fabrique, enfin, avait des
excédants,tandis que la*commune était pauvre ou obérée. Dans ce
petit cercle de la commune et de la fabriqué' (j'duVaît se produire



— 181 —

l'antagonisme qui se rencontre quelquefois, sur des matières plus
graves, entre l'église et l'Etat, et y susciter parmi les habitants des
passions nuisibles au bon ordre et à la bonne administration — At-
tribuer à la commune une partie des excédants non employés des
revenus de la fabrique, c'était donc à la fois étendre leurs obliga-
tions mutuelles pour l'entretien et la dignité du culte, calmer ces
excitations rivales et mettre une mesure au zèle exagéré des dona-
teurs. — Tuteur des communes, le Gouvernement devenait le mo-
dérateur des fabriques.

Mais ces considérations, quelque motivées qu'elles fussent, n'eus-
sent pas suffi, sans doute, pour déterminer le ministre de l'intérieur
à méconnaître, à attaquer et à changer une jurisprudence établie et
suivie pendant trente-sept ans.

Aussi a-t-on pris un autre moyen pour introduire une jurispru-
dence totalement opposée. — La loi est par elle-même si puissante,
qne le meilleur moyen pour l'éluder est encore de prendre les appa-
rences de la légalité.

C'est ce qui a eu lieu en 1839. On s'est emparé d'un article du
décret d) 1809, l'article 93, qui dit :

(Je prie le Sénat de vouloir bien'aecorder son attention à la lec-
ture de cet article, qui est le noeudde toute la question.)

Article 93. « Dans le cas où les communes sont, obligées à sup-
pléer à l'insuffisance des revenus des fabriques pour les deux pre-
miers chefs (de l'article précédent, l'article 92), le budget de la fa-
brique sera porté au conseil municipal. »

Or, quels sont les deux premiers chefs de l'article 92 ?
Ce sont, 1er chef, l'obligation pour les communes de suppléer à

l'insuffisance des revenus de la fabrique pour des charges diverses,
autres que celles du logement des curés ;

Et, 2e chef, l'obligation de fournir au curé ou desservant un pres-
bytère, logement ou, indemnité.

Ainsi, l'article 92 qui règle les obligations des communes est ab-
solu dins ses termes ; il est complet, conséquent et conforme enfin
à la loi dont il est destiné à spécifier et à confirmer les dispositions.

L'article 93, au contraire, par un simple visa des dispositions de
l'article 92, semble établir que l'obligation du logement n'incombe
aux communes qu'en cas d'insuffisance des revenus de fabrique. La
conséquencestricte, littérale des deux textes rapprochés, serait que
l'article 53 annule l'article 92, ou au moins qu'il établit un conflit
entre les deux articles. Étrange contradiction dans la rédaction d'un
même décretl Contradiction plus étrange encore avec les lois de
germinal an x et du 18 juillet 1837, qui mettent d'une manière ab-
solue le logement, ou l'indemnité, à la charge des communes, et en
exonèrent absolument les fabriques.

Où faut-il chercher la penséedu législateur ? Dans les textes for-
mels de la loi, ou dans cette disposition imprévue de l'article 93.
Nous disons imprévue, parce que de 1802, date de la loi de germi-
nal, de 1809, date du décret, jusqu'en 1839, la jurisprudence éta-
blie sous les yeux et avec la participation du législateur primitif et
del'auteur du décret, la jurisprudence n'a jamais considéré l'art. 93
commeinfirmant en quoi que ce fût les dispositions de l'art. 92.

La réponse à la question ne paraît donc pas douteuse. C'est la
loi et non l'art. 93 du décret qui contient la pensée du législateur.

Il n'est pas possible non plus de supposer que l'auteur du décret
ait voulu intentionnellement introduire cette contradiction, soit entre
la loi et le décret, soit entre deux articles consécutifs d'un même
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décret» Eriïtout cas, il y aurait lieu, d'examiner si, dàiïs l'espèce, un
décret peut prévaloir contre une loi dont les dispositions ont été
géminées..

Reste donc l'hypothèse que c'est une erreur de rédaction, ou,
comme le suppose'lé pétitionnaire^ une-erreur de copiste qui aurait
introduit, dans>Uartible 93, ces mots : l'es deux premiers chefs;
au lieu des mots : le premier chef

La Cour- royale de Dijon avait voulu faire prévaloir ce système en
établissant, dans son arrêt, par des explications longuement dé-
duites., que & était une-erreur de rédaction; mais, la Cour de cas-
sation, écartant cette interprétation, par le motif que le juge ne
peut présumer l'erreur du législateur, la Cour de cassation a pure-
ment et simplement rappelé et maintenu dans son arrêt les'termes
positifs des luis qui obligent les communes à pourvoir au logement
des curés et en exonèrent les fabriques.

Ainsi, messieurs les sénateurs, voilà une question d'interpré-
tation de la loi qui est jugée par son juge légitime, la Cour de cas-
sation, et qui'est cependant contrairement décidée et appliquée par
un ministre s'appuyant sur un avis du conseil d'État rendu en 1839;
avis qui est lui-même en opposition à d'autres avis du conseild'État
rendus précédemment sur la matière'et'notamment 1en 18361 Eh
outre, comme cette dernière jurisprudence; si opposée à la juris-
prudence suivie jusqu'alors, pouvait donner'lieu à des contes-
talions, afin d'éluder ces contestations et de rendre impossible tout
recours devant les tribunaux, de la part des fabriques, des instruc-
tions ministérielles, données après et conformément à l'avis-du
conseil d'État; ont enjoint aux préfets dèsoulever un1conftitdès
qu'une instance serait faite par. les fabriques pour obtenir l'exécu-
tion de la loi et un retour à la jurisprudence administrative anté-
rieure à 1839.

Ainsi les fabriques se trouvent, depuis que l'on a passé outre à'
l'arrêt dé là Cour de cassation, privées du bénéfice que là loi
semblait leur avoir assuré invariablement.

Mais on peut objecter que les fabriques ne possèdent pas au
même titre que d'autres propriétaires, que le droit commun ne leur
est pas applicable, qu'elles sont mineures ainsi que les communes,
et'qu'elles relèvent de l'autorité administrative pour tout ce qui
concerne la formation', l'accroissement, la disposition de leurs pro-
priétés. Ainsi, en cas de fermage ou d'aliénation des biens apparte-
nant aux fabriques, une autorisation'doit être demandée aux préfets
et au ministre. Les dons et legs sont soumis à des décrets eu conseil
d'État; de même pour le rachat de rentes constituées, les em-

prunts,, etc., etc.
Mais de ce que la constitution; là mutation ou la disposition-dés

biens de-fabrique-ne peuvent, avoir lieu sans une autorisation du

Gouvernement, dé ce que la nature de la propriété est distincte et

spéciale, peut-on conclure que la législation ordinaire ne lui*'est'
applicable en aucun cas et que làlùi doit 1se'taire devant un conflit
qui serait appuyé sur une mauvaise interprétation de la loi, ce qui'
constituerait un abus dé pouvoir?'

Cela; semblé être une erreur. Il y a unej grande-différence à-
établir entre les restrictions que la loi peut: imposer à l'acquisition,
à l'administration', à l'emploi dé celte nature dé propriété; et' le
droit même de là; propriété de rester invioïà'blesi' elle -sesoumet' aux

exceptions/que la loi a prescrites.'
Or, dans la question qui nous occupe, la loi, interprétée parla-
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Cour de cassation, décide que les .fabriques ne pourront être
privées des excédants de leurs revenus, c'est-à-dire de -ce qui est
devenu leur propriété, pour un emploi qui a été déciaré coritraire m
principe et au texte même de la loi.

D'un autre côté, comme nous l'avons exposé, des décisions mi-
nistérielles et une jurisprudence administrative,.suivie depuis plus
de vingt années, en ont décidé autrement.

En présence de cet étafcdechoses,que devait faire votreieommission?
Elle ne pouvait se rendre au désir du pétitionnaire, .qui demande

que le Sénat intervienne pour rappeler l'administration à l'exécution
de la loi. Le Sénat n'aurait le pouvoir de ?e saisir de l'a>Iaire, sous
ce chef, que s'il considérait que la question touche aux attributions
qui lui sont dévolues par l'article 26 de la Constitution, et qui l'in-
vestissent du droit de veiller à l'inviolabilité de lia propriété. Mais,
d'un autre côté, comme la question soulevée est importante, qu'elle
touche à l'application'-des loi-s et aux attributions ministérielles';
que le Sénat n'a aucun moyen de se prononcer efficacement entre
l'interprétation de la loi, telle qu'elle ressort de l'arrêt de la Cour
de cassation, et l'application de cette même loi, soutenue par un
avis rendu en conseil d'État, votre commission a pensé qu'il n'y
avait de meilleure issue à donner à cette grave question, que de ren-
voyer la pétition conjointement au ministre de la justice, au
ministre de l'intérieur et au ministre des cultes, pour que la
question soit examinée de nouveau et résolue au mieux des intérêts
de la loi, des communes et des fabriques. C'est ce renvoi qu'elle a
l'honneur de vous proposer.

M. le comte Boulay de la Meurthe. —C'est une question impor-
tante ; M. le rapporteur, au nom de la commission, propose de
la résoudre dans un sens opposé à celui qui a été appliqué depuis
l'avis du conseil d'État de 1839.

Cette question a donné lieu à des discussions longues et appro-
fondies. Et cependant, en. ce moment, on propose dé Changer
la jurisprudence adoptée depuis 1839.

M. Le Roy de Saint-Arnaud. — Je demande la parole.
M. le comte Boulay de la Meurthe. — 11 est très-possible qu'il

soit utile de la changer; mais une question de cette gravité devrait
être examinée contradictoirement avec le Gouvernement. Il ne me
paraît pas possible, quand un avis du conseil d'État a été suivi-si
longtemps, qu'on prononce le renvoi aux ministres sans que les
commissaires du Gouvernement soient entendus.

M. le rapporteur. — Je n'ai qu'un mot à répondre.
Ce que demande M. le comte Boulay de la Meurthe a été fait.

S. Exe. M. Biilault, ministre sans portefeuille, est venu dans
la commission ; il avait eu communication préalable de la pétition et
des intentions de la commission. 11 n'a fait aucune objection et a
même paru incliner vers l'utilité des renvois proposés dans le
rapport.

M. le comte Boulay delà Meurthe. — Si le Gouvernement accepte
le renvoi, je n'ai rien à dire; mais je dois faire remarquer que ce*
renvioi est d'une extrême gravité, car il tend à changer, je le répète,
le mode suivi depuis 1839, c'est-à-dire depuis plus de vingt ans.

M. Le-Roy de Saint-Arnaud.—-J'avais demandé la parole pourfaire
l'observation qu'a présentée M. Breriier, M. Boulay de la Meurthe
me semblait croire que l'on s'écartait, dans la circonstance, du
mode suivi ordinairement. Il ne s'agit pas de changer tel ou
tel mode dans l'exécution de la Toi, mais de renvoyer devant
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les ministres chargés de pourvoir à des conflits qui se pré-
sentent journellement. C'est dissiper le doute, il n'y a pas autre
chose. Le doute est constant, tout le monde l'a" reconnu. Il
y a, dans le décret de 1809, au sujet des obligations imposées
aux fabriques pour le logement des curés et desservants, et sur les
charges imposées aux communes pour le même objet, une antinomie
absolue.

Il y a un article qui dit que l'obligation est à la charge des
communes, et il y en a un aulr« qui prétend qu'elle est à la charge
des fabriques. Tantôt la question est résolue dans un sens, si
on l'examine administrativement, tantôt dans un autre, si on
l'examine judiciairement. Ces faits qui résultent d'arrêts qui ont
passé sous les yeux de la commission, et sur lesquels il a été
conféré avec le ministre organe du Gouvernement, ont été reconnus
constants, je le répète. C'est devant la certitude que les incon-
vénients signalés dans la pétition étaient d'une nature telle,
qu'il n'y avait d'autre solution utile que le renvoi aux ministres pour
qu'ils avisent, que, de concert avec le commissaire du Gouverne-
ment, la commission vous propose le renvoi aux trois ministres : au
ministre de la justice, pour qu'il s'occupe de la confection d'une
loi, s'il le juge utile; au ministre de l'instruction publique, pour la
question des fabriques; et au ministre de l'intérieur au sujet des
communes.

M. le Président. — M. Boulay de la Meurthe insiste-t-il pour
l'ajournement?

M. le comte Boulay de la Meurthe. — Je n'insiste pas, puisque
les membres de la commission déclarent que le Gouvernement
a accepté le renvoi. Mais, je le dis franchement, je regrette que cela
se soit passé ainsi. En 1839, le Gouvernement a consulté le conseil
d'État sur cette question et sur cette prétendue antinomie qui
existerait dans la législation; et le conseil d'État a reconnu que
c'est seulement dans le cas d'insuffisance des ressources des
fabriques que les communes sont tenues du logement envers
les curés et desservants. Maintenant, si le Gouvernement veut
changer la législation existante, le Gouvernement est libre d'ac-
cepter le renvoi. On examinera, le Corps législatif discutera,
on verra ce que l'on doit faire. Mais dans l'état actuel des
choses, il faut que le Sénat sache bien qu'il s'agit de changer
ce qui est appliqué depuis 1839, et qui avait été adopté après que
le conseil d'Etat eut été consulté par le Gouvernement.

M. le rapporteur. — Si vous aviez lu l'avis du conseil d'État,
vous auriez vu qu'il est très-discutable.

M. le Président. — Monsieur Boulay de la Meurthe, vous op-
posez-vous au renvoi?

M. le comte Boulay de la Meurthe. — Je ne m'oppose pas
au renvoi, puisque le Gouvernement l'accepte.

M. le Président. — Le renvoi n'est donc pas contesté. Je pro-
nonce, au nom du Sénat, conformément aux conclusions de la

•commission, le renvoi de la pétition au ministre de la justice,
au ministre de l'intérieur et au ministre de l'instru:tion publique et
des cultes.

(Le Sénat s'ajourne à mercredi prochain.) — La séance est levée
à 5 heures. (Moniteur du 24 mai 1862.)

(Voy. sur le même sujet le Bulletin des lois tiv. eccl., vol. t8S8, p, 225 et suiv.)
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ADMINISTRATION PAROISSIALE.

APPROBATION DU COMMENTAIREDU DÉCRETDU 30
DÉCEMBRE 1809

PARS. E. MGR LE CARDINAL ARCHEVÊQUE DE PARTS.

No)!r, nciens et fidèles abonnés savent que c'est sur leur

;M})pm-i qu'a été publié le Commentaire dui décret du 30 dé-

;®|bb&r 809, que nous venons d'ànnbnc'é^., Hommes d'expé-

^n^yét
de savoir, ils ont compris toute l'utilité d'un

'psyrijlfe de ce genre sérieusement et consciencieusement
i£S*rfposé. Nous les en félicitons et nous' les' remercions en
même temps bien vivement de l'empressement qu'ils met-
tent à se le procurer et à le propager dans leurs cantons.
Cet empressement est pour nous bien précieux et nous ai-
mons à le constater ici, parce qu'il procède de tout ce que
l'épiscopat et le clergé renferment de plus distingué en
France.

Au nombre des encouragements,qui nous;sont, journelle-
ment donnés, nous venons d'en recevoir mr qui nous est

particulièrement cher, et dont nos lecteurs apprécieront
toute la portée. C'est l'approbation et"la recommandation de
son Ém. Mgr le Cardinal Archevêque de Paris. Aussi,' quoi-
qu'il n'ait jamais été dans nos habitudes de faire étalage
public des suffrages dont nos publications ont été l'objet,
nous sommes heureux de pouvoir consigner dans le Bulletin
des lois civiles ecclésiastiques ce haut témoignage de l'un
des plus illustres princes de l'Église, témoignage aussi hono-
rable pour ceux qui nous ont inspiré notre oeuvre que pour
celui-là même qui l'a mise à exécution.'

FRANÇOIS-NICÔLAS-MADELEINEMORLOT, par la miséricorde
divine et la grâce du Saint-Siège apostolique, cardinal-prêtre
de la sainte Eglise romaine, du titre desSS. Nérée etAchillée,

archevêque de Paris.
Sur le rapport qui nous a été fait de l'ouvrage intitulé :

Code des fabriques et de l'administration paroissiale, etc.,
par M. de Champeaux, nous approuvons et recommandons

BULLETIN des lois civ. eccl., AOÛT 1862. T. XIV. 8



— 18'-J —

ce recueil méthodique, et ce commentaire des lois, décrets et
décisions de l'autorité civile sur l'administration temporelle
des paroisses, comme pouvant être très-utiles à MM. les ec-

clésiastiques et à tous ceux qui, à divers titres, sont appelés
à donner leurs soins à la bonne gestion des intérêts des fa-

briques et des autres établissements publics.
Donné à Paris sous notre seing, le sceau de nos armes et

le contre-seing du secrétaire de notre archevêché, l'an du

Seigneur mil huit cent soixante-deux, le dixième jour du
mois de juillet.

+ F. N. GARD. ARCHEVÊQUE DE PARIS.

Par mandement de sou Eminenoe.

H. LEMÉE,secrétaire.

DOCTRINE.

DIIOIT CANON.

Dissertation canonique sur la question desavoir si lesdécrets
des congrégations romaines ont force de loi, indépen-
damment de toute promulgation authentique (1).

Les décrets des Congrégations romaines ont-ils force de

loi, indépendamment de toute promulgation authentique?La
coutume, pour s'établir, a-t-elle besoin du consentement

exprès du législateur? Ces deux questions, du plus haut in-
térêt en matière de droit canonique, ont été examinées, il y
a quelque temps, par un savant religieux, le P. Matignon,
à l'occasion d'un ouvrage récent de Mgr Gousset (2), et nous

croyons faire plaisir aux doctes et judicieux abonnés du

Bulletin]desjois civiles ecclésiastiques, en mettant sous leurs

yeux la discussion à laquelle elle a donné lieu.
Avant tout, dit le P. Matignon, auquel la partie la plus

saillante de cette discussion est empruntée, les écrivains qui
se sont occupés de ces questions s'accordent à reconnaître

(1) Voy. ci-dessus, p. 102 et suiv., une notice sur les diverses congré-

gations romaines.

•(£) Etudie da Ihéolo'jii, de philosophie tt d'hittoire.
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que l'autorité dont la voix se fait entendre par l'organe de la

Congrégation est souverainement respectable. Tous avouent
même qu'en un. certain sens, cette autorité est celle
du législateur interprétant sa propre loi, mais plusieurs
pensent que le pape s'exprime alors, non comme chef su-

prême de l'Église, parlant à l'Église universelle, mais seule»
ment comme président d'une congrégation destinée à régler
les cas particuliers^ donnant sur le point dont il s'agit une

réponse authentique. Cette réponse est obligatoire pour ceux
à qui elle s'adresse, c'est ce qui ne fait pas de douté. Est-elle
aussi obligatoire pour les autres qui en auront connaissance?
Les uns disent oui; les autres disent non. Mais que lui

manque- t-il, selon ces derniers, pour avoir force de
loi dans toute l'Église? Une seule chose, la promulgation.
Donc la promulgation est-elle ou n'est-elle pas nécessaire
dans l'espèce? Voilà le point sur lequel le fort du débat se
concentre.

Tous les canonistes et les jurisconsultes, en définissant la

loi, y font entrer la promulgation, soit comme une pro-
priété essentielle, soit du moins comme une condition indis-

pensable à son premier effet, qui est de produire une obliga-
tion et de lier les consciences. Si donc les déclarations qui
nous occupent avaient pour objet d'introduire Une règle non

contenue dans la législation antérieure, il faudrait qu'elles
fussent promulguées; il ne s'élève là-dessus aucun dissenti-

ment sérieux. Mais quand il s'agit seulement de donner le

sens authentique de décrets déjà existants et déjà obliga-
toires , une nouvelle promulgation est-elle encore requise?

Non, disent un grand nombre de canonistes; car le sens
de la loi est une chose intrinsèque à la loi elle-même. La dé-

claration de ce sens ne contient donc rien de plus que l'ex-

plication de la loi qui était en vigueur ; et de là vient que le

droit lui donne une force rétroactive qui la fait remonter

jusqu'à l'origine, comme ayant été inséparable de la loi dès

le principe. En d'autres termes, la déclaration d'une loi,
émanant d'une autorité authentique, ne diffère pas de cette

loi elle-même en tant qu'expliquée et interprétée. La loi et

la déclaration ont donc même force, et une promulgation
nouvelle n'est pas plus nécessaire à la seconde qu'à la pre-
mière (1).

(1) Faenan., I. c.
'
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Pour donner jour à ce principe, les auteurs apportent
quelques comparaisons ingénieuses. Celui qui tire une noix
de récale où elle était renfermée n'a assurémentxienproduit
de nouveau. Qu'a-t-il fait? Il a brisé une enveloppe qui dé-

robait aux yeux le fruit, Déterminer le sens d'une loi est une

opération semblable, ellelangage humain nous indiquecette
analogie, enuclearelegem. On emploie encore la comparai-
son de l'épi et, du grain qui y est contenu; l'interprète de la,

loi est comme, celui qui frappe la gerbe pour en faire sortir

la nourriture de l'homme (1),
Cependant à: ces raisonnements les: théologiens en oppo-

sent d?autres que nous devons aussi rapporter. Sans doute,

dit-on, la loi est en.pleine vigueur et n'a pas besoin d'une,

promulgation nouvelle. Mais, dans le cas où elle donne lieu
à deux interprétations probables (et c'est le seul dont il s'agit)
la déclaration authentique, qui vient en condamner une, crée

par là même une obligation qui n'existait pas. Elle restreint,
la liberté, tout autant que le pourrait faire une nouvelle.loi

portée sur cette matière; car, auparavant, entre deux. mar.
nières d'entendre et d'exécuter, les dispositions du droiton
était.libre de choisir, et-maintenant ce choix devient illi-

cite..
Vous direz : ^arbitraire où la communauté vivait ne venait,

que d'ignorance ;- si, en enfreignant la loi, on était .exempt
de péché, c'est qu'on ne: la connaissait.pas suffisamment; la
déclaration aseulement soulevé le voile et montré les choses

tellesqu'ellesauraientdûtoujo.ursêtreconsidérées;robligation
existait déjà, elle était même promulguée, mais elle n'était.pas.
comprise; donc il n'est pas plus nécessaire de recourir à une

promulgation ultérieurejque s'il s'agissait d,'une loi ignorée
dont on vient à constater l'existence.,

Les autres répondent, qu'on ne saurait" assimiler le cas

présenta l'ignorance pure et simple. Car l'ignorance est le
fait des surbordonnés et ne vient pas de la loi; ici, au con-

traire, la loi prise en elle-même est obscure et susceptible
d'interprétations plus- ou moins larges, puisque la sacrée

congrégation elle=même varie quelquefois dans celles qu'elle
adopte (2). C'est.done un lien moraïd'uneceKtaineélasticité;

(lj Fagnan., I. c. '

(2) Fagnan., in oop. Quoniam; Benoit XIV, De Syn., 1. VI, c. vi; D.

Bouix, de Caria rttm., p. III, sect. I, C. ill, prop. 5.
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vous ne pouvez le rendre plus rigide sans en modifier la
nature. Car le propre du langage humain étant de se prêter
souvent à des sens multiples, il est hors de doute que, toutes
choses égales d'ailleurs, une législation un peu vague sera

toujours un joug moins lourd à porter qu'un autre «ù tout

est défini, sansqu'on laisse le champ libre aux interprétations
probables.

Tels sont les motifs pour lesquels Suarez pense que l'ex-

plication donnée par le législateur lui-même ne peut avoir
force de loi si elle n'est promulguée (I). Schmalzgrueber,
quoique d'un avis contraire, déclare que ces raisons ont un

grand poids à ses yeux, non levibus persuasi argumen-
t»s(2).

Un auteur contemporain prétend que le droit naturel
donne ici une solution contraire. Suivant lui, non-seule-
ment le législateur doit pouvoir rendre obligatoire l'inter-

prétation d'une loi douteuse,, mais il faut encore que l'expli-
cation qu'il fournit produise une obligation universelle sans
avoir recours à la promulgation. La raison en est qu'il y
aurait trop de déclarations à notifier authentiquement, si
cette condition était requise pour lever tous les doutes qui
peuvent se rencontrer dans la législation et en particulier
dans celle de l'Eglise (3). Nous avons peine à saisir la force
de cette argumentation. Si le droit naturel exige cet ordre
de choses, est-il possible que tant de jurisconsultes et de ca-
nonistes ne s'en soient pas encore aperçus, et qu'on soit
venu jusqu'à nous sans connaître cette doctrine ? Ce qui est
nécessaire, comme le remarque Suarez, c'est que le législa-
teur ait le pouvoir de décider irrévocablement dans les cas

particuliers toute question douteuse ; c'est encore qu'il ait
entre les mains des moyens de rendre, quand il le voudra,
son interprétation obligatoire pour toute la communauté.

(ï);Suarez, de Leg.^ 1. VI, c. I.

(2) Sohmalzgrueber, in prooem., n° 370 Dans sa Théologie morale,

Mgr le cardinal Gousset parait .être da l'avis de Suarez. « L'in-
« terprétation authentique, dit-il, n'oblige qu'autant qu'elle est promulguée,
« à moins qu'il ne s'agisse d'une simple déclaration par laquelle celui qui
" a porté la loi expliqua ou fix« lui-même le sens clairement exprimé paT
«le texte. » [Des Lois, c, I, n° 1T,8) Fuis îl renvoie à saiat Liguori (t. \,
» 106), qui fait la même exception pour la déclaration pure faite.

(3) M. Bouix, Tract, de Curia rom., p. ni, c. in, prop. 1 et 2,
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Or, de l'aveu de tous, il lui suffit pour cela de la promul-
guer. Mais que, dans le cas où il s'en abstient, sa réponse
doive encore, de droit naturel, produire une obligation
universelle, c'est ce qui ne paraît pas démontré d'une ma-

nière péremptoire.
Il est bien vrai que certaines règles et certaines déclara-

tions ont dans l'Eglise force de loi sans avoir été promul-
guées. Comment cela se fait-il? Nous allons l'expliquer en

ajoutant ici deux observations importantes. La première est

que, dans l'interprétation d'une loi, on doit tenir un grand
compte de l'usage ; car l'usage peut arriver quelquefois jus-
qu'à la déterminer d'une manière authentique : c'est l'axio-
me du droit : Consuetudo optima legum interpres. Suarez
est exprès : Dicendum est multum valere interpretationem
ex usu desumptam ad legis obligationem proescribendam, et
interdum talem esseut authentica sit et pro lege habenda.
Hoee assertio communisest doclorum (4). Seconde remar-

que : la promulgation solennelle et authentique peut être

suppléée par une promulgation de fait, laquelle aura lieu

lorsque la loi ou l'interprétation dont il s'agit aura passé
dans les moeurs et sera regardée universellement comme

obligatoire. Saint Liguori insiste sur ce point avec Ronca-

glia, à propos des constitutions des Souverains-Pontifes et

quand il s'agit des déclarations : Coeterum sicul diclum est
cum Roncaglia, de declarationibuspontifîcis, sic etiam potest
dici de declaralionibus S. congregationis Concilii quod illoe
declarationes quoe ex usu et consensu Ecclesioe a pluribus
annis sufficienter suntpromulgatoe per orbem christianum

ipsoe satis obligent omnes ad earum observantiam. C'est
une conséquence nécessaire des principes que nous
avons établis précédemment,

Voici maintenant le texte qu'on nous oppose :
Âddendum tamen est quod hujusmodi declarationes, quce

jam in Ecclesia universaliter divulgqtoe et facto sic promul-
gatoe fuerint usu plurium annorum vel relatione aucto-
rum ipsas communiter referentium, hoe satis omnes fidèles
obstringunt. S'il y a une chose qui frappe, c'est le parallé-
lisme de ce passage avec celui que nous venons de lire, non

pas seulement pour le fond, mais encore pour les mots et

pourlaforme. Comment peut-il contenir une rétractation, si

(l) Suarez, de Leg., 1. VJ, c. i, n° 4.
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le sens et les expressions sont les mêmes? Mais, puisque l'on
a voulu y voir ce qui ne s'y trouve pas, examinons ce fait de

plus près, et environnons-le de toute la lumière de l'évi-
dence.

Je remarque d'abord "que, dans cette même série, toutes
les fois que le saint auteur veut retirer une de ses opinions,
il s'exprime d'une tout autre manière. Prenons par exemple
la question précédente. Quand on juge, sur un motif pro-
bable, avoir accompli l'obligation d'un voeu ou des heures

canoniques, faut-il réitérer? Negant plures auctores (1. I, n.

76), sed oppositum est lenendum, etc. Immédiatement après
l'endroit que nous examinons, il s'agit de savoir si un évêque
peut dispenser de statuts canoniques dont la matière n'est

pas réservée. Visa fuit salis probabilis sentenlia affirmativa
cum Solo, etc. Sed re melius perpensa, videtur negativa om-
nino lenenda (1). On peut parcourir toute la série, on re-
trouvera partout la même méthode. Que saurait avoir de
commun avec ces formules si nettes, si énergiques, le mot
addendum employé dans le cas présent? Celui qui ajoute
quelque chose à ce qu'il a dit, est-il censé se rétracter ?
Ecoutons saint Liguori lui-même, déterminant le sens qu'il
attache à ce terme. Quoe. VII. Actus charitatis erga Deum
«si eliciendus saltem semel in mense, ut dicitur (1..II, n. 8).
ADDENDUMESTquod... tenemur pariter elicere acium chari-
tatis erga proximum (2). Que signifie cet {addendum ? A-t-il

pour effet de détruire la vérité énoncée dans la phrase précé-
dente? Quand il s'agit de doctrine, on peut ajouter pour
étendre, on peut ajouter pour restreindre. Le mot tamen
arrête l'esprit à ce dernier sens, mais dans aucune langue
ajouter n'a voulu dire se rétracter, ou réprouver ce qu'on
aurait avancé auparavant.

La considération intrinsèque de la chose affirmée est en-
core plus convaincante. Que dit en effet l'auteur? Que,
parmi les déclarations romaines, celles qui réunissent cer-
taines conditions sont obligatoires pour tous. Il les range
donc évidemment en plusieurs catégories, et fait dépendre
leur valeur légale des conditions qu'il assigne. Or, ces con-
ditions quelles sont-elles? Veut-il seulement que le'Pape
ait été consulté; que la déclaration soit munie du sceau et

(1) S. Liguori, Theol. mor. Eetractationes opinionum. 2« sér., q.' 3.

(2) Ibid.
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de la signature du cardinal préfet, ainsi que le demandent
ceux qui attribuent à la congrégation la puissance législa-
tive? Non ; toutes ces clauses sont sans doute présupposées,
mais elles ne suffisent point au jugement de saint Liguori.
II faut de plus que la déclaration soit passée dans les moeurs
universelles par l'usage d'un certain nombre d'années, jam
in Ecclesia univèrsaliter divulgatoe usu plurium annorum,
ce qui pourra également être attesté par la doctrine des mo-
ralistes, quand les ouvrages postérieurs à cette déclaration
le rapporteront communément vel relalione auctorum com-
muniter ipsas référendum. Car, comme dit Suarez, consen-
siodoctorum indicat communem acceptationem et observan-
tiant legis (1). Alors, quoique non promulguée 'de droit,
elle le sera de fait, facto sic promulgatm ; et, comme d'ail-

leurs, elle réunit les autres conditions qui conviennent à
une loi, saint Liguori pense qu'elle devient alors un lien
suffisant pour la conscience de tous les fidèles, hoe satis
omnes fidèles obstringunt.

Dans l'hypothèse où cette force légale vient delà déclara-
tion.elle-même, indépendamment de toute eutre chose, que
signifie ici l'usage, usu? Une loi n'est pas moins obligatoire
pour n'être pas observée. Pourquoi un laps de plusieurs an-

nées, plurium annorum ? Pourquoi la doctrine commune
des auteurs, relalione auctorum communiler referentiuml
Si le Saint avait changé d'opinion, s'il embrassait désormais

uniquement celle dont on parle, il devait dire que la décla-
ration oblige aussitôt qu'elle est connue d'une manière cer-
taine,, et non pas après la pratique de plusieurs années, ou
après que la plupart des auteurs lui auront donné place dans
leurs traités. Puisqu'il pose toutes ces conditions, c'est qu'il
n'a pas varié dans ses principes, et qu'au contraire il en tire
une conséquence rigoureuse. Cette explication est tellement
littérale, je dirai même tellement certaine, qu'on ne saurait,
sans faire violence au texte, en chercher une autre.

Mais, dira-t-on, puisque cette restriction avait déjà été ex-

primée dans le corps de l'ouvrage, pourquoi saint Liguori
y revient-il en cet endroit où il ne fait que corriger ses opi-
nions précédentes? Nous ne serons pas longtemps à trouver
la réponse à cette difficulté. D'abord, on n'incidentera pa&
sur le titre retraclaliones opinionum; tout le monde sait

1) Suarez, de kg., 1. VI, c. i.
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que le mot latin rétractalio ne correspond pas exactement
au mot français rétractation, et qu'il exprime seulement un
travail de révision, de retouche, soit pour étendre, sort pour
restreindre, soit pour révoquer, soit même pour confirmer
de nouveau ce que l'on avait dit, comme il arrive souven t
dans saint Augustin. Que saint Liguori n'y ait pas attaché un
sens plus strict, c'est ce que prouve, entre autres exemples,
celui qui regarde l'acte de charité. Quant à l'opportunité, je
dirai même à la nécessité d'introduire ici la remarque rela-
tive aux décrets des congrégations, elle résulte de la seule

inspectionde l'endroit qui lui correspond dans l'ouvrage.
En effet, après avoir posé la question des déclarations ro-

maines et de leur valeur, saint Liguori avait commencé par
dire qu'il y a sur ce point deux opinions probables. L'expo-
sition de celle qui admet la valeur légale l'ayant amené à

parler de la promulgation, il avait répété l'observation si

sage de Roncaglia, faite déjà au sujet des constitutions pa-
pales. Puis, il s'était contenté de développer l'opinion con-

traire, sans ajouter aucune réflexion. Cette marche avait l'in-
convénient de laisser croire au lecteur que la probabilité du

second sentiment s'applique, sans restriction, à tous les cas
où les déclarations ne sont pas solennellement promulguées;
et comme cette extension n'est pas moins opposée aux idées
de l'auteur qu'aux vrais principes, il a cru devoir en avertir,
au moment où il corrigeait les points défectueux ou incom-

plets de son livre. S'ilavait voulu faire une rétractation, il s'y
serait pris tout autrement, et n'aurait laissé planer aucune
obscurité sur la réprobation de sa précédente doctrine.

Les auteurs qui suivent saint Liguori ont vu et compris
comme nous. Ecoutons Scavini, qui a sous les yeux les deux

passages à la fois et qui en copie les termes :
« An obligent declarationes SS. congregationum?R. Dis-

« tinguendum est : vel agitur de casu particulari pro quo
« illoej declarationes eduntur, vel de alio simili. Si primum,
« obligant... Si secundum, multi probabiliter dicunt illas
« adhuc obligare, si munitse sint sigillo proefecti atque sub-
« scriptione et datoeconsulto pontifice, quia haecpotestas est
« ab ipso papa tributa cardinalibus. Sed multi alii item pro-
« habiliter dicunt eas, licetsint maximse auctoritatis, tamen
« non obligare omnes nisi sint emanatse de mandato ponti-
« ficis et editoe pro tota Ecclesia : quia habentur uti novoe
-« leges quse proinde nova indigent promulgatione in uni-
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« versaniEcclesiam.Hsectamen promulgatiofieripotesttum
« de speciali mandato pontificis, tum per plurium annorum
« usum velrelatione auctorum eascommunîter reférentium.
« ut passim fit (i). »

Voilà comme parle de nos jours un auteur dont l'ouvrage,
hautement approuvé par Grégoire XVI et Pie IX, a eu au
moins dix éditions, recommandées au nom de ce qu'il y a
de plus éclairé dans l'épiscopat, pour l'usage des séminai-
res (2). ,En confirmant notre interprétation de saint Liguo-
ri, ce passage nous montre en même temps où en est au-

jourd'hui la controverse.

Neyraguet ne s'est pas douté non plus de la prétendue ré-
tractation; il expose brièvement les deux opinions comme

probables, et se contente de mettre en note la remarque ul-

térieure, Addendum tamen (3), etc. André Galani, autre
abréviateur de saint Liguori, n'a soupçonné aucun change-
ment de doctrine. Voici ce qu'il dit en cet endroit. « Prse-
« sumi potest eas (declarationes) nonhabere vim legis cum
« authenlice non promulgantur, solumque obligare ùt sen-
« tentias particulares illovum casuum pro quorum decisione
« petuntur (4). » Le R. P. Gury n'a donc pas eu tort de dé-
clarer, d'après le saint auteur, les deux opinions proba-
bles (5). Un professeur distingué de Saint-Sulpice, qui vient
de donner au public un cours de droit canon, a été en droit de
dire : « Utraque opinio libère sustinetur in scholis.(6). » Et
nous-même nous n'aurions pas été historien fidèle si nous
n'avions averti que cepoint est en litige.

M. l'abbé Bouix est aujourd'hui d'un avis contraire. Dans
son traité De principiis, publié en 1852, après avoir exposé
les diverses opinions et s'être déclaré pour l'autorité légale,
il concluait néanmoins de cette manière : « Ergo licitum est

(1) Scavini, 1.1, tr. 2, disp. i, c, m, art. I, quses. 11.

(S) Si nous sommes bien informés, c'est aussi l'auteur que fait suivra

Mgr le cardinal Gousset dans son grand séminaire de Reims.

(3) Neyraguet, Compend. theol. mor, sancti Liguorii, de Leg., c. Il,

quoest. 3. . . .

(4) Galani, Theologia sancti Liguorii in compend. redacia, 1. i, tr. 2,

e. il, n» 21.

(5) Gury, de Leg;, c. I, art. 1, qusest. 2.

(6| Pralectiones /un» canoniei : habitée in seminario Sancti Sulpilii, p. ï,

art. 3, n» 97.
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« denegare declarationibus congregalionis concilii rationem
« et vim legis ecclesiasticse : nam cum lateat summum Pon-
« tificem heecdoctorum publica opinatio, videns et patiens
« eam videtur ut probabilemsustinere » (Salmanlic. delegib.
c III, punct. 2, n. 30. M. Bouix, de Princip., p. 318).

Ce qui était probable en 1852, est-il devenu insoutenable
en 1859? M. Bouix le prétend. Il pense que la pratique cons-
tante du Saint-Siège est une réprobation de l'une des opi-
nions qui régnaient dans l'Ecole et ne permet plus de la re-

garder comme libre. Mais les faits qu'il allègue pour prou-
ver cette pratique sont tirés de Fagnan et cités au long par
cet auteur. S'ils équivalent à une décision pontificale,
comment cette considération n'a-t-elle pas entraîné tous les

suffrages ? Comment expliquer qu'après Fagnan, comme
avant lui, l'Ecole ait été partagée ? M. l'abbé Bouix est le

premier qui ait cru à la rétractation de saint Liguori.
Nous pensons que celte fausse persuasion a exercé sur lui

trop d'influence. Nous croyons aussi qu'il ne dislingue pas
suffisamment deux ordres de choses qu'il ne faut pas con-
fondre. La congrégation a reçu du Saint-Siège une double
mission : l'une tient à la puissance législative, l'autre lient
au pouvoir exécutif. Or, la seconde ne peut s'exercer que

dépendamment de la première. Chargéede faire exécuter les
canons du concile, il faut nécessairement qu'elle commence

par en déterminer le sens. Celte interprétation une fois fixée

par elle, il est tout simple qu'elle poursuive l'observation de

la loi en ce sens, toutes les fois qu'une cause lui sera défé-

rée. C'est une jurisprudence établie.
S'ensuit-il absolumentque, dans tout le monde catholique,

les consciences'aient été liées devant Dieu, que toute autre

interprétation 'probable en elle-même soit désormais une

erreur, et toute action faite suivant cette interprétation, un

péché ? Bien des canonistes n'ont pas vu la conséquence.
Sauf meilleur avis, nous ne pensons donc pas que les

raisons apportées par M. l'abbé Bouix soient suffisantes pour
déclarer inadmissible aujourd'hui une opinion regardée
constamment comme probable. Tant que le Saint-Siège
n'aura rien décidé, nous devrons dire, pour ne pas manquer
à la vérité, que la question est controversée entre les théo-

logiens catholiques.
L'abbé P. LAMAZOC.



196 —

JURISPRUDENCE.

DONS ET LEGS. — PRÉDICATEURS.'—DONATION.—CONDITION

DE NOMINATION PAR LE CURÉ SEUL.

D'après l'art. 32 du décret du 30 décembre 1809 (i), les

prédicateurs doivent être nommés, par les marguilliers, à la

pluralité des suffrages, sur la présentation faite par le curé
ou desservant.

Par suite, n'est pas susceptible d'être approuvée parle
gouvernement la clause insérée dans une donation faite à

une fabrique pour assurer le paiement annuel deshonoraires
d'un prédicateur danslaquelle le donateur aurait attribué au

curé la nomination de ce prédicateur.

PREMIÈRE ESPECE.

M. l'abbé Vardon, curé de la paroisse de Saint-Léonard,
à Honneur (Calvados), a fait, en 1852, àla fabrique de cette

église, donation de trois rentes 3 p. 0/0 sur l'Etat, de cent
francs chacune, avec affectation des arrérages au paiement
des honoraires d'un prédicateur.

Une des dispositions de l'acte de donation porte que : « le
« choix de ce prédicateur appartiendra exclusivement à
« M. l'abbé Vardon et à ses successeurs dans la cure de la
« paroisse dont il est aujourd'hui titulaire. »

M. le ministre des cultes a renvoyé à l'examen du conseil
d'Etat un projet de décret ayant pour objet d'autoriser l'ac-

ceptation de cette donation aux charges, clauses et condi-
tions qui y étaient énoncées.

Mais la section de l'intérieur, de l'instruction publique et
des cultes du conseil d'Etat, n'a point cru devoir l'admettre,
et, dans sa séance du 23 décembre 1852, elle a émis l'avis
suivant, que nous transcrivons :

« Les membres du conseil d'Etat composant la section de
« l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes, qui, sur
« le renvoi ordonné par M. le ministre secrétaire d'Etat au

(1). Voy. le texte de ce décret dans le Bulletin des lois civiles eccl., ci-

dessus, p. 63.
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« département de l'instruction publique et des cultes, ont

«pris connaissance d'un projet de décret ayant pour but
« d'autoriser le trésorier de la fabrique de l'église de Saint-
« Léonard, à Hontleur (Calvados), à accepter la donation
« faite à cet établissement par le sieur Jean-Pierre Vardon
« de trois rentes 3 p. 0/0 sur l'Etat, dont les arrérages se-
« ront employés à payer lès honoraires d'un prédicateur ;
«—Vu l'acte de donation, en date du 27 octobre 1852, et
« notamment la clause suivante : « Le choix de ce prédica-
« leur appartiendra exclusivement h M. l'abbé Vardon et à
« ses successeurs dans la cure de la paroisse dont il est au-
« jourd'hui titulaire ; » '— Vu l'avis de Mgr l'évêque; — Vu
« la délibération du conseil de fabrique ; — Vu l'art. 32 du
« décret du 30 décembre 1809 ; — Considérant que la dispo-
« sition par laquelle le donateur laisse le choix exclusif du
« prédicateur au curé de Saint-Léonard et à sessuccesseurs,
« est en opposition avec l'art. 32 du décret du 30 décem-
« bre 1809, portant que : # Les prédicateurs sont nommés
« par les marguilliers, sur la présentation faite par le curé
« ou desservant; »— Que, dès lors, il ne paraît pas possible
ted'autoriser la donation du sieur Vardon, du moins en y
« laissant subsister une clauSe contraire aux lois ; sont d'avis :
« — Qu'il y a lieu d'inviter préalablement le donateur à mo-
« difier l'acte de donation dans le sens des observations
« ci-dessus.

M. le directeur général de l'administration des cultes, dé-
férant à cet avis, a renvoyé, le 19 janvier 1853, le dossier de
l'affaire au préfet du Calvados, en l'invitant à porter les ob-
servations du conseil d'Etat à la connaissance du donateur,
et en lui faisant remarquer que, dans le cas où il consenti-
rait à supprimer la clause inadmissible dont il s'agit, sa
libéralité devrait être constatée dans un nouvel acte no-
tarié.

DEUXIÈME ESPÈCE.

Lorsqu'une donation est faite au curé d'une paroisse, sous
la condition de faire prêcher à certaines époquespar despré-
dicateurs choisis exclusivement par le curé, cette clause n'est

pas susceptible d'être approuvée, comme portant atteinte au
droit de nomination du bureau desmarguilliers, et comme
étant contraire à la loi.

Les libéralités faites au curé ou desservant, sous la condi-
tion de faire faire des prédications extraordinaires intéres-
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sant essentiellement la paroisse, il y a toujours lieu de faire
intervenir la fabrique dans leur acceptation.

Dans cette espèce, la donation, au lieu d'être faite à la

fabrique comme dans le premier cas, est faite au nom du
curé. Mais le choix du prédicateur est toujours laissé au do-

nataire, et, par conséquent, la solution est la même. Nous

croyons qu'elle devrait encore être identique, s'il s'agissait,
non d'une donation entre-vifs, mais d'un legs. Voici, au

surplus, le texte de la décision ministérielle qui consacre les

propositions ci-dessus :
Paris, le 3 avril 1861.

« Monsieur le Préfet, par acte notarié du 19 octobre 1860,
la demoiselle Deperonne a fait donation à la cure de Notre-

Dame, à Granville,, de deux rentes 4 1/2 p. 100 sur l'Etat,
au porteur, de cent francs chacune, à charge pour le curé
de faire prêcher, tous les deux ans, par un prédicateur à son

choix,xxne station de quinze jours au moins dans ladite église
de Notre-Dame.

« Aux termes de l'art. 32 du décret du 30 décembre 1809,
les prédicateurs sont nommés par les marguilliers à la plu-
ralité des suffrages, sur la présentation faite par le curé ou

desservant; par conséquent, la clause par laquelle la demoi-
selle Deperonne a attribué au curé de Granville le pouvoir
de choisir à lui seul le prédicateur de la station qu'elle a
fondée porte atteinte au droit de nomination du bureau des

marguilliers. Elle ne peut être approuvée comme étant con-
traire à la loi.

« Je vous prie, monsieur le Préfet, de vouloir bien faire
connaître à la demoiselle Deperonne que sa libéralité ne

pourrait être autorisée qu'autant qu'elle consentirait à sup-
primer, par un nouvel acte notarié, cette clause inad-
missible.

« J'ai l'honneur de vous renvoyer le dossier de l'affaire.
« Dans le cas où vous auriez à me le transmettre de nou-

veau, vous y joindrez : l°une délibération du conseil de fa-

brique de Granville sur une libéralité qui intéresse essen-
tiellement la paroisse; 2» une certification du maire de Gran-
ville indiquant d'une manière précisela quotité des revenus
de la donatrice. »

(Lettre du 3 avril 1R61 de M. le ministre de l'instruction publique et
des cultes, M. Rouland, au préfet de la Manche.)
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QUESTIONS PROPOSEES.

ÉGLISES. — BANCS ET CHAISES. — PRÉLÈVEMENT DU DIXIÈME

DE LEU t POUR LES PRÊTRES ÂGÉS ET INFIRMES. —

DROITS DE LA FABRIQUE ET DE L'AUTORITÉ DIOCÉSAINE SUR

CE POINT.

D'après le décret du 13 thermidor an xiu (1eraoût 180S) ().),
les fabriques peuvent être obligées à fournir le sixième stir
le produit de la location des bancs et places de l'église pour
la caisse des prêtres âgés et infirmes.

Dans le diocèse de N...., c'est le dixième, et la fabrique a
souscrit, comme les autres, un engagement fixe et an-
nuel.

Mais la loi portant que ce sixième sera prélevé, après déduc-
tion des sommes que les fabriques auront dépensées pour
établir ces bancs et chaises,—et la fabrique de l'église dont
il s'agit venant de dépenser pour la reconstruction desdits

bancs, 940 fr. d'une part, et de l'autre 1,000 fr., pour la

construction d'une tribune, on demande si cette fabrique a
droit de réclamer le bénéfice de la loi pour la dépense gé-
nérale de ses travaux ou seulement pour les frais des
nouveaux bancs de l'église et de la tribune; quelle pour-
rait être la remise à laquelle elle aurait droit par cent

francs; et si la remise faite pour une ou plusieurs années

par la caisse des prêtres âgés et infirmes et acceptée par
la fabrique, mettra cet établissement dans le cas de faire
un nouvel engagement plus élevéen raison de la plus-value
des places ? Enfin, si la fabrique pourrait, en renonçant
à cette remise éventuelle, et en continuant son versement

annuel, être forcée à élever sa rente en raison de la plus-
value des places, malgré l'engagement une fois pris il y
a une dizaine d'années ?

Nous estimons que la dépense faite par la fabrique pour
la réparation des anciens bancs est entièrement à sa charge,
et qu'elle ne serait point fondée à prétendre qu'elle en doit

Voy. le texte de cet acte dans le Code des fabriques, t. Ier, p. LVIII.
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faire retomber une partie sur la caisse des prêtres âgés et
infirmes. D'après le décret précité, les fabriques ne sont au-
torisées qu'à se rembourser préalablement des premiers
frais d'établissement desdits bancs, et non point des frais
de réparations. La fabrique dont il s'agit doit donc, mal-

gré cette dépense, payer annuellement le dixième de leur

produit, comme avant.
Mais il en est différemment pour les nouveaux bancs et la

tribune. Leur établissement a nécessité de la part de la fa-

brique une mise de fonds dans laquelle elle doit rentrer
avant d'être légalement obligée de payer à la caisse des

prêtres âgés et infirmes le dixième de leur produit-
Il n'y a donc présentement aucune remise à demander à

la caisse des prêtres âgés et infirmes, de même qu'il n'y a
aucun excédant à lui payer.

, Il semble que, dans l'esprit du décret précité du 13 ther-
midor an XIII (1eraoût 1805), le sixième ou le dixième du

produit des bancs et chaises doit être fixé annuellement

d'après ce produit réellement effectué et constaté par le

compte annuel du trésorier: Il est certain du moins que les

évêques auraient le droit d'exiger qu'il en fût ainsi. Mais

néanmoins, nous ne voyons rien dans la loi qui s'oppose à
ce qu'un arrangement intervienne entre la fabrique et l'au-
torité diocésaine pour établir une fixation moyenne repré-
sentative- du dixième annuel du produit à payer.

C'est un moyen de simplifier l'administration et la comp-
tabilité. Cet arrangement toutefois ne peut être que tempo-
raire, et, pour arriver à être l'expression de la vérité, il est

important qu'il soit subordonné aux fluctuations de la popu-
lation et à la plus-value des places, et, dans tous les cas,
chacune des parties intéressées est en droit d'en demander
k modification dans un sens ou dans un autre, à moins

qu'il n'y ait été stipulé que cette faculté lui est interdite

pendant un délai déterminé.

CURES. — LÉGISLATION.

Quels curés sont de droit curés de première classe. — Me-
sure relative à ceux qui sont obligés de descendre à la se-
conde classe. — Limitation du nombre des promotions à
la première classe.
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Les cures sont divisées en cures de première classe et
cures de seconde classe, conformément à l'art. 66 de la-loi
organique du 18 germinal an x.

Les cures de première classe furent d'abord celles des
villes dont les maires étaient nommés par le chef de l'Etat.
C'est ce qu'établissait l'arrêté du 27 brumaire an xi (1). Le

(1) Les actes législatifs et réglementaires actuellement en vigueur
sur cette matière sont, outre l'arrêté du 27 brumaire an xi, la décision
royale du 29 septembre 1819, l'ordonnance royale du 6 avril 1832 et la
circulaire ministérielle du 2S septembre de la même année. En voici
le texte :

LÉGISLATION.

ARBÊTÉ relatif à l'attribution du titre de cure de première classe, et
au paiement des traitements ecclésiastiques. (Extrait des registres des
délibérations des consuls de la république ; recueil des circulaires
du ministère des cultes, t. \", p.209: Recueil général du droit civil eccl.,
t. 2, p. 293).

Paris, 27 brumaire an xi de la République française, une et indivi-
sible.

LES CONSULS DE LA RÉPDBLIQUEAURÊTENT ce qui suit :

Art. 1er. Les curés des communes dont les maires sont nommés par lé
premier consul sont curés de première classe.

2. Chaque année, le premier consul, sur la demande des évêques, fera

passer de la seconde à la première classe les curés qui se seront distingués
par leur zèle, leur piété et les vertus de leur état.

3. Les traitements ecclésiastiques seront payés par trimestre. Le pre-
mier jour de chaque trimestre, le conseiller d'Etat, chargé des affaires des
cultes remettra l'état des curés qui existaient le premier jour du tri-
mestre précédent. Cet état présentera le montant de leurs traitements, et
celui de la pension dont ils jouissent, et dont il sera fait déduction sur
leur traitement. — Cette déduction n'aura lieu qu'à dater du \"r vendé-
miaire dernier. Les traitements des curés ayant atteint l'âge de 70 ans

n'y seront point assujettis.

4. Le ministre du trésor public présentera les demandes de fonds au
conseil général des finances du 15, de manière que les fonds soient faits,
et qu'au jour de l'échéance de chaque trimestre, le payeur des dépenses
diverses de chaque département en effectue le paiement.

5. Le payeur des dépenses diverses de chaque département soldera les
traitements ecclésiastiques sur l'état dressé par l'évêque. Le décompte en
sera fait à, la préfecture et visé par le préfet. (Les dispositions de compta-
bilité de ces deux derniers articles 4 et 5 sont tombées en désuétude.)

6. Chaque curé devra être porteur d'une lettre par laquelle le conseil-
ler d'Etat chargé des affaires concernant les cultes lui fera connaître

que le gouvernement a agréé la nomination faite par l'évêque et fixera

l'époque de laquelle datera son traitement (a).

7. Le trésorier du gouvernement sera chargé du paiement des traite-
ments ecclésiastiques des diocèses de Paris, de Versailles et de Meaux.

(a) Depuis, l'usage a établi de faire parvenir aux cui es nommés une ampliation de
l'ordonnance royale d'agrément.
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droit de nomination du chef du gouvernement ne s'exerçait
alors qu'à l'égard des communes dont la population s'élevait
au moins à 5,000 habitants.

Mais, en 1831, ce droit de nomination 'ayant été étendu
aux communes de 3,000 âmes, par là loi sur l'organisation
municipale du 21 mars 1831, il a été réglé, et cela par une

DÉCISIONroyale du 29 septembre 1819 qui restreint les promotions des eu*
résde deuxième classe à la première, par faveur personnelle,en exécution
de l'arrêté du 27 brumaire an XI, au dixième des cures de seconde classe '

(Recueil des circulaires du ministère des cultes, t. I, p. 17.)

ORDONNANCEdu 6 avril 1852 relative aux cures de première classe.

LODIS-PHIUPPE, etc., Vu l'art. 66 de la loi du 18 germinal an x; vu
l'arrêté du gouvernement du 27 brumaire an xi, d'après lequel les curés
des communes dont les maires sont nommés par le roi sont curés de pre-
mière classe; vu l'art. 3 de la loi du 21 mars 1831, qui veut que, dans
les communes de trois mille habitants et au-dêssu3, les maires soient
nommés par le roi ; considérant que les cures de première classe se trou-
vaient placées en vertu de l'arrêté du 27 brumaire an xi dans des villes
de cinq mille âmes au moins; que postérieurement on a accordé les mê-
mes avantages aux cures placées dans des chefs-lieux de préfecture,
ayant une population inférieure; que des motifs d'économie ne permet-
tent pas de donner une plus grande extension à cette mesure, etc.; nous
avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. I. — Les cures des communes de cinq mille âmes et au-dessus, et
en nombre égal à celui des justices de paix établies dans ces mêmes com-
munes, ainsi que les cures des chefs-lieux de préfecture dont la popula-
tion serait au-dessous de cinq mille habitants, sont seules cures de pre-
mière classe.

2. Nos ministres, etc.

CIRCULAIREdu ministre de l'instruction publique et des cultes (M. Girod,
de l'Ain), aux préfets, concernant les cures de première classe dont la
population se trouvé réduite au-dessous de cinq mille âmes. (Extrait.)

Paris, le 25 septembre 1852.

M. le Préfet, l'arrêté du 27 brumaire an xl avait attribué le titre de cure
de première classe à toutes celles qui se trouvaient placées dans les com-
munes dont les maires étaient nommés par le gouvernement. Cette no-
mination ne s'exerçait qu'à l'égard des communes dont la populations'élevait au moins à cinq mille âmes.

Tel était l'état de la législation au moment où la loi du 21 mars 1831 a
étendu la nomination des maires par le Roi aux communes ne renfer-
mant que trois mille habitants.

Il eut été impossible que la faveur du titre de première classe suivit
les cures dans celte nouvelle délimitation, à raison de l'excédant considé-
rable de dépense qui fût résulté des augmentations de traitements à ac-
corder aux titulaires à promouvoir, la loi sur le budget n'ayant pas pourvuà cet objet. ,

En conséquence, une ordonnance royale du 6 avril dernier intervint
pour statuer que le titre n'appartiendrait de droit qu'aux communes
d'une population de cinq mille âmes, sauf les chefs-lieux de préfecture,où l'on cessait de considérer le chiffre de la population.

Un nouvel incident s'est manifesté depuis cette époque. Plusieurs pré
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ordonnance royale du 6 avril 1832, que le titre de cure de
première classe n'appartiendrait à l'avenir qu'aux églises des-
communes d'une population de 8,000 habitants ou au des-
sus, et à celles des chefs-lieux de préfecture pour lesquelles,
on cesserait de considérer le chiffre de la population.

Tel est le dernier état du droit.

fets ont constaté que diverses communes de leur département jouissant,
d'après les anciens principes, de cures de première Classe, ne possédaient
plus, quelles qu'en fussent les causes, les cinq mille habitants exigés par
t'ordonnance du 6 avril. Ils m'ont demandé s'ils devaient dès lors réduire
le traitement des titulaires de ces paroisses de 1,500 à 1,200 francs. Quel-
ques-uns même, à ce qu'il paraîtrait, n'ont pas hésité à trancher la
question par la délivrance des mandats sur ce dernier pied.

La difficulté était sérieuse : d'une part, l'ordonnance est positive; de
l'autre, il peut paraître rigoureux de porter ainsi tout à coup, et par suite
de circonstances purement locales, auxquelles les curés des commîmes
de population réduite n'ont eu aucune part, atteinte à l'existence de fone--
tionnaires la plupart âgés et infirmes, et qui devaient se croire à l'abri,
d'un semblable revers venant les frapper précisément à l'époque de la vie
où les besoins se multiplient loin de diminuer. En troisième lieu, enfin,
ces réductions de la population dans certaines localités, lorsque celle du
royaume tend constamment à s'accroître depuis un grand nombre d'an-
nées, se trouvent donc plus que balancées par les augmentations que re-
çoivent d'autres localités et que favorisent les développements de l'indus-
trie, le percement de nouvelles routes, l'établissement des canaux. Des
communes qui, jusqu'à présent, n'avaient pas cinq mille âmes, arrivent
donc successivement à ce nombre, et se créent ainsi des titres à la trans-
formation de leurs cures de seconde classe en cures de première classe.
Cependant le crédit affecté par la loi aux traitements ecclésiastiques étant-
renfermé dans des limites qu'il ne m'est pas permis de dépasser, ne pour-
rait, on le comprend dès le premier abord, suffire à la fois pour le main-
tien de l'ancien traitement dans les communes de population réduite, et
pour l'augmentation du traitement dans celles où la population s'est ac-
crue, lors même que le principe explicitement posé par l'ordonnance du
6 avril 1832 ne serait pas déjà un obstacle invincible à l'exécution de la
première de ces deux mesures.

Un seul moyen se présente pour remédier, au moins en partie, à ce
que les conséquences de cette ordonnance offrent de trop rigoureux pour
les titulaires actuels. Il n'y a pas de doute que les cures dont la popula-
tion est descendue au-dessous de cinq mille âmes ne doivent descendre,
par suite, au rang de cures de deuxième classe, mais alors je me réserve
d'user de la faculté, très-limitée elle-même, que donne l'arrêté du 27 bru-
maire an xi, déjà cité, pour proposer, au Roi de promouvoir au titre, de
curés de première classe ceux des anciens titulaires de ces paroisses qui,
par leurs longs services, leurs vertus, leurs soins pour entretenir la paix
parmi leur troupeau au milieu des dissensions qui nous agitent, se se-
ront montrés dignes de cette faveur personnelle.

Cette faculté, je le répète, et vous le savez comme moi, M. le Préfet,
est très-limitée. Une décision royale du 29 septembre 1819 la restreint
au dixième du nombre total des cures de deuxième classe....

Quant à présent, il est indubitable qu'à partir du présent trimestre in-
clusivement, vous ne sauriez, M. le Préfet, continuer de délivrer des
mandats de traitement sur le pied de 1,500 francs aux titulaires des cures
de votre département comprises dans la première classe, et qui seraient
constatées ne pas contenir une population effective de cinq mille âmes
dans leur circoiiscription.

Je donne avis de ces instructions à M. l'Evêque. — Recevez, etc.

(Pareille lettre a été adressée sous la même date aux évêques.)
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Le prêtre nommé à la cure d'un chef-lieu de préfecture,
ou d'une commune de 5,000 âmes, est donc toujours de
droit curé de première classe, mais dans le cas où le chef-
lieu de préfecture perdrait son titre et ou la population 8e
la commune deviendrait inférieure à 8,000 habitants, il ces-
serait par là même d'être considéré comme curé de pre-
mière classe.

Toutefois, le gouvernement peut le maintenir dans cette

catégorie, et lui continuer le traitement de curé de première
classe; mais alors il ne jouit plus de sa position que par
une faveur spéciale dont son successeur pourra n'être pas
l'objet.

Suivant l'arrêté précité du 27 brumaire an xi, le chef de
l'Etat est, en effet, autorisé à faire passer, chaque année, sur
la demande des évêques, de la deuxième à la première classe,
les curés qui se sont distingués par leur zèle, leur piété et
les vertus de leur état. On comprend que la faveur dont il

s'agit semble revenir d'abord aux ecclésiastiques qui sont
ainsi privés de leur titre par des faits accidentels, et des
motifs entièrement indépendants de leur conduite et de,,leur
volonté. C'est au surplus ce qu'a toujours pratiqué le gou-
vernement. .„

Du reste, ces promotions doivent être circonscrites dans
les limites du crédit alloué annuellement au ministre
des cultes pour cet objet. Il est même de règle de ne

jamais élever au rang de curés de première classe plus d'un
dixième des curés de seconde classe existant dans chaque
diocèse. C'est ce qui résulte d'une décision royale inédite
du 29 septembre 1819, décision citée dans la circulaire mi-
nistérielle du 25 septembre 1832, relative à l'exécution de
l'ordonnance royale du 6 avril de la même année.

DONS .ET LEGS. — MISSIONS.

Un legs d'une somme de 800 francs est fait conjointement à
la fabrique et au curé d'une paroisse avec charge d'en ap-
pliquer les intérêts à la célébration d'une mission tous les
dix ans. Ce legs est-il susceptible d'être autorisé par le Gou-
vernement?

Nous ne le pensons pas. Nous avons déjà dit que, suivant
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le décret du 26 septembre 1809 (1), les missions à l'intérieur
sont prohibées. Il y a tout lieu de croire d'après cela que le
Gouvernement (le préfet dans l'espèce), n'approuverait point
une clause qui tendrait à les faire revivre. La jurisprudence
du conseil d'Etat et de l'administration des cultes ne laisse
aucun doute à cet égard. (Voy. toutefois nos observations
ci-dessus, p. 145.)

FABRIQUES. — SÉANCESLÉGALES.

Ily a des paroisses Où les conseils de fabrique ne mettent

pas un grand empressement à se réunir aux époques fixées

par la loi. C'est un tort qui peut avoir des conséquences fâ-
cheuses pour la bonne administration temporelle des églises.
En effet, la fabrique qui ne se réunit point ne remplit pas
l'obligation qui lui est imposée et déserte en réalité les inté-
rêts de l'église. En second lieu, toute séance tenue par un
conseil de fabrique, en dehors de l'époque déterminée, et

(1) Voici le texte de ce décret.

DÉCRETdu 26 septembre 1809,portant prohibition des missions à
l'intérieur. (Archives de l'administration des cultes.)

Art. 1". Les missions à l'intérieur sont défendues, et, en consé-
quence, nous révoquons tous décrets concernant lesdites missions,
et notamment celui du 2= jour complémentaire an xm, qui con-
firme les trois associations d'ecclésiastiques, établies à Gènes sous
le nom de missionnaires urbains, d'ouvriers évangéliques et de
missionnaires de.la: campagne.

Art. 2. Nous révoquons aussi tous décrets par nous précédemment
rendus, portant établissement ou confirmation de congrégations de
prêtres pour les missions étrangères, et notamment celui du 7 prai-
rial an xn (a), porlant établissement d'une association de prêtres sé-
culiers, qui, sous le titre de Prêtres des missions étrangères, se-
raient chargés dès missions hors de France, et du 2 germinal
an xm- (b), portant établissement des missions connues sous le nom
de Missions étrangères et de Séminaire du Saint-Esprit, aiusi que
tous autres décrets rendus par suite et en exécution de ceux ci-des-
sus énoncés.

Art. 3. Nos ministres des cultes et de la police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui ne
sera pas imprimé.

(a-b) Cesdécretsn'ont point été insérés au Bulletin des lois. Nous en
donneronsultérieurement le texte.



— 206 —

sans autorisation, est par cela seul irrégulière. Tout ce qui
est fait dans les réunions de cette nature est entaché de nul-
lité. On demande si, pour obvier à ces inconvénients, l'é-

vêque peut donner aux fabriques de son diocèse une auto-
risation générale de se réunir quand elles le jugeront con-
venable.

' -

Nous ne le pensons pas. L'évêque a sans doute le droit
d'autoriser les fabriques à se réunir extraordinairement;
c'est le voeu de l'article 10 du décret du 30 décembre 1809.
Mais toutes les autorisations qu'il peut donner à cet égard
doivent être pour un jour fixe et pour un objet déterminé,
ce qui exclut, selon nous, la possibilité de toute autorisa-
tion générale et vague qui laisserait entièrement à la fabri-

que la faculté de se réunir quand et pour quel objet elle
voudrait.

La question, au surplus, s'est présentée, en 1839, et le
conseil d'Etat n'a point hésité à la résoudre dans ce sens, en
statuant spécialement qu'un évêque n'a point le pouvoir de

donner, aux fabriques de sou diocèse, l'autorisation géné-
rale, lorsqu'elles ne se sont pas réunies le dimanche fixé, de
se réunir le plus tôt possible. (Ordonn. 30 septembre 1839.)

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois de
septembre.

Réunion des membres du bureau des marguilliers dans le cours du
mois, conformément à l'art. 22 du décret du 50 décembre 1809. (Voy. le
Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1851, p. iS; 1833, p. 84 et suivantes.)

Dans cotte séance mensuelle, MM. les marguilliers ont à pourvoir aux
soins de l'administration, aux besoins matériels de l'église; mais ils fe-
ront très-bien de s'occuper à l'avance des objets sur lesquels le conseil
de fabrique pourra être appelé à délibérer dans sa réunion trimestrielle
du premier dimanche d'octobre.

I e dimanche 28 septembre, MM. les curés annonceront au prône de
la grand'messe le jbur et l'heure de cette séance, en conformité de l'ar-
ticle 10 du décret précité du 30 décembre 1809.

S'il était nécessaire que le conseil de fabrique se réunît extraordinai-
rement avant cette époque, il y aurait lieu de demander l'autorisation à
l'évêque, en lui faisant connaître le but de cette réunion.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le mois
d'octobre.

C'est le dimanche 5 octobre que les conseils de fabrique devront se
réunir, cette année, en séance ordinaire, suivant la prescription de l'ar-
ticle 18 du décret du 50 décembre 1809.

Les règles concernant la convocation du conseil, le lieu de sa réunion,
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sa présidence, le nombre de fabriciens nécessaire pour délibérer, la
forme des délibérations, etc., ont été antérieurement exposées dans le
Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, et nous prions nos lecteurs de
vouloir bien s'y reporter. (Voy. vol. 1849, p. 79 et suiv.). Relativement
au mode de convocation, nos lecteurs savent que l'art. 10 du décret pré-
cité du 30 déc. 1809 prescrit seulement au curé d'annoncer la séance au
prône de la grand'messé, huit jours à l'avance ; mais nous avons dit
qu'indépendamment de cette annonce publique, le président du conseil
ou le curé fait toujours très-bien de convoquer les fabriciens à leur
domicile, soit en les faisant prévenir, soit en leur écrivant directement.
(Bulletin, vol. 1853, p. 49.) On trouvera, dans notre livraison du mois de
septembre 1849, un modèle de procès-verbal de séance ordinaire. (Vo-
lume 1849, p. 284.)

Si, depuis la séance du mois de juillet dernier, il était arrivé quelque
vacance par mort ou par démission, il y aurait lieu de pourvoir au rem-
placement des membres qui auraient occasionné cette vacance. (Voy. vol.
1851, p. 159.)

Pour ce qui concerne le bureau des marguilliers, nous nous bornerons
à rappeler les prescriptions du décret relativement à la vérification du
bordereau trimestriel de situation, à l'évaluation des dépenses du tri-
mestre suivant, à la formation du fonds de roulement (art. 54 du dé-
cret du 50 décembre 1809; Bulletin, vol. 1849, p. 179; vol.. 1850,
p. 261); à la vérification du compte-rendu des fondations (art. 26 du
même décret; Bulletin, vol. 1849 et 1850, locis citatis).

Nous avons fait connaître, dans la livraison de juillet 1852, pages 196
et 240, et dans le volume de 1855, p. 115 et 135 (livraison de mai), tout
ce qui concerne le bordereau trimestriel de situation et l'exécution des
fondations. Nous avons donaé le modèle des écritures nécessitées par ces
actes d'administration.

•Il peut y avoir lieu aussi, de la part de MM. les membres du conseil
et du bureau, de s'occuper, dans la séance d'octobre, des questions que
peut soulever le renouvellement des baux des bancs et chaises et des
biens des fabriques. Nous avons indiqué dans le Bulletin de 1849 les
formalités à suivre en pareil cas, et nous invitons nos lecteurs à vou-
loir bien se reporter à nos observations sur ce sujet. (Voy. vol. 1849,

, p. 281 et 282.)
MM. les marguilliers se rappelleront encore nos observations concer-

nant la visite à faire, par eux ou par des gens de l'art, avant l'arrivée
de l'hiver, aux bâtiments paroissiaux dont l'administration leur est con-
fiée, et la nécessité de pourvoir aux réparations dont ils peuvent avoir
besoin. On peut voir ce que nous avons dit à cet égard, ainsi que nos
indications relatives à la marche à suivre pour obtenir de la commune
les allocations nécessaires pour subvenir aux dépenses que la fabrique
est dans l'impossibilité de couvrir avec ses propres ressources. (Bulle-
tin, vol. 1849, p. 283 et vol. 1850, p. 557 et 370. On trouvera aussi à la
page 371 de ce dernier volume un modèle de procès-verbal de cette
visite.)

— L'impôt des prestations en nature pour la réparation des chemins
vicinaux ne regarde point les fabriques; mais MM. les curés et desser-
vants peuvent y être soumis individuellement dans leurs paroisses. Nous
leur rappellerons à ce sujet que c'est dans les premiers jours de novem-
bre que sont publiés les rôles de ces prestations. Ceux qui croiraient
avoir quelque réclamation à faire contre leur inscription n'oublieront
point que le délai de trois mois qui leur est donné pour réclamer court à

partir du jour de cette publication.

AUTORISATION DES DONS ET LEGS, ET DE QUELQUESAUTRES ACTES

D'ADMINISTRATION. — BORDEREAU DES PIECES A PRODUIRE.

Nous avons reproduit,' dans nos dernières livraisons, juin et juil-
let,un décret du ISfévrier 1862, et une instruction ministérielle du
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1G avril suivant, relatifs à l'extension de la compétence des préfets
en matière d'autorisation des dons et legs. Au dernier de ces actes

se trouvaient joints des modèles de bordereau des pièces à produire

pour obtenir l'autorisation des legs et donations ainsi que celle de

quelques autres actes d'administration soumis à cette formalité.

L'abondance des matières ne nous a pas permis de les reproduire.
Nous avons d'ailleurs fait observer que les indications qu'ils four-

nissaient avaient déjà été données par nous dans le Bulletin des lois

civiles ecclésiastiques. Nous croyons toutefois devoir les rétablir

aujourd'hui in extenso, selon la promesse que nous en avons faite,
et afin de ne priver nos lecteurs d'aucun des documents de l'admi-

nistration des cultes sur les matières auxquelles ils'se réfèrent.

Département de
Diocèse de
Nom de l'établissement :
Nature de l'affaire : Donation par.

BORDEREAUdes pièces transmises, le à M. le ministre de l'instruction

publique et des cultes.

DÉSIGNATION ET ANALYSE SOMMAIRE DES PIÈCES.

N0s d'ordre » Date des
despièces pièces

i. Acte notarié portant donation pari... »

2. Certificat de vie du donateur. »

5. Procès-verbal d'estimation de donné, constatant que sa
valeur est de... (1). »

4. Renseignements sur les causes de la donation, sur la posi-
tion de fortune ,du donateur et ses héritiers présomptifs. »

5. Délibération du conseil de fabrique (s'il s'agit d'une fabrique)
... tendant à obtenir l'autorisation -, 10 d'accepter 2°
d'employer. »

6. Etat de l'actif et du passif de l'établissement donataire, dû-
ment vérifié etcertifié (ordonn. du 14 janvier 1831. art. 5). >

7. Avis du conseil municipal (s'il s'agitd'une fabrique) sur tant
emploi de capitaux donnés autre qu'un placement sur
l'Etat (loi du 16 juillet. 1837, art. 81). »

8. Avis de Mgr l'évêque de
"

»

9. Avis du préfet de..... »

-'OBSERVATIONS,

(1) S'il s'agit d'an immeuble, le procès-verbal doit indiquer sa^contenaneeet sa
valeur, tant en capital qu'en revenu.

Département de
Diocèse de
Nom de l'établissement :
Nature de l'affaire : Legs par...

BORDEREAUdes pièces transmises, le à M. le ministre de l'instruction

publique et des cultes.
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DÉSIGNATION ET ANALYSE SOMMAIRE DES PIÈCES.

Nos d'ordre Date des
des pièces _ pièees
I. Expédition notariée du testament par lequel le... a légué... »
8, Actes de décès du testateur. • »
5. Procès-verbal d'estimation de... légué constatant que sa var

leur est de... (1). »
i. Consentement des héritiers du testateur à l'exécution du tes-

, tament. n
5. Acte extrajudiciaire constatant que 1... héritier naturel con-

nu du testateur a été mis en demeure de présenter ses ob-
servations (ordonn. du 14 janvier 1831, art. 3). »

6. Certificat et autres pièces constatant l'accomplissement des
formalités de publication et d'affiches à l'égard des héri-
tiers inconnus... »

7. Délibération du (conseil de fabrique), tendant à obtenir l'au-
torisation : 1° d'accepter 2o d'employer... »

8. Etat de l'actif et du passif de l'établissement légataire, dû-
ment vérifié et certifié (ordonn. du 14 janvier 1831, art. 5).

9. Avis du conseil municipal (s'il s'agit d'une fabrique) sur tout
emploi de capitaux lègues autre qu'un placement sur l'E-
tat (loi du 18 juillet 1857, art. 21). »

10. Avis de Mgr l'évêque de »
II. Avis du préfet d »

OBSERVATIONS.

(I) S'il s'agit d'immeubles, indiquer leur contenanceet leur valeur tant en capital
qu'enrevenu.

Département de
Diocèse de
Nom de l'établissement :
Nature de l'affaire: Legs par..,., et réclamation d'héritiers.

BORDEREAUdes pièces transmises le à M. le ministre de Vinstruction
publique et des cultes.

DÉSIGNATION ET ANALYSE SOMMAIRE DES PIÈCES.

N°» d'ordre Date des
des pièces pièces
1 Expédition authentique du testament par lequell a légué. »
2 Acte de décès de testât... »
3 Procès-verbal d'estimation d... légués, portant valeur à... (1). »
4 Réclamation formée par... dans le but de s'opposer à l'accep-

tation de... »
5 Renseignements sur la valeur totale de la succession d...

sur la position de fortune de ses héritiers, et sur les autres
circonstances de l'affaire... »

6 Délibération du conseil de fabrique (s'il s'agit d'une fabrique),
tendantàobtenir l'autorisation : lo d'accepter,..;. 2o d'em-

, ployer »
7 Etat de l'actif et du. passif de l'établissement légataire dû-

ment virifié et certifié (ordonn. du 14 janvier 1831, art. 5).
8 Avis du conseil municipal (s'il s'agit d'une fabrique), sur

tout emploi de capitaux légués autre qu'un placement sur
l'État (loi du 18 juillet 1837, art. 21). »

9 Avis de Mgr l'évêque de "
10 Avis du préfet de B

OBSERVATIONS.

H) S'il s'agit d'immeubles, indiquer leur contenanceet valeur tant en capital
qu'enrevenu.
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Département de

Diocèse de

Nom de l'établissement

Nature de l'affaire : acquisition par...

BORDEREAU des pièces transmises, le ù M. le ministre de Vinstruc-
tion publique et des cultes.

DÉSIGNATION ET ANALYSE SOMMAIRE DES PIÈCES.
N 03 d'ordre Date

des pièces des pièces.
1 Délibération du conseil de fabrique de (s'il s'agit d'une

fabrique), tendant à obtenir l'autorisation d'acquérir,
moyennant une somme de (I), immeuble destiné
à (2). »

2 Acte par lequel le , propriétaire de l'immeuble, en a con-
senti la vente. »

5 Plan figuré et détaillé des lieux. »
4 Procès-verbal d'expertise, dressé par deux experts nommés,

l'un par l'administration de l'élablissement intéressé, l'au-
tre par le vendeur, et indiquant : 1° la contenance de l'im-

meuble; 2° sa valeur estimative, portée à »
5 Etat de l'actif et du passif de. »
6 Procès-verbal d'enquête de commodo et incommodo. »
7 Avis du conseil municipal (s'il s'agit d'une fabrique). (Loi

du 18 juillet 1857, art. 2i.) »
8 Avis de Mgr l'évêque de. »
9 Avis du préfet de. »

OBSERVATIONS.

(I) Indiquer ici le prix d'acquisition, les ressources qui seront affectées au paie-
ment, ainsi que la nature et la situation des immeubles.

(2i Indiquer ayec précision l'affectation spéciale que doivent recevoir les immeu-
bles à acquérir.

Département de

Diocèse de

Nom de l'établissement

Nature de l'affaire : vente par

BORDEREAU des pièces transmises, le... à M. le ministre de l'instruction

publique et des cultes.

DÉSIGNATION ET ANALYSE SOMMAIRE DES PIÈCES.

Nos d'ordre Date

des pièces des pièces.
1 Délibération du conseil de fabrique (s'il s'agit d'une fabri-

'
que), tendant à obtenir l'autorisation :
1» De vendre provenant (1)...
2" D'employer le produit de la vente »

2 Plan figuré et détaillé des lieux. »

5 Procès-rverbal d'expertise indiquant la contenance des im-
meubles à aliéner et portant leur valeur estimative à.,... »

4 Procès-verbal d'enquête de commodo et incommodo »

5 Etat de l'actif et du passif de l'établissement. »

G Avis du conseil municipal (s'il s'agit d'une fabrique). »

7 Avis de Mgr l'évêque d' »

8 Avis du préfet de.
' »

OBSERVATIONS.

(!) Indiquer exactement l'origine des immeubles à aliéner. S'ils proviennent de
libéralités ou d'acquisitions autorisées par décrets ou ordonnances, rappeler les dattes
de ces décisions; enfin, faire connaître si ces immeubles sont ou non grevés de ser-
vices religieux.
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CHAPELLES. — ÉRECTION.

Lorsqu'une commune ou section de commune possède une église
sans titre, mais dans laquelle le culte est quelquefois célébré, à qui
appartient-il de demander son érection en chapelle? Est-ce au maire
et au conseil municipal, ou bien est-ce aux habitants qu'incombe le

soin de prendre l'initiative de cette demande? A qui doit être adres-
sée ladite demande, et quelles pièces y a-t-il à fournir à l'adminis-
tration pour obtenir l'érection demandée ?

La mission que le maire et le conseil municipal remplissent à l'é-

gard des habitants, leur implique naturellement le devoir de deman-
der cette érection, lorsqu'ils la croient utile dans l'intérêt de leurs
administrés. Mais l'initiative de cette mesure peut également être

prise par les habitants eux-mêmes. C'est même ce qui a presque
toujours lieu lorsque l'érection ne doit profiter qu'à une section de

commune.
Dans ce cas, les habitants commencent par adresser leur demande,

sons forme de pétition, à l'évêque diocésain. Cette demande est re-

mise par le prélat au préfet, qui autorise le conseil municipal à s'as-

sembler et à délibérer s'il convient à la commune de provoquer l'é-

tablissement de la chapelle. (Circulaire du 11 mars 1809.)
Quant aux pièces à produire par la commune, elles consistent

dans : 1° la délibération du conseil municipal; 2° le budget de la com-

mune; 3° l'inventaire des vases sacrés, linge et ornements existants
dans l'église; 4° l'état de la population de la commune réclamante et
de la commune chef-lieu de la paroisse, état certifié par le sous-pré-
fet de l'arrondissement (1); 5° certificat de l'ingénieur des ponts et-
chaussées sur les difficultés des communications (2) ; 6° information

(1-2) Cesdeux pièces sont exigées en vertu de l'avis du conseil d'Etat
du 6 novembre 1815, dont voici les termes : Bulletin officiel des lois,
535, n° 9855, série IV.) :

Le conseil d'Etat, qui, d'après le renvoi ordonné par Sa Majesté, a en-
tendu les rapports de la section de l'intérieur sur ceux du ministre des
cultes, tendant à faire ériger des chapelles dans diverses communes ; —
considérant que s'il convient de mettre les secours spirituels de la reli-
gion à la portée des citoyens, il est également convenable d'établir sur
des ressources assurées le sort des ecclésiastiques chargés de les admi-
nistrer et de ne point imposer aux contribuables des charges inutiles ou
au dessus de leurs forces; — considérant que les demandes en érection
de chapelles ne sont pas toujours appuyées de documents suffisants pour
démontrer la nécessité de ces érections, ni pour établir le rapport des
charges qui doivent en résulter avec les contributions ordinaires, est d'avis
« qu'indépendamment des documents exigés jusqu'à ce jour, toute
« demande en érection de chapelle doit être accompagnée à l'avenir :
« 1» d'un certificat de l'ingénieur du département, constatant la dis-
« tance de la commune demandante à l'église paroisiale ou succursale ,
« et les difficulté que l'état des lieux pourrait apporter aux comrhunica-
« tions dans le mauvais temps; 2° d'un certificat du directeur des contri-
« butions foncière et mobilière desdomiciliés catholiques de la commune,
« abstration faite des accessoires desdites contributions; 3° et d'un état de
« la population, certifié par le sous-préfet. »
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de commodo et incommodo •„7° délibération du conseil municipal de
la commune chef-lieu ; 8° projet de circonscription de la chapelle;
9o avis de l'autorité diocésaine; 10° avis du sous-préfet; llô avis

dirpréfeten forme d'arrêté.— (Voy. notre volume de 1861, p. 244.)

ACTES OFFICIELS.

BÉATIFICATION. — CRÉDIT EXTRAORDINAIRE.

DÉCRET IMPÉRIAL qui ouvre, sur ^.exercice 1861, un crédit extraor-
dinaire pour concourir aux frais de la béatification du bieti-
hmrmx Labre, du 6 août 18 61 (1).

NAPOLÉON,etc., Sur le rapport de^iotre ministre secrétaire d'État au
département de l'instruction publique et des cultes;—Vu notre décret du
12 décembre 1860, contenant répartition, par chapitre, des crédits du
budget de l'exercice 1861 (2);—Vb. nôtre décret du 6 août 1861 (3) por-
tant réception du bref donné à Rome le 20 septembre 1869, par Sa Sain-
teté le Pape Pie IX, pour la béatification de Benoit-Joseph Labre, né
en 1748, dans le diocèse d'Arras ; ~-Vu notre décret du 10 novem-
bre 1856 (4), concernant l'ouverture des crédits supplémentaires et ex-
traordinaires;—Vu la'lettre de notre ministre: des finances en date du
16 août 1860; —Notre conseil d'Etat,entendu, avons décrété et décrétons
ce qui suit :

Art. l»r. Il est ouvert à notre ministre secrétaire d'État de l'ins-
truction publique et des cultes {service des cultes), sur l'exercice

1861, un crédit extraordinaire de dix mille francs (10,000 fr.), pour
concourir aux frais de la béatification du bienheureux Labre.

2. 11sera pourvu à cette dépense au moyen des ressources accor-
dées par la loi du budget de 1861.

3. La régularisation de. ce crédit sera proposée au corps législa-
tif, conformément à l'article 21 de la loi du 5 mai 18S5.

4. Nos ministres secrétaires d'État aux départements de l'instruc-

tionpublique et des cultes, et des finances, sont chargés, etc.

Fait au palais de Saint-Clôud, le 6 août 1861. — Signé : NAPOLÉON.
Par l'Empereur : le ministre secrétaire d'Etat au département de l'ins-
truction publique et des cultes, Signé: RODXAHD.—Leministre des finances,
Signé : DE FORCADB.

CONGRÉGATIONS ïtELlGIÉUSES DE, FEMMES. — AUTORISATION.

DÉCRET IMPÉRIAL portant que la congrégation purement hospita-
lière des Soeurs de la Miséricorde, existant à Séez (Orne), est
autorisée à fonder, dans la ville de Napoléon-Vendée, un éta-
blissement de Soeurs- gardes-malades!. (Du 25 novembre 1861.)

NAPOLÉON, etc.; sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au
•département de l'instruction publique et des cultes ; —La section de l'in-

(1) Bulletin des lois civiles eccl.,, vol. 1861^ p. 281.— (2) Bulletin des
lois civiles eccl., vol.'.de 1861.-^-(5)Wem vol. de 1861, p; 281.—(VjBulletin
officiel des lois, xi» série, 440, no 4110.
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térieur, de l'instruction publique et des cultes de notre Conseil d'Etat
entendue, avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1". La congrégation purement hospitalière des Soeurs de la
Miséricorde existant à Sêez (Orne), en vertu d'une ordonnance royale
du 13 octobre 1839 (1), est autorisée à fonder, dans la ville de Na-
poléon-Vendée (Vendée), un établissement de Soeurs gardes-ma-
lades, à la charge, par les membres de cet établissement, de se con-
former exactement aux statuts de la maison-mère, approuvés par or-
donnance royale du 3 janvier 1827 (2).

%. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruc-
tion publique et des cultes, et notre ministre secrétaire d'Etat au

département de l'intérieur, sont chargés, chacun en ce qui le con-

cerne, de l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait au palais de Compiègne_, le 25 novembre 1861. — Signé : NAPO-
LEON. Par l'Empereur : le ministre secrétaire d'Etat au département de
l'instruction publique et des cultes, Signé : RODLAND.

CHAPITRE DE SAINT-DENIS. — ÉVÊQUES IN PARTIBUS. — INSTI-

TUTION CANONIQUE.

DÉCRET IMPÉRIAL portant réception de la bulle qui commet
M. Meglia, chargé d'affaires de Sa Sainteté, pour conférer l'ins-
titution canonique à M. Jeancard, évêque de Cérame in partibus.
en sa qwilité de Chanoine du premier ordre du Chapitre impé-
rial de Saint-Déni s. (Du 11 janvier 1862.) — (Bulletin des lois,
xie série, 996, no 9910.)

NAPOLEON, etc. ; sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au
département de l'instruction publique et des cultes; —Vu l'article t«r de
la loi du 18 germinal an x (8 avril 1802 (5) ;—Vu notre décret du 17 juin
1857 (4), qui autorise la réception du bref de Sa Sainteté le Pape Pie IX,
portant institution canonique, sur .notre proposition, du chapitre impérial
de Saint-Denis ;—Vu notre décret du 18 décembre 1858 (5), concernant
la réorganisation de ce chapitre; —Vu notre décret du 25 août. 1861 (6),
qui nomme Mgr Jeancard, évêque de Cérame in partibus, au canonicat
du premier ordre, vacant dans ce chapitre, par le décès de M. de La Croix
d'Azoletle ; — Vu la bulle donnée à Rome, sur notre proposition, par Sa
Sainteté le Pape Pie IX, le 10 des calendes de décembre (22 novembre
1861), et qui commet M. Meglia, chargé d'affaires de Sa Sainteté auprès
de Nous, pour conférer, au nom du Saint-Siège, l'institution canonique au
nouveau chanoine nommé;-»-notre conseil d'Etat entendu,—Avons décrété
et décrétons ce qui suit :

Art. !*. La bulle donnée à Rome, le 10 des calendes de décembre
de l'année de l'Incarnation 1861 (22 novembre 1861), et commettant
M. Meglia, chargé d'affaires de Sa Sainteté, pour conférer l'institu-
tion canonique à M. Jeancard [Jacques), évêque de Cérame in par-

ti) Bulletin des lois, ix« série, 687, n° 8264.
(2) Bulletin des lois, vin 0 série, 137, n" 4720.
(5_4_S-6) Voy. ces actes dans le Bulletin les lois civiles eccl.-, vol. de

1857, 1858 et 1861.
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tibus, ancien auxiliaire de Mgr l'évêque de Marseille, en sa qualité
de chanoine du premier ordre du chapitre impérial de Saint-Denis,
est reçue et sera publiée dans l'Empire, en la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation
des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme, et qui sont
ou pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de l'Empire,
aux franchises, libertés et maximes de -l'Église, gallicane.

3. Ladite bulle sera transcrite en, latin et en français sur les re-

gistres de notre Conseil d'Etat'; mention de ladite'transcription sera
faite sur l'original, par le secrétaire général du Conseil.

t. Noire ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction

pïftjjique et des cultes est chargé de.l'exécution du présent décret,
qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 11 janvier 1862. — Signé: NAPOLEON.
Par l'Empereur : le ministre secrétaire d'Etat au département de l'ins-
truction publique et des cultes, Signé : ROULAND.

DÉCRET IMPÉRIAL portant réception de la Bulle qui commet
M. Meglia, chargé d'affaires de Sa Sainteté, pour conférer l'In-
stitution canonique a M. Maret, évêque de Sur a in partibus,
en sa qualité de chanoine du premier ordre du Chapitre impé-
rial de Saint-Denis. (Du 11 janvier 1862.)

NAPOLEON, etc.; sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au
département de l'instruction publique et des cultes; —Vu l'article 1« de la
loi du 18germinal an x (8 avril 1802);—Vu notre décret du 17juin 1857 (1),
qui autorise la réception du bref de Sa Sainteté le Pape Pie IX, portant
institution canonique, sur notre proposition, du chapitre impérial de
Saint-Denis;—Vu notre décret du 18 décembre 1858 (2), concernant la
réorganisation, dece chapitre;—Vu notre décret du 25 août 1861(5), qui
nomme M. Maret, évêque de Sura in partibus, au canonicat vacant dans
ce chapitre par le décès de M. Philibert de Bruillard;—Vu la bulle don-
née à Rome, sur notre proposition, par Sa Sainteté le Pape Pie IX, le
10 des calendes,de.décembre (22 novembre) 1861, et qui-commet M. Me-
glia, chargé d'affaires de Sa Sainteté auprès de Nous, pour conférer,
au nom du Saint-Siège, l'institution canonique au nouveau chanoine
nommé;—Notre Conseil d'Etat entendu,—Avons décrété et décrétons ce
qui suit :

Arit. 1er. La bulle donnée à Rome, le 10 des calendes de décembre
de l'année de l'Incarnation 1861 (22 novembre 1861), et commettant

M-Meglia, chargé d'àftaires de Sa .Sainteté, pour conférer l'institu-
tion canonique à M. Maret <(Eenri-Louù-Charles), évêque de Sur.a
in partibus, en sa qualité de chanoine du premier ordre du chapitre
impérial de Saint-Denis, est reçue et sera publiée dans l'Empire, en
la forme ordinaire.

2. Ladite bulle d'institution canonique est reçue sans approbation
des clauses, formules ou expressions qu'elle renferme, et qui sont ou

pourraient être contraires à la Constitution, aux lois de l'Empire,
aux franchises, libertés et maximes derÉgli&e.gallicane.

<i-2-3Voy. ces actes dans le Bulletin des lois civiles eccl., vtfl. Use1857,
1*58 et 1861.
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3. Ladite bulle sera transcrite en latin et en français sur les
registres de nôtre Conseil .d'Etat.; mention de ladite transcription
sera faite sur l'original, par le secrétaire général du Conseil.

t. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de HnstructioB
publique et des «ultes est chargé de l'exécution du présent décret,
qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 11 janvier 1862. — Signé'. NAPOLEON.
Par l'Empereur : le ministre secrétaire d'Etat au département de l'ins-
truction publique et des cultes, Signé: ROULAND.

FÊTES. — RÉDUCTION. — SAVOIE.

DÉCRET IMPÉRIAL portant réception et autorisant la publication
des deux décrets pontificaux du 30 décembre 1861, qui appliquent
au diocèse de Nice et aux quatre diocèses de la Savoie les dis-
positions de l'Induit du 9 avril 1802, relatives aux jours de
fêtes en France. (Bulletin des lois, xie série, 1024, n» 10,213. —
Du 28 avril 1862.)

NAPOLÉON, etc.; — Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat
au département de l'instruction publique et des cultes; — Vu l'article 1er
de la loi du 18 germinal an x (1) ; — Vu l'arrêté consulaire du 29 germi-
nal an x (2), qui ordonne la publication de l'induit du 9 avril 1802, con-
cernant les jours de fêtes en France ; T- Vu les deux décrets pontificaux,
en date du 30 décembre 1861, qui appliquent les dispositions de cet induit
aux diocèses de Nice et de la Savoie; — Notre Conseil d'Etat entendu, —
AVons décrété et décrétons ce qui suit :

ART. 1er. Les deux décrets pontificaux, en date du 30 décembre
1861, qui appliquent au diocèse de Nice et aux quatre diocèses de
la Savoie les dispositions de l'induit du 9 avril 1802, relatives aux
jours de fêtes en France, sont reçus et seront publiés dans l'empire,
en la forme ordinaire.

2. Lesdits décrets sont reçus sans approbation des dispositions
des deux actes en date des 21 juin 1804 et 1er septembre 1838, re-
latés dans les décrets pontificaux, non plus que des clauses, formu-
les ou expressions que ces décrets renferment et qui sont ou pour-
raient être contraires à la constitution, aux lois de l'empire, aux

franchises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.
3. Lesdits décrets seront transcrits en latin ;et en français sur les

registres de notre conseil d'État, mention de ladite transcription sera
faite sur l'original par le secrétaire général du conseil.

%. Notre ministre secrétaire d'État au département de l'instruc-
tion publique et des cultes est chargé de l'exécution du présent
décret.
' Fait au palais des Tuileries, le 28;avril 1862. — Signé NAPOLÉON. Par
l'Empereur : le ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction
publique et des cultes,-,Signé : ROUIAND.,:

(1) Bulletin des lois civiles eccl., vol. de 1861.

(2) Bulletin officiel, 218, n. 1997, IIIe série; Recueil général du droit
civil eccl., t. 2.
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DÉCRET PONTIFICAL, en date <Zw30 décembre 1861, qui applique au
diocèse de Nice les dispositions de l'induit du 9 avril 1802
relatives aux jours de fêtes en France. (Voir cet induit au
Bulletin des lois 218, m" série, page 808, n° 1997; et dans le
Recueil général du droit civil eccl., t. 2-,p. 168.)

A LA PROVINCE DE NICE (1).

Notre Très-Saint Père le pape Pie IX a accueilli favorablement
les demandes réitérées du gouvernement impérial français; tendant
à ce que, dans la province de Nice, qui est comprise depuis peu de
temps dans le territoire du même gouvernement impérial, les fêtes
qui doivent, de précepte, se garder dans le cours de l'année et les
jeûnes ecclésiastiques soient réglés tout à fait de la même manière
qu'ils so,nt.pratiqués et gardés dans la France entière, en vertu de
la dispense apostolique du pape Pie VII, dé sainte mémoire,ainsi
que de l'induit du cardinal Jean-Baptiste Càprara, d'illustre mé-
moire, légat s latere en France, du neuvième jour d'avril 1802, et
conformément à la réponse donnée subséquemment par le même
cardinal légat, le 21 juin 1804, à M. Forgaur,'vicaire général de
Malines.

En conséquence, Sa Sainteté a voulu que chacun de ces rescrits,
ainsi que la déclaralion émise par la Sacrée Congrégation des Rites^
le jour des calendes de septembre 1838, pour la seule église de
Malines, soient annexés au présent décret de sa dispense apostoli-
que. Nonobstant toutes choses contraires, le trentième jour de dé-
cembre 1861.

Constantin évêque de Porto et Sainte Ruflne, cardinal Patrizi,
préfet de là Sacrée Congrégation des Rites.

Place du sceau.

D. Bartholini, secrétaire de la Sacrée Congrégation des Rîtes.

Enregistré par nous, conseiller d'État, secrétaire général du conseil
d'État, au registre des procès-verbaux du conseil d'État, séance du

(i) PROVINCIJE N1C1ENS1.

Sanctissimus Dominus Noster Plus Papa IX ad iteratas postulationes
imperialis Gubernii gallicani bénigne annuit ut, in provincia Niciensi,
quee modo comprehenditur interritorio ejusdem imperialis Gubernii,festa
de praecepto intra annum servandà et ecclesiasticà jejunia dispohantur
eddem prorsus modo quo recoluntur et servantur in tota Gallia ex apos-
tolica dispé'nsatione sa : me : PU Papae'<F/Iuti exindulto cl : me r.cardi-
halis Joannis-Baptistoe Caprara, legati a latere in Gallia, diei 9aprilis
1802, çtsubsequentiresponsione ab eodem cardinale legato, die 21 juhii
1804,-data-D,

1
Forgaur; vicario gènerali Mechliniensi. \ ; ....'

Voluit itaquè Sa'nclitas Sua. ut hsec singula neenon declaratio a Sacra
Rituum Congregatione emissa kalendis septèmbris 1858 in Una Mechli-
nien. adjicerentur prsesenti apostolicoe suoe dispensationis decreto. Con-
trariis non obstantibus quibuscumque. Die 30 decembris 1861..

Constaniinus, episcopus Portuen. et SanctseRufinse, cardinalis Patrizi,
S. R. C. praîfeetus.
-Loco sigilli.." .

"
, .:..,.!...'

D. Bartclini, S. R. C. secretaiius. .. :
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16 avril 1862, conformément à la délibération du conseil du même
jour, et sous les réserves contenues dans l'article 2 du décret: ap-
prouvé par l'Empereur, le 28 avril 1862.

Signé F. BQILAY.'
Paris, le 30 avril 1862.

3-<fc-e

DÉCRET PONTIFICAL, en date <Z« 30 décembre 1861, qui applique
aux diocèses de la Savoie, les dispositions.de l'induit du 9 avril
i8Q%, relatives aux jours de fêtes en France. (Voir cet indultau
Bulletin des lois 218, me série, page 808, n° 1997; et dans le
Recueil général du droit civil eçd., t. 2, p, 168).

A LA PROVINCE DE SAVOIE (1).

Notre Très-Saint Père le pape Pie IX a accueilli favorablement
les demandes réitérées du gouvernement impérial français, tendant
à ce que, dans la province de Savoie, qui est comprise depuis peu
de temps dans le territoire du même gouvernement, impérial, les
fêtes qui doivent, de précepte, se garder dans le cours de l'année et
les jeûnes ecclésiastiques soient réglés tout à fait de la même ma-
nière qu'ils sont pratiqués et gardés dans la France entière, en vertu

, de la dispense apostolique du pape Pie VII, de sainte mémoire,
ainsi que de l'induit du cardinal Jean-Baptiste Caprara, d'illustre
mémoire, légat a latere en France, du neuvième jour d'avril 1802,
et conformément à la réponse donnée subséquemment par le même
cardinal légat le 21 juin 18,04, à M- Forgaur, vicaire général de
Malines,

En conséquence, Sa Sainteté a voulu que chacun de ces rescrits,
ainsi que la déclaration ém'se par la Sacrée Congrégation des Rites,
le jaur des ealendes de septembre 4838, pour la seule êgljse de M.a^
liftes, soient annexés au présent décret de sa dispense apostolique,
qui devra être communiqué par le révêrendissime cardinal arche-
vêque de Cbamhéry aux évêques suffragants. de sa province.

(1) ÏROViNCLE SABAOD1J3.

Sanctissimus Dominus Noster Pius Papa IX ad iteratas postulationes
imperialis Gubernii gallicani bénigne annuit ut, in provincia Sabaudise,
quamoflo eomprehenditurin territorio ejusdem imperialis Gubernii, fasta
<te prgscep.tointra annum servanda et ecc.lesiastica jejunia disponantur
codera prorsus modo quo r.eçoluntur et servantur in tota, Gallia ex apos*
tolica dlspensatione sa : me :Pii Papae T7/uti ex indnlto cl : me : çandii
nalis Joannis-Baptistoe Caprara, legati. a. latere in Gallia, diei 9 aprilis
1802, et subsequenti responsione ab eodem cardinale legato, die 21 junii
1804, data D. Forgaur, vicario generali Mechliniensi.

Voluit itaque Sanctitas. Sua ut haecsingu-la, necnon declaratio a Sacra
Rituum Congregationeemissakalendis septembris 1838in unaMechlinien.
adjiçerentur preesenti apostolicoe susedispensationis decreto a reverendis-
simo cardinale, archiepiseopo Camberiensii snffraganeis episcopis in pro-
vincia communiçando, Qpntrariis. .non Qbstantjbus quibjispumque. Pie
30 decembris 1861.

*

Constantinus, episcopus Portuen. et SanctseRufinae, cardinal:* Patrizi,
S. R. C. proefeçtus.
Loco Sigilli.

D. Bartolini, S. R. G. secretnrius.
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Nonobstant toutes choses contraires. Le trentième jour dé décem-
bre 1861.

Constantin, évêque de Porto et Sainte-Ruflne, cardinal Patrizi,
préfet de la Sacrée Congrégation des Rites.

Place du sceau.

D..Bartolini, secrétaire de la Sacrée Congrégation des Rites.

Enregistré par nous, conseiller d'État, secrétaire général; du
conseil d'État, au registre dès procès-verbaux du conseil d'État,
séance du 1.6avril 1862, conformément à la délibération du conseil
du même jour, et sous les réserves contenues dans l'article 2 du
décret approuvé par l'Empereur, le 28 avril 1862.

Signé F. BOILAY.
Paris, le 30 avril 186Ï.

FÊTE DU 15 AOUT.

Circulaire de S, Exe. le ministre de l'instruction publique et descultes, aux
archevêques et évêquesrelative à l'anniversaire de cette fête. (Moniteur
du 5 août 1862.)

Monseigneur, Paris, le 1er août 1862.

Les populations ne tarderont pas à se réunir dans nos églises pour célé-
brer une solennité religieuse à laquelle un pieux usage a rattaché la fête
nationale de notre pays. .L'Empereur, obéissant aux traditions de sa Dy-
nastie et à ses sentiments intimes, désire qu'en ce jour de glorieux anni-
versaire des prières unanimes appellent sur Lui et sur la Famille Impé-
riale les bénédictions du Ciel. Il désire que de tous les sanctuaires
s'élèvent à fois des actions de grâces pour la protection éclatante dont la
Providence ne cesse de couvrir l'Empire, et des voeux pour la grandeur
et la prospérité de la France. Je réponds aux intentions de Sa Majesté, en
vous priant, monseigneur, de vouloir bien ordonner qu'un Te Deûm,
suivi du Domine Salvum, soit chanté le 15 août, à l'issue de l'office divin,
dans chaque paroisse de votre diocèse. J'invite M. le préfet à concerter
avec Votre Grandeur les mesures que cette cérémonie peut réclamer.

Agréez, monseigneur, l'assurance de ma haute considération.
Le ministre de l'instruction publique et des cultes, ROULAND.

Une circulaire analogue a été adressée à MM. les présidents du direc-
toire de l'Eglise de la confession d'Augsbourg, du consistoire central des
Israélites et des consistoires des Eglises réformées. (Moniteur du 5 août
1862.)

ÉVÊQUES. — NOMINATION.

DÉ6RBTportant nomination de M. l'abbé Bravard à l'évéché
de Coutances (du 12 août 1862). — Moniteur du 14 août
1862.

NAPOLÉON, etc., sur le rapport de notre ministre de l'in-
struction publique et des cultes, — avons décrété et décré-
tons ce qui suit:
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Art. 1er. M. l'abbé Bravard, vicaire général du diocèse de

Sens, est nommé à l'évéché de Coutances, vacant par le dé-
cès de Mgr Daniel.

Art. 2. Notre ministre de l'instruction publique et des cul-
tes est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 12 août 1862.

NAPOLÉON.

Par l'Empereur.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes,

ROULAND.

CLERGÉ. — LACIOND'HONNECB.

Par décrets rendus par l'Empereur, sur la proposition du ministre de
l'instruclion publique et des cultes, et datés de Clermont, Nevers, Mou-
lins et Bourges, ont été promus ou nommés : au grade d'officier dans
l'ordre impérial de la Légion d'honneur : — Mgr Féron, évêque de Cler-
mont; au grade de chevaliers de l'ordre : MM. l'àbbé Grimârdias, curé
archiprêtre de la cathédrale de Clermont. — L'abbé Cheucle, cure d'Ys-
sengeaux (Haute-Loire), l'abbé Rouchance, doyen du chapitre de la ca-
thédrale de Nevers; l'abbé Violette, curé archiprêtre de Cosne (Nièvre) ;
l'abbé Gally, chanoine de la cathédrale de Nevers; l'abbé Martinet, curé
de Saint-Nicolas de Moulins ; l'abbé Raymond, curé de Notre-Dame de
Bourges. (Moniteur du 14 août 1862.)

Par d'autres décrets, rendus à l'occasion de la fête du 15 août, ont éga-
lement été nommés chevaliers : MM. : l'abbé Micard, supérieur du grand
séminaire de Saint-Dié (Vosges) ; — l'abbé Barges, professeur à la faculté
de Théologie de Paris ; l'abbé Martin Saint-Germain, aumônier du Lycée
impérial de Toulouse ; l'abbé Ouin-Lacroix, administrateur des fonda-
tions* irlandaises ; l'abbé Crozes, aumônier des Prisons de la Seine. (Moni-
teur des 16-17 et 18 août 18C2,)

Par un autre décret, rendu à la même occasion, en date du 13 août, ont
encore été promus ou nommés, au grade d'officier : Mgr Chalandon, ar-
chevêque d'Aix; et au grade de chevalier : Mgr de la Tour d'Auvergne
Lauragais, archevêque de Bourges; Mgr Ravinet, évêque de Troyes;
MgrBaudry, évêque de Périgueux; Mgr Dubreuil, évêque de Vannes;— MM. les abbés : Beaujolin, vicaire général a, Lyon; Gréteau, vicaire
général à Soissons; Peschoud, vicaire général de Saint-Claude; Doude-
meht, curé de Saint-Maclou, à Rouen; Caminàde, archiprêtre à Albi;
Chossard, curé de Saint-Vincent de Paul, à Paris; Simon, curé de Saint-
Eustache, à Paris ; Brunelière, archiprêtre d'angoulême ; Simond, curé
archiprêtre de Rumilly (Haute-Savoie) ; Goujon Girardot, curé archiprêtre
de Dax ; Châtelain, curé de Notre-Dame, à Montbrison; Gouvert, archi-
prêtre de Besançon; Locatelli, desservant de Notre-Dame de l'Annoncia-
tion, à Passy ; Vie, desservant de Saint-Gratien (Seine-et-Oise) (Moniteur
du 18 août 1862.)



—m —

GLTÎR'GÉ. "^ RETRAITESLÉGALES.

Pétition,et rapport au sénat demandant qu'il soit établi des
retraites pour le clergé. —- Discussion. — Renvoi au mi-
nistre des cultes.

"SENAT.'

Séance du vendredi, 20 juin \86t. Présiâïemce dë'S.'Êxc. le pre-
mier présidentTroplong.

Pétitions.

M. LE PRÉSIDENT.— L'ordre du jour appelle des rapports de pé-
titions.

Je propose au Sénat d'intervertir l'ordre du feuilleton et d'enten-
dre d'abord le rapport dé 11. le baron Dup'in sur une pétition rela-
tive à un projet de,pensions de retraite pour les membres du clergé,
à caùsè: de l'étendue .-etde l'importance de ce rapport.

Il ri'ya pas ^d'apposition?... La parole est à M. le baron Dupin.
"II. ÏB. "BAhôN"ÇùPrN, Aét rapporteur. Messieurs les. Sénateurs,
sous le n° 95, une pétition vous est présentée ipar M. Tounissoux,
vicaire de CorrèzeV auprès de Trille; elle a.pour objet, dit-il,^de
réclamer des pensions aé retraite en faveur des vétérans et des in-

valides du sacerdoce. A laipètition test'jointe une brochure publiée
Sût lies retraités légales du clergé.

RenïafrqUëz bien qu'il W. s'âîgitvtiasde'chercher à régler lesort
ties hauts dignitaires de l'Eglisei quand ils sont accables sous le

poids dtësatos<etqu'ils ne >pteûventplus porter le fardeau de Jeur !dio^

cèse, 'L'Etat "acréé 'pour leur repos une dernière et: sublime activité;;
il'les ' à chargés de garder les tombeaux; des .souverains.; il lésa

chargés de .prier, dans.,le temple où les siècles passés déposaient
l'étendard sacrède la France 4 sous l'invocation dupremier apôtre
ftés Gaules, pour que'tdtit'rappëràt l'a cbttstawte alliance du christi'a-
nisiné et de la patrie gallo-franeaise.

Ce que nous avons à considérer; c'est -l'avenir du clergé d'ordre
inférieur ; «èlui'qui, dans le cours d'é sa ^'îe, n'a rien de 'conimM

'avec.làrichess% et.qulisiagitd'emipêcherde-tomberidans la misère-

quand larrivéntJses derniers jcju'fs;
A'U'moment déborder ufte "question d'hunianitéqui répond à des

sentiments tout-puissants sur >vos=eoeurs., nous oroirions vous oof-

fem«r %n réoTatftatït votre attention; iiOtre Seule crainte est de tiè

pas nous montrer dignes de la justifier en traitant un sujet si tou-

chant et si grave.
Afin- que vous puissiez mieux apprécier, par ce que l'État a pu

réaliser en faveur du clergé, ce qu'on peut raisonnablement espé-
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rer encore, il est nécessaire de rappeler la rouie parcourue, tou^
jours dans un même esprit, depuis Napoléon Ier, rénovateur du
culte en France, jusqu'à Napoléon III inclusivement : rien n'est plus
glorieux que les pas faits par ces deux souverains dans une si
noble carrière.

Disons d'abord ce que le culte chrétien avait perdu lorsque le
consulat se leva sur la France. L'étendue des maux éprouvés don-
nera la mesure des bienfaits réparateurs.

Avant la révolution de 1789, l'État ne payait rien au clergé. C'était
au contraire le clergé qui payait au Trésor public des contributions
librement volées par le seul gouvernement représentatif indépendant
que possédât alors la France.

Vers 1780, le surintendant des finances, M. Necker, en évaluait
le tolal à 11 millions de livres tournois. Cet impôt volontaire se

composait en majeure partie de ce qu'on appelait les dons gratuits,
prélevés sur des revenus répartis, il faut le dire, avec beaucoup
trop d'inégalité; mais qui suffisaient amplement à tous les besoins
du culte national.

L'Église n'avait pas fait servir seulement sa richesse à rendre

opulents ses principaux dignitaires, en assurant à ses autres minis-
tres une existence très-modeste, ses basiliques, ses palais, ses

églises et ses couvents attestaient sa grandeur et sa magnificence
éclairée; ses principaux monuments étaient splendides et décorés

par les chefs-d'oeuvre des arts; les bibliothèques de ses cathédrales
et de ses monastères contenaient des collections inestimables, soit

d'ouvrages imprimés, soit de manuscrits recueillis depuis quatorze
siècles; ses chartriers et ce qu'on appelait le trésor de ses établisse-
ments les plus antiques remontaient aux Mérovingiens.

Si riche du côté des monuments, le clergé 1était aussi du côté de
la science; il poursuivait des publications célèbres, puisées dans
une antiquité patiemment et surtout consciencieusement étudiée;
son enseignement supérieur, à.Paris et dans quelques autres cités,
renommé dès le moyen âge, avait acquis de nouveau droits à l'es-
time , grâce aux écoles modernes dirigées par les Sulpiciens, les
Oratoriens et les Bénédictins.

Un privilège de naissance, odieusement introduit sous Louis XV,
dans les rangs d'un haut clergé si grand jusque-ià par l'égalité, ce

privilège avait énervé' l'épiscopat en donnant aux prélats les habi-
tudes d'une cour d'où s'éloignaient la modestie et la sagesse. Des
ennemis habiles, ardents, implacables exploitaient ce déclin qu'ils

exagéraient; le respect du peuple ne reposait plus sur sa base né-

cessaire; et de proche en proche tout s'ébranlait dans l'État. A
d'énormes abus, il fallait la leçon du malheur; or, cette leçon ne
se fit pas longtemps attendre.

Par un seul décret de l'Assemblée constituante, l'Église perdit
tous ses biens dont le revenu montait à cent cinquante millions;
ce fut son moindre châtiment. On sécularisa, on supprima sans
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distinction ses ordres monastiques ; on confisqua les prieurés, l'es

abbayes, les fondations, les donations de toute nature, utiles ou
non. Chaque religieux expulsé reçut une pension à peine alimen-

taire; et si l'on veut employer le mot adopté dans le sens moderne

parla pétition qui nous occupe, ils furent mis en masse à là re-
traite.

Un chiffre authentique, publié par le ministère des finances dans
l'année 1818, nous apprend qu'au 1«r janvier 1816 l'état des pen-
sions ecclésiastiques présentait encore 69,200 pensionnaires, et le
montant des retraites était seulement dé 16,061,185 fr. La valeur
de la pension moyenne n'atteignait pas 233 fr.,:: ce chiffre repré-
sentait la misérable,aumône de 63 centimes par jour accordée pour
alimenter les derniers débris de l'ancienne-Église française dont les

biens'confisqués vaudraient: aujourd'hui six mille millions.
Les monuments avaient été plus maltraités, s'il se peut, que les

personnes précipitées ainsi dans le dernier degré de la misère. On

avait, par degrés rapides,fermé, puis pillé lès églises. Oh avait dila-

pidé les bibliothèques ecclésiastiques, déchiré , brûlé les tableaux;
effacé les inscriptions historiques ou sacrées; brisé les bas-reliefs,
les statues et surtout les tombeaux de rois que protégeaient des
sanctuaires ; on avait fondu des cloches pour fabriquer des canons ;
enfin, ceux des vases sacrés que'les voleurs n'avaient pas dérobés,
on les avait portes à la monnaie en attendant les assignats, lettres
de crédit d'une banqueroute dé-14 milliards. ' ~
: Dix ans s'écoulent dans cet anéantissement des richesses ecclé-

siastiques ou gouvernementales; les ruinesmoralès sont plus grandes
encore et plus déplorables.

Enfin, le premier consul, iion content de relever la fortune pu-
blique, brave à la fois les préjugés, les erreurs et les passions des
multitudes égarées, des 'sommités corrompues et d'une partie des

plus hauts conseillers: qu'il' avait choisis dans toutes les nuances

d'opinion; il conclut avec le Sàint-Siége un;concordat qui devra
rendre la puissance aux vertus privées et la 'concorde à l'Église
nationale; "; --:-""- '-: ;'''• -'-,-' •';•.' -.-:,--,

Nous ne pourrions pas, sans recherchés profondes et déjà diffi-

ciles, à soixante ansd'intervalle^faire apprécier à leur complète
valeur les bienfaits si nombreux, si divers et -si profonds d'un acte

-réparateur à la fois pour la raison, pour les moeurs, pour la dignité
d'une nation rendue à ses principes immuables. Tous les historiens

nront pas osé;dire en entier la vérité, pargrand respect et par poli-
tesse obséquieuse poUr une époque subversive dont cet acte cica-

trisaities plus funestes blessures et déracinait les erreurs les plus
déplorables. . . . :

Peu de mots suffiront à donner l'idée des obstacles,que dut sur-
monter le rare et courageux génie du premier consul pour ramener

la France à ses destinées séculaires.
Le pacte chrétien voté, la première fois qu'il a fallu conduire dans
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la grande basilique nationale le Sénat, le Corps législatif, le Tribu-!
nat-et le Conseil d'Etat, entourés par les survivants de Fleuras' et
de Rivoli, de Zurich et de Marengo,pour entendre l'bymne chrétien
de la victoire et de la reconnaissance,: d'illustres généraux, dont la

gloire'était toute dans ces triomphes immortels, se crurent obligés
de députer le plus' hardi d'entre eux pouf' demander à s'abstenir' de
cet hommage-à Dieu. Lëurmandatairë eut mission de représenter
qu'exiger d'eux ce qu'ils regardaient comme un abaissement, un'

asservissement, assister au Te Deum, c'était leur'faire perdre une
conquête gagnéepar un million de Français morts en dix ans sur les

champsde bataille : les modernes1géants croyaient, debonne foi,s'être
battus pour cela comme si c'eût été contre le ciel. Le premier con-

sul, plus victorieux qu'aucun d'eux, rendit aux victoires-de la France
leur patriotique interprétation;;''l'ascendant de son génie fit rentrer
dans la poussière un soulèvement d'orgueil révolutionnaire, et les
héros obéirent.

Dans les rangs élevés de l'ordre civil, les novateurs d'une école

qui voyait tout dans la matière étaient arrivés;, par ce qu'ils appe-
laient les découvertes de leur philosophie de la nature; à considérer
la pensée comme une sécrétion! des molécules du cerveau^ Ils ne
voulaient pas qu'en; rendant à-l'âme son existence,, ses opérations, et
ses devoirs, on réprouvât cette; incroyable physique.! Le concordat
leur paraissait une insulte: à la science.,

De tous côtés saignaient desplaies faites aux bonnes moeurs, aux

sages habitudes delàvie; De 1793 à 1795, sous;prétexte de pro-
curer pour ^avenir des défenseurs à la. patrie,, oh avait fait un hon-

neur du déshonneur de nos filles, et les enfants du libertinage
étaient distingués, par privilège, du nom particulier et gracieux
i'enfants naturels, comme si les enfants sortis d'une alliance légi-
time étaient par là dénaturés. Le;mariage n'était plus un acte sacré,

permanent, inviolable ; le divorce-, autorisé même en récidive illi-

mitée; divisait, subdivisait des familles déchirées et trop.souvent dé-

moralisées. -''..
Aussi, quand le Corps législatif apportait au' premier consul son

vote sur le concordat et ses félicitations sur la paix d'Amiënsj si

glorieuse en elle-même-, le pacificateur du monde fit entendre, à ton

droit, ces paroles plus glorieuses encore :' =
«iLa'France va voir avec une-'vive joie que ses législateurs ont

« voté la'paix des consciences, la'paix des familles, cent fois plus.
« nécessaire1au bonheur des peuples que la paix extérieure pour
« laquelle aujourd'hui vous félicitez.le Gouvernement'. »

Cependant, ilne suffisait pas de rendre grâce au Dieu qui protège
la-France*et de'louer- avec élorfuenee>un grand acte réparateur. Il

fallait; d'abord'trouver pour le' clergé des moyens d'existence qui ne
fussent; pas au-dessous de l'indispensable nécessaire; or, jamais
moment n'avait été'.plus favorabiei. Le concordat était exécutoire vers

la fin de 1802, et dès; le printemps de 1803, éclatait la guerre in?-
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placable déclarée par les Anglais, cette guerre dispendieuse, origine
de tant d'autres dans lesquelles tous nos trésors ont fini par s'en-

gloutir.
Un malheur du temps rendit pourtant moins sensible l'embarras

des voies et moyens. Avec les débris d'un épiscopat et d'un clergé
du second ordre, si longtemps, si cruellement mutilés, on ne pou-
.vait former qu'un noyau peu nombreux et peu dispendieux. Déplus»
ce noyau ne pouvait s'accroître qu'avec lenteur, quand les écoles

ecclésiastiques, petites et grandes, étaient toutes à créer.
On avait eu l'espoir de former, par degrés, un corps de ministres

des autels dont l'aisance personnelle, modérée, sans doute, eût été

pour les finances de l'Etat un précieux soulagement. Le premier
consul, à la fois prévoyant et bienveillant, avait voulu rehausser la

condition de l'Eglise française, en stipulant que, pour parvenir à la

prêtrise, il faudrait justifier au moins d'un revenu de 300 francs. Il

fut impossible de réaliser une condition si désirable et pourtant si

modérée ; presque toujours les néophytes ne justifièrent que d'une

absencede fortune. Ce triste destin, qui semblait un abaissement

aux yeux du monde, devint, pour la nouvelle Eglise nationale, une

condition de force et de grandeur : renaître de la pauvreté. Cette fois

encore, l'humilité de la crèche ne détourna pas l'adoration des mages.
Nous avons vu lés effets d'une pareille renaissance, au bout de

quinze ans, lorsque la main, puissante de l'Empire n'était plus là

pour protéger les progrès de son oeuvre, et lorsque surgissaient
les temps orageux où les licences de la presse et de la tribune ou-
vraient l'arène à l'impunité delà calomnie, Les agitateurs qui détes-

taient le nouveau clergé français, au même litre que l'ancien, purent
tout obtenir, excepté d'en foire oublier l'origine humblement popu-
laire. Des électeurs censitaires, fiers de leurs revenus à privilège,

pouvaient déprécier des gens de si mince origine; mais, plus bas

que les censitaires, les petits qui n'étaient rien, ceux qu'ils nom-

maient arrogamment des prolétaires, ces derniers étaient fiers de

voir la grande Eglise moderne presque toute composée de leurs fils,
de leurs neveux et de leurs frères.

Dans ces dernières années, les paysans ont fini par compter au

rang des plus respectables princes de l'Eglise, et couvert, de la

pourpre cardinalesque, un ancien ouvrier de ferme que la religion
vint prendre au mancheron delà charrue; de ce;grand honneur, si

bien mérité, ils se sont enorgueillis comme les laboureurs latins

s'enorgueillissaient de voir leur voisin Cincinnatus arriver au con-
sulat et commander les armées du peuple romain.

L'Eglise frauçaise, humblement mais fructueusement recrutée
dans les rangs infimes, a compensé sa nouvelle origine par la sim-

plicité des moeurs, par la force indivise du corps et de l'âme, par la

ténacité des caractères, enfin, par des études que le temps a perfec-
tionnées en les rendant plus étendues et plus profondes.

Dans un demi-siècle, si fécond en catastrophes redoutables, l'éta-
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blissement religieux a subi bien des traverses ; il a passé bien des
jours orageux et menaçants; mais, pareil aux chênes des forêts, les
tempêtes ont rendu ses racines plus robustes, et sa fibre, en deve-
nant plus vigoureuse, a permis que l'arbre poussât plus haut ses
rameaux vers le ciel.

C'est un sujet digne de méditation que de voir une même série
d'efforts gouvernementaux, continuée sous trois dynasties et cinq
règnes les plus divers, de la voir employée pour remplir les vides
du clergé, et surtout pour aider de proche en proche à donner
d'humbles desservants à.nos églises des petits bourgs et des vil-

lages; car c'est là l'important, je vaste mouvement qui s'est opéré
pendant soixante années. On s'est demandé comment ces bienfaisants

progrès, accueillis avec respect de 1802 à 1814, ont pu devenir,

l'objet des attaques dont se faisaient gloire les excitateurs, et nous
dirions presque les picadors de ce taureau souvent furieux qu'on
appelait l'opinion, entre 1815 et 1830; on s'est demandé comment,
aujourd'hui, les hommes qui veulent toujours continuer le même
combat dans le mêmecirque, se croient réduits à déguiser leur aver-
sion sous le masque trompeur du plus touchant intérêt? Pour con-
naître au vrai la raison d'une aussi complète métamorphose, il ne
faut pas se demander si les coeurs de tout un peuple sont changés,
il suffit de compter ceux que le temps a fait disparaître et ceux qu'il
a misa la place.

Depuis la dernière année du règne le plus attaquable peut-être,
et certainement le plus attaqué pour des tendances qu'on a nom-
mées ultra-cléricales, 27 millions de Français, par le simple cours
de la mon, sont descendus dans la tombe; et les progrès des nais-
sances les a remplacés par 31 millions de nouveaux venus. Les dis-

parus comprenaient en presque totalité les hommes ayant acquis
l'âge où l'on raisonnait, entre le 10 août 1792 et le 18 brumaire
an vin. La génération nouvelle est étrangère aux passions, aux res-
sentiments d'un passé dont tant de crimes chargent la mémoire;
pour l'y ramener, il faudrait la tromper.

De tous les hommes notoires, estimés ou non, qui repoussaient
la renaissance chrétienne en 1802 , et qui la repoussaient encore

vingt ans, trente ans plus tard, pas un, pas un seul n'a prolongé sa
vie jusqu'à ce jour.

Grâce à ce remplacement des générations qui ne commandent
rien après leur mort, pas même l'oubli, nous pouvons mettre sous
vos yeux les faits suivants, non point comme un sujet de reproche,
mais comme un litre d'honneur pour le nouvel Empire, pour le
Gouvernement dont le Chef tient en main le timon de l'État depuis
décembre 1848.

Entre 1802 et 1847, tous les efforts plus ou moins habiles et mo-
dérés , plus ou moins imprudents et précipités , sous des régimes.
très-divers, tous ces efforts n'avaient pu porter le personnel de l'É-

glise diocésaine et paroissiale qu'à 37,616 personnes.
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ParTaclioTi continue d'une seule volonté supérieure, depuis 1848

jusqu'à 1862, le-second Empire arrivfe à ce grand résultat; il rem-

plit les emplois vacants de' nos paroisses, depuis Paris jusqu'au
dernïer"village, en y plaçant, en y dotant44,660 curés, desservants
ou vicaires. C'est un progrès dont le peuple des cités et celui des

campagnes sont, à juste titre, reconnaissants.
Voici maintenant un singulier contraste : dans l'année 1829', qui

précéda la fin de la Restauration, lorsque l'opinion publique aimait
à s'épouvanter d'un envahissement, d'un cataclysme clérical, le
riombre total des ecclésiastiques subventionnés par l'État ne s'éle-
vait qu'à 30,770 personnes; un tiers de moins qu'aujourd'hui.

Dans cette dernière année de là Restauration, la dotation de l'É-

glise atteignait, mais ne dépassait pas 35,138,000 fr.
Dans la dernière année du gouvernement de Juillet, en 1847, la

dotation catholique, d'abord rétrograde, afin de céder au torrent de
1830, puis de nouveau, quelque peu, mais louableraent progressive,
cette dotation est seulement de 36,301,000 fr. y

En dix-huit ans, c'était une augmentation des deux tiers d'un

centième; tandis que la population s'était accrue dix-neuf fois
plus vite.

Et maintenant, pour Tannée 1863', qui sera la quinzième année
du Gouvernement de la France entre les mains d'un même prince, la
dotation est inscrite au budget pour la somme de 44,626,000 fr.

Si l'on y joint un traitement cMl de six cardinaux comme séna-
teurs, afin de>ne rien omettre, le'total s'élève à 44,806,000 fr.

Enfin, si l'on veut compter même les dépenses qui ne figurent pas
au budget des cultes et qui n'ont rien de commun avec le personne],
il faut signaler, à côté, des trois cents et quelques millions affectés
à tous les travaux militaires, maritimes et civils, 1 centième seule-
ment , 3,300,000 fr. consacrés à restaurer du réédifier nos grands
monuments religieux,, tek que Notre-Dame de Paris et la cathédrale
de Marseille.

Cette dernière addition porte les dépenses qui concernent le culte

catholique à 48,106,000 francs pour le prochain exercice de 1863.
La progression que nous venons de signaler dans ses diverses

phases, en restant juste à l'égard de toutes les époques, cette pro-
gression, disons-le bien, n'a pas eu pour objet de procurer l'opu-
lence au personnel de l'Église, mais dé réparer des ruines et de

compléter les cadres inférieurs pour le service des campagnes, en
assurant aux desservants des moindres cures, c'est-à-dire des suc-

cursales, un traitement moins exigu, moins insuffisant.
Cette année même TéSénat a fait entendre le voeu que le Gouver-

nement impérial étendît plus loin les mêmes bienfaits pour complé-
ter son ouvrage. «Nous voudrions, avez-vous dit dans votre adresse,
qu'il fût possible d'assurer aux ministres des cultes, vers qui la
main de Votre Majesté s'est déjà étendue au commencement de son

règne, un traitement plus en rapport avec les chargés de leurs
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fonctions. Tandis que d'abondantes libéralités des citoyens vont
trouver les congrégations religieuses, le clergé des paroisses reste
dans sa pauvreté, sous le poids de son labeur et de ses devoirs en-
vers tout le monde. Ainsi que l'Empereur l'a dit :-l'Église doit rendre
à César ce qui est à César. Mais il serait désirable (et l'Empereur en
éprouverait de la joie) que les facultés de l'État pussent un jour lui

permettre d'accorder aux dignes prêtres, sur qui repose plus spé-
cialement le soin des âmes, ce que leur modestie n'ose demander,
mais ce que réclament leurs besoins et leur dignité (Mouvement
d'approbation. (Consigné dans le Moniteur). »

Ajoutons seulement eu faveur des évêques, afin qu'on leur rende
aussi justice : Si quarante-quatre mille et quelques cents ecclésias-

tiques ont un grand mérite à se partager le soin de 36 millions

d'âmes, 87 princes de l'Église en ont Un bien plus grand à se par-
tager et les âmes du peuple entier et les âmes des quarante-quatre
mille pasteurs qu'ils surveillent, qu'ils dirigent et qu'ils ins-

pirent.
Dans l'attachement que vous éprouvez pour le Gouvernement im-

périal, vous découvrirez avec plaisir un caractère particulier aux
derniers accroissements de dotation qu'a nécessités le nombre plus
complet des églises desservies dans nos cités et nos campagnes.

Pendant beaucoup d'années, les pensions qui s'éteignaient parmi
les anciens religieux, laissaient disponibles des crédits qui, d'après
une loi de 1821, venaient s'ajouter au budget du clergé.

Mais, dès avant 1847, cette ressource de la mort était presque
tout épuisée. Par conséquent, de 1848 à 1863, l'augmentation bud-
gétaire et vraiment notable de 11,795,000 francs, et au lieu d'être
un simple transfert, sans sacrifice et sans mérite, est un prélève-
ment fait par là volonté du chef de l'État sur les revenus toujours
croissants de la France.

Nous ne faisons qu'obéira la voix de l'équité quand nous signa-
lons ce caractère différent des progrès du budget ecclésiastique à
deux époques remarquables, et d'en rapporter l'éloge à l'auteur du
dernier bienfait.

En parlant ainsi, nous sommes certains d'exprimer le setitiment
des sages amis de l'Eglise nationale. Nous n'admettons pas que,
sans injustice, on les puisse taxer d'ingratitude. Ils ne veulent mé-
connaître aucun genre de bienfaits; mais le devoir de l'homme

équitable est de mesurer les obligations contractées suivant leur
nature et letir importance. Sans rien déprécier, il tient seulement
dan*.un rang secondaire les présents d'ordre matériel; il réserve
une place supérieure aux services rendus qui touchent à l'ame, à
la croyance, à la dignité humaine, à la liberté suprême du culte et
de la conscience.

Bien éloignés de vos pensées , messieurs les sénateurs, quelques
esprits chagrins et parcimonieux voudraient peut-être reprocher à
l'État comme une prodigalité sa juste munificence. Afin de leur ré-
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pondre, il suffira des rapprochements qui vont suivre, et qui sont
dignes d'être médités par les vrais hommes d'État.

Dotation proportionnelle réservée au chrgé sur chaque million
de la dépense publique.

Consulat jusqu'à la fin de 1802. ..... zéro.
1er Empire; 1806, Napoléon Ier. . .... 18,566
Restauration; 1824, Louis XVIII. . . . . 27,977

» 1829, Charles X. ". . . . , 34,302
Gouvernement de Juillet; 1847, Louis-Philippe. 22,326
2e Empire; 1863, Napoléon III, ... . . 26,007

Ce tableau paraîtra démonstratif aux yeux des observateurs at-
tentifs; rappelons-leur le fait déjà [signalé qui peut expliquer en
grande partie, l'accroissement extraordinaire qu'on doit remarquer
sous la Restauration. Son élévation si rapide, à cette époque, est
due principalement au transfert de l'argent que laissaient disponi-
bles les extinctions d'une église claustrale en retraite, dernier dé-
bris des couvents supprimés en 1790.

D'un autre côté, grâce au progrès admirable des revenus de la
France,la dotation de l'Eglise se trouve ramenée au bout d'un demi-
siècle vers la proportion où tendait le premier empire, quand il dé-
veloppait avec constance l'établissement voulu par le concordat.

Chaque chose mise en balance, le gouvernement de S. M. Napo-
léon III s'est montré pour l'Eglise bienfaisant, sans être prodigue.
Quand tous les corps de l'État, quand tous les travaux publics, ou
civils ou militaires, recevaient une dotation qui s'accroissait avec
les ressources nationales, il a voulu que l'Eglise ne fût pas oubliée
et qu'elle participât, sans rester trop en arrière, au développement
de la richesse nationale.

En accordant au clergé une juste part des bienfaits publics, il a
voulu surtout favoriser la classe inférieure du clergé et la favoriser
doublement; d'abord en multipliant les desservants des moindres
églises appelées succursales, et c'est l'immense majorité; ensuite en
accroissant le traitement par trop inférieur des plus jeunes succur-
salistes et le nombre des vicaires.

De là résulte ce fait remarquable.•
Le traitement moyen, par ecclésiastique, s'élève :

Budget de 1847. -... . . . ... . ... à 967 fr. 44 c.
Budget de 1863 ......... à 1041 »

Accroissement par année . ... • . . 73 fr. 66 c.
Accroissement par jour . ....... 20 c.

Sjns doute cet accroissement n'est pas à dédaigner. 11ajoute à
l'humble aisance d'un clergé qui vit de peu; l'humanité s'en applau-
dit; mais, avec 4 sous de plus, on n'entre%pasdans l'opulence.

Pour apprécier à sa juste valeur cette modeste augmentation, il
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faut remarquer qu'elle coexiste-avec l'accroissement des salaires
chez le peuple dés campagnes, et bien plus encore chez le peuple
des grandes villes. Depuis quinze ans;'" c'est par 30, 40 et 50 pour
cent d'augmentation qu'il faut compter, suivant les diverses profes-
sions de nos cités. En présence de ce progrès, quand le prix de la
main-d'oeuvre ne s'accroît pas assez vite dans la campagne, les tra-
vailleurs des deux sexes dés'ertentla succursale et courent à Paris;
le modeste succursaliste, qui ne petit pas émigrer, reste au village
entouré d'une population privée de ses ouvriers les plus forts, sans
un pauvre1de moins, sans un infirme déplacé : c'est à lui qu'ils ten-
dent la main.

A travers les longues; vicissitudes dont le tableau vient dé vous
être présenté, mesurons la route parcourue et gravons bien ce résul-
tat dans notre mémoire : Il a fallu soixante ans d'efforts pour cica-
triser les plaies profondes faites (àl'Eglise deFrance entre l'ouverture
des états généraux et l'avènement du Consulat. En 1862, Napoléon III
finit ce qu'en 1802 avait commencé Napoléon Ier.

Voilà donc cette Eglise nationale reconstituée du côté du nombre;
la voilà puisée presque tout entière dans le sein du moindre peuple,
comme au temps des premiers apôtres ; voilà ses nombreux succur-
salistes assez secourus pour ne pas appréhender l'indigence, sans

pourtant sortir de l'existence médiocre qui les préserve de l'envie,
même auvillage, ils connaissent la main qui'leur a fait ces modestes

présents, dont une moitié revient aux pauvres, tandis que l'autre
moitié sert pour accroître la bibliothèque indispensable, où les des-
servants puisent des lumières qui les maintiennent au rang des plus
éclairés parmi le peuple des,campagnes.

Dans tous les degrés de l'échelle ecclésiastique, on rivalise a la
fois de zèle et d'étude, afin de se rendre digne de remplir une mis-
sion qui devient plus difficile au milieu de ce siècle agité.

Comme il arrive toujours en France, chez un grand nombre d'hom-
mes dont les facultés intellectuelles concourent vers un même but,
les aptitudes supérieures se révèlent par des travaux dont l'impor-
tance finit par frapper l'observateur. Depuis quinze ans surtout, ce

mouvement, et, si nous pouvons ainsi parier, ce soulèvement,du ni-
veau des intelligences est manifesté par des travaux prodigieux..

Si le clergé français,: depuis les beaux jours du Consulat, s'était
contenté de renaître, de pratiquer obscurément les devoirs de son

état, et de se borner à des prières cachéessous la voûte de ses tem-

ples; n'eût-il entrepris que de rappeler les hommes à la pratique
des plus simples vertus, au respect de.i'autorité, à l'amour de l'or-
dre et de la paix, il aurait déjà rempli l'espoir des plus exigeants et

justifié la munificence modérée del'Etat en sa faveur.
Il a porté plus loin ses voeux et ses efforts; lui-même s'est rendu

le sujet d'un progrès intellectuel dont le tableau, s'il pouvait être
tracé par un orateur compétent, frapperait le Sénat d'admiration.

Pour accomplir ses devoirs, en ajoutant de plus en plus aux
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moyens d'éclairer, d'attirer et.de persuader, un nombre toujours
croissant d'ecclésiastiques entreprend des études patientes et sévè-
res. Ce rude labeur est devenu leur charme et leur délassement, lors-
que la nouvelle génération, surexcitée par l'ambition, enivrée parla
richesse et rassasiée de plaisirs, désapprend la méditation, la ré-
flexion et surtout la lecture sérieuse.

Afin de tremper à nouveau ses armes dans l'eau des sources les
plus pures, l'Eglise française a remis en honneur , dans ses meil-
leures écoles, les trois langues sacrées qui ne renferment pas seule-
ment lès origines et les trésors de son culte, mais qui prodiguent
les modèles de tous les genres de beautés dont les emprunts peuvent
enrichir notre idiome et grandir notre éloquence. De sorte qu'en ne

songeant qu'à mieux savoir, à mieux penser, à mieux prouver, nos
lévites vraiment habiles ont suivi la voie la plus sûre [pour mieux
écrire et mieux parler la langue vulgaire, avec laquelle il faut ins-
truire et convaincre le peuple, défendre la religion et repousser les
attaques des ennemis qui surgissent de toutes parts.

Dans l'intention de suffire au développement de ses études, la nou-
velle Eglise a fait naître des publications dont le nombre et l'éten-
due semblent incroyables.

Parmi beaucoup d'autres, nous n'en offrirons qu'un exemple;votre
rapporteur vous prie de le croire, il ne va rien affirmer sans l'avoir
vérifié sur les lieux avant d'en rendre compte à la commission, puis
au Sénat. Un simple curé de canton, M. Migne, entreprend d'é-
diter, à lui seul, l'encyclopédie de sa croyance. Il veut imprimer à
nouveau, sans le moindre luxe et pour un bas prix à portée des fai-
bles ressources du moderne clergé, une.collection savante où les
textes les plus fidèles seront mis en regard de la version la plus
estimée; il y joindra des répertoires d'une valeur incomparable
pour quiconque voudra se livrer à des recherches neuves et profon-
des. Cette encyclopédie comprendra les livres saints et les auteurs
sacrés, les Pères latins et grecs; puis les actes de tous les conciles
jusqu'aux synodes de nos jours; tous les grands théologiens, tous
les bons historiens, tous les orateurs sacrés, êminents ou secon-
daires. Chaque partie de chaque ouvrage sera toujours accompagnée
du commentateur le plus estimé dans toute la chrétienté ; enfin aux
trésors des siècles passés seront joints les écrits officiels les plus
importants des évêques de nos jours. Telle sera la Bibliothèque
universelle de l'Eglise catholique, coordonnée, publiée par l'ex-
curé de canton.

L'ensemble comprendra 2,000 volumes compactes, à doubles co-
lonnes, format in-4°. Cessons de parler au futur, car il ne s'agit pas
ici d'un simple projet. De cette entreprise immense, déjà 850 volu-
mes ont paru moyennant 17 millions de francs ; 1,180 autres vont
les» suivre, et coûteront 23 autres millions. Remarquez bien que
l'Etat n'a rien donné, rien que ce qu'il donne de mieux à tous les
citoyens : la paix publique et la liberté d'accomplir une entreprise
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inoffenSive. Quelle est donc, direz-vous, la source de laquelle ont
découlé tous ces trésors? Demandez au mont Saint-Bernard, auSaint-
Gothard, au mont Cenis, quand il a fallu bâtir une église, un hos-

pice au pied des glaces éternelles; demandez d'où sont sorties les
ressources des pauvres hospitaliers qui, comptant sur la Providence,
posaient la première pierre, quand pour alimenter le premier voya-
geur déterré sous les neiges, ils n'avaient qu'un morceau de pain
donné par l'aumône, et rapporté dans leur besace! Voilàies res-
sources du catholicisme.

Afin de suffire aux frais de l'immense publication, le clergé fran-
çais, non pas avec ses dotations à jamais disparues, mais avec ses
modestes revenus, a fourni par avance et petit à petit les fonds né-
cessaires. Quoique aidé par des laïques généreux, il a mis un quart
de siècle à renouveler ce prêt intelligent qu'il échangeait, à courte

échéance, avec les livres pour lui les plus précieux.
Si nous joignons à l'Encyclopédie catholique toutes les publications

religieuses sur des sujets isolés et beaucoup de grandes collections
éditées en France dans les dernières années, nous reconnaissons ce

magnifique résultat : aujourd'hui les bibliothèques des cathédrales

et des séminaires, celles des congrégations de toute nature, celles
des cantons où se tiennent les conférences mensuelles, et jusqu'aux
modestes étagères qui recèlent les livres des desservants et des vi-

caires, tous ces foyers de lumières ont acquis en somme un plus
grand nombre de volumes que les ravageurs révolutionnaires n'en
ont fait perdre au clergé six mille fois millionnaire del'ancien régime;
au clergé qui, depuis l'invention de l'imprimerie, c'est-à-dire de-

puis'iOO ans, avait accumulé des trésors hiérographiques dans toutes
ses bibliothèques.

Voilà donc, messieurs les sénateurs, une autre grande destruc-
tion admirablement réparée.

La publication universelle dont nous avons signalé l'importance
et le succès ne borne pas ses présents à notre pays; elle étend ses

services à toutes les parties du monde. N'allons pas plus loin que
l'Europe.

Voyez quelle est, à nos portes, l'influence qui s'ensuit, et dont
la source appartient à la France, à cette mère des sympathies et des
attractions de tous les genres chez les autres nations.

Ecoutons le témoignage d'un Anglais, l'antagonisme formidable

qui fait pâlir le plus confiant anglicanisme : « Je compte immensé-

ment, a dit l'éloquent et prévoyant cardinal Wiseman, surlagrande
collection française des pères et des conciles, pour ramener les sar

vanls anglais à la foi de leurs ancêtres. »
Nos alliés d'oulre-mer n'ont pas encore imaginé quels bataillons

de volontaires et quelles armes à portée nouvelle ils emploieront

pour repousser une invasion qui s'accomplit sans vaisseaux, r.ans

vapeur et sans voiles.
Nous avons parlé des grandes bibliothèques diocésaines; nous
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n'offrirons qu'un exemple de leur rénovation. A Reims, il ne restait

plus, dans le palais archiépiscopal, que quelques livres sans valeur:
un de nos collègues, le Cincinnatus catholique avec an choix initai,
a réuni 30,000 volumes qu'il a payés avec la partie de son revenu

qui n'est pas absorbée par les indigents.
Il ne suffirait pas que des livres nombreux et choisis avec habileté

fussent mis entre les mains du clergé français. S'en sert-il avec

activité, avec succès pour atteindre son but sacré? Oui, si nous en

jugeons par le nombre et par la valeur de ses productions instruc-
tives , courageuses, éloquentes et souvent profondes.

Si l'on veut comparer les soixante dernières années du dix-hui-
tième siècle et les soixante premières du dix-neuvième, on croit
voir la décrépitude et la léthargie remplacées par une immense vita-
lité. Le clergé de la première époque, au lieu de défendre son hon-
neur et sa vie, recevait sans rien repousser toutes les dérisions,
toutes les accusations, toutes les blessures, et voyant approcher le

coup qui devait être mortel,, il se couchait en silence au bord de sa
fosse. Le nouveau, plein d'énergie, fait appel à son esprit, à son

coeur, à son àme, et ses travaux incessanls lui servent de rempart
contre tous ses adversaires.

Il n'est pas besoin qu'à titre de preuve nous citions les oeuvres
nombreuses et déjà célèbres de nos modernes prélats. Nous aimons

mieux descendre l'échelle hiérarchique et mesurer la force moins

apparente du clergé secondaire; citons l'exemple suivant : un simple
curé de campagne, l'abbé Gorini, habile à puiser aux sources sa-
vantes dont nous avons offert l'idée, reprend l'histoire française en-

visagée dans les rapports primitifs de l'Église et des communes; il

pas découvre des vérités que n'avaient pas aperçues ou que n'avaient

pas toujours bien jugées de très-savants historiens, membres honorés
de l'Institut; il ose réfuter ces illustres écrivains, et mérite que de

pareils adversaires rendent justice au talent qu'il a déployé dans
son beau livre intitulé : Défense de l'Église.

LaFrance verrait bien d'autres défenses jaillir des moindres rangs
eomme des plus élevés, si l'Eglise actuelle se trouvait menacée dans
son essence.

Messieurs les sénateurs, les membres du clergé français ont digne-
ment accompli leur tâche; c'est à nous d'accomplir la nôtre.

A des hommes qui partagent le superflu du plus modeste revenu
entre les bonnes oeuvres et l'acquisition des livres nécessaires à
leurs travaux de tous les jours, il ne reste pas d'épargne au mo-
ment où, par un malheur quelconque, leur carrière est interrompue,
soit que la cause provienne d'infirmités prématurées, d'affaiblisse-
ment insensible ou de maladies inguérissables. Il est juste alors, il
est indispensable de les secourir, et voici paraître la question des
retraites.

Suffit-il, comme aujourd'hui, de réunir les moyens dont dispose le
ministère des cultes à ceux que possèdent les évêques? Faut-il faire
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uhipas de plus et demander à l'Etal qu'il distribue des retraites offi-
cielles portant un chiffre certain et réglé d'avance ? Ce dernier parti
est celui que réclame le. pétitionnaire, et sur lequel nous appe-
lons l'atlenlion du Sénat.

Aujourd'hui les pensions et les secours ne s'appliquent pas seule-
ment aux 44,000 ecclésiastiques des évêchés et des paroisses, il faut

y comprendre près de 11,000 prêtres affranchis du service de l'or-
dinaire et livrés à des services religieux spéciaux.

Le pétitionnaire voudrait qu'on accordât au clergé 3,000 pensions
de retraite : 900 seraient réservées à des ecclésiastiques n'ayant pas
cessé depuis quinze ans d'exercer un service actif et remontant jus-
qu'au diaconat; 2,100 autres pensions seraient accordées après trente
ans d'exercice. Les premières s'élèveraient à 600 francs, les dernières
à 900 francs.

Les retraites ne seraient pas délivrées de droit après un certain

temps d'exercice; elles seraient données, dans la limite des vacances
aux ecclésiastiques reconnus par les évêques incapables de conti-
nuer leurs fonctions.

Commençons par dire que le chiffre de la dépense créerait des dif-
ficultés aujourd'hui considérablesvOn admettrait difficilement qu'on
pût donner aux desservants des pensions qui seraient égales à leur
traitement complet. Les généraux mis à la réserve, ces glorieux
privilégiés de l'inactivité, ne reçoivent que les trois cinquièmes du
traitement qu'ils avaient au service actif.

Il est par bonheur peu d'infirmités qui rendent un prêtre abso-
lument incapable de continuer son ministère. S'il ne le peut qu'en
partie, nous applaudirions à l'emploi d'un vicaire qui ferait, sous
la direction du titulaire, un très-prudent et très-utile apprentis-
sage.

Souvent on rencontre de graves inconvénients lorsqu'on veut pla-
cer sans noviciat un jeune prêtre dans une succursale. On hasarde

beaucoup lorsqu'on le livre à lui-même avant qu'il ait appris à con-
naître les hommes et les ménagements qu'exigent leurs prétentions,
leur orgueil, souvent même leurs préjugés et leurs tristes préven-
tions. Sans doute, on y remédie en déplaçant le jeune desservant
qui, de prime abord, n'évite pas de tels écueils; mais alors on
l'humilie- On punit l'inexpérience en donnant droit à la malignité,
à la calomnie, et souvent on fait un exemple fâcheux par ses consé-

quences.
Disons en passant que le vicaire est entre tous les degrés de la

hiérarchie le seul aujourd'hui qui ne reçoive pas assezpour vivre; ,
860 francs par an! Sans doute on exige un supplément, mais bien

faible, à payer par les communes qui réclament son ministère. Ne
serait-il pas désirable et juste que l'État donnât pour sa part au
moins 500 francs ? c'est la solde du cantonnier qui casse les cailloux
sur nos chemins, et qui les casse à merveille après un mois d'appren-
tissage.
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Même .avecune telle augmentation, le succursaliste moitié valide

et son jeune vicaire ne recevraient réunis que- 1,400 fr. ; tandis

qu'avec le système de retraites proposé parle pétitionnaire, il fau-
drait payer 1.800 fr. pour défrayer le nouveau titulaire >etl'ancien

arts à la rétraite.

Lorsqu'un vénérable ecclésiastique arrive, et cela Tfest pas rare, a

40 *u 50 ans de fonctions accomplies dans la même succursale, te

bénéfice du temps 'lui -fait prendre sur les coeurs un empire qui
souvent embrasse trois générations ; les deux dernières qu'il a bap-
tisées, là première et Tadeuxième qtfi'1 à mariées. Toutes les trois,
il les àsuivies dansleurs vicissitudes, leurs besoins, leurs douleurs

et souvent aussi dans leurs jours de bonheur.
Il eàt le lien naturel^et révéré des trois âges ; tout devient facile

à ses bons conseils, à ses leçons, et plus de bien se fait à sa prière.

Repoussons donc loin du clergé de nos paroisses les idées peu
conservatrices qui mettraient en coupe réglée des serviteurs -hono-

rant si bien leur vieillesse et la rendant si fructueuse. ïfe nous lais-

sons pas imposer par cette émulation de mise à laretraitè, sitriste-
ment remarquée dans les carrières militaires, navales et même
civiles. 1/'•'•'

•Le desservant d'un village tfa pas besoin, comme un aumônier
de régiment, de pouvoir accomplir Une campagne de 'Russie 4 tra-
vers les neiges et les glaces, ou de parcourir à marches forcées les
déserts et les marais de la zone torride .'Dût-il aller en boitant à

l'autel, pourvu qu'il puisse y monter, sa bénédiction n'en est pas
moins efficace; sa main tremblante et ses cheveux blancs la ren-
dent plus vénérable.

Lorsqu'un jeune "homme entre dans les ordres, ce n'est pas seu^
lement jusqu'au jour de sa mise en retraite qu'il renonce au

monde, à la famille, à tous les bonheurs du toit domestique ; son
sacrifice est complet et pour toute la vie. Revêtu qu'il est d'un ca-
ractère indélébile, conservons-lui son ministère aussi longtemps
qu'il Soit possible de le faire ; agissons ainsi pour le 'bien même de
la population dont tout rappelle â devenir le bienfaisant patriarche.

Revenons maintenant au mode suivi pour donner des pensions ou

de simples seèoursâ des ecclésiastiques accablés par'l'âge on par
les infirmités. Le plus grave inconvénient que nous y trouvons, ce

n'est pas dans le mode même, c'est dans l'insuffisance delà somme
dont le ministère des cultes a la faculté de disposer.

Au budget de ce ministère, chapitre ^6, intitulé : Secours à,des

ecclésiastiques, nous trouvons un crédit de 748,000 fr. ouvert sous

ce titre : Retraites ecclésiastiques et secours àdes prêtres forces

par l'âge ou les infirmités de cesser leurs fonctions. Cette somme

est seulement la soixantième partie du budget ecclésiastique. Ne

craignons pas de lé dire, messieurs les sénateurs, si l'État wilait;
sans parcimonie, -venir en aide aux vrais besoins, il faudrait pour le

moins doubler cette somme.
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Afin de tirer le parti le moins insuffisant qu'il se puisse faire d'un
trop faible crédit, le ministère des cultes, nous nous en sommes as-
surés, déploie dans ses bureaux une sollicitude qui mérite nos
éloges. On y scrute avec le soin le plus scrupuleux la position de
chaque personne proposée pour la retraite ; on consulte les évêques,
protecteurs naturels des prêtres âgés et des infirmes ; on demande
à ces hauts dignitaires quelle somme ils peuvent donner de * leur
côté sur les ressources diocésaines ; certains conseils généraux, ani-
més d'un noble esprit, comme celui de la Nièvre, votent chaque
année 2,000 ou 3,000 francs pour la même catégorie des prêtres
infirmes et nécessiteux du département. Voilà par quel ensemble
d'efforts on accorde., dans les termes les moins insuffisants qu'ils
se puisse faire, des pensions ou de simples secours appelés pai les
besoins les plus impérieux.

Cetiensemble de soins si bienveillants, et si paternels, donnés après
examen, on n'a pas rougi de le représenter comme une inquisition
déshonorante pour les futurs pensionnaires; on a qualifié d'au-
mône humiliante les pieux tributs répartis avec tant de sollicitude
par les soins réunis du ministre et des évêques.

Qu'en d'autres pays, où sont suivies d'autres croyances, on qua-
lifie outrageusement les bienfaits que distribue la main civile ou
religieuse, cela se peut. Mais qu'en résulte-t-il ? Voyez dans un
pays voisin, où l'assistance laïque, tarifée par une règle aveugle,
est prélevée et distribuée sous le nom de taxe des pauvres, le
nécessiteux qui réclame, à titre de droit, sa part de la taxe aborde
arrogamment le magistrat en lui disant : Donne-moi ma paie : Çivt
me my pay. Nous réprouvons ces moeurs sauvages et cette (odi,euse
ingratitude.

Nous ne voulons formuler aucune règle absolue ; nous ne serions

pas compétents pour l'établir. Nous concevons un maximum de

pensions qui pourrait être fixé soit par une loi formelle, soit par
une indication spéciale du budget. Mais il restera toujours l'appli-
cation si désirable et si respectable qui nous est offerte aujourd'hui
dans la combinaison ides lumières et des bienfaits du Gouvernement
et des prélats, afin de répartir, dans une intelligente et juste pro-
portion, tous les genres de secours accordés aux membres du «large
qui ne peuvent plus remplir complètement 'leur ministère.

Des lumières nouvelles, et que nous appelons de tous nos voeux

peuvent surgir d'une discussion qui nous paraît désirable et néces-

saire. Lorsqu'elle aura lieu, toutes les propositions, toutes les vues

tendront certainement vers le même but : trouver les meilleurs

moyens de récompenser et de secourir, avec discernement, avec

équité, la partie du clergé de nos paroisses que des infirmités ou

temporaires ou chroniques rendent, momentanément ou pour tou-

jours, incapables de continuer leurs fonctions.

Nous proposons de renvoyer à M. le ministre de l'instruction
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publique et des cultes, avec nos observations, la pétition désignée
sous le n° 95.

M. LE PRÉSIDENT. — Je suppose que le Sénat désire que le rap-

port soit imprimé et distribué. [Voix nombreuses. Oui! oui ! )
Je propose au Sénat de fixer la discussion à lundi prochain.
M.LE MARQUIS DE BOISSY. — Il y a déjà une discussion indiquée

pour lundi.

M. LE PRÉSIDENT. — A ce propos, je ferai remarquer au Sénat que
la discussion sur les eaux de la Dhuys ne pourra venir lundi. M. le

président du conseil d'Etat et M. le ministre Magne m'ont fait sa-

voir qu'ils seraient dans l'impossibilité de se rendre au Sénat pour

prendre part à une discussion où ils croient avoir un grand intérêt

à être présents. Je m'entendrai avec eux pour fixer la discussion à

un autre jour.
M. LE GÉNÉRAL MABQUISDE GROUCHY.— Par le même motif, MM.

les commissaires ne pourront assister lundi à la discussion de la

pétition dont le Sénat vient d'entendre le rapport.
M. LE PRÉSIDENT. — Ce n'est pas indispensable/et rien n'annonce

que MM. les ministres demandent à être présents.
M. LE GÉNÉRAL MARQUIS DE GROUCHY. — Il serait nécessaire que

MM. les commissaires du Gouvernement assistassent à la discussion.

M. LE PRÉSIDENT. — Je répète que ce n'est pas indispensable, il

n'y a pas parité. La question a de nombreux précédents ; des pé-
titions semblables se sont présentées dans différentes sessions ; il y
a eu plusieurs rapports et plusieurs réponses du Gouvernement. Je

maintiens donc à lundi la discussion sur le rapport de M. le baron

Dupin.
M. LE COMTEBOULAY DE LA MEURTHE. — Les cardinaux seront

sans doute de retour de Rome. (Mouvement. ) [Moniteur du 21

juin 1862.)

Séance du lundi %Zjuin 1862.

PRÉSIDENCE DE S. EXC. LE PREMIER PRÉSIDENT TKOPLONG.

DÉLIBÉRATION SUR UNE PÉTITION RELATIVE AUX PENSIONS DE RE-

TRAITE POUR LE CLERGÉ.

M. LE PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle la délibération sur

une pétition relative à un projet de pensions de retraite pour les

membres du clergé. La commission, par l'organe de M. le baron

Dupin son.rapporteur, a proposé le renvoi au ministre de l'instruc-

tion publique et des cultes.

La parole est à Monseigneur de Besançon.
S. Ê.LE CARDINALMATHIEU. — Messieurs, en ce qui concerne la

pétition présentée au sujet des retraites ecclésiastiques, notre ho-

norable collègue M. le baron Charles Dupin nous a présenté un tra-
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v'âil complet pour lequel je Sens le besoin de le remercier du- fond
du coeur. En même temps que j'aiadmiré'tfans.sqh discours la science
des' faits qu'il â exposés avec ùfrèsi gf'âttde supériorité, l'a pro-
fëndfiurdte vues qui signale son travail, j'è voyais aussi le coeur du
chrétien qui s'exprimait d'une mahièr'e bien propre à toucher le mien.

Êëtte m-atière; messieurs, est une matiër'e très-importante, et Je
vous 1

prie
1de me permettre de vdùs soumettre quelques considéra-

tions à- ce sujet- Sous le rapport -ecclésiastique, soiis le rapport-,
financief et sous le rapport politique. .

D'abord, quant aux considérations èccîêslasfiques qui s'y ratta-

chent, ffli nie faut- Vous dire Un mot d'e la îitâniëre dont rEglise-
comprend le ministèresacre et ceux' qui s'y dévouent-

Notre ministère', messieurs, est un ministère âè toute la vie; on
fie Conçoit pas un seul- moment de la vie de l'évoque où du prêtre
qui-ne* doive pas* être consacra aii' service'de Dieu et 'au service der
SIB'PSdàftS'lés différents degrés' de l'échelle hiérarchique. De sorte

que nous «e connaissons pas lès. misés eh retraite à un âge déter-
miné'. Tant que l'évêque, tarit que'le prêtre" sont capables d'è rendre
ctes; services, leur place est'là, non pas .sûr" fà Ëfèch> d'im siège, où
l*©nvo'Wlfe feu, où l'on entend dès, cris, mais sur cet autre Champ
de bataille où l'on a à lutter Contre l?s pass-ioris des hommes, et qui,
est"réellëmettt le champ* de batàïÏÏe de l'Eglise":•

A'iasiy messieurs, toujours travailler, tou'jtiurs. prier, toujours -

étudier, toujours nous déVoU'ef, voilà notre niiss'ioiU Quant à'c'e qui
eWd* nécessaire dé'la vie; fapÔtfé'liou's a d'oririë notre..règle":
« ayant de quoi vous 'couvrir et de quoi vbtts nourrir, sV/yte. éo,9-

tentsi;;» mais il est vfai de dire"qiié Ies'nb'mm'e's" mus' pat ù'ri senti-
ment généreux ont fait'dtivahta'ge pour ceux'' qui'étaient à*ItUrèg'ard
des'bienfeiiteufs-spirituels; fe ofltî aj'ou'téà'c» ri-frcessalre dfe là vî'è',.
ils.ont' parfois-'ajoûté beauCoù'pi- tëlfemeh't ajouté' que cè's''ad%itlon's
ont fin*, par se'tbu>rfler eh'une esp'èee'd'è danger, danger d'envie'd'e:
la part des uns et d'abus de la part des autr'èsV

Rendénsuei;.messieurs; dit 1
nom'ma'geisiïfc'àrë à ce qu'ï fait le

gpuveimeffienti de notre pays'd'ans'tous l'es t!eiriflSu, àyatt^ eu à rt-

cusSllir;, auic-&mmericemen't'-dé'ce'sïëcTe, une
1
Ègtfëédontle#riîe"mb'rbs

étaient* disjjers'és, une Eglise qui' avallf féféi ses propriétés, Urfér

EgMseîquim'avaiftplus que fe' ciel', sa-fàlttre'pafrîe; pour* toit'et

pdur habitittion en! ce monde; il'M;a'ddrfoè't'#nêc'èssiair&, il a-'àu"^
mente ce nécessaire} et,; chaqde'j'oWi notiS-'vey«ns'iSès''ihteHtiôHs
bienveiîlanies'à notre'égardîsè développera

Bh bien!; messieurs*, eni cette po&itiW dô" PÈfliSé;- qW fa-ul'il-

pensendès* retraites" ecclésiastiques?' Si' voW étellsslefc' des" ro-

tuâitBs-'quiîeus-sBntldeis PègleS»fisses,, soit
'
p'tftti*'le'drtjïïj- soi! 1

iJour'lâ*

qiuotitéj.iiîyjaK'-il'iîaS'lieWdfe;cr'3indt*é qti'dtfiië fi'Hft ûaïWcar'ter'
de Gé»;bel drdre'qui"' répand*sur-:';toutes': lës,;oeïivf'êss extèrifeùreV

de>i;EgMse-et!.de sonsministère' urié si-g^âtidéslhrffièïë'i-qûii eri'irfëttie-

temps^.oonsoleiet satisfaiti lesiregards,ides''pèpUlàftiôifS?'
BULLETIN des lois civ. eccl., OCT. 4862. T. XIV. fO-
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Je sais que l'on ne peut pas penser que le clergé abuserait des
retraites établies d'après un certain mode ; mais enfin il ne faudrait pas
connaître la faiblesse humaine pour croire que là où un ecclésias-
tique aurait pu, en l'absence d'une loi de retraite, continuer son
ministère, il ne sera pas intérieurement porté, si cette loi existe, à
penser à la retraite, au repos, même avant le temps, même avant
l'âge, et qu'il ne se laissera pas séduire par certaines considéra-
tions, certaines raisons qui, aidées de la loi, lui donneraient un
moyen pour fuir devant un fardeau qui l'écrase. Je ne crois donc
pas, messieurs, qu'au point de vue du dévouement ce fut une bonne
chose que des retraites ecclésiastiques établies d'une manière for-
melle, légale, administrative, créant une espèce de droit.

Mais, dira-t-on, vous avez des prêtres qui, parvenus à un âge
extrême, ne peuvent plus continuer leur ministère. Que fera-t-onde
ces vieillards? S'ils n'ont pas de retraite, les obligerez-vous à
continuer un travail au-dessus de leurs forces, ou bienlaisserez-vous
dans une viduité réelle des paroisses pourvues en apparence?

A Dieu ne plaise que je prétende qu'il faille assujettir les vété-
rans du sacerdoce qui auront dépensé toutes leurs forces à faire
plus qu'ils ne peuvent! ce n'est pas la coutume, ce n'a jamais été
la pratique qu'on a suivie dans l'Eglise.

Quand un vénérable du sacerdoce ne peut plus continuer ses,
fonctions, on lui donne un aide, un vicaire; ce vicaire se forme
sous ses yeux ; il prend dans ses exemples la connaissance de ce
qu'il doit être un jour, et c'est ainsi que se forment et se perpétuent
les traditions du sacerdoce.

Ah I. messieurs, pour nous la grande science, je ne crains pas de
le dire, c'est la science de la miséricorde, et à mesure qu'on avance
dans la vie, à mesure que l'on connaît davantage les misères des
hommes, leurs faiblesses et leurs égarements, plutôt extérieurs
qu'intérieurs, on se sent le coeur plus porté vers cette condescen-
dance et cette miséricorde.
, Voilà ce que les jeunes prêtres apprennent avec les anciens du

sacerdoce. La vivacité de leur zèle pourrait parfois les entraîner ;
mais la sagesseet l'expérience de leurs anciens les tempèrent, les
contiennent dans de certaines bornes. Et c'est ainsi qu'ils appren-
nent à unir à tout ce qu'offre de généreux la vivacité du tempé-
rament, tout ce qu'offre de sage et de prudent l'expérience de
ceux qui les ont précédés dans cette difficile carrière.

Quant aux prêtres infirmes, on ne les oublie pas. Il y a des se-
cours ménagés par le gouvernement ; le gouvernement' veut bien
accéder aux demandes qu'on lui faif; et comme souvent il arrive
que le gouvernement ne peut pas, parce que les fonds sont épuises
ou bien que ce qu'il donne est insuffisant, alors dans les diocèses on
a établi des caisses de secours, formées par les dons des ecclésias-
tiques et au moyen desquelles on vient en aide à ceux des membres
du clergé qui ne peuvent plus continuer efficacement leur ministère.
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Nous avons déjà passé, messieurs, plus de 60 ans de ce siècle et

pendant la première moitié, pendant les premiers SOans, je ne vois

pas qu'il se soit élevé beaucoup de plaintes sur l'état des ecclé-

siastiques qui ne pouvaient pas continuer leur ministère. Je crois

que les plaintes que l'on ferait maintenant à cet égard ne seraient

pas plus fondées. Qu'on s'afflige devant une situation gênée, je le

conçois ; mais cette situation est soulagée, aidée autant que nous le

pouvons, et ensuite cette situation est une situation honorable.
Nous ne perdons jamais rien à être un peu au-dessous de l'ai-

sance, et ceux qui, par leur position, leurs revenus sont au-dessus,
doivent, par leurs aumônes, leurs largesses, chercher à se placer
au-dessous. Yoilà notre vérilable niveau! (Très-bient très-bien!)

Voilà, messieurs, l'affaire au point de vue ecclésiastique. Main-
tenant j'aborde le point de vue financier. Si nous entrons dans
la voie des retraites, je vous demandedans quelles difficultés on se
trouverait engagé.

D'un côté, si vous prenez les retraites au moyen d'une retenue
sur les traitements, quelles que soient les précautions que vous
cherchiez à établir, il est évident que vous créez un droit. Il est

impossible que vous établissiez une retenue sur le traitement d'un

desservant, d'un vicaire, d'un curé, sans que vous donniez par là
même à ce desservant, à ce vicaire et à ce curé un droit à la re-
traite. Ce sont deux choses corrélatives. Alors si vous donnez au

prêtre un droit à la retraite, vous brisez l'ordre ecclésiastique qui
le maintient toujours en fonction.

Si, au contraire, vous mettez tout à la charge de l'Etat, je vous
demande de quel poids vous chargez l'Etat. Songez au nombre

'd'ecclésiastiques qui sont en France, à cette tendance naturelle qu'a
d'homme d'aspirer au repos ; vous auriez, dans un certain temps, un
.nombre considérable de demandes de retraites, et vous trouverie?;
votre budget chargé.

Or, dans ce moment où l'on cherche avec raison, je crois, à établir
des économies, ce n'est pas le temps d'aller créer une nouvelle
source de dépenses, à supposer d'ailleurs qu'il n'y eût pas les
inconvénients ecclésiastiques et canoniques que je vous ai signalés.

Il faut au contraire laisser les choses comme elles sont, puisque
•depuis longtemps on marche ainsi, et ne pas aller à un inconnu qui
se traduirait par une mise en dehors de fonds trop considérable.

Maintenant, j'examine le point de vue politique.
Je ne veux pas reprendre ici une discussion qui a été fermée;

mais enfin, il est impossible, dans une matière qui a une certaine
analogie, de ne pas penser à ce qui s'est fait. Pour un motif d'éco-
nomie, vous n'avez pas jugé à propos d'insister sur ce qui con-
cernait l'augmentation d'indemnité de position pour les officiers
retraités, quoiqu'il y ait là une nécessité bien plus grande que pour
les ecclésiastiques. Le curé retiré, malade, a ses paroissiens qui
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l'ant-eonnu.- Il a ses oanfrères.- lia. tout autour de laides- personnes
dont le coeur s'ouwre.sur ses besoins..

Le malheureux, officier retiré dans une ville,, ou, même dans une.

campagne, n'a. plus autour de lui ses,frères dermes,; peut-être y
a-t-îl. quelque bonne âme. q^i s'intéresse à lui, mais toujours avee
des ressources tBèsrrestieintes. Vous; donneriez donc davantage là
où réellement les.besoins, sont, moins, grands,, et votre coeur demeu-
rerait fermé sur des -besoins majeurs.

J.e-nesais ce que l'avenir, réserve à Gette-question, des officiers-;
dernièrement,,il est parvenu jusqu'à mes oreilles certains bruits qui,
de là, sont descendus jusque dans mon coeur et l'ont attristé. Je ne
reviens pas sur ce sujet. J'aurai peut-être, plus tard,, occasion de le

traiter; mais je. dis que, tant que l'armée ne sera pas satisfaite,
l'Église doit se tenir dans le silence. Nous dormirons d'accord dans
la même poussière — elle sera glorieuse — et nous nous réveille-
rons ensemble quand if sera possible à l'État de satisfaire aux deux
besoins à la fois. (Très-bien ! très-bien !)

Maintenant, que- fait le. Gouvernement, en faveur des ecclésias-

tiques?
K.alloueune somme pour les secourir. Nous lui en avons beaucoup

de.reconnaissance ; cependant, vous me permettrez de vous commu-

niquer quelques peines que j'ai à ce sujet. Je crois que vous
les partagerez, et; que cette ouverture franche et sincère de ma part
pourra remédier à plusieurs inconvénients notables.

Le Gouvernement donne des secours à des ecclésiastiques sur la
demandedes évêques. Il examine cette demande. Rien de plus juste.
Mais il y a manière d'examiner ; il y a temps pour examiner. Depuis
environ dix-huit mois ou deux ans, il s'est introduit dans l'allocation
et là révision de ces pensions, des choses qui, certainement, sont

graves et affligeantes, Ainsi, nos propositions sont vérifiées par
l'administration locale, et cette vérification finit par être confiée aux
commissaires de police. Il y en a de bons, il y en a d'honorables;
t ous sont-ils à la-hauteur de leurs fonctions t C'est une question que
je ne décide pas.

Deces renseignements renvoyés à Paris, il résulte que non-seule-
ment nos propositiens sont parfois rejetées, mais que d'anciennes
allocations, des--'allocations-qui reniement à quatre; cinq, six ans,
au moyeu desquelles celui qui recevait une rétribution, avait éta&l'i
son petit budget personnel; ces allocations sont retranchées. Elles
sont retranchées, je ne dirai pas sans qu'on nous ait communïqué
l'es motifs;, mais sans avoir égard à nos réponses. Et, pour mon

compte, sur quatre retranchements-qui ont été,ainsi faits, il y en a
eu-trois- maintenus malgré les renseignements. les1

plus exacts', les

plus, consciencieux, les plus* êiendus, accompagnés d'une lettre où

je montrais la portée de cette manière-de'procéder: Eh bien !

messieurs, je CBOisqu'il-y a-là-une situation grave qui demande
Uàttcntion des pouvoirs, d©l'Était. Ce n'est jamais impunément qu'on
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touche à la prunelle de l'oeil, et au fond du coeur.de ceux qui ont
Ibien servi et leurs frères et l'État.

J'appuie.donc, messieurs, le renvoi de la pétition, non pas dans
le sens d'établir des retraites, non pas dans le sens de faire passer
le cierge-avant les officiers retraités, mais dans de sens d'examiner
ta position présente, pour qu'on ait égard à notre situation, sinon
par l'argent, [au moins parles égards, et plus tard, quand il se
lèvera un soleil bienfaisant sur l'armée, il puisse en tomber aussi
quelques rayons jusque sur nous. (Mouvement d'approbation;)

M. LE MARQUISDELARoenEiAQUELEiN.—"Messieurs 'les sénateurs,
t'anuée dernière, j'étais -le rapporteur d'une pétition sur le même

Objet. Les motifs quêtait valoir le-pétitionnaire cette année ne sont
pas les mêmes que ceux de l'année dernière, et d'ailleurs le pétition-
naire de'l'année dernière était fort peu intéressant; il a été con-
damné depuis. C'est -peut-être une des raisons pour lesquelles les
'Observations qui furent présentées alors firent demander l'ordre du
jour.

Je Viens d''être frappé, comme le,Sénat, des observations de
^Mgr l'archevêque de Besançon. Mais je conclurai tout â fait
autrement que lui. Ainsi, il vient de nous dire de la manière la
plus touchante quelle -était ta -position de trois malheureux prêtres
de son diocèse, qui, après cinq ou six années, habitués'à toucher
le secours qui seul pouvait les taire vivre, turent rayés-par suite de
dépositions qui véritablement n'auraient pas dû produire le résultat
'quelles ont produit. Ainsi, ces malheureux prêtres ont été réduits à
ta charité diocésaine, car c'est là la conséquence du retrait des
secours donnés par le-Gouvernement.

Que demande le pétitionnaire cetle année?.11 demande qu'il y ait
des règles. Mgr l'archevêque de Besançon vient de prouver quelles
étaient nécessaires, indispensables, et les trois faits qu'il vient de
citer en sont la meilleure preuve. Quand il n'y a pas de règle, que

tout dépend de l'arbitraire, il arrive que cet arbitraire engendre les
•abus qui viennent d'être signalés, et ces abus, il ne faut pas souffrir
^qu'ils.existent plus longtemps.

Je n'entrerai pas dans l'examen des questions traitées par'Mgr de
Besançon.

Mais, par exemple, il nous a,parlé d'une manière fortéloquenfe
iet fort touchante .de la situation de nos officiers qui sont en retraite

depuis.longtemps, et qui sont vraiment traités de la manière la plus
'déplorable. Eh bien, le Sénat, par de hautes .raisons politiques et
d'économie, a cru ne pouvoir faire justice, dans cette occasion, à
leurs (réclamations.Mgr l'archevêque de îBjesançona étéJeur très-
ïchaud et très-éloquent défenseur, et le Sénat a étépartagé dans son
TOte.

Mais quel rapport peut-il y avoir entre cotte justice rétrospective
qu'on demandepour les militaires, ;et ce que.demande aujourd'hui
-le pétitionnaire ipour lespauvres vieillards qui ont usé leurre dans
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le ministère. Il n'y a pas d'analogie, car enfin nous avons une
nouvelle loi de retraite pour les militaires ; on demande qu'il y ait
une loi de retraite pour les ecclésiastiques ; on ne demande rien de

rétrospectif, mais qu'on crée le moyen de faire .vivre les vieux

ecclésiastiques, comme le Gouvernement a accordé aux militaires
une loi de retraite qui maintenant les met à l'abri de la situation
déplorable dans laquelle ils se trouvaient. Il y a donc cette différence

qui est très-essentielle, c'est que nous demandons justice et rien de

rétrospectif, et c'est là le côté que je trouve vulnérable dans l'opinion
qu'a soutenue Mgr l'archevêque de Besançon.

Messieurs, je comprends très-bien le sentiment d'extrême délica-
tesse qui a suscité les paroles de Son Éminence, mais je ne sais pas
s'il ne va pas au delà du but.

Pour moi, je suis convaincu que l'effet de ces paroles pourra être
très-bon sur les gens qui voient les choses de haut, dont le coeur
est très-èlevé, qui comprennent les difficultés de la situation actuelle
de l'Église. Mais en général par ceux qui souffrent, et ils sont
nombreux, ces nobles paroles ne seront pas comprises ; et le vote
du Sénat, si le Sénat les approuvait sans explications, serait mal
compris. Eh bien, messieurs, le nombre de ceux qui souffrent dans
le clergé est immense. Prenons les ecclésiastiques en général. Le
traitement des desservants est de 850 francs.

M. LE COMTEBOULAYDE LA MEURTHE.— 900 maintenant.
M. LE MARQUISDE LA ROCHEJAQUELEIN.— 900, je le veux bien,

et comparez ce traitement-là à la siiuation la plus minime de l'échelle
sociale, comparez-la, si vous voulez, à celle de l'ouvrier le plus
ordinaire, je ne dirai pas de Paris ni de ses environs, mais de la
province.
. 900 francs pour une année !

Et la situation devient quelque chose encore de bien plus pénible
lorsqu'il s'agit d'un vicaire : comme l'a très-bien expliqué le baron

Dupin dans son rapport, ce n'est plus 900 francs que vous
donnez à ce jeune prêtre qui vient s'édifier et se fortifier aux vertus
du vénérable titulaire auprès duquel il est appelé ; on lui donne
350 francs.

Un sénateur. 550 francs.
M. LE MARQUISDE LA ROCHEJAQUELEIN.— Non; le titulaire a

900 francs", le vicaire en a 350; total, 1,250 francs. Eh bien, je vous

demande, la main sur la conscience, si vous trouvez une situation
sociale quelconque, je ne parle plus de celle de l'ouvrier, mais au-
dessous de l'ouvrier, comparable à cette situation-là.

Vraiment il faut assister, dans nos provinces, aux privations sans

nombre, aux douleurs incessantes de nôtre clergé des campagnes,
pour comprendre combien les réclamations qui sont faites sont
fondées.

J'ai écouté et beaucoup apprécié les hautes raisons religieuses
qui ont pu décider Mgr l'archevêque de Besançon à contester, en
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principe, le droit absolu des retraites ; il nous a dit de ces choses
qui sont vraies, qui sont du prêtre qui connaît ses devoirs ; du

. moment qu'il a reçu la consécration jusqu'à ce qu'il tombe et ne
puisse plus exercer le sacerdoce, il est obligé de lutter, de combattre
pour nous, pour nos âmes, pour le ciel. Oui, c'est en cela que nous
l'admirons et que nous le respectons. Mais il faut cependant qu'il y
ait des moyens de vivre pour le malheureux prêtre qui nous sert
d'exemple, qui non-seulement nous sert d'exemple et de consolation,
mais qui est dans l'obligation de soulager ceux qui souffrent plus
que lui.

M. LE MARQUISDE GABRIAC.— C'est vrai !
M. LE MARQUISDE LA ROCHEJAQUELEIN.— C'est un singulier

spectacle que de voir le prêtre, le curé, qui est le moins rétribué de
tous les hommes en France, être, par sa situation, le plus aumônier
de tous.

Et vous voyez continuellement de nos pauvres prêtres qui s'en
vont de maison en maison quêter pour les gens qui souffrent, se
privant de tout, donnant tout ce qu'ils peuvent recueillir, et souffrant,
eux, de ce qui leur manque dans leur vie matérielle. Il leur

manque pour vivre ce qui est nécessaire. J'en ai vu maints
exemples.

Eh bien ! je vous le concède, il ne faut pas un système de retraites

qui pourrait donner des droits aux prêtres pour se retirer de la lutte
quand ils doivent lutter jusqu'à la mort, suivant votre expression.
Mais il faut cependant que le prêtre soit mis en état de pouvoir vivre
honorablement, qu'il soit à l'abri du besoin, que le Gouvernement
fasse ou continue de faire ce qu'il a déjà fait. Je lui rends hautement
justice, assurément, depuis 1852, il serait impossible d'avoir
fait plus pour le clergé des campagnes que n'a fait le Gouverne-
ment. Il a fait tout ce qu'il a pu, mais il n'a pas pu faire encore
assez.

Mgr l'archevêque de Besançon nous disait : « On n'a pas vu
arriver de plaintes du clergé... » C'est la chose la plus honorable

pour lui. Non, il ne s'est pas plaiut. Mais vous dites : Puisque ce

qu'il avait lui suffisait, pourquoi cela ne lui suffirait-il pas encore?

Pourquoi ? Tout le monde a répondu : C'est parce que, depuis, la
vie est devenue infiniment plus chère qu'elle n'était il y a cinquante
ans (vous avez donné cette date), et même qu'il y a dix ans. Incon-
testablement, il est beaucoup plus difficile de vivre avec le modeste
traitement de curé de campagne maintenant, que ce ne l'était il y a
dix ans, et même il y a cinq ans, car tout augmente de jour en jour
de la manière la plus effrayante.

Eh bien, messieurs, il y a une phrase dans l'excellent rapport de
M. le baron Dupin, qui est bien modeste, mais cette phrase, je
voudrais qu'elle fût soumise au vote du Sénat, je suis convaincu que
le Sénat tout entier la voterait si c'était un texte de loi.

C'est celle-ci :
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«>Au budget de ce ministère (c'est le ministre des cultes), chapi-
tre 26, intitulé :t Secours a des ecclésiastiques, nous trouvons un

crédit de 748,000 francs, ouvert sous ce titre : Retraites ecclésias-

tiques et secours à des prêtres forcés par l'âge où les infirmités
de cesser leurs fonctions. Cette somme est seulement la soixan-

tième'partie du budget ecclésiastique. Ne craignons pas de le dire,
messieurs les sénateurs^ si l'État voulait, sans parcimonie, venir

en aide aux vrais, besoins, il faudrait pour le moins doubler cette

somme.»
M. LE COMTEBOULAY DE LA MEURTHE. — Je demande la parole.
M. LE BARON ERNEST LE ROY. -f- Je demande la parole.
M. LE MARQUIS DE LA ROCHEJAQUELEIN. — Il s'agirait donc de

demander qu'à ce fonds de secours à des prêtres forcés par l'âge ou

les infirmités de cesser leurs fonctions, le Gouvernement voulût;bien

ajouter un supplément. M. le baron Dupin indique que la somme

de 748,000 francs ne suffirait pas. Je ne juge pas la question le

moins du monde, mais si on est convaincu, comme je le suis pro-
1

fondement, que ce secours est insuffisant-, je désirerais que le Goui-'

vemement, ayant égard au renvoi qui lui sera fait probablement par'
le Sénat, voulût bien ajouter au: budget prochain un secours

plus élevé que celui qui est accordé, et c'est là l'objet de mes

observations.

M. LE pRÉsiBENT. — La parole est à M. le baron de Lacrosse'. ,

M. LE BARONDE LACROSSE, sénateu-r-se'crétaire. — Je ne me pro-

pose',, en aucune manière, d'entrer dans la discussion de l'importante
question qui fixe en ce moment l'attention du Sénat, mais il me paraît
utile de rétablir la série des;doCuments qui ont rapport à des pétitions

ayant le même objet et rapportées dans les sessions précédentes.
L'honorable M. de La Rochejaqueteiii était en 1860 rapporteur d'une

pétition de ce'genre; il a obtenu le renvoi qu'il demandait.

M. LE MARQUIS DE LA ROCHEJAQUELEIN. — Oui.

M', LE SÉNATEUR SECRÉTAIRE. — Tout à l'heure, je crois que vos

souvenirs étaient un peu confus, et que vous pensiez que le Sénat

avait voté l'ordre du jour.
M. LEMARQUIS DE LA ROCHEJAQUELEIN. —Non, si je ne me trompe,

j'ai dit qu'on avait demandé l'ordre du jour, mais je n'ai pas dit la

commission-. Elle avait conclu au renvoi au ministre, et un de. nos

honorables collègues avait demandé l'ordre du jour qui n'a pas été'

adopté par le Sénat..

(Le renvoi au ministre a été prononcé.)
M. LE SÉNATEUR-SECRÉTAIRE.— J'avais compris que vous pen-

siez que le renvoi n'avait pas eu lieu. Le renvoi, ayant été prononcé',
a donné lieu à un examen, dont le résultat est peut-être sorti de 1*

mémoire. Si le Sénat te permet, j'en donnerai lecture ; il se trouve-

consigne dans le rapport» présenté à l'Empereur sur les pétitions'
de 1860:

En voici le texte :
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« Il existe, dans chaque diocèse, fies caisses de retraite -pour les
prêtres âgés. En ouitre, les lois de éminces allouent, chaque année,
une-somme assez considérable, qui est répartie en pensions 'ecclé-
siastiques.

« Conformément aux décrets des 88 juin 4853-et «27mars ^860,
ces pensions peuvent être accordées,sur la présentation desévêques,
aux 'ecclésiastiques âgés de plus de soixante ans, et entrés dans les
ordres depuis plus de trente ans. Des secours annuels sont, en ou-
tre , accordés aux prêtres malades ou infirmes qui ne remplissent
pas les conditions exigées pour l'allocation d'une pension. On peut
ainsi soulager tous les besoins justifiés, et rien ne semble nécessiter
de nouvelles mesures. On ne saurait, d'ailleurs, organiser une caisse
générale de retraite pour le clergé : la modicité des traitements ne
permet pas de frapper les ecclésiastiques de retenue, et les voeux qui
lient le prêtre ne permettent pas de déterminer, à l'avance, d'une
manière générale, l'époque où il devra résigner ses fonctions. »

'Voici quel était l'avis du Gouvernement en 1861.
Ce n'est pas, d'ailleurs, le seul document officiel qu'il serait pos-

sible de .mettre sous les yeux du Sénat au sujet de cette intéres-
sante question fi).

M. LE -PRÉSIDENT.— La parole est à M. Rouland.
M. 'ROULAND.—Messieurs, comme sénateur, je prie l'assemblée

dé renvoyer la pétition au ministre des .cultes- Voilà le. sens dans
lequel j'aurai rboiweur.de vous-soumettre quelques Observations.
J'ai le malheur de n'avoir pas été présent au commencement'de la
séance et de n'avoir pas pu enltendrele discours prononcé par le
vénérable cardinal de Besançon. Mais mes collègues ont bien voulu
me dira quelle a été la pensée principale de ce discours, savoir que
la demande d'une institution des retraites est contraire à la dïgniÉé
et à la situation particulière du clergé, dont elle seirible menacer
l'indépendance. A ce titre, il repousse la pétition. Je suis, pour mon
compte, d'une opinion-tout à fait opposée, et je vais d'ire pourquoi.
Il faut prendre garde aux vrais éléments'de la question. S'il s'agis-
sait d'établir pour le. clergé une -retraite entièrement semblable â
celle des fonctionnaires publics, s'il s'agissait de déclarer que le
prêtre arrivé à tel âge, ayant tantd"années de services, a droit, un
'droit absolu à une retraite fixe, à une somme d'argent déterminée,
qu'il obtiendrait nécessairement et en débors de l'autorité épisco-
pale, je comprendrais parfaitement les répugnances de l'honorable

(t) Le journal officiel reproduit le décret concernant les pensions à
accorder aux prêtres . âgés et infirmes, du 28 juin 1835, et celui du
27-mars 1860 sur le même sujet,'Nos lecteurs trouveront de texte de ces
êeux décrets, ainsi que les circulaires ministérielles et 'règlements y
.relatifs, dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. de '1-355
#. 141, 313, 558,et vol. de 1860, p. 189.



— 246 —

préopinant. L'on pourrait dire en effet que nous confondons avec
les fonctionnaires militaires et civils le prêtre qui n'exerce pas une
fonction proprement dite, qui se consacre à une vocation perpétuelle,
à l'accomplissement d'un sacerdoce irrévocable, et dont le caractère

religieux est indélébile.
Mais il ne s'agit pas de cela, ou du moins, lorsque la question

pourra être examinée par le Gouvernement, il aura soin de distin-

guer ces délicatesses de situation, il saisira parfaitement tt il appré-
ciera en pleine connaissance de cause ce qu'il a d'intime et de

spécial dans la position des ecclésiastiques, et le jour où le Gou-

vernement, continuant ce qu'il fait aujourd'hui avec tant de sincé-
rité et de dévouement, viendra plus largement à leur secours, ce
sera de la manière la plus judicieuse et la plus conforme aux inté-
rêts religieux. (Très-bien! très-bienl) Voilà ce qu'il faut bien com-

prendre !

Voudrait-on, par une espèce de fin de non-recevoir, tirée de la

dignilé du clergé, enlever au Gouvernement de l'Empereur le béné-
fice d'une pensée excellente? Voudrait-on, sous prétexte de l'indé-

pendance ecclésiastique menacée, nous barrer le passage quand
nous voulons loyalement arriver à des souffrances qui sont réelles ?
A Dieu ne plaise que je prête à personne de pareils calculs. Mais

voyez, cependant, messieurs , comme on rend parfois la position
de l'Etat difficile et gênée par la différence des impressions ou des

systèmes. Ici même et tout à l'heure, si j'ai bien compris les der-
nières paioles de l'honorable M. de La Rochejaquelein, d'une part,
et si, de l'autre, je me reporte au rapport de l'honorable M. Charles
Dupin, qui contient un brillant et juste éloge du clergé inférieur,
on se trouve en face de certaines contradictions. Lisez le rapport,
il en ressort surtout cette pensée, c'est que le pauvre prêtre qui
tous les jours, du matin au soir, travaille au salut des âmes, qui a
voué toute sa vie à Dieu, qui n'a ni le temps, ni le pouvoir, ni la
volomé des économies, est exposé à ne recueillir au bout de sa
laborieuse carrière que des privations et des angoisses. Et se pla-
çant à ce point de vue, l'honorable M. Dupin a bien su dire au Gou-

vernement, en croyant parler un langage éminemment catholique :
« Venez au secours du prêtre âgé on infirme. »

Et d'autre côté, lorsque l'Etat est prêt peut-être à céder à ces
idées si justes et si puissantes, un de nous, messieurs, se lèvera
en disant à son tour : « Mais, prenez garde! si vous venez secourir
le prêtre si digne de votre intérêt, peut-être allez-vous attenter à
son indépendance et changer la constitution du clergé. > Assuré-

ment, messieurs, la position du Gouvernement est assez pénible au
milieu de ces dissidences.

Cependant, et je me hâte de le dire, il y a un parti à prendre,
franc, sincère, utile; c'est de tenir compte de la nature des institu-

tions, du caractère du clergé, et enfin de ce que j'appelais tout à
l'heure les délicatesses intimes de sa situation; c'est de faire son
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devoir, et si quelqu'un souffre, de venir à son secours, au nom de
l'État.

Messieurs, permettez-moi de vous donner quelques explications,
et de vous dire, dans cette simple causerie que le Sénat me permet,
comment il faut apprécier la question. [De toutes parts. Parlez
parlez!)

Aujourd'hui, que se passe-t-il? car enfin il faut bien constater les
faits. Tous les raisonnements, toutes les théories, toutes les ré-
pugnances sont dominés par quelque chose de plus puissant, c'est-
à-dire par les faits eux-mêmes. Eh bien, aujourd'hui, nous consa-
crons une somme de près de 800,000 fr. à quoi? A donner des se-
cours. A qui? Aux prêtres, âgés ou infirmes.

Quelques-uns de ces prêtres ont ce qu'on appelle des pensions,
lesquelles ne sont, en réalité, que des secours qui varient de 400 à
600 fr., et qui n'ont pas besoin d'être ni sollicités ni renouvelés
chaque année. D'autres obtiennent annuellement, mais à charge
d'une décision nouvelle provoquée par l'évêque, un véritable se-
cours, et qui varie de 200 à 400 fr. Enfin, la plupart de ces secours
ou pensions sont accordés aux prêtres que l'âge ou les infirmités
ont forcés d'abandonner le sacerdoce actif, et le reste est donné ex-
ceptionnellement aux ecclésiastiques encore en exercice, mais que
des circonstances accidentelles et graves signalent à l'humanité du
Gouvernement et à la bienveillante intervention de l'épiscopat. Tous
ces secours, je le dis hautement, sont accordés ou renouvelés, quoi
qu'en puisse dire l'éminent cardinal de Besançon, avec aulant d'é-

quité que d'empressement, à mesure, d'ailleurs, que les extinctions
le permettent.

Or, lorsque l'État vient ainsi en aide au prêtre qui souffre, il sait,
pourtant, qu'il s'est consacré à un devoir de toute la vie, aune
fonction sacrée et perpétuelle, et si ce prêtre exerce encore le sacer-
doce, l'Etat n'a pas la prétention, en le secourant, de lui donner un
exeat civil: il n'entend pas l'arracher à ses fidèles, à sa paroisse,
attenter à sa position ou à sa libeité- En pareil cas, l'Etat donne
avec l'assentiment de l'évêque, et, bien évidemment, en accomplis-
sant un devoir de justice et d'humanité, il ne blesse ni la dignité ni

l'indépendance de personne.
Voulez-vous, messieurs, vous préoccuper de l'autre hypothèse,

du cas de la pension ou du secours actuellement concédé au prêlre
éloigné du service actif par l'âge ou par les infirmités? Alors, le

prêlre, cédant à la force majeure, accablé par la maladie ou le poids
des ans, ne peut plus rendre à Dieu tout ce qu'il lui a promis, ni
aux hommes ce qu'il leur a donné, jusqu'à l'épuisement de ses for-

ces, avec tant de zèle et de sollicitude. Il faut qu'il descende de
l'autel et qu'il cherche une modeste retraite. Certes, nul, sous pré-
texte de dignité, ne le condamnera à mourir de faim. La caisse dio-
césaine, toutefois, ne pourra pas assurer son existence, car elle a
des ressources limitées et de grandes charges. Que faire donc? Est-
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-Ee fl,ue l'Etat, alors, n'a pas encoire un devoir à remplir, celui de
secourir le prêtre âgé, infirme et malheureux? Quoi de plus naturel

ef:4e':plus, iég-UimeJ
appelez oftteiâfeooups,retraites, pensions, coffsmevousie vouerez,

bonjour»esî.-ràl.(|tje;l'Elat donne. Et, en vérité, je ne vois pas, dans
ces circonstances, ce qui peut offenser la dignité du clergé. Le Geii-

"'VepQ&o^eot..fstt-fl®actB juste et cliahitahle et il r>ép;ond;aïasi nu voeu
de tous. Qr-, que «TOI la .pétitionîP Gar «'est à ce poinï demie qu'il
faut raiaew la discussion, Elle demande que l'Etait• augmente les
ressources, dont il dispose aujourd'hui,.^.qu'il-organise, d'une façon
plus Jarge et,plus régulière.lessawuMéset les secouir8,-en conciliant,
d'ailleurs, cette organisatiou:a@uveUe<ave* ce que ijéclaae la situa-

Uen.'exceptionnelle- ^u' clergé. Pour mon compte je trouve qu'il est
ftbost «l'examiner une pareijie question, et je. n'y vois: aucun desin-
'-•cwtèaiwts aperçus par le cardinal de Besançon- Comment peutnim
Imaginer qiw^le Gouvernement rêve la servitude du clergé, quand il

&eco«#i.ift un devoir M bienfaisasice. et d'humanité, (Très-bien 1!

, Conwent le soupGjOimeMe. VOMIO» créer subre;p,lice»efflt je ne
.<sa'isqueille eambinaision qui aurait pour but d'attenter à -aun »-

dépendancft, i^ree, qu'il vk'flt daaner un morceau de pain à J'ih-o»ime

«qui se gare de la misère. (Nouvelle approbation 1) L'Était .est ta>ftp
haut, il a.le sentiment trop vrai du. devoir et otes convenances RO^r
avoir jamais pareillessinteatioass, (Très-vif assentiment,; (Que.fe-ra-
t-i-I donc eur la pétition ? Il examinera mûrement la question morale
et la question financière, et soyez convaincus que la première cQPr
èitiontde ces secours plus abondants, s'ils doivent l'ôtJW miaux ou

,*plu« -complètement organisés., sera, comme cela se pratiqua aujpjir-
.&éw, la (présentation et l'assentiment des évêques. C'est à Céviègue,
.m,effet, 4' après notre concordat, de dine.au piètre que le tefflfisde

;âla -retraite-est-venu -et-de .le délier .diuservice actif. En -vérité»,j'ai
lieu de.m'étonner de certaines défiances, en présence de ce qjji se

pratique 'depuis tant d'annés- Les secours, encore une fois, s',acco;r-
dent avec la pleine et décisive participation de • l'épis.çoiiat. Cette

.«ègïe,-sa excellente,'toujours suivie, ne peut pas-cesser d'être'.nesr

ipectée. Est-ce que par hasard on trouverait qu'il n'est pas bon qwe
le clergé veuille être reconnaissant envers l'Empereur? .Mais je ne

sache pas -que la reconnaissance d'un bienfait fasse jamais itapf à .-la

.dignité de «elui qui le reçoit. (Sensation.)
En résumé, messieurs, ie .Gouvernement .aide aujourd'hui le

«tergé agè et infirme par -des secotirs.déjà-considérables, etjpiont
été augmentés de 80,000 fr. en i 857. Il s'agit de savoir s'il serait
bon deies augmenter encore,.à cause dd souffrances nombreuses, ,et
de constituer un régime •qui, sansr.êLre celui de .pensionnaires de

l'Etat, serait cependant plus, régulier., ;plus stable, qae celui, .qui
existe aujourd'hui.

Du reste, il est bien entendu que le Gouvernement., examinant
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cette question, si-digne de san, intérêt,, devra, diunepart consulter
l'opportunité financière, et de»l'autre tenir compte de la situation
particulière, du caractère spécial-du-clérgéet des droits= hiérarchi-
ques de l'épiscopat.

En agissant ainsi, il me semble que le Gouvernement conti-
nuerait à remplir le devoir de justice et d'humanité qu'il a accepté
depuis tant cKannées et dwik il s'est',loyalement, acquittés. Il nsta,
semble que tout ce qu'il y a.debon, dvhonnête, de légitime serait
parfaitement respecté vis à vis du clergé à qui, je le pense, il n'est
pas interdit de faire du bien; E'Etat- satemiewx que personne tous les

ménagements qu'il doitgarder, et il n'y faillira point. J'estime donc,
en-parlant ici'comme sénateur, et en mon nom personnel; que. le

clergé; ne repousse point une pétition fait» pour des misères réelles.,
et jevne vois pas pourquoi on mêle à cette discussion les intérêts de.

l'armée'que la haute sollicitude de l'Empereur sait si bien défendre.
Je prie donc le Sénat de prononcer le renvoi de la pétition au minis-
tre dès:ciïltes-, et je suis convaincu'qu'il fera ainsi un acte juste et
utile. (Très-bien I très-bien 1 — Aux voix ! Aux voix!)

M', LE-PRÉSIDENT.— Je mets aux voix le renvoi proposé par fa
commission.

M. LE BARONDUPIN, rapporteur.— Je.demandelàparole ... (Aux
voix! aux voix!") Je n'ai qu'un mot à dire comme rapporteur...

M. LE PRÉSIDENT.— On demande à aller aux voix ; mais M: le

rapporteur n'a qu'un mot à dire, il'a la parole.
M. LE BAROND'UPIN,rapporteur. — Messieurs les sénateurs,„ la

commission tient'à faire observer au Sénat que ses considérations
en faveur des pensions ou secours qu'il est juste et' convenable"
d'accorder aux ecclésiastiques Sgès ou infirmes sont identiques
avec celles qu'a fait valoir l'honorable orateur qui vient de se faire
entendre-comme sénateur, et que' nous avons accueillies avec plai<-
sir; eoimme n'étant pas étrangères au ministre des cultes.

Nous1avons entendu avec respect et sympathie Peshautes- consi-
dérations présentées par réminent' cardinal' Mgr l'archevêque de

Besançon, mais son point dé vue ne pouvait pas complètement être
le nôtre. En certains cas, il est beau qu'un des princes de l'Eglise
soit l'apologiste -de la modestie, de P'abnégation du clergé; mais
nous avons, nous laïcs, d'autres devoirs à remplir. Nous ayons à-
traduire'en actes' notre juste reconnaissance pour la partie sottf:
frante et si méritante du clergé. Voilà ce que nous avons fait avec

une-vraie sympathie. Je finis en remarquant qu'aucun deshonorables
orateurs n'a combattu ni les considérations' ni les conclusions de

votre commission.
M. LEpRÉsioENT. — La discussion est fermée. Je metsaux voix,

le renvoi proposé parla commission.

(Le renvoi au ministre de l'instruction publique et dfes~cultes*est.
onronnée à la presque

1unanimité. ) Moniteur dû gï juin 1862.
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DESSERVANTS. — REMPLACEMENT.
'

Pétition au Sénat demandant le remplacement d'un desser-
vant. — Ordre du jour.

SÉNAT.

Séance du samedi, 3 mai 4862. —Présidence de S. Ex. le premier
président Troplong.

RAPPORTS DE PÉTITIONS.

M. le Président. — J'invite M. Thayer à continuer ses rapports.
M. Amédée Thayer, rapporteur. — (N° 448.) — Messieurs les

sénateurs, quarante-deux habitants de la commune d'Ecotay-l'Olme
(Loire) formulent des plaintes contre le desservant de cette commune -

et demandent qu'il soit remplacé.
Il n'a pas paru à votre commission que les pétitionnaires, avant

de saisir le Sénat, eussent épuisé tous les moyens dont ils pouvaient
disposer pour faire cesser les griefs dont ils se plaignent : ils se sont
adressés à S. Em. le cardinal-archevêque Lyon, qui n'a pas consi-
déré leurs plaintes comme fondées. Mais rien n'indique qu'ils se
soient adressés à l'autorité administrative qui aurait transmis
leurs réclamations au ministre des cultes; et s'ils ont eu recours à
cette autorité, le silence qu'ils gardent à ce sujet ferait supposer que
leurs plaintes n'ont pas été trouvées fondées.

Sans vouloir en rien restreindre le droit de pétition, nous devons
dire que, dans des cas comme celui qui nous occupe, le Sénat ne
saurait établir des enquêtes entre les curés ou les maires et les
communes ; et cependant, cela serait nécessaire pour reconnaître de

quel côté peuvent se trouver les torts, et renvoyer les pétitions aux

ministres, ou passer à l'ordre du jour en connaissance de cause.
Des faits de détail ne peuvent être appréciés que par les autorités

compétentes qui sont sur les lieux, et ce n'est que lorsqu'il y a déni
de justice constaté que le Sénat doit intervenir.

Par ces motifs seuls, votre commission aurait pu vous proposer
de passer à l'ordre du jour, mais elle doit ajouter que la pétition
qui nous occupe a été rédigée de manière à induire le Sénat en er-
reur s'il avait dû s'en rapporter aux seules allégations des pétition-
naires.

Ils commencent par dire que la commune d'Ecotay a été récem-
ment érigée en succursale, et que deux desservants ont successive-
ment occupé le poste. Qui ne croirait, d'après cela, qu'il s'agît de
une ou deux années? Eh bien ! le desservant actuel y est depuis plus
de dix ans, quelques-uns des prétendus griefs articulés remontent
les uns à dix ans, les autres à huit ans.

Les pétitionnaires ajoutent que l'archevêque s'est borné à ren-

voyer leur plainte au curé, ceci est encore inexact. Son Eminence,
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qui, depuis deux ans, entendait parler de démarches faites contre le
curé, a examiné les choses avec soin ; elle s'est transportée dans la
commune pour s'informer de ce qu'il pouvait y avoir de fondé dans
les griefs allégués ; sur les lieux aucune plainte ne lui fut faite ; elle
a constaté que le desservant remplissait avec fidélité ses fonctions,
qu'il jouissait de l'estime générale et que l'état de la paroisse ne
laissait rien à désirer. Pourquoi les pétitionnaires ne se sont-ils pas
adressés à l'archevêque lorsqu'il était au milieu d'eux?

Le Sénat ne saurait s'élever trop hautement contre cette manière
d'agir. Si les pétitions devenaient un moyen d'insinuations calom-
nieuses, de petites vengeances personnelles, le droit de pétition per-
drait le caractère élevé, le cachet de sincérité et de bonne foi qui
peuvent seuls lui donner de la force.

La commission a donc l'honneur de proposer au Sénat de passer
à l'ordre du jour.

(L'ordre du jour est adopté.) (Moniteur du 4 mai 1862.]

FABRIQUES. — DETTES.

Pétition au Sénat tendant à obtenir contre une fabrique le

paiement d'une dette par elle due.

Séance du 44 mai 4862. — Présidence de S- Ex. le premier pré-
sident Troplong.

Rapport de pétitions.

M. le Président. — La parole est à M. Le Roy de Saint-Arnaud.
M. Le Roy de Saint-Arnaud, — (N° 462.) — Le sieur Olmières,

domicilié àBrossac (Tarn-et-Garonne), a été reconnu, par jugement
passé en force de chose jugée dès 4857, créancier de la fabrique de
sa paroisse pour une somme de 274 fr.

Il insiste vainement depuis cinq années pour obtenir le paiement
de sa créance.

La fabrique oppose l'insuffisance de ses ressources ; le conseil

municipal croit avoir mis la responsabilité de 1a commune à couvert
de tout recours sous une déclaration faite au début du procès,
qu'il demeurait entendu que les frais et les résultats de l'instance ne
deviendraient point une charge communale.

La correspondance du préfet avec le maire et le sous-préfet cons-
tate la dette de la fabrique, la solidarité de la commune et le droit
incontestable du créancier; mais on n'agit administrativement d'au-
cune part pour préparer et réaliser le paiement.

Le pétitionnaire sollicite de là bienveillante intervention du Sénat
le renvoi de sa pétition à M. le ministre de l'intérieur.

Yotre commission vous propose de prononcer ce renvoi.
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(Le renvoi au; ministre de l'intérieur est1mis- aux voix et'adopté;
{Momiéur dul§ mai- 4!86&)•'

VICAIRES. — TRAiffiEMENTES.-%

Inscription d'office*aw budget de' lh' commune. — Réclama-

tion. — .Rapport au Sénat. — Ordr& du jour.

Ml LE PRÉSIDENT.— La parole est à M. le"baron Brenier.
M. LE BARONBRENIER,4° rapporteur..— (N° 669.)— Sept mem-

bres du conseil municipal de la commune de Termes, canton de
Fournels (Lozère), adressent une réclamation au sujet d'unarrêté du.

préfet de la Lozère qui, vu l'état de déficit du budget de la fabrique,
met à la charge de la commune le traitement du vicaire de l'église
succursale de Termes.

Les comptes de la fabrique ont été examinés en conseil de préfec-
ture ; le déficit a été bien et dûment constaté ; l'arrêté préfectoral
est.donc régulier et parfaitemeatimotiyé.. Les revenus-de la fabrique
ne fussent-ils pas insuffisants,, le Sénat a reconnu,, dans sa séance
du 23 mai, qu'il y avait lieu d'examiner si les communes ne devaient

pas, en tout état de cause,,supporter la charge ;du traitement, des
vicaires ; en outre, le préfet de la. Lozère, statuant en conseil de

préfecture, a adressé au conseil municipal de Terme, l'injonction
de se soumettre à sa décision1,sinon-qu'une imposition d'office serait

prononcée. Dans cet état de choses, le recours au conseil d'Etat est
ouvert ;, il: y*serai prononcé sur l'opposition du cocseiL municipal! de
Termes. -

Le Sénatine peuti donc mterveni*' dans une:qaestioK;fl©ur'Iiaqjufille-.
les-recpuw administraiéfs-nîonKpas 1ététépTifeéBv

Mais ce n'est pas là le seul motif qui ait déterminé votreeommisi-
sion à vous proposer l'ordre; du:joun; Laipétttionjcontientr dëséhoh-
ciations et des expressions tellement inconvenantes et injurieuses,,
qu'elle est véritablement indignse de-retenir: l'attention iir.Sénati Le

dte!tide;pétitioni perdrait) du.nespeotqui lui est dû*s'il devait servir»

dJorgane à ceu& qui;; poufrexposer tin grief prétendu,,se.permettent'
d'énoncer des imput'atioasplus qai'insuatantes^.dans ua langage!que
votre commission a réprouivé?tfiune manièite unanime.;

[ilarctae d*jjour est adopté. Moniteur du SI j«inl4<86fc.)
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,AiBMmi&TB.&T£QN FASB1CÏBNNE.

I- — Devoirs des conseils de fabrique ,etides.nmrpriilier$ pendant le-mois
denoxemibne.

Nons-rappeM,erpns'àMM. les membres ta bureau des marguilli-ersau'ils
doivent se réunir en séance ordin.aiïe.dansle.courant dumois denovem-
bre, en conformité de l'art- 22 du .décret du B8,dëcatnbrelS(t9, (Voy. cet
-art. et le commentaire qui l'accompagne., Bulletin des fois civiles .ecsl,,
vol. 4835, p. M). ."•' .

'Dans leur séance-mensuelle âe .novembre, ,MM. les membres du'bureau,
porteront 'leur attention sur le .renouvellement des baux des bancs et
-chaises de l'église, et sur celui des biens immeubles de ia fabrique, ,da»s
tes paroisses, où il est d'usage de le faire À cette époque de l'année. Voy.
nos observations sur ces deux pointe d'.ad.rain'is.tratio.ndans le Bulletin
dus lois civiles (,ccl, voj. J849, p. .231-2.1,282,..et vol. 483i, p. 269 et sui-
vantes.

Pour ce qui concerne 'la'location des bancs et chaises, MM. les mar-
guilliers, qui auront à s'en occuper, voudront bien se reporter aux divers
articles que nous A,v.onspubliés sur cette matièfis dans le Bulletin de l'an-
née 1851 et dans celui de 1856. Relativement aux biens immeubles, ils
savent que ta loi du 25 mai 1S55 les autorise à consentir des baux de dix-
huit ans, sans autres formalités .que celles,q,iaa:Sontexigées pour les baux
de neuf ans. (Voy. notre commentaire des art. 62 et suivants du décret de
48C9.)

Nous rappellerons aussi, d'une manière toute spéciale, à MM. les ow»-
ibres éa ï>u>Eeaudes margniîriers, leur obligation concernant les répara-
tions dont les bâtiments paisofesiau-K(peuvent avoir besoin, et auxquelles
ils doivent s'empresser de pourvoir conformément aux art. 41 et suivants
du décret du 30 décembre 1809. —Voy. encore,à. cet égard, nos observa-
tions dans le Bulletin, vol. 1849, p. 285 et 515; vol. 1850, p. 357 et 570;
y.ol 1851, p. %l, et-vpi.. 1853.,,p..582et suivantes.

0n peut voir à ce sujet ce,que nous>avons dit dans notre commentaire
'desdits articles (Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1853, p. 322 et suivan-
tes). ™- ,0n uaavena »u -vplu.me.de £853'l'indicationdes diverses forma-
lites à remplir pour ces réparations; ce qui- concerne l'obligation des
communes ••rëtativementa ces réparations; les autorisations à obtenir pour
les modifications à faire aux plans et devis qui auraient,été .déjà approu-
vés; l'enregistrement des cahiers 'des charges, dressés pour arriver aux
adjudications, la responsabilité des entrepreneurs et des architectes, l'o-
Wigation des'diverses communes réuaies,pour le iculte, stp..

H. — Devoirs des conseilsde fabrique et des marguilliers pendant le mois
de décembre.

Réunion mensuelle des Membres du bureau desmargHailliers dans le
«courantde décembre, coftforména&at àf.art.,9® dadécret du 30 déc. 1SOÏ».
Dans cette réunion, il y a lieu de s'occuper de la prépjration des affaires
qui sont de nature à être soumises à, l'examen du conseil de fabrique,
dans la séance du mois de janvier prochain.

Dans le cas-où le récolwnent annuel de l'inventaire dn mobilier de
l'église n'aurait point été fait à la suite de la séance de Quasimodo, après
la réorganisation du bureau, il faudrait y procéder à la fin de l'année

(Voy> le Bulletin des .lois civiles eocl., val. J849. p. S5-; vol. 1850, p. 78 ;
vol. 1.853,p,:3i08, etioe que nous avons dit dans le volume de 1854).

Nous ^prions,nos lecteurs de vouloir bien se rapporter aussi aux o'bssr-
valions que nous avons faites, les années précédîntes, à la même époqa-e,
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au sujet de l'inventaire du mobilier des archevêchés et évêcbés. On peut
consulter sur cette matière l'ordonnance royale du 1 avril 1819, l'art. 8 de
la loi du 26 juillet 1829, et les ordonnances des 5 février et i janvier 1832
(Recueilgénéral du droit civil eccl., t. n) ; mais particulièrement, pour le
résumé de ces actes législatifs et réglementaires, le volume du Bulletin
de l'année 1853, p. 307.

Quêtes pour les trépassés. — Nous avons dit que les collectes en argent
ou en nature, faites à certaines époques de l'année par les sacristains et
enfants de choeur au domicile des paroissiens, n'étaient prohibées par
aucune loi. Ces collectes se fpnt particulièrement ,à l'occasion de la fête
de la Commémoration des morts. Nous rappelons qu'elles doivent être
autorisées par le curé et par la fabrique.

L'employé de l'église qui se permettrait d'aller au domicile des fidèles
solliciter des offrandes, sans autorisation,, dans les paroisses où cet usage
n'existe point, s'exposerait à être réprimandé. Du reste, le produit de ces
collectes appartient exclusivement à celui auquel elles sont faites.

Les collectes pour les trépassés, c'est-à-dire destinées à constituer un
fonds d'honoraires de messes pour les morts en général, appartiennent
toutefois exclusivement aux curés et desservants, parce qu'elles ne peu-
vent être effectuées qu'en leur nom.

Les fabriques n'ont aucun droit sur leur produit et elles n'ont aucune
action pour forcer le prêtre à en rendre compte.

JURISPRUDENCE.

PRESBYTÈRES.—RECONSTRUCTION.—COMMUNES.—IMPOSITIONS

EXTRAORDINAIRES.

La reconstruction des presbytères paroissiaux constitue

pour les communes une simple dépense facultative. Par
suite lespréfets n'ont pas le droit d'autoriser ces communes
o s'imposer extraordinairement pour concourir aux dé-

penses de celte nature (1).

Cette proposition a été consacrée par une décision du mi-
nistre de l'intérieur, intervenue dans les circonstances sui-
vantes :

Un préfet avait autorisé la commune de L.... à s'imposer
extraordinairement une somme de pour concourir à la

dépense de reconstruction du presbytère. Cefonctionnaire a
été invité à rapporter son arrêté. — Motifs :

(i) L
l'obliga

(1 j La législation n'a consacré encore nulle part, pour les communes,
l'obligation de fournir au curé ou desservant un presbytère en nature.

(Voy. à cet égard le Bulletin des lois civiles eccl.,vo\. de 1860, p. 335.—
— Voy. aussi, p. 68.)
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« Il résulte des dispositions du décret du 30 décembre 1809,
« combinées avec celles de la loi du 18 juillet 1837, que, si
« la commune est tenue, à défaut de la fabrique-, de pour-
« voir aux grosses réparations du presbytère, elle ne sau-
« rait être obligée à le reconstruire lorsqu'il menace ruine.
« Dans ce cas, elle reprend le droit d'option qui lui est con-
« féré spécialement par l'art. 30, n° 13, de la loi précitée, et
« reste libre de décider s'il n'est pas plus avantageux pour
« elle de payer au desservant une indemnité en argent que
« de lui fournir un logement en nature. — Il suit de là que
« la reconstruction du presbytère de L ne constituant
« pas une dépense obligatoire pour cette commune, mais
« simplement une dépense facultative, le préfet n'était pas
« compétent pour autoriser l'imposition. J>

ÉGLISES. — INHUMATIONS.

Les inhumations sont interdites dans les églises ou chapelles
en dépendant.

M. B... avait demandé l'autorisation d'inbumer dans un
caveau qu'il se proposait de construire sous une chapelle de

l'église de N..., les restes mortels de son père, de sa mère
et des membres de sa famille qui viendraient à décéder. Cette
autorisation a été refusée parce que, en principe, aucune
inhumation ne doit être tolérée dans les lieux consacrés à
la célébration du culte, et que cette règle ne souffre d'ex-

ception qu'à l'égard des évêques et archevêques qui peuvent
être inhumés dans leur église cathédrale, en vertu d'une
décision spéciale du chef de l'État.

Le préfet du département a cru devoir reproduire la de-
mande exposant que les corps de M. et Mme B.... sont
inhumés dans le cimetière de N... depuis 1855, et qu'il n'y
aurait véritablement aucun inconvénient,sous le rapport de
la salubrité, à ce que leurs ossements fussent déposésdans le
caveau en question. Le refus d'autorisation a été maintenu
en cestermes : «Les dispositions prohibitives desinhumations
dans les édifices du culte sont absolues, et l'on ne saurait
les transgresser sans rétablir, en faveur de certaines familles,
un privilège que le législateur a entendu faire cesser. » —

(Décision ministérielle.)
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ÉGLISES CONST-KUCTION (PAIEMENT DES mAVAïIX .GON-

'ï>ESTA<MON EHTSE LA COMMUNE ET Ï.ES ËISiER'E'PRHSEURS. -—

«PROPRIÉTÉ.

Une commune qui, par plwsfeiors délihèmtion>s de son

-conseil et divers actes de ses administrateurs, a accepté
et reconnu comme oeuvre communale la construction
d'une église entreprise et commencée par le curé, qui en

a approuve les plans et devis provisoirement mis à exé-

cution;, qui s'est imposée et qui a obtenu de VElat un

secours pour cette construction; qui a enfin nommé une

commission chargée de s'entendre avec le curé et les en-

trepreneurs, pour terminer les travaux, peut-elle se

.soustraire à l'action des entrepreneurs, pour lepaiement
desdits travaux, sous le prétexte que ces entrepreneurs
n'ont été mis en oeuvre que par le curé, et non par la

commune, sans les formalités voulues, lors surtout qu'il
est établi par -tous les faits, qu'après l'intervention de'la

commune, le curé et les-diis entrepreneurs n ont pour-
suivi les travaux que sous le contrôle de la commission,

nommée pour les surveiller ?

En tout cas, £ette-commune peut-elle prétendre à la pro-

priété mtègr&le de l'église sans payer A ceux ,q.uiles
ont-faits les tr&miux mèeessiléspour sonMchèm»ent:?

Ces.questions ojatéié so.uJevé.esà l'occasion delà construc-
tion de. l'église de Trousd lle-sur-Mer, entreprise -avec un si

grand,désintéressement par M, le curé, et dans le-conflit
.existant.entre l'administration de-cette ville-et les .entrepre-
neurs de ladite église, pour le paierae&tdes travaux. Elles
montrent-une fois de plus-que, idans ces sortes d'affaires, le
xèle de;lMM,:l-.as£uré6 et des fabriques peut tout entreprea-
'dre, mais qu<e l'on ne doit point s'écarter des règles et des

formalités,prescrites.aux administrati-one publiques,.si l'on
ne veut pas .s'exposer à,des mécomptes. Nous troiavons les
faits ainsi exposés dans un mémoire adwssé à M, Je .mi-
nistre des cultes, en même temps que les nombreuses diffi-
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cultes auxquelles peut; donner lieu une; entreprise de cette
nature irrégulièrement commencée.

La ville de Trouville-suir^Mer, si riche et si florissante

aujourd'hui, n'était, il y à;vingt ans, qu?un simple hameau
de pêcheurs.-

Elle possédait;à cette époque', à l'entrée de la commune,,
du. côté; du sud-,une église, petite et mal construite, et qui
menaçait de;s'écrouler. On avait placé plusieurs-contreforts-
pour la soutenir; et, malgré ces précautions,, les hommes-

spéciaux avaient reconnu qu'elfe n'offrait aucune' solidité,
et'qu'il suffirait d/nne des tempêtes si communes au bord
de la mer pour l'anéantir:. ,-

La, population flottante, qui commençait à fréquenter lai

plage deTrouville;,, augmentait chaque année, et il fut bien-
tôt démontré pour tout le monde qu'une église nouvelle;,

solide, plus^ grande;, et plus centrâlement placée, devenait;

indispensable.
-

Avant que le conseil municipal eût songé à prendre les1

mesures nécessaires pour donner satisfaction à ce besoin de
la population, M- Biais, euré de Drubec, natif de Trotivil'ter
et M. B'ourgeois, curé de Trouville, résolurent de faire lies-

premiers- sacrifices que devait entraîner la construction*
d'une nouvelle: église.

le 20 no^emfce 1841, M. Biais informa officidlemeri* '

M. le maire de Trouville qu'il était prêt à faire donation à
la- coiMïUne du terrain nécessaire pour asseoir la nouvelle;

église, et le conseil municipal reconnut l'utilité du projet*
et aussi l'utilité dé la donation qu''il fut dîavis oTàecepteK;
cette donation fut réalisée suivant acte reçu'par M"5'Four-

nier, notaire à Beaumont, le-4 février \842. Elle fut faite; à)
la charge par la commune, i° d'y bâtir une église j.
2° de commencer les travaux dans le: délai de deux a®s.

M. le curé Bourgeois confia immédiatement à M'. Desplan,,
architecte du 7e arrondissement de Paris, le:saiin<de dresser
les plans et, \e devis de la dépensé;.— Mais on reconnut-
bien tôt-,que le terrain donné par M. le curé Biais était inr-

suffisant, et M.;le; curé' Bourgeois s'empressa, d'acquérir uni
nouveau terrain: adjacent au premier dans lequel, on troitya*
des'matériaùx précieux pour la construction] de l'église.

Le 5 novembre :^843^ le conseil municipal déclarai shinir

au- conseil de fabrique, pour demande» l'approbation* des-

plaosetdevis.-
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Dès cette époque, les travaux furent commencés et con-
fiés à M. Salles, entrepreneur à Paris.

Par acte reçu par Lechartier, notaire à Touque, le 16 no-
vembre 1844, M. le curé Bourgeois fit donation à la com-
mune du terrain qu'il avait acquis, et en outre d'une

propriété dans laquelle il avait établi le presbytère.
En considération de ces avantage?, le conseil municipal,

par une délibération, en date du 17 novembre 1844, auto-
risa M. le maire à accepter les donations de M. Biais et de
M. Bourgeois; approuva les plans et devis dressés par M. Des-

plan; approuva également l'exécution provisoire qu'avaient
déjà reçue ces plans et devis; chargea M. le maire de
solliciter la continuation des travaux par M. Salles, sans

qu'il fût besoin d'adjudication, ni concours public, et dé
demander un secours à l'administration départementale. —

Enfin, il vota en faveur de l'entreprise cinq centimes pen-
dant cinq ans, sur le principal des quatre grandes contri-
butions de la commune.

A partir de cette époque la commune de Trouville résolut
de remplir les formalités nécessaires pour que la propriété
de l'église ne pût pas lui être contestée. — A cet effet, le
16 février 1846, le projet de M. Desplan, architecte, fut

approuvé par le conseil des bâtiments civils. — Le 10
mai \ 846 la commune fut autorisée par ordonnance royale
à accepter les donations de MM. Biais et Bourgeois pour l'é-
rection d'une église nouvelle dont les plans et projets furent

approuvés. -

Le A juillet 1846, M. le comte d'Hautpoul, maire de Trou-

ville, écrivit à M. Salles que, malgré la limitation du con-
cours de la commune, l'entreprise était désormais une oeuvre
communale, et il lui demanda, pour le remettre à M. le sous-

préfet de l'arrondissement, un état de la situation financière
de l'entreprise.

Le 12 août 1846 le conseil municipal autorisa M. le maire :
— 1° à accepter la donation faite par M. Bourgeois; — 2° à

acquérir le terrain de M. Petit. — Et enfin, il nomma une
commission composée de trois membres pour prendre con-
naissance de l'entreprise, et l'autorisa à continuer les traités

déjà faits par M. le curé Bourgeois.
Le 4 novembre \ 846 la commission rendit compte de son

mandat au conseil municipal qui décida que les travaux de-
vaient se terminer par les soins de M. l'abbé Bourgeois,
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avec l'assistance et le contrôle des délégués de la commune,
et chargea M. le maire de traiter du terrain de la veuve

Michel, nécessaire à l'établissement d'une rue au pourtour
de l'église.

En exécution de cette délibération les terrains du sieur
Petit et de la veuve Michel furent achetés, la commission

municipale donna une nouvelle activité aux travaux ; les

entrepreneurs, encouragés par ce concours de l'administra-
tion devenu plus direct, achevèrent, quant au gros oeuvre,
la chapelle du fond, et au printemps de l'année 1816, l'église,
quoiqu'inachevée, fut livrée au culte, et solennellement

inaugurée par Mgr Bobin, évêque de Bayeux, et en pré-
sence de M. le comte d'Hautpoul, maire de la ville. .

L'église était bien alors une propriété communale, et la
ville en était en pleine possession, mais les entrepreneurs
n'étaient pas payés, et ils réclamèrent. M. le maire, autorisé
par les délibérations pré'citées, sollicita et obtint du minis-
tère des cultes et de l'administration départementale des
secours qui, sur les mandats par lui délivrés, furent remis
aux entrepreneurs par M. le receveur municipal.

Mais ces ressources furent insuffisantes. La chapelle du
fond seulement avait pu être livrée au culte. Il était urgent
de terminer l'église pour lui donner les proportions conve-
nables en rapport avec l'accroissement de la population. On
continua donc les travaux pendant plusieurs années, des

acomptes furent payés au moyen des secours recueillis par
M. le curé Bourgeois, et cependant les sommes dues à l'ar-
chitecte et aux entrepreneurs pour solde s'élèvent encore
aujourd'hui, non compris les intérêts, à la somme totale de

157,594 f. 06c, dans laquelle M. Salles, entrepreneur de

maçonnerie, figure seul pour une somme de 125,725.
Les entrepreneurs réclamèrent de nouveau, et M. le comte

Clary, maire de la ville de Trouville, frappé de la justice de
leurs réclamations, réunit le conseil municipal le 27 fé-
vrier 1859 (1). A cette réunion M. le maire exposa : — « Que

(1) Il serait important, ,en cette affaire, de produire les divers actes
de l'administration municipale qui ont consacré son intervention dans
l'achèvement de l'oeuvre de M. le curé. Cette intervention remonte à 1846,
époque à laquelle la commune s'empara de l'entreprise. Sans parler des
actes antérieurs, M. le maire écrivait officiellement le 4 juillet de cette
année à l'architecte : a Désormais cette entreprise est une oeuvre com-
« munale. M. le sous- préfet de l'arrondissement, en me rappelant cela,
« me demande notamment une situation financière de Pentreprià-), etc. »
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.des fonds avaient-été votés pour la construction de l'église,
et que, quoique les crédits eussent été dépassés, l'église ayant
.été -achevée, il n'eu résultait pas moins une dette pour-la
commune, — que, dans sa pensée, il n'était pas possible que
,1apopulation de Trouville continuât à jouir, rdans.de telles

conditions,, d'u»e propriété communale; — et en consé-

quence, il demanda -au .conseil,-municipal,de le .mettre <en
mesure d'acquitter cette .dette contractée,antérieurement à
son administration.. »

Voici, au surplus, la teneur de la délibération du conseil municipal
du:27 février 1859 dont il vient'd'être :fatt mention.

L'an mil rhuit cent cinquante-neuf, etc....
Etaient présents : M. le B™ Clary, maire; MM. Eautrél et Bachelet,

adjoints,-et les conseillers.
M. le maire rappelle au conseil municipal gue l'église.Notre-Dame-

des-Victoires construite, sous une adminisiration antérieure à la sienne,
-est la causerd'une situation anormale pour: la commune. Des fonds avaient
été votés pour cette construction, mais .quoique les crédits aient été
dépassés contrairement aux délibérations'du conseil municipal de cette

.-époque,,l'église ayant été achevée,iin'em résulte pas.moiniS.une.detteipour
la commune.

Cet état de'Choses préoccupe le maire du jour de sa nomination, et il
demanda au ejMiéde vouloir bien lui remettre les comptesdeJ'Eglise.fCe
n'est que deux ans après qu'ils lui ont été remis.

Le fait aujourd'hui se résume ainsi : — L'église a été construite et
livrée au culte, d'entrepreneur réclame le paiement de ;sestravaux,lie
maire pense qu'il n'est pas possible que la population de Trouville con-
tinue à jouir dans de telles -conditions d'une propriété communale. 'En
conséquence le maire demande au conseil municipal de le mettre <en
mesure d'acquitter.cette dette contractée antérieurement à son adminis-
tration.

.Le conseil,adopte .la proposition.de M. le maire et le prie de lui iSOU-
mettre les moyens qu'il jugera les plus propres pour donner une solution
à cette affaire.

PoHr copie confo:rme,:l'adjoint.
Signé : FAUTREL.

A cette délibération nous ajouterons celle prise par le même conseil à
la date du'19 février 4861, sur la-demande des entrepreneurs au -préfet,
tendant à obtenir .l'autorisation -,depoursuivre ;la. commune.

Le conseil municipal de la commune de Trouville, à la date du
•19février 4861, a pris la délibéralion'Sùivante-:

«Etaient. présents, :— M. lie ;B°o -.Clary,. maire ; MM. Eautrel et'Bache-
iet, adjoints, et les conseillers, etc,

M. le maire 'expose-: —'MM.'Desplan, architecte,et plusieurs ouvriers
employés à la construction de l'église Notre-Dame-des-Victoires ont pré-
senté à M. le préfet du Calvados une requête tendant à obtenir l'autori-
sation de poursuivre la commune en paiement de 157,594 fr., qu'ilsjré-
tendent leur "être dus pour solde des travaux par eux effectués, etc.;

Après en avoir délibéré et après lecture faite de la requête adressée
>partes architectes et ouvriers-employés à .la ;construction de l'église
'Motre-Dame-ues->Y'ictoires';

iLe Conseil confirme les pouvoirs donnés à M. le maire par la délibéra-
tion du ;27 février 1839, et l'invite à prendre auprès de l'autorité supé-
irieure tous les renseignements propres à éclairer le conseil sur uneaffaire
qui depuis son origine a :été dirigée contrairement à tontes les règles
administratives;
. 'Surseoit à statuer, etc.,-'etc.
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La proposition de M.- le maire fut adoptée.
Les- réclamants durent croire que' cette délibération serait

mise'-âexécuti'onetqjue, dans un bref délai, il seraitfait droit
à leurs justes réclamations, et ils adressèrent à M. le préfet
du vCàlvadbs, d'ans le courant du mois de mars Ï8591, un;
mémoire dans lequel ils faisaient appel à sa justice et à sa
bïenveiliance.

Mais deux années s'ëtaut écoulées sans qu'ils aient rien pa
obtenir, ils résolurent de recourir à Vajustice, et à cet effet
un mémoire fut adressé à M. le préfet pour solliciter' l'auto-
risation d'assigner la ville de Trouville.

Par délibération en date du 19 février 1861 le conseil mu-*

nïcïpal confirma les pouvoirs donnés à M. le maire le 27 fé-
vrier 1889, et sursit à statuer sur l'autorisation de plaider;
mais cette autorisation fut donnée par une délibération en
date du 10 août 186Î.

En conséquence le tribunal de Pont-1'Evêque fut saisi
d'une demande en paiement de la somme de 157,594 f. 06'c,
montant dès honoraires de l'architecte, et des travaux res-'
tant dus aux entrepreneurs.

Eh réponse à cette demande, M. le maire de-Trouville a

signifié des conclusions par lesquelles il a prétendu « que
« les demandeurs n'ont d'aetion que contre ceux qui les ont
« mis à l'oeuvre, mais que la commune n'est point obligée"
« envers eux; qu'en conséquence ils doivent être déclarés,
« non recevabïes et mal fomiés d'ans leur action. »

S'il en. devait être ainsi, voilà des entrepreneurs qui se-
raient bien punis d'avoir eu confiance dans; le curé et dans
l'esadministrateurs de la ville.

Il est.vrai que l'a législation, qui frappe de minorité les"
administrations publiques, a établi, en matière d'e travaux'
communaux, et pour le bon emploi des finances commu-

nales, des règles et dès formalités dont l'observation est
nécessaire pour lier administrativement les communes; d'où'
il semble résulter que là où cette observation n'a point été

faite, aucun engagement de droit, au point de vue admini-

stratif, n'enchaîne l'être moral et ceux qui. prétendent
avoir traité avec lui. Mais une telle conséquence d'oitrellë
être rigoureusement admise?'

Sans doute, le curé et les entrepreneurs n'ont pu ïégare-
Hrent engager la communo- au paiement dur solde des tra-
vaux, dost s'agit sans sa partieipaitiom- Il n'appartient à
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personne d'entraîner un établissement public à des dépenses
ou au-delà des dépenses qu'il ne veut pas faire. Cela est in-
contestable en droit lorsque cet établissement est resté com-
plètement étranger à l'entreprise. Mais dans l'espèce, ce
système ne pourrait être soutenu avec avantage, selon nous,
en présence des faits de la cause et des actes mêmes de l'ad-
ministration communale, qui a bien évidemment fait sienne
l'entreprise de la construction commencée par le curé, et
qui, si elle l'a fait sans l'observation des formalités prescrites
pour l'exécution des travaux communaux, s'est néanmoins
soumise moralement et civilement à toutes les garanties qui
jp devaient être la conséquence.

Si donc l'on voulait arguer absolument du défaut d'ac-
complissement des formalités requises, pour créer une im-
possibilité de paiement, parce que la commune n'a point
été administrativement engagée, les entrepreneurs seraient
toujours fondés à prétendre qu'elle est au moins liée au
point de vue du droit commun, et, qu'en tous cas, les ad-
ministrateurs de ladite commune le sont eux-mêmes per-
sonnellement vis à vis d'eux.

Les principes du droit civil ne permettent pas de s'enri-
chir aux dépens d'autrui et spécialement aux dépens d'un
mandataire de bonne foi, qui a agi à la connaissance de son
mandant et qui a utilement et loyalement fait ses affaires.
Et c'est cependant ce qui arriverait si la ville pouvait indé-
finiment se soustraire au paiement des travaux dont elle a
profité et dont elle profite encore.

Ainsi l'église en question a coûté environ 300,000 fr., sur
lesquels il reste dû]aux entrepreneurs 157,000 fr.Et sur cette
somme, la commune a déboursé 2,000 fr. qui ont été em-
ployés pour les frais des donations et autres accessoires. Et
pour 2,000 fr la communepourrait s'approprier unepropriété
de plus de 300,000 francs 1 Ce résultat n'est certainement
pas possible.

Si la ville persistait à se refuser au paiement justement
demandé, elle s'exposerait à ne pouvoir pas conserver la
propriété de l'immeuble. Cette propriété est devenue le gage
de ceux qui l'ont construite. Il faudrait donc fermer la porte
de l'église et laisser les entrepreneurs enlever leurs maté-
riaux dont on leur refuse le paiement (1).

(1) Les entrepreneurs peuvent se placer subsidiaifement sous la pro-
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Il faudrait donc en même temps laisser les entrepreneurs
attaquer le curé, comme également responsable vis à vis
d'eux. Mais toute la fortune de ce prêtre a été absorbée par
les premiers frais de la construction. Sur plus de 300,000 fr.

qui ont été dépensés, il en a payé près de la moitié, soit par
ses biens propres, soit par les souscriptions et les dons que
son zèle a su obtenir de sesparoissiens. Aujourd'hui il n'a

plus rien et tout le recours des entrepreneurs à son égard se
bornerait à faire vendre ses meubles sur la place publique.

Les entrepreneurs n'iront sans doute pas jusque-là. Mais
si leur recours peut être exercé contre le curé, à plus forte
raison peut-il l'être contre les administrateurs de la com-
mune individuellement. Ils l'ont si bien compris, qu'en met-
tant le curé en cause, ils ont cru devoir y mettre aussi l'an-
cien maire de la ville. La même responsabilité pèse sans
contredit sur les membres du conseil municipal et de la
commission sous le contrôle de laquelle ont été terminés les
travaux.

Si l'action des entrepreneurs est fondée contre ces admi-
nistrateurs personnellement, par cela seul qu'ils ont con-
couru officiellement, quoique irrégulièrement, à l'exécution
de l'entreprise, il est juste de reconnaître qu'ils n'ont agi
que pour la ville, et que,par conséquent, ils ont eux-mêmes
une action en garantie contre elle.

Cela est également vrai pour le curé. En présence du refus
de la ville, il n'est pas douteux d'abord que cet ecclésias-

tique n'ait le droit de demander la nullité des donations

qu'il lui a faites, pour cause d'inexécution des charges et
conditions qui y étaient attachées.

En second lieu, il est incontestable qu'après les faits et
les actes des administrateurs de la ville, le curé, depuis leur
intervention officielle dans l'entreprise, n'a plus été et n'a

plus dû être que le mandataire de la ville et de ses adminis-
trateurs. Il est donc par suite fondé à exercer contre eux
l'action du negotiorum gestor, et cette action lui donne le
droit de demander le remboursement de tout ce qu'ilaloya-
lement dépensé pour eux et dans l'intérêt d'un service pu-
blic à leur charge.

tection de l'art. S55 du Code Napoléon, qui dispose, pour le cas où le
constructeur a bâti sur le terrain d'autrui et demander que la ville soit
tenue de leur laisser enlever leurs matériaux, ou de les conserver, en
payant leur valeur, ainsi que le prix de la main-d'oeuvre.
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Telle est la situation de la. chose avec ses complications et
les diverses questions auxquelles elle, donne-lieu..

En résumé, il ne s'agit point,.en, semblable matière, de, se
retrancher derrière des inobservations.de formes: qui en dé-
finitive sont le fait des administrateurs de la ville,, pour arri-
veï à un résultat impossible; il faut au contraire s'arrêter ré-
solument' au principe d'équité qui doit dominer cette affaire,;
et d'après lequel la ville qui profite delà construction de

l'église doit en payer les frais.
Nous ferons ultérieurement connaître à,noslecteua?s l'issue

de' ce procès.

CÉRiÉMONIES'HEEIGIEIÎSES- PUBtrQUES. — FIXATION DE i/flÊURE".
»

1„ Le maire et lecuré d'une paroisse sont'invités, l'epre-
mier par le préfet, et' le second par son èvéque^ à s'en-
tendre' pour la cérémonie du TE DEUM demandé par le

gouvernement pour l'anniversaire de la fête du 15-août.

Lequel des deux doit faire la première démarche ï
2". Le curé, n'a-l-ilpas le droitd'annoncere.nel\mrela\cèfèi'-

monieet d'en fixer l'heure.,, sans awpréalable en-aisoéfi

donné a/uisi au, maire:?
3. Le maire se rendant à Irégbvsepouv ladite cérémonie'a-

l-ille dwoitd'exiger qwe des sièges' soient places' pour lui
et Cous les:membres q^i composent son cortège?'

•& La* fabrique ou son fermier sont-its tenus de fournir
_gratuitement des chaises à. chacun, do- ces membres- ?

i. La solution dé la. première question; doit se; tires des;

dispositions du décret du. 24 messidor aim^xi»..
Les articles 5 et 6'de.celdécret statuent, en ce qui<taufthe les

invitations aux cérémonies publiques,, que les ordres, de

l'Empereur seront adressés aux^archevêqiuesetévêqiuespou'B
lès cérémonies religieuses,, et aux pr,éfei&.pQui3 les cérémo-
nies civiles; et que, lorsqu'il, yi aur%. dans, le: lieu-.de larré&i*"
dencedu fonctionnaire auquel ces ordres,auEont été,transi"

mis, une ou plusieurs personnes désignées avant lui dans
l'ordre des préséances établi par l'art. 1er du. décret précité»
celui qui aura,reçu.lesd;its. ordres se,rendra e&ez,le;fon©tiieo>»
maire auquaeldà préséance est dhè' pour'convenir'du j'o'uf et
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de l'heure de la cérémonie. Dans le cas contraire, ce fonc-
tionnaire convoquera chez lui, par écrit, ceux des fonction-
naires placés après lui dans l'ordre des préséances dont le
concours sera nécessaire pour l'exécution des ordres de
l'Empereur (1).

Il s'agit maintenant de savoir quel est l'ordre et le rang
des préséances établi par le décret précité. Aux termes de

T?a*t. 1erde ce décrétées dignitaires et les autorités, religieu-
se^&yiles et militaires, sont ainsi classés : les princes fran-

^s/^agrandsdignitaires, les cardinaux, les ministres, les

?.^inds^Qfficiers de l'empire ; les sénateurs dans leur séna-

||j#®ri%j!es conseillers d'État en mission, les grands officiers
âÊ& Légion d'honneur, lorsqu'ils n'auront point de fonctions

\|j|jpkques qui leur assignent un rang supérieur ; les géné-
"Tâux de division commandant une division territoriale dans
l'arrondissement de leur commandement ; les premiers pré-
sidents des cours d'appel; les archevêques; le président du
collège électoral du département, pendant le temps de la
session et pendant les dix jours qui précèdent l'ouverture et
qui suivent la clôture; les préfets; les présidents des cours
de justice criminelle; lés généraux de brigade commandant
un département; les évêques; les commissaires généraux
de police ; le président du collège électoral d'arrondissement,
pendant la tenue de la session et pendant les dix jours qui
précèdent l'ouverture et qui suivent la clôture; les sous-

préfets ; les présidents des tribunaux de première instance ;,
le président du tribunal de commerce ; les maires, etc.

Ainsi, nous voyons que les maires sont placés dans l'ordre
des préséances, après les présidents des tribunaux de com-
merce. Les curés n'y ont point été indiqués, certainement
avec intention, car l'on sait que dans ce temps l'idée du

gouvernement de donner la prédominance à l'autorité
civile sur l'autorité religieuse n'était pas douteuse; il faut
induire de là que les curés ne doivent venir qu'après les
maires qui réunissent d'ailleurs dans leurs mains plusieurs
ordres de fonctions.

Sans doute, l'autorité religieuse est la première autorité
du monde, celle à laquelle tous les hommes et tous les pou-
voirs doivent se soumettre. A ce point de vue, le caractère

Le texte du décret du 24 messidor an xii, a été reproduit dans le Bulle-
tin des lois civiles eccl., vol. de 1861, p. 355, et dans le nouveau Code
des fabriques.

BULLETINdes lois civ. eccl., NOV. 1862. T. XIV. 41
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sacré dû prêtre devait lui assurer incontestablement la pre-
mière place et le premier rang dans ses rapports avec les
autorités de sa paroisse, mais la législation actuelle ne le
fait point et nous ne balançons pas à dire que la question
qui nous occupe nous semble tranchée légalement dans ce
sens.

Au surplus, le bon sens de MM. les maires sait le plus
souvent corriger ce que nos lois peuvent avoir de défectueux
à l'endroit du ministère ecclésiastique, et ces fonctionnaires,
aussitôt qu'ils ont reçu la communication du préfet, s'em-

pressent de se rendre chez le curé pour convenir de l'heure
de la cérémonie. Tout le monde d'ailleurs est d'accord sur
ce point que la fixation de cette heure est dans les attribu-
tions du curé. '

Lors donc que le maire ne juge point à propos d'aller chez
son curé pour l'objet dont il s'agit, il doit au moins lui
écrire. 'S'il ne fait ni l'un ni l'autre, dans la pensée que c'est
au curé à faire la première démarche, nous estimons qu'il
manque à un sentiment de convenance à son égard. Et dans
ce cas, alors même que leurs rapports seraient un peu ten-

dus, ce qui arrive encore quelquefois, nous n'hésitons pas
à conseiller au curé, symbole de la charité et de la concilia-

tion, de faire cette démarche ou tout au moins d'écrire au
maire pour déterminer l'heure de la cérémonie. Telle nous

paraît devoir être l'interprétation, des art. 5 et 6 du dé-
cret précité.

2. Il suit de là, qu'eu aucune circonstance, le curé ne doit
fixer l'heure de la cérémonie, sans en avoir au préalable
donné avis au maire.

3. Il est vrai qu'aux termes de l'art. 47 de la loi du
18 germinal an x, il doit y avoir dans les églises, à l'occasion
des cérémonies publiques demandées par le gouvernement,
des places distinguées pour les autorités. Le maire de la

commune a sans contredit droit à une de ces places. Mais

quant à exiger des places de cette nature pour tous ceux qui
composent, son cortège, il n'en a certes pas le pouvoir, et
l'administration supérieure s'est toujours prononcée dans ce
sens. Le curé et la fabrique doivent, sans aucun doute, faire
en sorte de satisfaire le maire ; si le conseil municipal no-
tamment manifeste l'intention d'assister à la cérémonie, des

sièges doivent lui être fournis avec empressement, mais

dans tous les cas le maire ne peut rien exiger à cet égard,
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4..Il n'est rien dû à-la fabrique pour les places distinguées
par elle fournies aux. autorités,, pas plus que pour les frais
du culte occasionnés par la cérémonie. Le fermier, bien en-

tendu,, ne peut pas avoir plus de droit, que la fabrique* Mais
si- les membres? du conseil municipal ou quelques autres

personnes du cortège du maire assistent individuellement
et non* en;corps-à la cérémonie, ils ne sont nullement affran-
chis dui prix èea plaGes-par eux occupées, et la fabrique ou
son»fermier ne sont point obligés de, les leur fournir, gra-
tuitement.

FABRIQUES.
— SÉANCES, ORDINAIRES.,— ANNONCE,

Le défaut dfannonce au. prône, huit, jours à Voyance^ dfttne
séance ordinaire du eonseiii àe^aWiqjUiê, séamceà Im^àe&e,
d'ailleurs, tous les* fabiriciensi excepté le mairei oM as-

sisté, atril pour effet d'entacher de:imltiiiié eettteséawe, ci de
rendre imaliides toutes les déliMratAons qui y: <mt été'

prises 1?

Nous ne-le pensons pas. Il; est vrai que l'annonce au prône
pat? le curé est de règle, puisqu'elle- est preseritev par
l'art. 10 du décret du 30 décembre 1809. Mais il est à re-

marquer qu'elle n'est point prescrite, à, peine deLnullité. Il
s'ensuit que son omission ne saurait entraîner Tiliégalii.é
de la réunion et lanullité des décisions qui y-ont été prises.
Il est articulé dans 1-espèce que, maigri cette omission', tous
les fabriciens, excepté le maire, se sont réunis le joup et à

l'heure consacrés par la loi et par l'usage de la paroisse. C'est

assurémenti'essentiel, et cette ponctualité des membres-de

^fabrique prouve qu'ils étaient suffisamment.avertis de la

séance, et qu'ils n'avaient pas besoin de l'être de. nouveau

au»prône. Il est fâcheux que le majïe n'ait pas.pp être aussi

exactrque, ses collègues» mais par cela seul qu'il n'a point
assisté à cette séance, il n'est point fondé à la déclarer W-ê-

gulière, et à considérer comme nul ce qui y a été légalement
fait, "'

La validité des délibérations des conseils, de fabrique
n'est point d'ailleurs subordonnée à la présgnçe ,du maire

à la séance dans laquelle elles ont été prises.



— 2t8 —

CIRE. — CIERGES FOURNIS POUR LES ENTERREMENTS ET SERVICES

FUNÈBRES. — PARTAGE. — CURÉ. — VICAIRE.

La disposition du décret du 26 décembre 1813, qui attribue

par moitié à la fabrique et A CEUXDU CLERGÉQUI Y ONT

DROIT,la cire des enterrements et services funèbres non
consommée doit être interprétée en ce sens, que là où il
existe un règlement épiscopal qui fixe le partage des
oblations entre le curé et les vicaires, la moitié attribuée
au clergé doit être partagée conformément à cerèglement,
mais que lorsque ce règlement n'existe pas, ou qu'il ne

renferme aucun article spécial sur ce point, cette moitié
doit appartenir exclusivement au curé.

Cette proposition résulte des observations quivontsuivre.
On sait combien sont fréquentes dans la pratique les diffi-
cultés soulevées par le partage des oblations, et notamment
des cierges fournis pour les enterrements et services fu-

nèbres, dont une moitié appartient à la fabrique et l'autre

moitié, selon l'expression de l'auteur du décret du 26 dé-
cembre 1813, à ceux du clergé qui y ont droit. Que
doit-on entendre par, ces mots : ceux du clergé qui y ont
droit ? Le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques a publié
plusieurs articles sur eette matière qui a également été
traitée dans le Commentaire du décret du 30 décembre 1809,
ouvrage dont la publication a été récemment annoncée sous

le titre de Code des fabriques et de l'administration pa-
roissiale. — Nous avons toujours tâché de mettre la plus
grande précision dans nos termes et dans nos solutions,
mais nous ne saurions nous flatter d'y être toujours parve-
nus. Nous venons de recevoir à ce sujet, de la part d'un

ecclésiastique fort savant et fort distingué, occupant dans
le clergé une haute position, des observations que nous
nous empressons d'enregistrer dans le Rulletin, parce qu'elles
sont de nature à donner à la solution de la question toute la

précision que l'on peut désirer.

A M. DE CHAMPEAUX,rédacteur en chef du Bulletin, etc.,
rue Cassette, 25, à Paris.

Monsieur,
Dans votre Code des Fabriques, tome II, pag. 329, n° 4,

on lit ces paroles :
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« Le clergé qui a droit à la moitié de la cire des enterre-
« ments et des services funèbres, doit s'entendre ici seule-
« ment du curé et de ses vicaires. »

Evidemment ces paroles ne sont qu'une interprétation;
elles expriment votre pensée personnelle; il serait difficile
de citer à l'appui un document de quelque valeur ; prises
d'une manière absolue, elles renferment une grave erreur

qu'il importe de relever, à raison surtout des conséquences
fâcheuses qui en découleraient.

Le décret du 26 décembre 1813 règle que les cierges des
services funèbres reviennent moitié à la fabrique, moitié à
ceux du clergé qui y ont droit.

11s'agit de déterminer quels sont ceux du clergé qui y
ont droit.

Cette détermination est faite ou par des règlements spé-
ciaux, ou par les lois générales :

1° D'après une circulaire ministérielle du 16 novembre

1807, citée dans votre Code, 1.1, page 196, les règlements
épiscopaux doivent établir les proportions d'après lesquelles
les oblations doivent être partagées entre le curé et ses vi-
caires. Il est manifeste que là où les règlements s'expliquent
dans ce sens, les vicaires ont un certain droit au partage de
la cire. Mais lorsque les règlements spéciaux ne renferment
en ce point aucune disposition formelle, la moitié de la cire

appartient exclusivement au curé.
Dans le droit ancien, les canonistes et les jurisconsultes

ne disent rien qui indique qu'il puisse exister un droit quel-
conque en faveur des vicaires. Les vicaires sont des coadju-
teurs temporaires essentiellement dépendants et amovibles,
à qui il n'est dû qu'un honnête entretien ; les règlements qui
traitent de la portion congrue qui doit leur être attribuée,

qui en fixent la nature et la quotité, ne font jamais la moin-

dre allusion au casuel.
Rousseau deLacombe s'exprime ainsi au mot Oblation, § 5:
« De droit commun toutes les oblations appartiennent au

« curé de la paroisse, parce que tous les canonistes con-

« viennent {in. cap. 9, Extrar. de his quoefiunt a proelato)
« que tous les émoluments de chaque paroisse appartien-
« nent au curé. »

Quant au droit nouveau, les circulaires ministérielles, les

journaux administratifs, tous les documents et les commen-

taires, à l'article du partage de la cire, parlent toujours du
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curé, et du curé seul. Vous même, Monsieur, vous tenez Je
même langage, à la page 232, n° 9, vous dites : « La cire
« fournie par une famille pour un enterrement devient la
« propriété de la fabrique et du curé. »

Je suis convaincu, Monsieur, que vous n'entendez donner
aux vicaires d'autres droits que ceux qui leur sont attribués

par les règlements spéciaux. Ce qui me porte à le croire,
c'est que dans le passage qui fait l'objet de cette discussion,
vous ne parlez nullement de la proportion dans laquelle le
curé doit partager la cire avec son vicaire. Assurément vous
ne voudriez pas prétendre que chaque vicaire (surtout dans
une paroisse où il y a 4 ou 5 vicaires) a droit à une part
égale à la part du curé ; vous laissez la chose dans le vague,
parce que vous reconnaissez que les règlements spéciaux
peuvent seuls déterminer la part de chacun, et que cette

part, comme les règlements, est essentiellement variable,
selon les circonstances et les localités.

Vous voudrez bien peser et examiner avec attention les
observations qu'a l'honneur de vous soumettre un ecclésias-

tique qui n'est pas entièrement étranger à l'administration»
Je désire que ces observations vous amènent à rectifier le

passage sus-visé de votre livre, et à mettre dans un nou-
veau jour les principes. Vous préviendrez ainsi des excitar
lions qui seraient très-regrettables, et vous contribuerez à
fixer la jurisprudence sur un objet qui n'est pas sans impor-
tance.

, J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très^-humble servi-
teur. N.

L'auteur de ces observations conserve l'anonyme, mais

nous, devons dire, à nos judicieux abonnés que lesdites ob-

servations nous ont été remises par l'intermédiaire de

l'illustre et .docte abbé Bouix, docteur en théologie et en

droit ecclésiastique, lequel en partage complètement la

conclusion. Pour npus, nous ne balançons pas à reconnaître,
.avec, ces deux autorités,-qu'elles.contiennent la véritable

interprétation du droit sur' la matière; et nous en remer-

cions cordialement le rédacteur. ;

DE CHÀMPEAUX.
'
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— Dépense, XIII, 248. — Des-

serte, chapelain, traitement, IX,
438; Vit, 301. — Logement du

chapelain, charge de la commune,
VU, 30 h — Nombre de chapelles
simples ou communales légalement
érigées, en 1861, XIII, 248 en note.
— Voy. CHAPELLES en général,
COMMUNES, DONS ET LEGS, ÉGLI-

SES, FABRIQUES.
CHAPELLES VICARIALES. —

Caractère, XIII, 244.—Conditions
et motifs d'établissement, autori-
sation, IX, 137; XIII, 245. -
Pièces à fournir à l'administration
pour leur érection, formules, II,
227; IX, 137 et 138; XIII; 245.

- — Régime, XIII, 247. — Dota-
tion et biens, IX, 138; XIII, 247.

— Quels sont les droits des cha-

pelles vicariales nouvellementéri-

gées sur leurs anciens biens et sur
ceux qui, lors de leur suppression,
avaient été attribués aux églises
curiales ou succursales dont elles

dépendaient? VIII, 101.
— Ordonnance du roi qui au-

torise, sous les conditions y expri-
mées, les fabriques des succursales
et des-chapelles vicariales à se faire
remettre en possession des biens
et rentes appartenant autrefois
aux églises qu'elles administrent,
ou se trouvant actuellement situés
sur le territoire ds leur circonscrip-
tion, ibid. —

— Dépenses, XIII, 248.—Sont

dispensées de contribuer aux frais
du' culte detéglise-pai-oissiale dont

dépendent ces chapelles, IX> 138,
XIII, 243. — Desserte, vicaires

chapelains-, traitement, VIL 301 ;
IX, 138; XHÎ, 245, 248,

— Une commune dont Féglise
érigée -en chapelle vicarialé est

i desservie par un prêtre d'une, pa-
roisse voisine,- n'est' pas tenue

obligatoirement de- fournir .£. cet

ecclésiastique le traitement atta-
ché aux fonctions de vicaire: cha-

pelain, X, 255. — Résidence 1des
'

chapelains, VII, 301.—• Chapelles
vicariales érigées jusqu'en 1861,
XIII, 345, en note. — Voy. CHA-
PELLES en général, COMMUNES,
DONS BTLEGS/ÉGLISESjFABRIQUÉS.

CHAPITRE DE SAINT-DENIS.—
Établissement et destination :
Texte du décret impéral du 20
février 1806, concernant l'institu-
tion' de ce chapitre IV, 107, en
note;- — Avis- du comité des
cultes de l'assemblée nationale sur
son existence, I, 118. — Opinion
de- la commission du budget de
1849, sur sa compatibilité avec le

régime républicain, I, 1-37, 161.
— Autre décret du 18 décembre
1886:, sur l'organisation actuelle
dudit chapitre, XI, 17.

— Dotation et traitements
des chanoines. — Discussion à
l'Assemblée législative, en 1881,
sur la; suppression de cette dota-
tion, III, 11. — Crédit alloué au

budget de 1849, pour cette dota-

tion, I, 137, 161 ; —au budget de
1850, II, 17, 164; au budget de
1851, III, 7, 21. — Décret por-
tant augmentation du traitement
dés chanoines, IV, 106. —Crédit
alloué eu 1-853, V, 6,11; en 1854,
VI, 6, 8; en 1855, VU, 12, 15;
eni866, V1IL9; en 1857, IX, 6, 8;
en 1858, X, 6, 8, 10; en 1859', XI,
8,9, 13;. en 1860, XII, 12, 15;
en 1861, XIII, 10. —Paiement
du traitement des chanoines, épo-
que, 'XIII, 321.

— Insignes. — Décret impérial
y relatif, V, 61 ; — X,313

— Institution et constitution

canonique. Bref de sa sainteté por-
tant institution canonique dudit

chapitre, IX, 257. — Décret im-

périal relatif à la réception de ce
bref, IX, 2f)6. — Institution ca-

nonique des chanoines-: —décret

impérial portant réception des
bulles qui

1commettent Mgr l'ar-

chevêque dé Nicée pour conférer
l'institution canonique à Mgr le
.cardinal Morlot,, en sa, qualité de

primicier du chapitre- impérial de

Saint-Denisj et àsept chanoines

du'premier ordre de ce chapitre, X,
313.

' - ''-
'— Nominations de chanoines,

IV, 339; X, 53; XI, 283; XII, 26,
47.0; XIII, 282, 340. - État des

chanoines, XII, 12,15.. — Voy.
BUDGET DES CULTES, CLERGE.

5
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COMPTABILITÉ administrative.
CHAPITRES CATHÉDRAUX. —

Article du concordat de 1801, re-
latif à leur rétablissement, XIII,
50. — Disposition de la loi orga-
nique du 48 germinal an X sur
le même sujet, et explication de

Portalis, XIII, 52, 55, 198.—
—Attributions etfonctions.—

XI, 62; XIII, 55, 198.— Vacance
du siège épiscopal, avis à donner
au gouvernement, XIII, 55.

Biens et dotation. — Biens des

ancienschapitres, attribution,1,73,
V, 154 (1). — Adminsitration :
Comptabilité,teddition annuelle du

compte du trésorier des chapitres,
X, 20. — Traitement des cha-
noines, I, 435; II, 15, 164. —
Crédit annuel porté au budget de
l'État pour cet objet; en 1849, I,
435; en 4850,11,45,464; en 4854,
III, 7, 21; en 1852, IV, 104; en
4853, V, 6,8; en 1854, VI, 6,7;
en 4855, VIL. 12, 43; en 4856,
VIII, 6, 7; en 4857, IX, 6, 7: en
4858, X, 8, 9. — Augmentation
de traitement : rapport adressé

par le ministre des cultes à l'Em-
pereur, concernant l'augmentation

l; (1) La restitution des biens des
anciens chapitres a été faite par le
décret du 15 ventôse an xin, ainsi
Gonçu : — « NAPOLÉON,etc. ; sur le
« rapportduministre des cultes, etc.
«— Art. 1" : En exécution de l'ar-

« rêté du 7 thermidor an xi, les
« biens et rentes non aliénés pro-
« venant des fabriques des métro-
« pôles et cathédrales des anciens
« diocèses; ceux provenant des fa-
« briques des ci-devant chapitres
« métropolitains et cathédraux ap-
« partiendront aux fabriques des
« métropoles et cathédrales et à
« celles des chapitres des diocèses
« actuels dans l'étendue desquels
« ils sont situés quant aux biens, et
« payables quant aux rentes. —
« Art. 2 : Les biens et rentes non-
« aliénés provenant des fabriques
« des collégiales appartiendront
« aux fabriques des cures et succur-
« sales dans l'arrondissement des
« quelles sont situés les biens et
« payables les rentes. » (Code des
fabriques, et de l'administration pa-
roissiale- t. ,2, p. 666.

des traitements des chanoines
autres que ceux du diocèse de Pa-

ris, et décret de S. M. sur le
même sujet, X, 204. — Circulaire
du ministre des cultes, aux préfets,
relative à cette augmentation, X,
316. — Somme allouée au budget
de 1859, pour la dotation des cha-

noines, XI, 5, 6, 9,41 ; au budget
de 1860, XII, 42, 44; au budget
de 4864, XIII, 7, 8. —Paiement
du traitement des chanoines, épo-
que, XIII, 321.

— Insignes. — Chapitre mé-

tropolitain de Paris. — Habit de

ville, insignes, autorisation, décret,
V, 359- — Chapitre métropolitain
de Tours — Réception et publica-
tion du- décret pontifical relatif à
la. décoration ecclésiastique des
membres de ce chapitre, VI, 292,
293. — Décret impérial portant
réception du bref qui permet aux
chanoines titulaires de la cathédrale
de Saint-Brieuc, et à leurs succes-

seurs, de porter sur leur habit de
choeur une croix à l'effigie du pape
Pie IX, XIII, 282.

— Nominations de chanoines,

agrément du gouvernement, XII,
26.

— Procès relatifs aux biens
des chapitres, X, 28. — Voy. AR-

CHIPRÊTRES, BÙ-PGET DES CULTES,

CATHÉDRALES, CLERGÉ, COMPTABI-

LITÉ ADMINISTRATIVE, CURES,

ÉVÊQUES , FABRIQUES DE CA-

THÉDRALES, TRAITEMENTS ECCLÉ-

SIASTIQUES , VICAIRES CAPITU-

LAIRES.

CHAPITRE DE SAINTE-GENE-

VIÈVE. —
Voy. COMMUNAUTÉ

de Sainte-Geneviève.
—

CHEMINS de ronde. — Voy.
CIMETIÈRES§ Chemins de ronde,
ÉGLISES.

CHEMINS VICINAUX. —Voy.
CONTRIBUTIONS, CURÉS ET DKSSER-

VANTS.

CHINE, — Extrait du traité
' conclu entre la France et la Chine,

le 27 juin 4858, et de la conven-
tion additionnelle audit traité,
signée le 25 octobre 1860, publiés
par décret impérial du 42 janvier
1861, concernant la liberté reli-
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pieuse dans le céleste empire, XIII,
84.

CHIRURGIE. — Voy. CURÉS
ET DESSERVANTS, MÉDECINE.

CHRISTIANISME — Vues de
Portalis sur l'église chrétienne et
sur son autorité relative à la so-
ciété civile et politique, XIII, 117
et suiv.

CHRONIQUE. — I, 27, 58,
94, 422, 453, 482,210, 247, 285,
317, 359,395. —II, 31, 59,86,
97,4 44, 182,202,236,262,304,
344,273. — 111,31, 49, 88, 97,
147, 460, 208, 226, 263, 284,
326, 359. —IV, 31, 88, 443,228,
256, 310, 339. — V, 20, 56, 76,
251, 308.—VI, 54, 66,114,256,
288, 344. —X, 252, 308. —XII.
26.

CIERGES. — Cérémonies pu-
bliques. La fourniture de la cire
nécessaire pour les différents offi-
ces publics est à la charge des

fabriques, II, 253.
— Enterrements et services

funèbres. — Rapport de Bigot de
Préameneu et décret impérial du
26 déc. 4813 sur le partage entre
les fabriques et le clergé, des

cierges délivrés pour les enterre-
ments et services funèbres, II,
255.

— La disposition de l'art. 22 du
décret du 23 prairial an xn, en
vertu de laquelle les fabriques des

églises ont le droit de fournir elles-
mêmes les cierges pour les enter-
rements et services fuuèbres, est-
elle tellement absolue que les fa-
milles ne puissent pas les fournir

quand bon leur semble, et qu'elles
soient obligées de ne se servir que
de ceux qui proviennent des fa-

briques ou qui sont agréés par
elles, II, 253; XIII, 289.

— Lorsqu'une famille a délivré
à une fabrique des cierges acceptés
par elle, cette famille est-elle en
droit d'exiger que ceux qui restent

après la cérémonie soient conservés

pour servir à un service de neu-

vaine, de quarantaine ou de bout
de l'an, II, 254.

Les usages anciennement reçus
dans certains diocèses d'attribuer

la totalité des cierges soit à la

fabrique, soit au curé, et main-
tenus jusqu'à présentdans quelques
paroisses, peuvent-ils continuer à
être suivis, II, 257.

— A qui appartiennent les

cierges portés aux inhumations

par les chantres et enfants de

choeur, par les pauvres, les reli-

gieuses, les membres de certaines
confréries ou associations pieuses,
II, 257.

— Le curé est-il fondé à reven-

diquer, comme devant lui appar-
tenir exclusivement, les cierges des
enterrements que tiennent à la
main les parents et amis du dé-
funt , et avec lesquels ils vont à
l'offrande? XII, 311.

— L'évêque peut-il porter un

règlement par lequel tous les cier-

ges, offerts aux enterrements et
services funèbres, appartiendront
au curé en compensation de ce

qu'il ne reçoit pas de supplément
de traitement, II, 259.

— Lorsque, pour les enterre-
ments et services funèbres, les fa-
milles des défunts ne font aucune
fourniture de cierges en nature,
mais qu'elles paient à la fabrique
une certaine somme proportionnée
à la quantité des cierges fournis

par elle, le curé a-t-il quelque droit
à exercer soit sur cette somme,
soit sur la cire qui peut rester

après la cérémonie? — Est-il né-
cessaire qu'i lfournisse la moitié
des cierges demandés pour avoir
droit à la moitié du produit? III,
155.

— Le reste de la cire employée
dans une chapelle ardente doit-il
être partagé par moitié, entre la

fabrique et le curé, comme celle

qui a servi à un enterrement ou à
un service funèbre, X, 102.

— Pain bénit. — A qui appar-
tiennent les cierges offerts avec le

pain bénit, II, 260.
— Première communion. —

Attribution des cierges portés par
les enfants à la première commu-

nion, H, 260.
— Services annuels. — Les

cierges délivrés pour les annuels
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appartiennent à la fabrique , II,
260; 111, 155. — Voy. FABM-
QVES.§ Oblations, Revenus.

CIMETIERES. — Action pos-
sessoire, V, 183.

— Agrandissement. — Voy.
g Etablissement.

— Aliénation. — Sous quelles
conditions les cimetières commua
naux qui ont- cessé dépuis peu
d'être affrétés aux inhumations
peuvent-ils être échangés ou ven-
dus? XIII, 107.

— Anciens cimetières. — Les
cimetières appartenaient-ils ancien-
nement aux communes ou aux fa-
briques? I,, 354; V, 183.

Lorsque la commune et la fa-
brique ne peuvent produire au-
cun titre de propriété, la juris-
prudence les attribue à la com-
mune, I, 353.

— Laquelle, de la commune ou
delà fabrique, doit en l'absence
de titres être réputée aujourd'hui
propriétaire d'un terrain, reconnu

pour avoir servi .tr.ès-aneiennement
de lieu de sépulture, et sur lequel
la fabrique a exercé depuis plus de
trente .ans tous les droits d'un pro-
priétaire, l'affermant par baux ad-
ministratifs ou notariés, :et perce-
vant le prix annuel delà location?

1,353.
.Les anciens cimetières qui ap-

partenaient nominativement aux

fabriques leur ont-ils été restitués
comme leurs autres biens, par l'ar-
rêté du7 thermidor an xi? I, 354:

V, 184.
Les fabriques n'ont aucun droit

sur les anciens cimetières, placés
aiutaur des églises et-qui-ont cessé
de -servir aux inhumations; X ,
104.

Eu conséquence, les communes

peuv.eot enlever aux .fabriques la
jouissance de -cesjieux après qu'ils
ont -été .abandonnés, et ce, alors
même qu'elles les en auraient lais-
sées jouir pendant quelque temps,
IX, kt. — Voy. § Propriété, FAI-
BR1QEES. ,'..-;

— Arbres. — Une commune.a
le.droit de vendre à son profit-les
arbres, soit fruitiers, soit de haute

futaie, qui se trouvent dans un ci-
metière qui a été supprimé, et ce,
quand même la fabrique en aurait

toujours joui depuis la su\ pres-
sion, si d'ailleurs il n'est, point
prouvé qu'elle en est propriétaire,
IV, 187. — Voy. § Produit spon-
tané.

— Chapelle. — Il n'y a pas
lieu d'autoriser l'érection d'un ora-
toire ou chapelle privée dans un

cimetière, pour la jouissance seule
d'un simple particulier, II, 229.
. — Chemin de ronde à réserver
autour des.églises dans les cime-
tières abandonnés lors de leur alié-

nation, IV, 187; V, 183.
Une commune ne peut vendre

tout ou partie d'un ancien, cime-
tière supprimé sans se conformer
aux prescriptions de l'avis du.con-
seil d'Etat du '2.0décembre 1806.,
lorsque ce cimetière borde un des
côtés de l'église, IV,' 187,

— Cimetière privé. — Il n'y a

pas lieu d'autoriser, d'une manière

générale, une congrégation de
soeurs religieuses à inhumer les
membres de la communauté- dans
un caveau construit sur un terrain

dépendant de. leur établissement,
IX, 9.6. —Voy. § Chapelle.

— Cimetières supprimés, —

Voy. Anciens cimetières, FA-
BRIQUES. ..-...

T-Clef.
— A-qu,i du maire ou

du curé il. appartient d'avoir la
clefdu cimetière, 111,152; V, 181.
- Clôture.— Est-ce à la fabrique
ou à la commune, qu'incombe la

charge des frais de clôture et. d'en-
tretien des cimetières, I, 277..—
Mode de clôture, VIII,. 39. — Voy.
§ Entretien. .

•<—Commwnes..— Charges, par
rapport aux cimetières, I, 50 ; par
rapport à leur entretien, X, 285 ;
p'a'r rapport à-leur translation, X,
285. -r- Communes réunies pour le
service des inhumations : il n'y a

pas d'obstacle en principe,,à ce

que des communes soient-réunies

pour le service des inhumations,
IX, 97. — Cimetière affecté à l'u-

sage: de, plusieurs:.communes, X.
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LÉGISLATION.

FABRIQUES, —BOIS, —ADMINISTRATION.—AMÉNAGEMENT.

EXTRAIT du Code forestier du 21 mai - 31 juillet 1827, en ce gui
concerne l'administration des bois des communes et des fa-
briques (1).

Art. 90. Sont soumis au régime forestier, d'après l'art. Or de la

présente loi, les bois taillis ou-futaies appartenant aux communes
et aux établissements publics, qui auront été reconnus susceptibles
d'aménagement ou d'une exploitation régulière par l'autorité admi-

nistrative, sur la proposition de l'administration forestière, et

d'après l'avis des conseils municipaux ou des administrateurs des
^établissements publics...... En conséquence, toutes les dispositions
des six premières sections du titre III leur sont applicables, sauf
les modifications et exceptions portées au présent titre. Lorsqu'il
s'agira de la conversion en bois et de l'aménagement de terrains en

pâturages, la proposition de l'administration forestière sera com-

muniquée au maire ou aux administrateurs dés établissements

publics. Le conseil municipal ou ces administrateurs seront appelés
à en délibérer....

91. Les communes et les établissements publics ne peuvent faire
aucun défrichement de leur bois sans une autorisation expresse et

spéciale du gouvernement....

93. Un- quart des bois appartenant aux communes et aux établis-
sements publics sera toujours nus en réserve, lorsque ces communes
ou établissements posséderont au moins dix hectares de bois
réunis ou divisés (2). Celte disposition n'est pas applicable aux bois

peuplés totalement en arbres résineux-
94. Les communes et établissements publics entretiendront, pour

la conservation de leurs bois, le nombre de gardes particuliers qui
sera déterminé par le maire et les administrateurs-des.établis-
sements, sauf l'approbation du préfet, sur l'avis de l'administration
forestière. (3).

(1) Pour l'administration et la conservation des bois des fabriques,
soumjs au régime forestier, il est nécessaire de consulter au moins le
titre-VI du Code forestier, ainsi que le titre V de l'ordonnance royale
du 1er août de la même année. Nous croyons toutefoi* devoir nous borner
à la reproduction des articles ci-dessus qui contiennent les principes
généraux qui règlent cette matière.

(3) Aux termes de,l'art. 16 du présent code, « 11ne pourra être fait
« dans les bois de l'État (et par suite dans les hpis des communes et des
« fabriques) aucune coupe extraordinaire quelconque,'ni-.aucune coupe
« de quarts en réserve, ou de massifs réservés pou H'améhagement pour
« croître en futaie', sans ordonnance spéciale du roij à peine de nullité des
« ventes.. ..«.Cette disposition est extraitede l'ordonnance du 7 mars 1817,
citée dans ta commentaire du décret'du 50 déc 1809 et remplacée anjour •
d'hui par le Code forestier et l'ordonnance dut"'août 1827.

(3) Ces gardes sont nommés car le: préfet sur la proposition de l'admi-
nistration forestière (art. 5; § 20 du décret du 25 mars 1-852).

'
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100. Les ventes des coupes, tant ordinaires qu'extraordinaires,
seront faites à la diligence des, agents forestiers, dans les mêmes
formes que pour les bois de l'État (1), et en présence du maire ou
d'un adjoint pour les bois des communes, et d'un des administrateurs

pour ceux des établissements publics ;^sans toutefois que l'absence
des 'maires ou administrateurs, dûment appelés, entraîne la nullité
des opérations. Toute vente ou coupe effectuée par l'ordre des
maires des communes ou des administrateurs des établissements

publics, en contravention au présent article, donnera lieu contre
eux à une amende qui ne pourra être au-dessous de 300 fr., ni
excéder 6,000 fr., sans préjudice des dommages-intérêts qui pour-
raient être dus aux communes ou établissements propriétaires. Les
Ventes ainsi effectuées seront déclarées nulles.

DÉCRET IMPÉRIAL relatif à l'exécution de l'aménagement des bois

de communes et d'établissements publics, ainsi qu'au mode de

paiement dés frais de ces opérations, du 25 août 1861. (Bulle-
tin off, 961, n° 9456/xie série).

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPE-

REUR DES FRANÇAIS, à tous présents et à venir, SALUT. — Vu les

propositions de l'administration des forêts relatives à l'exécution de

l'aménagement des bois de communes et d'établissements publics,
ainsi qu'au mode de paiement des frais de ces opérations ; — Vu

(1) Par adjudication aux enchères et à l'extinction des feux, ou par
adjudication au rabais, ou enfin par soumission cachetée, suivant que les
circonstances l'exigeront (art. 17 du Code forestier ; ordonn. des
23 juin 1830, 26 nov. 4836). — Cette adjudication a lieu devant le préfet
ou le sous-préfet dans les chefs-lieux d'arrondissement, et lorsque
l'évaluation de la coupe n'excède pas 500 fr., elle peut être faite au chef-
lieu de canton ou dans l'une des communes voisines du bois sous la
présidence du maire. (Art. 86 deTordonn. du 1er août 1827 et ordonn.
du 20 mai 1837.)

Le cahier des charges des adjudications doit être rédigé, quant aux
conditions générales, sur le modèle approuvé par le ministre des finances
pour la coupe des bois de l'Etat. La formule en est d'ailleurs fournie par
les instructions de l'administration des forêts. Ce cahier des charges doit
soigneusement déterminer le mode et l'époque de paiement à faire par
les adjudicataires à la;fabrique.

Le prix des coupes extraordinaires doit être recouvré par les receveurs
généraux des finances. C'est ce que porte l'art. 1er de l'ordonnance, royale
du 22 novembre 18^6, insérée au Bulletin officiel des lois, le 28 sept. 1855,
lequel est ainsi conçu : « Art. 1er. A l'avenir, les fonds provenant des
« coupés extraordinaires adjugées dans les quarts de réserve des bois
« appartenant aux communes, hospices et bureaux de charité, séminaires,
« fabriques et autres établissements ecclésiastiques, et dont, aux termes
« des ordonnances royales des 5 sept. 1821 et 31 mars 1825, le montant
« était placé en partie au trésor royal et en partie à la caisse des dépôts
« et consignations, seront recouvrés en totalité par les receveurs géné-
« raux des finances, à titre de placement en compte courant au trésor
« royal, pour être tenus, avec les intérêts qui en proviendront, à la dis-

1 « position des communes et établissements ci-dessus rappelés, sur la
« simple autorisation des préfets. »

Quant au prix principal des coupes ordinaires il peut être perçu direc-
temen t par le trésorier de la fabrique.
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les ordonnances des 23 mars (1) et 2 décembre 1845 (2) ; — Sur
le rapport de notre ministre secrétaire d'État au département des
finances, — AVONSDÉCRÉTÉet DÉCRÉTONSce qui suit :

ART. 1er. Les agents forestiers du service ordinaire pourront être
chargés des travaux d'aménagement des bois appartenant à des
communes ou à des établissements publics.

Les frais relatifs à ces opérations seront à la charge descommunes
et des établissements publics. Us seront réglés suivant le tarif et dans
les proportions arrêtées par notre ministre des finances, qui déter-
minera la part à attribuer à l'État en remboursement de la portion
du traitement des agents afférente au temps employé par eux au
service dont il s'agit, et celle qui sera due aux agents eux-mêmes à
titre d'indemnité de déplacement.

2l. Il sera fourni pour la part revenant à l'État, et pour celle qui
devra être comptée aux agents, des décomptes distincts indiquant
la somme à payer par chaque commune, section de commune ou
établissement public. — Ces états, dressés par les conservateurs,
seront rendus exécutoires par les préfets pour être recouvrés, savoir :
— En ce qui concerne les restitutions à l'État, par les receveurs des

domaines, à titre de remboursements d'avances et comme produits
accessoires des forêts ; — En ce qui concerne les frais dus aux

agents, par les receveurs des finances, à titre de cotisations muni-

cipales, pour être ensuite mandatés par les préfets au profit des

agents créanciers.
3. Notre ministre secrétaire d'État au département des finances

est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulle-
tin des lois.

Fait au palais de Saint-Cloud, le 25 août 1861. Signé, NAPOLÉON.

Par l'Empereur : le ministre secrétaire d'État au département
des finances. Signé, DEFORCADE.

ADMINISTRATION MUNICIPALE.

Loi du 18 juillet 1857, sur l'administration. municipale :—
Extrait en ce qui concerne les attributions et les obligations
des communes relativement aux cultes. (Bulletin officiel, 564,
n° 6946, série IX; Recueil général du droit civil eccl., t. 2,
p. 540.)

Art. 21. Le conseil municipal est toujours appelé à donner son
avis sur les objets suivants : — 1° Les circonscriptions"relatives au
culte; 5° les autorisations d'emprunter, d'acquérir, d'échanger,
d'aliéner, de plaider ou de transiger, demandéespar les mêmes éta-
blissements (de charité et de bienfaisance) et par les fabriques des

(1) Bulletin des lois, ix» série, 1187,no 11,889.— (2) Bull., IXe série,
1266,no 12,521.
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églises -etaiïlres aâminiist-ration-s préposées à l'entretien des «ultes
dont lasJiHi'nfelines.sont isalariés par d'.Blat ;.. 7° les budgets et les
comptes des faibitiqtiestet.atila'.esïadwinislKaitiflftspré.piîsées.à l'entre-
tien des AuMes-donl.les .ministres sont.salariés p.arJ'État,,lo.raqu'£lles
reçoivent des secours.sur les fonds communaux;..... 8° enfin tous
les objets sur'lesquels les co-pseîls municipaux sont appelés par les
lois et règlements à donner leur a<vis, ou-Beront consultés parle
parêfet.

iAa'it.iâ©,.JjQgidépeBSfis.idfis.eomimyiess-o-o-t,obAigatoiiBes,outfae»!*
talweg. Sout.obligatoires les .dépenses.suivantes : 13° l'indemnité, de
lQg^ment.aux .curés et desservants et autres ministres des cultes
salariés-par'FEtat,, 'lorsqu'il n'existe pas de Mtimént affecté à leur
lqg^mënt^&o'lesiswouiis 'aux fabriqués 1des -égliseset autresadmi-
msMtfoins'-préposégs aux otfitesdionît'testmiinistressonît salariéspar
l'Etat, en cas d'insuffisance de lenns urevenua justifiés par leurs

.
comples.etibufjgels ; 16° les igrosses réparations,aux édifices cojnmu-
nau£,6#uf l'exécution des lois spéciales concernant les bâtiments
militaires et les édifices consacrés aux cultes; 17° la clôture des
•cimetières, leur entretien etleur translaiio-n dansilesicas détermhïés
.par 'les 4dis<etrèglements ^l'administration-publique ; «I rgé«ié-
Tai-arnent'toutesles auu*res(dfépensesiaaisesiàlaicharge'desicommaneg
par «ne /disposition. des lois, -T- fsuj-tes -dépenses autres ,que îles
gréps,d.&ute$.SQPtfacultatives,

,Art, .39. Si-.un conseil municipal n'allouait pas les fonds exigés
pour une dépense obligatoire, où n'allouait qu'une sommeinsuffi-
santej'l'Mlocation' nécessaire serait inscrite -autoudgetpar ordonnance
fcsRoi, ^p©ur les iGODa-musiesdo ut Je (ne;venaasestide «a t .mille. £nâaes
et au-dessus, et par arrêté du préfet en conseil de5,préfeclure, pour
çejjgs dont le revenu eatinférieur.— Dans tous les cas, le conseil
municipal sera;préalablement Appelé à en délibérer. — S'il s'agit
d'une dépense annuelle et variable, elle'sera inscrite pour sa quotité
moyenne pendant les trois dernières années. S'il s'agit d'une-dé^
piea*e'-aiB.iMj(eiHe:,etfusede :sa mature, QIUd'urne .diéipenseiextraorâi-
Rajc^;,elleser,a,insGrile pour sa.quotité .réelle. —Si les ressources
de la commune, sont insuffisantes pour stfbvenir aux dépenses obli-
gatoires -inscrites d'Office (Jn vertu >du présent article, il y sera
pourvu par le conseil municipal, ou en cas de refus de sa part, au
moyen d'une contribution extraordinaire établie par ordonnance
du Roi, dans les limites d«m*wmsuvm qui /sera; fixé annuellement,
par la loi de finances, et par une loi spéoiale si la contribution doit
exc'éd«r<ïemaximum.

•ÉGLISESi —^-SIMDLTAWEBM.—'TRAVAUX©ANS-LESÉGLISESMIXTES.

.ARRÊTÉdu %S,.avril 1843, concernant,l'exercice du Simultaneum
,d(fn$, tes églises mixtes et les 'travaux % effectuer dans ces

ffle'mfs.,éigkses.>(Recueil .général du droit-civil eccl., t: il, p.-566.)

.Art. -(Lw».Aucnnrfihangejïiflpt, aucune modification dan?, l'usage
du simultaneum et dans la disposition intérieure des églises mixtes
neseront-enlrepris sans que la demande en ait été adressée par les
cgrss ou desservants à. l'.archevêque ou à Uévêque diocésain, .et par
les pasteurs protestants au directoire de la Confessiond'AugSbourg'
ou à leur consistoire respectif pour le culte réformé. L'archevêque
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ou l'évêque, le directoire ou les consistoires transmettront ces de-
mandes au. préfet, qui devra nous en référer pour être définitive-
ment ordonné par nous ce qu'il appartiendra, après une instruction

préalable dans laquelle auront été provoqués les observations 0*
contredits de l'archevêque, de l'évêque, du directoire ou du consis-
toire, suivant.les cas....

CIMETIÈRES.

La législation sur les cimetières et sépultures a été repro-
duite précédemment dans le Bulletin des lois civiles ecclé-

siastiques (Voy. ci-dessus, p. 127 et suiv.). En reproduisàtït
l'ordonnance royale du 6 décembre 1843, qui est le dernier
acte réglementaire sur cette matière, nous avons dit qu'elle
avait été expliquée dans une circulaire du ministre de l'in-
térieur, que nous nous proposions dé publier. Cette circu-
laire est en effet très-importante à connaître et nous ne
saurions en différer plus longtemps l'insertion intégrafe
dans le Bulletin.

CUSCIJLAIHEdu ministre de l'intérieur à MM. les préfets, leur transmettent
l'drdonnance royale du 6 décembre 1845, sur les cimetières eortimtinààx,
et portant instruction pour l'exécution de: cette ordonnance.

Paris, le. -56 décembre^ 1845v
MONSIEUR IJE PRÉFET-,

« Ainsi que vous le faisait pressentir ma circulaire du 20'juillet MH;
les diverses questions que-soulève rapplicàtibil de la lëgislâtio'ff sur les
cimetières et sur lesquelles j'avais cru devoir consulter préalablement les
conseils,généraux, ont été, de la part de mon administration, l'objet d'un
examen approfondi. Élaboré dans le seiiï d'une Cbrflmissibn'c'empiïséë le
hauts fonctionnaires,, de savants et d'administrateurs éclairés, Un,projet
de règlement d'administration publique, destiné à Compléter lë's disposi-
tions en vigueur sur cette matière, a é'té Soumis ensuite fàUhe mgmë'-dfl-
cussiontant au comité de l'intérieur'qu'au Conseil d'État eflàssêiliblée'géné-
rale, et enfin sanctionné par le roi, a la date du 6 décembre présëftt mois.

« Je vous transmets oopie de-cette ordonnancera l'envoi de laquelle il
«ï'a'paru nécessaire de joindre quelques.èxplicatlonstouchaut l'eiéttulSrin
dé ces-dispositions nouvelles. .-;;

« Translation des 'cimetières. — Par l'article 1«* qui étend à toùtes'ltes
uo-mmuiiés indistinctement les prescriptions du décret du 25 prëufàal
an xn, en de qui concerne la translation des cimetières hors des*encein-
tes 'habitées; dispai'àit une cause d'embarras,.ou tout au moîn d'd'incaHi-
tude, depuis longtemps signa'ïéei- relativement à l'application de.cette
mesure aux communes qui-ne; peuvent être qualifiées villes où bourgs
suivant les expressions-diï'dêei'etidël'àniMit •

«. de point une fois régîéi-il' fitllalt ttéterrhine-tf dans-quelle fdrmeliaa-
tûritë préfectorale doit procéder toutes les foisque! la.'translation dîftn
cimetière est-devenue liéesssairey et c'est es qui faiî Pobjet deTaniole1^
de l'ordonnance. . ;..

« FOrmës-à-suiVréi "" Et d'abord, monsieur le préfet» laméeessité de la
translation, si elle est contestée par l'administration locale, doit être
.préalablement établie par'un rapport circonstancié d'hommes .dé l'art,
que vous chargerez do-constater les dangers ou les inconvénients résul-



— 276 —

tant, soit de la situation topographique, soit de l'insuffisance d'étendue ,
soit de la nature du sol du cimetière ou de toute autre cause.

« C'est sur ce rapport, et après que le conseil municipal en aura déli-
béré, que vous prendrez unarrêtépour déclarer qu'il y a lieu à la suppres-
sion de l'ancien cimetière.

« Mais, avant de déterminer le nouvel emplacement, une formalité pré-
liminaire est obligatoire. Je veux parler de l'enquête de commodo et in-
commoda, qui doit porter uniquement sur le choix du terrain.

« Cette enquête est d'autant plus rigoureusement exigible, que l'éta-
blissement des nouveaux cimetières a pour effet de grever les propriétés
avoisiiiantes de servitudes assez onéreuses, et qu'il importe dès lors que
les propriétaires intéressés soient mis en état de faire valoir leurs motifs
d'opposition, que le conseil municipal sera ensuite appelé à examiner.

Ces formalités accomplies, vous aurez à prendre un nouvel arrêté, le
conseil municipal également entendu, pour déterminer l'emplacement
sur lequel le nouveau cimetière sera transféré.

« Belativement au choix de l'emplacement, je vous rappellerai, mon-
sieur le préfet, les dispositions de l'article 3 du décret de prairial an xu,
suivant lesquelles les terrains élevés et exposés au nord doivent avoir la
préférence; ce qui ne veut pas dire, toutefois, qu'en cas d'obstacles pro-
venant de la disposition des localités, on ne puisse, à défaut d'autre, choi-
sir un emplacement situé dans des conditions différentes.

« Quant aux formes d'enquête, ce sont celles qu'indique la circulaire
du 20 août 1835 (Recueil des circulaires du ministère de l'intérieur, t. v.
p. 412); mais il faut prévoir le cas où le propriétaire du terrain désigné
refuserait de le céder à l'amiable, et où il devrait être procédé suivant
des règles qui vous sont déjà connues.

« Cas d'expropriation pour caused'utilité publique. Nul doute que l'é-
tablissement des cimetières ne puisse donner lieu à l'application de la
loi du 3 mai 1841, sur l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Néanmoins, on ne doit recourir à cette mesure extrême qu'avec la plus
grande réserve, et qu'autant qu'il serait absolument impossible de trouver
à acheter aimablement dans la commune aucun autre terrain propre aux
inhumations; car, comme l'a fait observer judicieusement le comité de
l'intérieur dans plusieurs avis, la convenance ou l'avantage que trouverait
la commune à prendre tel ou tel terrain ne serait pas un motif suffisant
pour en exproprier le propriétaire.

« Lors donc qu'il s'agit de procéder par voie d'expropriation, il devient
indispensable de produire, à l'appui du procès-verbal d'enquête, dressé
dans les formes prescrites par l'ordonnance réglementaire du 23 août 1855,
un certificat du maire et du commissaire enquêteur, attestant qu'il
n'existe en effet, sur le territoire de la commune, aucun autre emplace-
ment également convenable pour servir de cimetière, et que le proprié-
taire consentirait à céder à l'amiable.

« Compétencedts préfets. — Déjà, monsieur le préfet, la loi du 18 juil-
let 1857, en classant parmi les dépenses obligatoires des commune 8

(art. 50, n» 17), celles qu'exige la translation des cimetières, vous avai'
donné, à cet égard, une plus grande liberté d'action, surtout pour les cas
où cette mesure réclamée par les intérêts généraux de la salubrité publi-
que rencontre des résistances de la part des administrations locales. Le
titre l'* de la nouvelle ordonnance a pour objet, comme vous le reconnaî-
trez, de régulariser, en la généralisant, l'application de ce principe.

« Désormais, vous n'aurez à recourir à mon intervention en cette ma-
tière que dans le cas où il serait indispensable de procéder par voie d'ex-
propriation forcée, ou bien lorsque la dépense de l'acquisition du terrain
destiné au nouveau cimetière excédera 3,000 francs pour les communes
dont le revenu est inférieur à 100,000 fr., et 20,000 francs dans les autres
(art. 46 de la loi du 18 juillet 1837.)

« Je passe au titre 11 de l'ordonnance qui s'applique aux concessions.

« Concessionsde terrains pour sépultures privées. — Ma circulaire du
20 juillet 1841 avait, entre autres questions, posé celle de la suppression,
pour l'avenir, du système des concessions perpétuelles. Bien que des con-
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sidérations puissantes, qui ont été appréciées par un grand nombre de
conseils généraux, parussent justifier cette mesure au point de l'intérêt
purement administratif, des raisons d'un autre ordre, mais non moins
graves, et dont je n'ai pu me dissimuler la valeur, ont porté le Conseil
d'État à proposer le maintien du principe de la perpétuité; j'ai dû me
ranger à son avis. Quelle que soit l'idée qu'on se fasse du caractère de la
perpétuité par rapport aux choses d'institution humaine, il faut recon-
naître que, dans une matière aussi délicate les habitudes et les sentiments
ont leur empire, auquel l'administration ne saurait se soustraire; or on
ne pouvait admettre l'innovation proposée sans contrarier un usage con-
sacré par la piété des familles et sanctionné par le temps, et sans porter
atteinte, sinon à des droits acquis, du moins à un sentiment public digne
de respect.

« Concessionsperpétuelles. — L'ordonnance du 6 décembre (article 3)
conserve donc les concessions perpétuelles dans les trois classes qu'elle
établit, mais dans la pensée qui a dicté cette disposition, et pour éviter
un trop prompt envahissement des cimetières, les terrains ainsi concédés
ne pouvant.plus faire retour à la commune, ces sortes de concessions ne
devront être désormais accordées qu'à des prix très-élevés. Il y a d'autant
moins de raisons de craindre de les taxer trop haut, que d'abord elles
constituent un v'éritable privilège au profit des classes riches ; et, en se-
cond lieu, qu'il est désirable, vu les inconvénients inhérents aux con-
cessions perpétuelles, que la préférence des familles se porte sur les deux

. autres classes de concessions.
* Celles-ci sont trentenaires ou simplement temporaires.

« Concessionstrentenaires. — Les concessions trentenaires ont, comme
vous le reconnaîtrez, monsieur le préfet, une grande analogie avec les
concessions'perpétuelles, puisque la faculté de les renouveler indéfini-
ment tend effectivement à en perpétuer la jouissance; elles ont toutefois
sur les premières l'avantage de ne pas engager absolument l'avenir, le
défaut de paiement de la redevance fixée, à l'expiration de chaque période
de renouvellement, donnant à la commune le droit de remettre le terrain
en service. Il importe donc d'établir une différence notable dans le prix
de ces concessions par rapport à celui qui sera réglé pour les concessions
perpétuelles proprement dites, afin, comme je viens de le dire, de déter-
miner la préférence des familles en faveur d'un mode qui leur présente,
à moins de frais, des résultats à peu près équivalents.

« Le même article exige que les terrains concédés par périodes trente-
naires ne soient repris par la commune que deux années révolues après
l'expiration du terme de renouvellement.

« Abandon fait aux communes des matériaux non réclamés provenant des
tombes et monuments, à l'expiration desconcessions.— Il en sera de même
à l'égard des matériaux provenant des tombes et monuments élevés sur
ces terrains.

« Aux termes de l'article 3 de la loi du 22 novembre 1er décembre 1790,
et des articles 539 et 713 du Code civil, ces objets devant revenir au
domaine de l'Etat comme biens vacants et sans maître, j'ai prié M. le mi-
nistre des finances de consentir à ce que, vu le peu d'importance de leur
valeur en général, ils fussent abandonnés aux communes pour être em-
ployés à l'entretien des cimetières. Mon collègue vient de m'annoncer

qu'il a pris à la date du 18 décembre une décision conforme à ma demande.
« L'exécution de cette décision entraîne deux obligations essentielles,'

que les administrations municipales devront observer soigneusement; la

première, c'est de mettre les familles en demeure, par tous les moyens
ordinaires de publicité, d'enlever, dans un délai fixé, les constructions
existantes sur les terrains dont la concession est expirée, et de n'en pren-
dre possession qu'après avis itératif et une année révolue à compter du

jour du premier avertissement.

« Emploi de ces matériaux. — La seconde condition, c'est de ne faire
emploi des matériaux provenant des tombes abandonnées que pour l'en-
tretien et l'amélioration des cimetières. Des raisons de convenance, sur
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Jesq.welJes'jen'ai pas besoin 'd'insister, mepermettraient pas qu'ils fussent
•vendus au profit de la commune pour être employés à un autre usage.

_ « Concessionstemporaires.
— Je n'ai rien de particulier à prescrire reïâ>-

trvement aux concessions purement temporaires.
« Wvision des cimetières'suivant la nouvelle classification,— Mais l'en-

semble des dispositions dé l'article 3 du nouveau règlement m'amène à
vous faire remarquer, monsieur le préfet, qu'il importe d'assigner doré-
navant dans chaque cimetière ou Cesdispositions pourraient être appli-
quées, une portion de terrain affectée1-à chacune des trois classes de
concessions qu'elles'déterminent.

« Cette subdivision sera -opérée en raison combinée du chiffre de la
population de l'étendue du cimetière et du nombre des concessions de
chaque classe supputé selon les besoins présumés.

« Les ancii nnes concessionssont maintenues, r—Enfin, monsieur le préfet,
ces dispositions ne statuant que pour d'avenir, il demeure entendu qu'el-
les n'affectent en rien les concessions aneieiines qui, bien que faites-à
des conditions différentes, n'en doivent.pas moins être scrupuleusement
respectées'.

« Affectation du produit. — Quant à la répartition du 1
produit des con-

cessions entre la commune et les pauvres ou les hospices, il n'est pas
inutile d'ajouter que la fixation d'à tiers, au profit de ces derniers, ne
peut êire considérée que comme un minimum que le concessionnaire
demeure parfaitement libre de, dépasser, pourvu toutefois que là com-
mune reçoive au moins la somme qui lui est due aux termes du- tarif.
-A.cet égard, il est virtnellement;dérogé par le nouveau règ.lement,>en ce
qui touche.les donations de cette nature, aux dispositions.de l'art. 1" de
l'ordonnance royale du 2 av-ril'1817. Vous pourrez donc en autoriser L'ac-
ceptation à quelque somme qu'elles s-élèvent;;seulement il conviendra
de prescrire,, en pareil cas, et comme règle.générale, l'emploi en achat de
rentes sur l'Etat, au nom de l'établissement charitable, du montant-de
ces libéralités.,

« Espaces à ménager autour des'terrains concédés.^~ L'art. 4, 'qui statue
que le terrain nécessaire aux passages établis autour des concessions
devra être fourni par la commune, a pour but détendre applicables'aux
emplacements concédés les dispositions de l'article 5 du décret du' 23 prai-
rial an xn, relatif à l'espacement des fosses. Cet espacement étant, dans
l'un comme dans l'autre cas, prescrit' comme meswre' d'ordre public,
c'était à la commune que devait nécessairement itteiomber'la charge d'y
'pourvoir.

« Remplacement des terrains concédésen cas dctramlation de:cimetière.
— Vous remarquerez, monsieur le'préfetj que par.l'article. 5,.endécidant
que, dans le casde translatioTï-d'un cimetière, les concessionnaires n'ont
droit qu'au remplacement du terrain qui leur avait é'ë concédé par un
autre terrain d'une égale superfiye;dans le crwreft'êresnowveau',.l'ordon-
nance consacre le prineipeélablMaflS 1ma circulaire, du- 20 juillet 1.841: à
savoir; que les concessions faices: à' titré perpétuel ne constituent point
des actes de vente et n"emponent|pss ànidtfoittée'l de propriété enfavéur
du concessionnaire,maissfmplemenïund'roit.dejkiiuissanee.et d'usage avec
affectation-spéciale et nominative.

'Vf En conséquence de ceprincip», qui régit lfepassé: comme l'avenir,
les concessions/anciennement fàitesiiepeuvent-être un .obstacle à ce que
les cimetières existants, dont la translation'serait reconnue nécessaire,
soient interdits, et plus tard aliénés au profit des communes, dans tes
délais prescrits par le décrétée prairial-an xi;i,sons^ la-seule réserve^du
remplacement dont parle rai'trele'S'dUnouveau règlement. Mais il -en
résulte un autre- droit pour Tadminis'iTStîùH, c'est celui de's'opposer & ce
que les terrains concédés qui, dépourvue dw caractère' de la :propriété,
sont conséquemment inalienables.de.leur nature* soient l'objet,de ventes
ou de-transactions.pairticolièFesv.eom,me,!on,eB-av.u,,trqp,so,uv:ent des exem-

ples. J'appelle,.monsieur lepréfet,, votre,attention.vigilante sur un point
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qui touche .aussLdirectemenfc aux intérêts delà morale et de ,-la.décence
publiques.

« Cas. d'exhumation et de réinhumation dans un cimetière nouveau.—
Quant à la.prescription qui termine l'article'5, et en vertu-de'IaqaeUe.les
restes innum'és'dans -les terrains concédés doivent être transportés, aux
frais de la commune, dans le cimetière nouvellement établi, vous aurez
soin .de recommander aux administrations locales d'abord de prendre
toutes les mesures nécessaires pour que les [familles soient averties, afin
que'les exhumations et les réinhumatioris soient opérées, slil est possible,
par leur soin et avec leur concours; en second lieu, de veiller à ce que,
dans tous les cas, il soit procédé à ces opérations avec tout le respect, en
même temps qu'avec toutes les .précautions,de salubrité qu'elles- exigent.

« A l'égard des frais que les communes auront à supporter dans ce cas,
il ne peut être question que des frais matériels, tels que creusement de
fosses et transpolit .des restes, et,-au besoin, des matériaux des. tombes
érigées sur les.terrains abandonnés;..toute, dépense accessoire, de pompe
funèbre.ou autre devant-rester.à.la charge-des familles.

« Police des cimetières.— Inscriptions soumises à l'examen préalable du
maire, -rr L'aMède'&, titre JII, veut qu'aucune inscription' ,n-,esoit placée
sur.les tombes et monuments funèbres sans avoir été préalablement-seu-
mise à l'approbation d,u maire. C'est l'application généralisée d'une règle
de jurisprudence tétablie par une ordonnance rendue au contentieux, ià.la
daie.d.u 7 janvier 1842 (Albon Desnébert, commune de Bretteviiie).

a Déjà, eten srartu.de Kartiele 16:du décret du 25 prairial auxH, l'auto-
rité, municipale .était, investie d'un, droitabsolu de policeet.de surveil-
lance sur les cimetières, qui emportait implicitement celui de prévenir
les atteintes à la morale publique ou religieuse, à l'ordre et aux lois.qui
pourraient résulter des inscriptions de cette nature.

i« rllfeiuit reconnaître avec le conseil d'Etat.q-u'en,pareille, matière la

pJ-US:grande laliituide doit ;être laissée au .pouvoir municipal. Une inscrip-
tion, même inoffeasiva, par .cela seul qu'aile pourrait servir ide prétexte sa
des .déVorallies..iet, devenir une ©.ecasion .de-scandale et de trouble, doit
pouvoir .être interdite. C'est au,-mMr.e.qu'jil,appartientde;jug9r.s'il doit la
permettre ou la.défendre; ce qu'il importe,-de-considérer, avant tout, ce
sont .les conséquences qui pourraient résuitey dé.l'autorisation réclamée
et .si.àbstractionfaite.de toute intention, les paroles .gravées sur une tombe
ne.se.raient pas -die nature à .provoq-ueir des,manifestations contraires,au
ban ordre, et au respect, dû au lieu de sépulture, conséquences que l'aur
torité municipale est. seule en état d'apprécier. , .

v Etablissement des tarifs de concessions remis ù l'approbation des pré-
fets. — lime reste à vous entretenir, -monsieur le préfet, de 1importante
innovation introduite par 'l'article '7, titre TV, dunouveau règlement, dans
l'instruction et l'homologation dés demandes en a-jtorisation d'étahlir des
tarifs de concessions.

« Jusqu'à présent, et en conformité dé la circulaire ministérielle du
18 août H837, eïtacune 'de ces demandes devnit'être soumise à la sanction
royâte. H en était de même de toute-demande dé concession individuelle
lorsqu'il h'èxistàit ipàs de tarif approuvé. Or, cette 'marche présentait des
inconvénients assez graves, tant ;à cause des retards qui en résultaient
pour-1'ohtention des,autorisations réclamées, qu'en raison du -surcroît de
travail qu'occasionnait pour.mes bureaux, et pour le comité de l'intérieur
lui-même, l'obligation de,préparer et d'examiner des'ordonnances spé-
ciales à chaque affaire de ce genre; et la plupart du temps exigées pour
des Concessions d'un prix fort minime. La nonvelle disposition arrêtée a

-pour but de décentraliser Vàctionadministrative dans ces sortes d'affaires,
et de remettre à l'autorité préfectorale le pouvoir d'homologation réservé
jusqu'alors à l'autorité souveraine.

« Vous aurez donc, monsieur le préfet, pour vous conformer à cette

disposition, à.mettre 'les- conseils: municipàiax en demeure de vous pro-
jwserdes tarifs de concessions établis suivant les prescriptions de l'ar-
ticle 3 de l'ordonnance. Ces tarifs seront approuvés par vous .pour les
communes dont vous réglez les budgets; vous ne m'adresserez, pour être
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homologués par le roi, que ceux des villes dont le revenu excède
100,000 francs (1).

« Il est toutefois entendu que vous n'avez rien à prescrire en ceci d'une
manière impérative aux administrations municipales, la loi du 18 juil-
l«t 1837 (art. 19, n° 1) laissant aux conseils municipaux l'initiative dans
la création des recettes communales de toute nature ; mais vous ne né-
gligerez pas de leur représenter qu'il est de leur intérêt bien entendu
d'adopter un tarif général qui permette au maire de délivrer doréna-
vant, sans autre formalilé, les concessions qui lui seraient demandées, et
dont le produit peut, dans tous les cas, offrir une ressource précieuse
aux communes.

« En attendant l'approbation de ces tarifs, vous pourrez autoriser, sans
recourir à mon intervention, les concessions pour lesquelles des deman-
des régulières vous seraient soumises.

« Les anciens tarifs sont maintenus. — J'ajoute enfin que les tarifs an-
ciennement approuvés par ordonnances royales continueront d'être
exécutoires, à moins que les conseils municipaux n'en votent la modifi-
cation dans le sens du nouveau règlement.

« Fixation du rayon de servitude aux abords des cimetières. — Vous
aurez sans doute remarqué, monsieur le préfet, que la nouvelle ordon-
nance garde le silence sur un point important que ma circulaire du 20
juillet 1841 avait signalé à l'attention des conseils généraux, et qui a
donné lieu, de leur part, à des propositions très-diverses; je veux parler
de la distance à observer pour la construction des habitations et le creu-
sement des puits, aux abords des cimetières transférés, distance portée à
i 00 mètres par un décret du 7 mars 1808, tandis que celui du 25 prairial
an xn exige seulement que les nouveaux cimetières soient éloignés de 55 à
40 mètres des enceintes habitées.

« Il ressort de la discussion que cette question a soulevée, tant dans le
sein de la commission qu'au conseil d'État, deux solutions également
dignes de remarque : la première, c'est que, suivant ce que constatent
les observations de la science, la distance de 55 ou 40 mètres satisfait
pleinement aux intérêts de salubrité, en vue desquels statue l'art. 2 du
décret de prairial an xu, relatif à l'éloignement des cimetières des lieux
habités; la seconde, c'est qu'un décret réglant une matière d'ordre public
et ayant force de loi (et celui du 7 mars 1808 a ce double caractère), ne
peut être valablement abrogé ni modifié que par une disposition législa-
tive, encore bien qu'il ne s'agisse, comme dans le cas présent, que d'en
restreindre l'application au profit des intérêts privés.

« Il faut donc considérer les dispositions des deux décrets sur le point
dont il s'agit comme toujours subsistantes, malgré l'espèce de contradic-
tion qu'elles semblent présenter, et conséquemment comme s'étendant à
toutes les communes sans distinction, en vertu de l'art. 1« de l'ordon-
nance du 6 décembre.

« Mais, dans la pratique, il y a une distinction essentielle à observer.
Ainsi, pour la plupart des cas, et à moins de circonstances tout à fait
exceptionnelles qu'on ne saurait prévoir, lorsqu'une commune a satisfait
à l'obligation que lui impose le décret de l'an XH, et qu'elle a transporté
son cimetière à 35 ou 40 mètres de sesmurs, il ne serait ni juste ni d'ail-
leurs vraiment utile d'étendre les prohibitions prononcées par le décret
du 7 mars 1808, sur un rayon de 100 mètres, du côté des habitations que
la translation du cimetière à la distance légale a dû avoir pour effet
d'exonérer de toute servitude; c'est donc seulement du côté des terrains
non bâtis que doivent porter les prohibitions qui ont pour objet non-seu-
lement de garantir la salubrité publique, mais de ménager autour des

(1) Ce dernier point a été modifié par le décret du 25 mars 1852, sur
la décentralisation administrative, qui a conféré aux préfets, dans tous
les cas, l'approbation de ces tarifs, comme de ceux des Pompes fnnèbres.
Voy. Bulletin, vol. de 1852, p. 148.)
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cimetières transférés une zone de terrains libres qui en facilite l'agran-
dissement, s'il était, plus tard, reconnu nécessaire.

« Je vous rappelle au surplus, monsieur le préfet, que, dans tous les

cas, aux termes du décret- du 7 mars 1808, ces prohibitions ne sont pas
absolues, et qu'elles se bornent à la défense d'élever des habitations ou
de creuser des puits sans une autorisation préalable, dont il vous appar-
tiendra toujours d'apprécier l'opportunité.

« Veuillez, je vous prie, donner toute votre attention aux prescriptions
contenues dans la présente circulaire, et me tenir informé des mesures

que vous aurez prises pour en assurer l'exécution.
« Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma considération la plus

distinguée.
Le ministre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur,

T. DUCHATEL.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DEFEMMES.—ÉTABLISSEMENT.
FONDATION. — LEGS. — AUTORISATION. —

FABRIQUES.
—

BUREAUX DE BIENFAISANCE.

DÉCRET IMPÉRIAL qui autorise la fondation, à Gesvres (Mayenne), d'un
établissement de soeurs de la Providence, et l'acceptation de divers

legs (du 8 mai 1861). — Bulletin off., 955, n» 9555, série xie.

NAPOLÉON, etc. Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au
département de l'instruction publique et des cultes; —Notre Conseil
d'Etat entendu, — Avons décrété et décrétons ce qui suit:

ART. Ier. La congrégation enseignante des soeurs de la Providence,
existant à Alençon (Orne) en vertu des décrets des 24 août 1812 (1), et
20 octobre 1852 (2), est autorisée à fonder, dans la commune de Gesvres

(Mayenne), un établissement de soeurs de son ordre, à la charge, par les
membres dé' cçt établissement, de se conformer aux statuts de la maison
mère approuvés par ordonnance royale du 2 mars 1828 (3).

2. La supérieure générale de la congrégation des soeurs de la Provi-

dence, à Alençon (Orne), au nom de cette congrégation, et le maire de la
commune de Gesvres (Mayenne), au nom de cette commune, sont auto-
risés à accepter, chacun en ce qui le concerne, et aux charges, clauses et
conditions imposées, le legs fait à ladite congrégation par la demoiselle
Séverine-Julie-Alexandrine Peltier, suivant son testament olographe du
28 décembre 1851, et consistant en divers bâtiments, avec cour, jardin,
prairies et dépendances, situés à Gesvres et estimés sept mille huit cent
soixante et onze francs cinquante centimes, et en divers objets mobiliers
d'une valeur estimative de quatre mille trois cent trente-huit francs cinq
centimes, sous la condition notamment d'entretenir à Gesvres deux soeurs
de son ordre qui dirigeront l'école communale et instruiront gratuitement
au moins vingt jeunes filles appartenant à des familles pauvres et dési-

gnées par l'autorité municipale.

5. La supérieure générale de la congrégation des soeurs de la Provi-
dence à Alençon, et le buieau de bienfaisance de Gesvres (Mayenne), sont
autorisés à accepter, chacun en ce qui le concerne, et aux charges, clau-
ses et conditions imposées, le legs d'une rente annuelle et perpétuelle de
cent francs fait par la même testatrice, suivant son testament précité, aux
soeurs de la Providence établies à Gesvres, à la condition de fournir des
médicaments aux indigents.

En cas de remboursement de cette rente, le capital en provenant sera

employé en achat de rentes sur l'État. >

4. Le trésorier de la fabrique de l'église succursale de Gesvres et le bu-

(1) Bulletin, iv 8 série, 450, n» 8265. (5) Bull., VIIIe série, 219, n» 8095.
(2J Bull., x8 série, 585, n" 4498.
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reau de bienfaisance de Gesvres sont autorisés à: accepter, chacun en ce
.qui le concerne,.et aux charges, clauses et conditions imposées, le legs
fait à cette fabrique par la demoiselle Séverine-Julie-Aléxandrine Pelïïer,
suivant son testament olographe du 28 décembre 1851, et consistant en
une ferme dite là Grande-Cour, située sur le territoire de la commune de
Gesvres et estimée trente-six mille six' cent soixante et dix francs vingt-
trois centimes, à la condition notamment: — î° De distribuer aux pau-
vres de Gesvres vingt boisseaux et vingt 'baratées de froment; '2° De
distribuer, tous les trois, mois, à .perpétuité,, aux mêmes pauvres vingt
boisseaux de.seigle ou.de sarrasin;—5° D'employer, à perpétuité, une
somme annuelle de cent francs pour l'habillement de douze' petites filles
au commencement de l'hiver.

5 Le trésorier dé la fabrique de l'église succursale de Gesvres est auto-
risé àaccepier, aux charges, clauses et conditions imposées, le legs fait à
cette fabrique par la même testatrice, suivant son testament précité, et
consistant en un. .petit bâtiment avec le champ dit de. la Chapelle, qui
l'entoure,,le tout situé à Gesvres et estimé mille six cent quarante-sept
francs vingt centimes. .....

6. Le bureau de bienfaisance de Gesvres est autorisé à accepter le legs
de.linges d'une valeur estimative , de deux cent vingl^cinq francs vingt-
cinqscentimes, fait,aux pauvres de Gesvres par la même .testatrice, suivant
son testament précité. . . ,

7.-Notre, ministre secrétaire d'État au département de l'instruction
jm-hlique et des cultes et.notre ministre secrétaire d'Etat au département
de l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui lé concerne, dé l'exécution
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

'

Faitàu palais des Tuileries, le 8 mai 1S61. . Sjg«é NAPOLÉON.

1Rar l'Empereur:. leministre secrétaire Mètat.m-dépff,rtermntde.l'ins-
.itrucMon publique et des cultes,:

- . .,Signé.ROULAND. .

CONGRÉGATIONS; RELIGIEUSES; DE FEMMES: — ÉTABLISSE-

.MENT. — FONDATION. — ACQUISITION ©'IMMEUBLES. —• AUT»*»

RISATION. — LEGS. —REFUS. '.
'''- ,"''

DÉCRET IMPÉRIAL, qui aMorise la. fondation, à Maisons-Alfort (Seine),
. d'Un Établissement dé soeurs: deSàint-Joseph, une acquisition d'im-

meubles par cette communauté,'et' le refus fait par elle d'accepter wn

. Ugs.{du.2$ mai.186,1'), —
Bulletin off., 955, n°:9554, sériexi8.";

NAPOLÉON, etc. — Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au

département de l'instruction publique et des cultes ; —- .La section de

rintérieuvde l'instruction publique et des Cultes de notre Conseil d'Etat

entendue, ^-AVONS décrété et décrétons ce qui suit : ,,:

ART; Î¥. là' congrégation hospitalière -et enseignante -ides: soeurs .de

SainVJoseph, existant à Ckiny(.Saône-et-Loire) en ,vertus d'une ordon-
nance, royale "du- 17-janvier: 182-7 (1), est autérisée.à-fonder, dians la com-
mune de Maisons- Alfort (Seine), un établissemeat.dé.stBurs.de son ordre
pour tenir'un pensionnât; uneécole-communafe et une-salle,d'asile/,à la

charge par les membres de ces établissements, A& .de .sa conformer .exac-
tement aux statuts approuvés par la maison mère par. ordonnance royale
du 5'janvier i82î"(2)'; 2°'d'observer les -prescriptions delà M du 15-mars

(1) Bulletin,'vm<"eêne, 158j.no.4729 (%) iiicl.,vn* série, 157, no 4722.
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1850 sur l'enseignement ; 5° de recevoir gratuitement dans l'école les en-
fants pauvres sur la liste qui en sera dressée conformément à l'article 45
de cette loi.

2. La supérieure générale de la congrégation des soeurs de Saint-Joseph
à Cluny est. autorisée à acquérir,' au nom de cette congrégation, dans
l'intérêt de l'établissement de son ordre à Maisoas-Alfort, t° du sieur
Masset, moyennant une somme de vingt-six mille francs, et aux clauses
et conditions d'une promesse de vente contenue dans un acte notarié du
16 avril 1857 et ratifiée par le sieur Bourguignon, neveu et légataire uni-
versel du vendeur, par un acte notarié des 20 et 28 mai 1858, une pro-
priété située à Maisons-Aifort, Grande-Rue, n° 64,,consistant en divers
bâtiments avec jardinset dépendanceset estimée trente-cinq mille francs;— 2° Du sieur Bourguignon, moyennant une somme dé sept mille neuf
cent un francs et dix centimes, égale au montant de l'estimation, et aux
clauses et conditions de l'acte notarié précité des 20 et 28 mai 1858, con-
tenant promesse de vente de trois mille neuf cent cinquante mètres
soixante etf dix. centimètres dé terrain situés .également à M'aisoriSrAlfort.
— Le prix de ces acquisitions, montant ensemble à trente-trois mille
neuf cent un francs soixante, et dix centimes, sera pavé.au moyen de
rexcédantde recettes de l'établissement de Ivlàisons-A'lfbrti'- ''•

5. Est approuvée la déclaration du conseil d'administration de la con-
grégation des soeurs de Saint-Joseph à Cluny, en date1du 17 septembre
1858, ponant refus d'accepter le legs d'un immeuble d'une valeur esti-
mative, de trente mille francs fait à cette congrégation par le sieur Joseph- ,
Léon-F'ortunê Massot,,saivant son testament mystique du 5.août. 1<857.

f„4. Notre ministre secrétaire, d'État au département de l'instruction pu-
hlique et des cultes est chargé de l'exécution duprésent décret, qui sera
inséré au Bulletin des l'ois;

Fait au, palais des Tuileries, le 25 mai 1861. Signë'NAPOLBON.
Par :l'Empereur ; le . ministre secrétaire d'Etat, au département de

l'instruction publique, et des,cultes, Signé. Roux AND.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES.>- AUTORISATION.

BÉËRETI iMpÉBiAin qui .autorise là fondation, 'h. Ménilmontant,
20e arrondissement de Paris, d'un. Orphelinat., dirigé par des

-Soeurs de la Charité de. Saint-Vincent-de.-Paul. (Du 19 déc.
','.-;4861.}-r- Bulletin'dés- lois, xie: série, WA, no &84B,)'„ .

NAPOLÉON, etc., sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au
département de l'instruction publique et des cultes ;— La section de l'in-
térieur, de l'instruction publique et des cultes de.notre Conseil d'Etat
éfflieiïdMe,^-Avons décrété étidécrétons cé'.qûi;suit,: ,'.,'-.. i.- ;..' ;;

"'
.";

Art. .1er. La congrégation hospitalière et enseignante des filles de
là cHarité deSaint-Yiiîcent'-de-Panli, existante Paris; (Seine),, rueyâii
Bàc,*1»0'WO) en,vertu, d'u» décret impérial: du. 8-novembre; 1809 (1),
«fetsautoriâfie-àfoitiden-à îpnilmontanj;,» ancienne commune de Belle-

wlle*- aujourd'hui vingtième arrondissement de Paris, un orphelinat
qui sera dirigé par des. soeurs de, sùii ordre, à la charge pai* elles :

1° de se conformer éial'teihehtaui'statuts approuves !ptorii* l'a maison

nièr.epar le 4éi;ret précité; 2° d'observer les prescriptions de la loi

(Tf'BuUetin des:lvisyiv<>série; -252,a" 4858.



— 284 —

du 15 mars 1850 sur l'enseignement; 3° de recevoir gratuitement,
dans l'école annexée audit orphelinat, des enfants pauvres, d'après
la liste dressée conformément à l'article 43 de cette loi.

i. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction

publique et des cultes et notre ministre secréfaire d'État au dépar-
tement de l'intérieur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des
lois.

Fait au palais desTuileries, le 19 décembre 1861.—Signé: NAPOLÉON.
Par l'Empereur : le ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruc-
tion publique et des cultes, Signé : ROULAND.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. — AUTORISATION.

DÉCRET IMPÉRIAL qui autorise, comme communauté dirigée par une

supérieure locale, l'association religieuse [des Soeurs de \la Vi-

sitation-Sainte-Marie, existant à Romans (Drame). (Bulletin
des lois, xie série, 1026, n° 10248. Du 13 mars 1862.)

NAPOLEON, etc., sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au
département de l'instruction publique et des cultes ; — La section dé l'in-
térieur, de l'instruction publique et des cultes de notre Conseil d'Etat en-
tendue,— Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. l„er. L'association religieuse des soeurs de la Visitation-Sainte-
Marie, existant à Romans (Drôme), est autorisée comme communauté
dirigée par une supérieure locale, à la charge, 1° de se conformer
aux statuts approuvés par ordonnance royale du 20 novembre 1816 (1),
jour la communauté du même nom à Mâcon (Saône-et-Loire), et que
cette association religieuse a déclaré adopter ; 2° d'observer les pres-
criptions de la loi du 15 mars 1850, sur l'enseignement.

2. Notre ministre secrétaire d'État au département de l'instruction

publique et des cultes est chargé de l'exécution du présent décret,
qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 15 mars 1862.— Signé : NAPOLÉON. Par
l'Empereur : le ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction
publique et des cultes, Signé : ROULAND.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. — AUTORISATION.

DÉCRET IMPÉRIAL portant que la communauté des Soeurs de Vhos-

pice de Jarzé (Maine-et-Loire) est autorisée comme établissement

dépendant de,la congrégation des Soeurs delà Charité de Sainte-

Marie dont la maison mère est à Angers- (Bulletin des lois,
xi« série, 1026, n° 10251.) — (Du 30 avril 1862.)

NAPOLEON, etc., sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au
département de l'instruction publique et des cultes ; — La section de

(i) Bulletin des lois, vù« série, 135, n» 1598.
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l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes de notre Conseil d'Etat
entendue,— Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1er. L'association des soeurs hospitalières de l'hospice de
Jarzé (Maine-et-Loire), reconnue par notre décret du 1er février
1853 (1), à titre de communauté enseignante et hospitalière, dirigée
par une supérieure locale, est autorisée comme établissement dépen-
dant de la congrégation des soeurs de la Charité de Sainte-Marie,
dont la maison mère est à Angers (même département), à la charge
de se conformer aux statuts approuvés pour cette congrégation par
décrets impériaux des 15 novembre 1810 (2) et 14 décembre 1852 (3),
et que l'association de Jarzé a déclaré adopter.

2. Notre ministre secrétaire d'État au département de l'instruction
publique etjdes cultes est chargé de l'exécution.du présent! décret
qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 50 avril 1862. —Signé: NAPOLEON.
Par l'Empereur : le ministre secrétaire d'Etat au département de l'ins-
truction publique et des cultes, Signé: RODLAND.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES. - AUTORISATION.

DÉCRET IMPÉRIAL qui autorise la congrégation hospitalière des

Soeurs de la Compassion, existant à Rouen, a fonder au Havre

un établissement de soeurs gardes-malades. (Bulletin des lois,
XIe série, 1026, n° 1025Î.) — (Du 8 mai 1862.)

NAPOLEON, etc., sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au
département de l'instruction publique et des cultes; — La section de
l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes de notre Conseil d'Etat
entendue,— Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1er. La congrégation hospitalière des soeurs de la Compas-
sion, existant à Rouen (Seine-Inférieure), en vertu de notre décret du
3 décembre 1866 (4), est autorisée à fonder, au Havre (même dépar-
tement), un établissement de soeurs gardes-malades, à la charge par
les membres de cet établissement,'1° de se conformer exactement
aux statuts de la maison mère approuvés par ordonnance royale du
3 janvier 1827 (5); 2° de donner gratuitement leurs soins à domicile
aux malades pauvres de la ville du Havre portés au registre du bu-
reau de bienfaisance de cette ville.

2. Notre ministre secrétaire d'État au département de l'instruction

publique et des cultes, et notre ministre secrétaire d'État au dépar-
tement de l'intérieur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 8 mai 1862. — Signé : NAPOLEON. Par
l'Empereur : le ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction
publique et des cultes, Signé : ROULAND.

(1) Bulletin des lois, 22, n° 185, xi» série.
(2) Bulletin des lois, 338, n» 6518, iv« série.
(5) Bulletin des lois, 6, n° 56, xi» série.
(4) Bulletin des lois, xi« série, 455, n° 198. — (5) Idem viii» série,

157, no 4720.
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ÉGLISES ET 'PRESBYTÈRES. — çossTatfcTioN.

DÉCRET IMPÉRIALqui autorise la construction d'une église, d'un
presbytère et d'une mairie: dans la ville de Vichy. (Bulletin des
lois,xiesérie, 1043, n° 10,497.) (Du10 juillet 1862.)

NAPOLÉON, etc. ; — Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat
au département de l'agriculture, cru .commerce et des travaux-publics; —
Vu notre décret en date du 27.juillet 1861 (i),, qui a.prescrit.l'exécution
de divers travaux publics à l'intérieur et aux abords de la ville.de Vichy
(Allier), et notamment l'article 5 de ce décret, ainsi conçu : « Une église
.avec presbytère et un hôtel de ville seront-coastruitsdans la commune de
Vichy, sur les emplacements désignés au.plan annexé au présent décret;»
—Vu i'avant-projet dressé pour la construction d'une église et d'unpres-
hytère par l'architecte de la station thermale de Vichy;—Vu les pièces
de l'enquête ouverte sur cet avant projet, en exécution de l'article 3 de la
loi du 3 mai-18*1 et dans tes formes prescrites, par l'ordonnance régle-
mentaire du 18 février 1854; — Vu le procès-verbal die1là* commission
d'enquête, en date du 10 septembre 1861 ; —Vu l'avis du préfet, en date
du 18 septembre 1861 ; —Vu la lettre, en date du 26 décembre 1861, par
laquelle notre ministre.de l'instruction publique et des cultes fait-con-
naître l'avis du comité des inspecteurs généraux des édifices diocésains et
son adhésion à cet avis; — Vu l'avis, en date du 30 janvier 1862, de la
commission spéciale chargée de l'esamén, du. projet, par notre ministre-de
l'agriculture, du commerce et des travaux publics ; —Vu les avant-pro-
jets dressés pour la construction d'une mairie dans la ville de Vichy; —
Vu la délibérationdu conseil municipal de Vichy, eu date du 9 février
1862, portant que la haile sera démolie et que -l'emplacement quÀelle
occupe, ainsi que les terrains communaux quil'avoisinent, seront affectés
à la construction du nouvel hôtel de. ville et de ses dépendances; T--Vu
lés pièces de l'enquête ouverte-sur l'un des avant-projets dressés pour
l'établissement de l'édifice dont il s'agit, en exécution de l'article 5de la
loi du 3-mai 1841et danslesformesprescrites par l'ordonnance réglemen-
taire du 23 août 1835 ; — Vu la délibération du conseil'municipal de
Vichy, en date du 12 avril 1862; — Vu l'avis du sous-préfet de l'arron-
.dissement, en date du 15 avril 1862.; —- Vu.la lettre du préfet, en date du
16 avril; —Vu la loi du 3 mai 1841, les ordonnances réglementaires des
18 février 183*4.et 23 août 1855, et le

'
sèriatus-consulte du 25 décembre

1862'; — Vu l'a loi-du 28 juin 1861,.portant fixation du budget de l'exercice
11862;— Vuledécret du 7 novembre 1861, qui a réparti entre les di-
vers chapitres du budget les crédits ouverts- par la toi- précitée du 28 juin
précédent; —:Vu l'article 12,fquatrièmepaTagra>phe,;du sënatus-consulte
du 25 décembre 1852;. — Vu notre décret du, iê. novembre 1856:;:—
Vu l'article 2 du sénatus-Consulte du 3,1 décembre. 186i;-.-r Vu lafettre
de notre ministre des finances, en date du 5 juillet 1862.; — Notre.Conseil
d'Etat entendu, — Avons d'éerétéi.et décrétons ce1

qui suit; "•' ''

ART." T'iEst déclarée d'utilité publique l'a construction d'une
église et' d'un presbytère da'ns la ville de Y.iclïy, sur l'emplacement
désigné àiïpto annexé'au présent décret.

"'
%: tMmiwrstratien e?t autorisée à faire ràfequKÎtibn des terr,âias

et bâtiments nécessaires à reXécuiîOflVdés' Iràv'âux ci-dessus men-
tionnés, en se conformant aux dispositions des titres H et suivants
de la loi du- 3-mai1-841, sur l'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique. ..,..,.,, , ,,r.

3. Est autorisée la coMlïuetiooedîSBe m,airieda.HSia'.*ilié deiVi-

(1) Bulletin des lois, 958, n°9409, xi" série.
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chy, sur l'emplacement désigné dans la délibération ci-dessus visée
du conseil municipal, en date du 9 février 186S.

4. La dépense des travaux prévus aux articles 1 et 3 du présent
décret, évaluée à six cent cinquante mille francs, sera imputée sur
un.chapitre spécial d.e.la deuxième section du budget du ministère
de l'agriculture, du commerce et des travaux publics, portant le
n° xxx ter.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — INSTITUTEURS PRIMAIRES. — TRAI-
TEMENTS*

DÉCRET IMPÉRIAL relatif au traitement des instituteurs primaires
publics. (Bulletin des lois, xie série, 1026, n° 10,250. Du
19 avril 1868.)

NAPOLEON, etc.; — Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat
au département de l'instruction publique et des cultes, — Avons décrété
et décrétons ee qui suit :

ART. 1er. A partir du 1er janvier 18«3, tous Tes instituteurs pri-
maires publics comptant cinq ans de services recevront, à titre de
traitement supplémentaire, l'indemnité mentionnée en l'article 5 de
notre décret,du 31 décembre 1853 (1|. Cette indemnité sera calculée
de manière à élever leur revenu scolaire au minimum de sept cents
francs. .

2. Un traitement supplémentaire, calculé de manière à élever,
après dis ans^eserviees, lerevenu scolaire dii vingtième des insti-
tuteurs au=minimum dehuit cents francs, continuera d'être accordé,
par notre ministre de l'ins-traction publique et des cultes, à.ceux de
c,es maîtres qui se distingueront par leurs bons services.

3. A partir du 1er janvier 1863, un traitement supplémentaire,
calculé de manière à élever, après quinze ans de services, le revenu
scolaire du vingtième des instituteurs au minimum de neuf cents
francs, pourra être accordé, par notre ministre* de 'l'instruction pu-
blique et des «ultes, à ceux de ces maîtres qui se distingueront par
leurs bons services.

4. Il sera pourvu, conformément aux prescriptions du troisième
et du quatrième paragraphe de l'article 40 de la loi du 15 mars
1850, aux dépenses résultant des dispositions ci-dessus.

5. Tout élève maître boursier de l'Etatou des départements, appelé
pour la première fois aux fonctions d'instituteur public, recevra,
en sortant de l'école normale pour se rendre à son poste, une in-
demnité qui ne pourra excéder cent francs.

6. Cette indemnité sera prélevée, — soit sur les bonis des écoles

normales-primaires, -^ soit sur les fonds pr.0venant des rembourse-
ments faits aux écoles.normales par les anciens élèves maîtres qui
ont abandonné la carrière dé l'enseignement avant l'expiration de leur

engagement décennal, ou^ui se. sont établis; hors des départements

chargés des frais de leur instruction, -r- soit sur les fonds votés à
cet effet par les conseils mutiieipaifX et les conseils généraux. —A
défaut des ressources ci-dessus indiquées, il' sera pourvu à cette

dépense sur les fonds de l'Étataffectés aux frais d'entretien des écoles

primaires.
7;. Notre ministre; secrétaire d'Etat au département de l'instruction

publique et des cubes est chargé de l'exécution du présent décret.
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COMMUNAUTÉ DE SAINTE-GENEVIÈVE.— NOUVELLEORGANISA-

TION— ÉCOLEDESHAUTESÉTUDES.

DÉCRETIMPÉRIALrelatif à la nouvelle organisation de la
communauté de Sainte-Geneviève, du 22 mai 1862 (1). —

(Moniteur du 1er juin 1862.)

NAPOLÉON,etc. — Sur le rapport de notre ministre de l'ins-
truction publique et des cultes, avons décrété et décrétons
ce qui suit:

Art. ier. A partir du 1eroctobre prochain, la communauté
instituée par notre décret du 22 mars 1852, pour desservir
l'église de Sainte-Geneviève, se composera : — 1° Du supé-
rieur de Técole des hautes études ecclésiastiques, établie
rue de Vaugirard, n° 76, lequel prend le titre de doyen;
— 2° de six chapelains choisis parmi les élèves boursiers de
l'école.

Art. 2. Une somme de -vingt-six mille cinq cents francs,,
prélevée sur le chapitre 31 du budget des cultes, est affec-
tée : 1° à fonder des bourses et fractions de bourses dans
l'école des hautes études ecclésiastiques; 2° à fournir des
indemnités pour les ecclésiastiques de l'école, chargés de
desservir l'église de Sainte-Geneviève.

Art. 3. Les bourses et fractions de bourses créées par
l'article précédent sont accordées, sur la demande des arche-
vêques et évêques et sur l'avis de l'archevêque de Paris, par
notre ministre de l'instruction publique et des cultes.

Art. 4. Les programmes de l'enseignement littéraire et
scientifique donné dans l'école des hautes études sont com-
muniqués à notre ministre de l'instruction publique et des
cultes, qui se fait représenter par un délègue dans le conseil
de perfectionnement de l'école.

Art. 5. Les dispositions de notre décret du 22 mars 1852
qui seraient contraires au présent décret sont et demeurent
rapportées.

Art. 6. Notre ministre de l'instruction publique et des
.cultes est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 22 mai 1862. NAPOLÉON.
Par l'Empereur : Le ministre de l'instruction publique et

des cultes, ROULAND.,

(1) Voy. le texte du décret du 22 mars 1852 dans le Bulletin des lois
civiles ecclésiastiques, vol. de 1852, p. 105. Voy. aussi le vol. 1851 da
même recueil, p. 374.
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JURISPRUDENCE.

RELIGIEUSES.— SOINDESMALADES.'—LIMITES.— MÉDICA-

^?X—.r\ MENTS. — PBÉPARAT10N. — VESTE.

^Mç^eM^V en donnant des soins gratuits aux malades

wiÊi0ès, f&ttt ce qui est permis à la bienfaisance et à la,
. ^^^^dèUaus les citoyens, ce que lamorale.conseille, et ce
y

^f^^^WMfl^î we défend. ., » v

Êttis yv/ffoent êgalemenVdistribùer aux. malades pauvres des
remèdes simples ou magistraux, mais elles n'ont pas lé
droit de les leur vendre.

Par médicaments simples ou magistraux, il faut entendre
les tisanes, les potions huileuses, lespotions simples, les
looehs simples, lés cataplasmes, les fomentations, les mé-
decines et autres médicaments semblables dont la prépa-
ration n'exige pas dès' connaissances pharmaceutiques
bien étendues.

Elles engageraient leur responsabilité si, au lieu de seborner
à l'administration decesmédicaments, ellesy joignaient des

. prescriptions ou despratiques pouvant constituer l'exercice

illégal d'une partie quelconque de l'art médical.

Ces solutions résultent de la lettre ci-après de S. Exe.
le ministre de, l'instruction publique et des cultes, à

Mgr, l'évêque de Saint-Briéuc.

Lettre de S. Exe. lé ministre de l'instruction publique et des
cuites à Mgr.l'évêque de Saint-Brieuc, relative aux droits

. et aux devoirs des religieuses dans les soins qu'elles sont

appelées a donner aux malades.

'''' -' Paris, le 27 novembre 1862. ''

'.'/',/ Monseigneur,' —.,'-.. . '. ,'.:' •'< *:.':

Madame la supérieure générale de la congrégation dès Filles: du

Saint-Esprit, établie à.Saint-Brieuc (Gôtes-du-rNord), et autorisée par
un décret du 13; novembre 184.0 et une. ordonnance dù'2,l mai 1836

_expose que,.depuis'quelque temps, les religieuses'de son ordre sont

BULLETIN des lois civ. eccl., DÉC. 4868. T. XIV. 1g



souvent en butte.aux tracasseries..desymédiecins, au sujet des soins

qu'elles donnent aux malades pauvres, qui les réclament dans la

campagne, et des médicameHtsqofdteS'lèUlîdistribuent.
Pour prévenir désormais ces difficultés, madame la supérieure

exprimele désir de connaître la ligne de«0Bduite-qu'ëI18îIiiil "suivre

en cette délicate matière. . r . „
"Vous m'avez transihis Sa d-émandé.'ffiônseignéur, me signalant le

zèle et le dévouement des filles du Saint-Esprit pour les malades

indigents.. ,,:-.-...•, .-.%r, \w.r,vr.;;;i- ;--; .?;.>;.;y^> \' . -

Bèjà plusieurs fois, dès .contestations se sont élevées «entre les

communautés religieuses bospitàîièrèsét les médecins>u;iès phar-
maciens sur 1le même sujet.

'"' : ''!v'- , !.'-'.,V,., ..
En ce qui concerne les soins et secours aux malades, on a appli-

qué les règles., exposées dans l'avis dii,conseil d'État, duri-vendê-,

miaire an XIY (3.0 septembre 4.805). Aux termes.de,cet av.is,,approuvé

par l'empereur et relatif spécialement aux.curés et desservants, ces

ecclésiastiques peuvent aider de leurs conseils et de leurs secours

les pau.vi esde leurs paroisses toutes les fois- qu'il ne s'agit d'aucun

accident qui, puisse intéresser la santé publique,.et pourvu-qu'ils ne

se permettent, ni de.sïgoer.des or^annapces ni de. rédiger dès con-

sultations, et que leurs visites soient, entièrement gratuites (1),
-

En donnant des soins gratuits aux. malades pauvres, les.reli-

gieuses font ce qui est permis à là bienfaisance et à la charité de

tous les citoyens, ce que la morale conseille et ce qu'aucune loi ne

défend.

Quant aux médicaments,, us règlement, rédigé le 9 pluviôse an, x

par une commission de professeurs-dé l'École de médecinede Paris,

(1) Avis du conseil d'Etat du 8 vendémiaire an xiv, relatif
g,ux soins que peuvent donner les prêtres, curés ou desservants à
leurs paroissiens malades.

Le conseil d'Etat qui... a entendu le rapport de la section de l'in-
térieur sur celui du ministre des cultes, exposant que tes prêtres, curés
ou desservants éprouvent des désagréments à raison des conseils ou
soins qu'ils donnent à leurs paroissiens malades et demandant l'autori-
sation d'écrire aux préfets que l'intention de Sa Majesté n'est pas que
es curés soient troublés dans l'aide qu'ils

1donnent à leurs paroissiens,
par leurs secours et leurs conseils, dans, leurs maladies, pourvu qu'il
ne s'agisse d'aucnn accident qui intéresse la santé publique,; qu'ils ne

signent ni ordonnances, ni consultations, ot que leurs visites soient

gratuites, est d'avis qu'en se renfermant dans les limites tracées dans
le rapport du ministre des cultes ci-dessus analysé, les curés ou des-
servants n'ont rien à craindre des poursuites de ceux qui exercent
l'art de guérir, ou du ministère public chargé dit màintieiïdes règle-
ments, puisque en donnant seulement des conseils et des soins gratuits,
et ne font que ce qui est permis à la Bienfaisance et à la chante de,
tous les citoyens, cêiqué- nulle loi nié défend, ce que la morale conseille,
ce que l'administsation provoque; et qu'il n'est besoin., pour assurer
la tranquillité des curés et :dessei!vants,,.d'auçuafi>.jnesure particulière.
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et- approuvé par M; le ihinistre de l'intérieur [M. Chantai), qui l'a
transmis àiix'pfêfete àvèé sa circnlaîrë' du 2$yétffôse an x, Âéter-
miné sous1le nèin général dé médicaments magistraux ceux que
les soeurs ô%charité peuvent préparer et-distribuer aux malades:

Une secondé circulaire ministérielle du 16 âvrîl 1828 parte '-qiie les
soeurs de charité né peuvent ni distribuer ni vendre des remèdes

composés, de véritables préparations pharmaceutiques, sans con-
trevenir aux dispositions des lois concernant l'exercice de là phar-
macie ; mais elle ajoute ce qui suit : « On a pensé, d'après Tavis de
la Faculté de méd*eîné,qtf on pourrait autoriser les soeurs de cha-
rité à préparer eïtes-mêmes et à vendre a bas-prix'des sirops, des
tisanes et 'quelques, autres remèdes qu'on désigne dans la phar-
macie sous le nom de magistraux ; mais là doit se borner la tolé-

rance-qa'elles sont en droit de réclamer dans l'intérêt des pauvres.»
- Depuis cette'- circulaire, la Cour de Bordeaux a décidé, par un

arrêt fortement motivé du 28 juillet 1830, que la loi du 21 germinal
an xi n'a fait aueune distinction entre les remèdes officinaux et magis-
traux; qu'elle interdit la vente des uns et des autres à toute personne
qui n'a pas obtenu un diplômé de pharmacien; que, par conséquent,
cette prohibition générale s'applique aux religieuses (qui faisaient

partie, dans l'espèce soumise à la Cour de Bordeaux, de la congré-
gation de Saint-Vincent de Paul).

Cet arrêt me paraît conforme à l'esprit et aux termes de la loi du
21 germinal anxi.

D'après ces motifs, je pense, monseigneur, que les filles du Saint-

Esprit ont la faculté de donner des soins gratuits aux malades

pauvres et de leur distribuer des remèdes simples ou magistraux,
mais sans ava.ir.le droit de les vendre.

Telle est aussi l'opinion de SL le ministre de l'agriculture, du
commerce et des travaux publics, qui a dans ses attributions la

police sanitaire. Avant de vous répondre, je lui ai communiqué la
demande de madame la supérieure générale de la congrégation des
Filles du Saint-Esprit. Dans sa réponse du 29 juillet dernier, mon

collègue a ajouté les observations suivantes, que je crois utile de

reproduire, textuellement ici:
Dans ces dernières années, mon ministère a eu plusieurs fois déjà

à s'occuper des difficultés sur lesquelles vous voulez bien me con-
sulter, et il a toujours répondu dans le sens d'un avis du comité
consultatif d'hygiène publique, en date du 9 août 1838, que je vais
analyser ici.
. * Les médecins et officiers de santé ayant seuls, aux termes de

la loi, le droit d'exercer la médecine, les soeurs de charité engage-
raient leur responsabilité si elles joignaient aux soins et aux secours

qu'elles sont, d'après les statuts approuvés des institutions hospita-
lières, appelées à porter gratuitement et dans un Mt charitable,
aux pauyres malades, des prescriptions ou des pratiques pouvant
constituer l'exercice illégal d'une partie quelconque de l'art médical.
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« En ce qui touche la préparation, la délivrance et l'administra-
tion des médicaments, elles doivent s'abstenir d'étendre l'application
de l'instruction précitée ; elles sont autorisées, d'après cette: instruc-

tion,à préparer seulement les tisanes, les potions huileuses, les

potions simples, les loochs simples,: les cataplasmes, les fomen-
tations, les médecines et autres médicaments magistraux semblables,
dont la préparation n'exige pas des connaissances pharmaceutiques
bien étendues.

« Si, dans des circonstances urgentes et exceptionnelles, l'huma-
nité et la charité commandent que les soeurs fassent quelque chose
au-delà et en dehors de ces règles, il y a nécessité pour elles de

s'abstenir, après avoir pourvu à ce qui est réellement urgent. : .
« En se pénétrant bien des indications qui .précèdent, et en. ne

perdant pas de vue surtout que les secours qu'elles portent doivent
être entièrement gratuits, les soeurs doivent réussira concilier l'ac-

complissement de leur pieuse et charitable mission avec le respect
dû à la loi. » . . •

Je vous prie, monseigneur, de vouloir bien donner connaissance
de la présente lettre à madame la supérieure générale de la con-
grégation des Filles du Saint-Esprit.

Agréez, monseigneur, l'assurance de ma haute considération.
Le ministre de l'instruction publique et des cultes, BOULAND.

QUESTIONS PROPOSEES.

CIMETIÈRE. — CULTURE. — COMMUNES. — FABRIQUES. —

PROMÛT SPONTANÉ.

La commune qui d fait l'acquisition d'un nouveau cimetière,
selon les formes voulues, peut-elle le diviser• en deux par-
ties pour affecter l'une aux inhumations, et mettre l'autre
en culture jusqu'à ce qu'elle devienne nécessaire pour le

,-. service des enterrements? , ;•

'•'}Les faits qui ont doné lieu à cette question sont ainsi.ex-
p'ôsés par lé consultant: > . , :

, La commune de N.... a fait, il y a deux ansy l'acquisition
(Tun nouveau cimetière, de la.contenance de 30 à 35 ares

eiiyiron, d'un seul tenant, clos de murs neufs et séparé en

4§ux parties égales. -?;;;'

,\iilk population de la commune étant de 800 habitants,' la

partie à droite du terrain servant actuellement aux inhiumâ-
,,l|:yiiiù:

• ;:''-• -'''-" '
v •»" i

"'' •':: •.-.•.•
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tions d̂emandera bien des années avant d'être totalement

employée.''.'•'"•''''-• •;'":•:'i ;?.:.; • i-o-;-. .>.. '-::-

La municipalité a; le projet de faire ensemencer,; à son

profit, en plantes fourragères l'autre moitié à gauche, qui
doit indubitablement rester vacante et sans emploi pendant
longtemps. -

Il est bon de dire que le terrain servant de cimetière est
tout à fait ingrat et stérile. Il n'y pousse spontanément
que des chardons et des mauvaises herbes qui n'ont donné
jusqu'à ce jour aucun revenu à la fabrique. — Sans doute
si le terrain était remué, toutes ces herbes parasites dispa-
raîtraient , et une nouvelle culture donnerait plus de profit.

Mais la commune, voulant faire elle-même ce travail pré-
paratoire, espère seule en recueillir les fruits. — Par ce

moyen la fabrique sera privée, pendant un long temps, du
revenu des produits spontanés du cimetière.

On désire donc savoir : 1° si la commune a le droit de cul-
tiver et d'ensemencer la.moitié du terrain qui de longtemps
ne sera point employé aux sépultures ; 2° si la commune le
fait bon gré mal gré, à qui devra profiter le revenu; 3° quelle
marche il faut suivre pour sauvegarder les droits delà fa-

brique.
Nous estimons que la commune n'a pas le droit de culti-

ver et d'ensemencer la partie du cimetière non présentement
affectée au service des inhumations.

Cette interdiction résulte de l'ensemble deslois sur k'ma-
tière. Quand le législateur parle des cimetières, il en parle
-comme de terrains devant être clos de murs ou de haies, et
comme devant être entièrement et spécialement consacrés à
la sépulture des morts.

Aux termes de l'art. 6 du décret du 23 prairial an xn (i),
ces terrains doivent être cinq fois plus étendus que l'espace
nécessaire pour y déposer le nombre présumé des morts qui
peuvent y être enterrés chaque année; et cela, pour éviter,
le danger qu'entraîne le renouvellement trop rapproché des
fosses quj ne peuvent être réouvertes que de cinq années en

cinq années.
. Lorsque, la commune a acheté le terrain, pour l'objet dont

il s'agit, elle était libre de ne lui point donner une étendue

(1) Voir le texte de ce décret dans le Bulletin des lois civiles ecclésias-

tiques ci-des*is, page 127.



plus grimde qu%& loi.»© Itxig&î maàaïattinjefl&isantâueonef-

réserve, elle a affecté le tout à l'usage du pimetièrej,etl'ad?"

ifflinistraMon»,m autorisant; ce% iScipîsitifeBi^ a»légalement
consacré:cette aifeût&tian;qwne<|awfcplus, êtrei arbitraire^

HWtebafflgéepaiî la €tomiïmn%!m«Hie.|>aE4^elM,:èés divi-
sions qu'elle y a établies.

.11 faaêraife aimeE. à^h&aoer-, pouiy soutenir que, dans

l'espèce j/laMoi a4û<laire une distirLcitiûQ entre ces;dieux ex-

BressioM ;t«ema»fr Me-et rimez et devant servie un jour
Bjtoe êàaàgné, aux inhumations..

ïfie. n'est pas ictle cas de àir&vfavwes sunt anvpliandi,'èa.r
la Mtens& d'ensemencer et; de- cultiver les cimetières a eu

pour bu* d'empêcher les communes, de1spéculer' odieuse-

ment sur la ferMsation d'i» terrain réservé au plus saint et

aia plus respectable usage. ;
Les lieux d'inhumations ne- sont susceptibles de donner

qiue dès.produits spontanés, lesquels sont fôrmeïïèméiït'at-
tribués par là législation aux fabriques des1églises.

Dans le ea&où M commune ensemencerait bon grê mal

gréle..eime,tièi?e>,le produit de cet ensemencement urrégùKer
lui appartiendrait néanmoins, parce qu'elle est propriétaire
du sol, et la fabrique qui n'a droit qu'au produit spo-afené
n'y pourrait nullement prétendre-. Mais alors, peur sauve-

garder ses,droits et n'être!point privée à Parvenir d© ce pro-
duit spontané, elle devra réclamer 1

auprès-- du préfet' contre
l&.oulture fâitèfpar la commune 1,et il y a lieu ée' croire que
ee fonctionnaire s'empressera dej faire cesser cet abus».-:

Maissi là commiume ne peut faire dans-'le cimetière aucune

enitumpériodique; dans un- bu* de gain, elle y peut efifée»-
tuer des plantations d'arbres. C'est un droit qui lui est-re^

connu par Fart. 3] du décret du 28 prairial- an- su, qui re-
©ûmmànde seulement dans ce cas de=prendre* les préGaïP-
1âons convenables* pour ne p©in4 gêner la ejptailïrtiôBP dé
Vaw, .: ; >' ; '->

Lajouissaaace de ces,plantations, ainsi* d'ailleurs que desr
autïes arbres et du: produit spontané en général, esti réglée

par l'avis du comité de législation du conseiï cteat du
2® janvier ISMy onipeutvoircet mis- dans le Bulletin des Ibis
tivtiesi ecclésiastiques, Y&LMG\S4&>, p. 2S0, et dans le nou-

veau-£©«&«S»^ fabriques-et de-Vadministration paroissiale.
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'Eu 48i1, la commune deH;u>.. né possédait plus qufùrié
cloche 5;trois avaient été: sacrifiées aux'exigences delà! révo-
lution qu'on venait de traverser.

'
'^'->.o •<-.' v-'-t,..-..•;;;: x

La commune né se trouvait pas alors en état de faire:les
sacrifices nécessaires à'l'acquisition de -nouvelles cloches,
et du reste, l'esprit public n'était peut-être pas porté à s'im-

poser des dépenses pour restituer au culte là splendeur que
des faits politiques lui avaient fait perdre. Une personne
pieuse de la commune, frappée: de cet état de choses, fit
faire a ses

'
propres frais une cloché qui lui a coûté près de

2,000 fr. Deux neveux du donateur furent les parrains de
cette cloche : les inscriptions lé constatent, et les titres qui
sont dans la famille prouvent que cette cloche est le résultat
d'un don particulier de sa part. Du reste, ce fait n'est l'objet
d'aucun doute dans la paroisse.

Aujourd'hui la commune de H veut faire fondre tputes
les a'neiennes cloches de la paroisse, y compris celle qui a
été donnée à l'église par la famille en question. Comme il y
a opposition de la part de cette famille, on désire savoir si la
commune peut faire fondre cette cloche, et quels sont les

moyens de droit à lui opposer pour la faire maintenir dans
le clocher?

Cette question est de nature à intéresser vivement toutes
les personnes pieuses qui font des dons aux églises, et à ce
titre nous n'hésitons pas à en publier dans le Bulletin la. so-
lution, déjà adressée au consultant.

Il résulte de l'exposé dès faits ci-dessus que la cloche dont
il s'agit paraît avoir été donnée à l'église sans condition.
Elle a sans aucun doute été acceptée de même. Telle est la
conclusion à laquelle nous nous arrêtons, en l'absence dé
tout acte intervenu entre les parties'sur ce point. Dans cette

situation, la cloche est à la disposition absolue dé l'établisse-'
ment chargé de l'administration temporelle de l'église.

Mais si l'a fabriqué, tout en faisant bien de garder le don
tel gu'ii lui a été fait, n'est cependant pas tenue en dfoit de

le conserver à perpétuité, là commune peut-elle, à son tome
le détruire, sans le consentement de cette adminisûration?
Nous ne le pensons pas. Que la fabrique et la commune
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s'entendent pour renouveler la sonnerie de leur église, pour
livrer à la fonte une ancienne cloche donnée gratuitement
et sans condition, et qu'elles auraient intérêt à garder par
sentiment de reconnaissance envers les donateurs, nous

l'admettons. Mais que la commune seule élève la prétention
de le faire, contre l'avis de la fabrique, cela nous paraît tout

à fait contraire au droit. Cette commune n'a à sa disposition
aucune des choses mobilières ou immobilières de l'église,
et elle ne saurait, par suite, avoir le droit de faire fondre

une cloche de l'église, cloche consacrée au culte, malgré la

fabrique, même sous prétexte d'augmenter ou de mieux
harmoniser la sonnerie.

Pour faire maintenir cette cloche dans le clocher, il suffit
donc que la fabrique, déterminée ou non par l'opposition de
la famille, prenne une délibération tendant à ce maintien,
et si la commune passait outre, ce qui serait de sa part un
abus de pouvoir, elle s'empresserait d'en référer à l'évêque
et au préfet. .

LEGS. — MISSIONS. — TESTAMENT FAIT SOUS L'EMPIRE

DE LA LOI SARDE.

Un de nos abonnés de Savoie, qui occupe une haute posi-
tion dansl'ordre ecclésiastique,'et qui par sesfonctions a sou-
vent occasion de s'occuper rde questions d'administration,
nous expose les faits suivants :

Madame la baronne de N.„, Savoisienne, a fait son testa-
ment à Chambéry en 1858, et elle est morte dans cette ville
la même année, deux ans avant l'annexion à la France.
Comme cette dame n'avait point d'enfants, elle a fait beau-
coup de legs pieux : entre autres, elle a légué la somme de
3,000 fr. pour fonder une mission à Valbens, paroisse du
diocèse d'Annecy.

Ce legs n'était exigible que trois ans après le décès de la
fondatrice. Aussi en 1861, l'héritier a fait des démarches
pour s'acquitter; la fabrique paroissiale a rempli toutes les
formahtés pour obtenir l'approbation civile de ladite fonda-
tion. Au moment où l'on croyait.toucher au but, on reçoit
cette réponse : qu'un décret de tel jour, telle année, prohibe
Us missions dans l'intérieur de la France! Quidjuris?

i" La testatrice est morte sous l'empire de la loi sarde qui,
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dans l'espèce, n'exigeait que l'homologation épiscopale.
Anéàntir'ce legs, n'est-ce pas donner un effet rétroactif à
la loi?

2° Le décret que l'on objecte n'est-il pas tombé en désué-
tude en ce qui concerne le fait des missions : car nous voyons
chaque jour que l'on prêche des missions sur tous les points
de l'empire français, et l'on ne voit point que les gendarmes
appréhendent les missionnaires pour les jeter en prison.

«Nous avons en Savoie, ajoute le consultant, plusieurs
corps de missionnaires diocésains, qui avaient, sous le ré-

gime sarde, une existence légale. Au moment où j'écris, ils
prêchent des missions en différentes paroisses.

« Puisque l'on veut qu'ils vivent, pourquoi leur refuser la
faculté d'accepter le pain qui leur est donné pour la conti-
nuation de leur saint et incomparable ministère.

« N. B. Deux ou trois autres testaments fondent dépuis
1860 des missions.

« Dans cette situation, faut-il s'en tenir à la réponse dont
il a été question ci-dessus, ou bien y a-t-il quelques nou-
velles démarches à faire auprès des ministres? »

Il existe, il est vrai, un décret du 26 septembre 1809, qui
prohibe les missions à l'intérieur de la France. Ce décret,
qui est bien certainement un décret de circonstance, puis-
que l'on sait qu'à cette époque le gouvernement d'alors était
en lutte ouverte avec la cour de Rome, et que l'Église de
France se ressentait nécessairement de cette lutte, ce décret,
disons-nous, n'a point été publié au Bulletin officiel des lois.
Nous en avons donné le texte dans le Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques, vol.de 1862, p. 205, et dans le nouveau Code
des fabriques et de l'administration paroissiale. En prohi-
bant les missions, il supprimait en même temps toutes les
associations qui s'en occupaient, même les maisons des
Missions étrangères et du Séminaire du Saint-Esprit. Mais

plusieurs ordonnances ultérieures ont dérogé à cette mesure,
du moins en ce qui concerne l'existence de quelques asso-
ciations religieuses. Le gouvernement actuel ne met non

plus, en fait, aucune entrave aux missions dans les paroisses,
mais la jurisprudence suivie par lui jusqu'à ce jour établit

qu'il n'autorise aucune libéralité en faveur de ces missions.

Voyez ce que nous disons à cet égard dans le Bulletin du
lois civiles ecclésiastiques, vol. de 1854 et vol. de 1862

p. 204.



1La!^h?c©nsçaiioe,gue;ma!d.,ame.,1abarona^«le N.v.,est mor-te-
sous; l'empire; de :lal0isarde!qui"ne.;BJoppose-pointauX;inis?
sions à l'intérieur ne saurait avoir aucune influence.dans;

l'^espèce.;Le.'te^taoaieni de^tîe .dame.a.dû être exécuté, <con-

forménaenti à la loi ;sarde.SKmai^tenant l!on. vient-demanT.;
dcr :cejtte,ex,éeutjon<ou,par)ie4ej5ette exécution sousl'eBa.r.
pire deila.loi franeais.e,,,il:;faut1bienl se soumettre à cette loi

nouvelle, et /l'on ne peut point, ;dire;ppur; cela;que c'esLfaire

produire à.ladite loiun effet, rétroactif. La loi française, n'an-

nule.ppiat Je legs,fait;par.madame, la.bwpnne de N... File-.
refuse .seulenaentd'en avitoriser IfacceptatiGû .qui lui est de-
mandée.

'
; --/,;; .,- ',. - .,.:, ,.., ..; ,:;... ,

-Il est évident^, d'après cela, qu'il faut s'en tenir à la ré-

ponse administrative mentionnée ci-dessus, et qu'il n'y a
aucune nouvelle démarche à faire auprès des ministres- .

En présence de cet état de choses, les héritiers de madame
la baronne de N..., qui ont déjà voulu exécuter le. legs, doi-
vent comprendre ce .qu'ils ont àfaire pour remplir les inten -

tions.de leur auteur.
Quant aux moyens de réaliser ces intentions, nous prions-

le consultant de vouloir biense reporter à ce que nous avons
dit à ce sujet dms ï& JBulletin des lois civiles ecclésiastiques,.
vol, det 1862, p. 14S.

ÉGLISES. — DÉPENDANCES, —PRESCRIPTION.

L'église paroissiale de Langeac possède sur. toute la
longueur de l'un de ses murs latéraux intérieurs une ruelle
affectée exclusivement au.serviice.de l'Église, d'une largeur
moyenne d'environ deux mètres, en dehors des ;contreforts-
de l'église qui mesurent bien 1 mètre 50 c environ. L'exis-
tence, la destination,, les dimensions de. cette ruelle sont
parfaitement déterminées par l'état des lieux • la disposition
des murs, et des ouvertures de la, maison voisine et par le
S0uvenir.de ;hon nombre d'habitants de la,commune. ; là

^'est pas le |)Qint-doiuteux de la question^ :,;

(Uyaun;pm ptas de trente ;aaSv le proprietaire.de la.
maison dont..le ;mm forme .le ;MUél opposé; de la, .ruelle se;
toôusasaten bons raipportsiavecilafabriqueicelle-icile laissa
(SâastrwSi'e.surieette truelle divers ouvrages destinés à aug-
menter les aisances de sa maison : un cabinet à décharges;
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-avec couvert appuy^ra 1:le Éaùr de il'église; une baaàdeïie;
dlesilieux d'aisances;^>unnrsorteiiâe»hàpelleoa irifriine >èni

%ois correspondant aune jftenêtrè odël'église, >et donnant îa
facilité de suivre les offices. Il y a environ tdeux fflOiSi te
conseil deïfabriqoe a décidé 1-agrandJssement d'miè dfrapielle
latérale située de oe côtéêe. l'fégilise et le ploeiî de dette fé'-

«oonstr«ctjfi)ia a ioompris^détins l?ehceiate ;nouvelleidè la cha-

pelle une partie delàrueHe en'question. Dès lors le proprié-
taire de ta maison voisine fut invité h enlever les ouvrages
ci-dessus indiqués et à rendre la litee disposition du passage.
11reconnut sans difficulté les droits de la fabrique «t loîli-
cita même à plusieurs reprises la continuation de là tolé-
jance dont il .avait joui jusqu'à ce moment pour celles de
-ces constructions dont l'enlèvement n'était pas absolument
réclamé par l'exécution des réparations projetées; offrant de

s'obliger, en telle forme que l'on voudrait, à tout détruire à

première réquisition. La fabrique ne crut pas pouvoir
.accepter cette offrejie.propriétaire sembla en prendre par-
faitement son parti; les réparations s'exécutèrent sôus ses

yeux sans ^u'il songeât à élever la moindre réclamation» au
contraire il fit plusieurs démarches qui prouvaient sa recon-
naissance constante des droits de la fabrique. ,

Ainsi, il demanda que les égputs du toit de la chapelle
fussent éloignés de lui, autantqueles exigences d'une bonne
construction pourraient le permettre, afin qu'il en fût moins
incommodé; il demanda encore qu'une porte destinée à
fermer la ruelle fût établie dans certaines conditions *jui
augmentaient la sécuritéde sa maison sans augmenter les
frais de la fabrique. 11fit mieux encore, l'un des couver^
construits par lui, ayant semblé utile pour protéger l'église

-contre f humidité, il convint qu'il serait conservé comme
propriété de l'église, à la condition que la valeur de cet p«r
vrajgelui serait remboursée, il s'occupa lui-même de l'esti-

.mationquifut.faiteparun ouvrier de son choix., / .. ,;
Maintenant le voisin se ravise, sur'desconseils qui Juiojût

été donnés dernièrement, il oppose la prescription «t prér
tend qu'il a joui pendant plus, de trente ans, sans ^rouble,
de la ruelle,.et enconséquenc^j.il réclame, la d^mojritioaidtt
mur,.npùvelfementconst^ suppression d'une. Xe.nêtfe"
ouverte sur le côté de la chapelle et la. pleine possession de

laruelle,, . . ^ ... ;..,,;,. ,.,;,; ,u .,.,;,;.,,..;',....•.?.;'.', ,.,'.-,'
•;.En,pr^
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; 1° Si, dans les conditions ci-dessus expliquées, la ruelle ne-
doit pas être considérée comme une dépendance essentielle
de l'église et comme telle hors du commerce et non sujette
à la prescription. , • ;; .

, 2° Si, dans lecas où la prescription pourrait être admise,
l'abstention du propriétaire, pendant la construction, ses dé-
marches (non écrites toutefois), faites: ostensiblement devant

plusieurs témoins, à plusieurs reprises, ses actes mêmes;
enfin toutes choses quisupposent sa reconnaissance parfaite-
des droits de la fabrique; ne suffisent pas pour arrêter la

prescription.
Telles sont/ajoute le consultant, les deux questions aux-

quelles se rattache tout le fonds de cette affaire: elles nous

paraissent d'un intérêt assez général et de nature à pouvoir
se représenter assez souvent pour mériter l'examen du
comité de jurisprudence du Bulletin.

:' I. L'inaliénabilité et l'imprescriptibilité des églises sont
une règle de notre droit public ; ces édifices font partie du
domaine public, et sont par conséquent compris au nombre
des choses qui ne sont pas dans le commercé et qui, comme

telles, ne peuvent être l'objet des conventions (Code Napo-
léon, art. 1128,1593), ni être atteintes par la prescription
(même-Code,, art. 2226). On peut Voir à ce sujet, tant dans
le droit ancien que dans le droit nouveau, d'Argentré, Cou-
tume de Bretagne, art. 266, chap. 20, p. 1120; Voët, Usu-

capi, n° 12; DunOd, De la prescript., p. 74; Henrion de

Pansey, compét. des juges de paix,chap. 13, § 50, p. 413,

Prudhon, Domaine public, 1.1", n° 207 ; Carré, Justice de

paix, t. 2, n»s 15-32. Curasson; Compét. des juges de paix,
t. 2, p. 220; Tro^long, Desprescript., t. l,r, n° 170; etc.

Mais leurs dépendances extérieures doivent-elles jouir du
même privilège? Cela ne nous paraît pas douteux; mais
il s'agit de savoir quelles choses on doit considérer comme

telles, et c'est sur ce point qui est d'ailleurs plutôt de fait

que de droit, qu'il n'est pas toujours possible de tomber
ôVaccord.

La question s'est élevée notamment de savoir si les ter-
rains existant entre les piliers extérieurs

'
ou contreforts

d'une église devaient être regardés comme de véritables dé_

pendances de cette église.
La négative a été décidée par un arrêt de la cour d'appel

dé Caën, du 11 décembre 1848, rapporté dans le Bulletin-
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des Mi civiles ecclésiastiques i vol. de 1849, p^ 381, Par
suitëi te même arrêt a reconnu que si les constructions ont
été élevées sur ces terrains depuis plus de trente ans par un

particulier^ celui-ci à acquis, par la prescription, tant la pro-
priété du sol que la propriétédes'constructions.

Mais1cette solution ne devait point faire jurisprudence.
Aussi une question analogue ayant; été soumise à la Cour de
Paris; cette cour n'a point hésité, et avec beaucoup; de rai-
son selon nous, à reconnaître que le principe de l'impresr-
criptibilité des églises s'étend aux piliers extérieurs ou con-
treforts qui en soutiennent les murs et qu'il les protège,
aussi bien que le corps même de l'édifice, contre toute pres-
cription, soit de la propriété, soit d'un droit de servitude au

profit des particuliers. (Arrêt du 18 février 1851, aussi, rap-
porté textuellement dans le Bulletin des lois civiles ecclésias-

tiques, vol. de 1852, p. 47.
Il y a plus. La question s'est spécialement élevée de savoir

si une ruelle ou! passage, donnant accès à une église, peut
en être considérée comme une dépendance; et le tribunal
civil de:Paris,

1
et la cour d'appel de la même ville et la Cour

de cassation elle-même se sont successivement prononcés
pourl'affirmative. ':
"Voici les faits qui ont donné lieu à ces solutions; un sieu

Mény est propriétaire d'une maison située à Paris, près de

l'église Saint-Nicolas-des-iChamps, dont elle n'est séparée
que par une ruelle qui donne accès à l'une des portes de
cette église. La construction de la maison du sieur Mény
remonte à 1797; et lors de cette construction, un grand
nombre de fenêtres avaient été ouvertes sur la ruelle.

En 1834, la ville de Paris prétendit que la ruelle séparative
de l'église et de la maison était une dépendance de l'église
Saint-Nicolas-des-Champs, que dès lors elle lui appartenait
comme l'église, qu'en conséquence et se prévalant de divers
actes au moyen desquels elle aurait interrompu la prescrip-
tion que le sieur Mény invoquait en faveur de la servitude

d'aspect qui existait depuis 1797, elle demanda contre lui la

suppression des fenêtres qui prenaient jour sur la ruelle
dont il s'agit. Le tribunal civil de la Seine accueillit cette
demande par jugement du 15 avril 1848. Le sieur Mény in-

terjeta appel, mais la cour confirma le jugemenLpar arrêt
du 16 février 1849.

Il se pourvut également devant la Cour de cassation, mais
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son pourvoi fui. rejeté .par am'ê^d^^'.^éce^mh^e, 1849(1^,.
: Maintenani, sineusrapproekoàscespsincipe&de,juTispi;u-

deneei de l'espèce;qui nous est. pr^itoséey.BGtee conctesion
sera facile);tnoùs.avons, comme dans le cas.d^sieujc.Mény,
une ruelle tenante l'églisepai^ses-jasurs et fàisasQ,tcpr,ps-;aveç
elle ; 'une rttdle- isérvàii de leoaam-anication; avec l'église et

ayant pat ce moyens au-moins aeeessoirementj une,4e?tina-
tion religieuses-Nous tenons pars, iconséquent cette ruelle

pour une dépendance de l'église'elte-naêrne, imprescriptible
et susceptible d'être délivrée idesiconstructioBS du: voisin.

Voyez te Bulletin des lois civiles ecclésiastiques> (loco eitarto)i
É.' En ce qui touche le pointi désavoir si les actes du voi-

sin sont sûffisantspour constituer de; sa part une reconnais-
sance légale des droits de la fabrique, et une cause d'inter-

ruption dé' la prescription, en admettant qu'il ait pu y avoir

lieu à prescription. Nous ne pouvons qufe: renvoyer le eon>

suîtàhf à l'art. 2248 du Code Napoléon. Aux termes de; cet

article1,-lé.prescription est interrompuepar la reconnaissance

que îê'possèsséur fait du droit de celui contre lequel il pres-
crivait; iï est vraî que le législatétir ne s'explique point ici
sur là manière dont cette réconnaissance doit éteefailer. On

peut ajouter, en se fondant sur l'art. 1338 du même code,
que là manière dont le voisin a laissé, exécuter les travaux
semble emporter de sa part la* renonciation au moyen qu'il
pouvait avoir à1opposer à tort ou à: raiso» contre les travaux
dé là fabrique. ••'.-.-. •;••••.•; -

Mais il ne faut point oublier qu'il à-été-jugé que. Finter-
rûptiônde là prescription où la renonciation, à l'opposer ne
peuvent s'établir par dé simples- inductions, et que les tribu-
naux sont'seuls jugésde la pertinence dès faits articulés
comme intêrruptifs de cette prescription. ; :r ! .

:'-.: JARDIN PRESBYTÉRÂL. -^'joc™CE'ni!'cpKiv r":\
'"

:,La jouissance-du jardi.nvattenantâu.presbytère;appariiient
au cnré.eoinme celte, du preshytèrelu^même. Rien ne s^op^
pose M ce qu'il y [fasse -des améliorations à .ses, irais, «sans

-':
"'^".tfl-.iiri.-Airi^

.:;:..-.,.,,,. ;.;,-,,,..;,;./ ::.',.,,., .^. .,;

,.7!),Le.-.te#M? ces décisions est rapporté àans'leMùlletindes' lois
Civiles Veclésïâstïquès;

*'"••'•'-•' "'' •'•' '>' !'.i,-Ji-.ï-;) .fi" M,...., ;.;;..,;
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toutefois changeriaîfirjrmeidéB dieux.,^fce.sujeii.'©n.nous a

posera question de.'sawofcs'Mi peut;ica?eui6èrau,milieu,,ou
daasi toute aiilrépartie ïduijaatian ^un bassin, pourson utilité
ou pour son ag^én^nt. JSousiE©Jissèmmes sans hésiter-pro*-
.aonGéçGur l'affirmative,çarcequiil'n'ya àucuaeraison de

-droilqui le lui défendei.iMais nous reconnaissons que- âé'Ouré
en le faisant contracte l'obligation.de remettre à. sa sortie
les .chosesdans, le xaême état qu'avant. .-.:.:•.

- DanE tous les,caSj tecurénepent arracher aucun arbre

pour le creusement de son bassin. Les arbres tiennent au
sel, et sont ane partie intégrante de la propriété, les lois et

règlements ne lui eudonneol nullement la disposition.
-Arracher un arbre dans le jardin -presbytéral et le trans-

planter ailleurs n'est pas une chose indifférente, car l'arbre

peut n'être pas susceptible d'être déplacé et mourir dans sa
nouvelle place; et c'est au surplus une opération qui change
la forme des lieux, ce que la jurisprudence de l'administra-
tion i qui: tend, à tort selon nous, à restreindre les droits de

jouissance du curé à ceux d'un simple droit d'usage, ne sem-
ble pas vouloir permettre au curé.
0Mous conseillerons donc, en semblable circonstance, au
curé qtai voudrait opérer quelque déplacement d'arbres du

presbytère et qui ne voudrait pas s'écarter des limites.de la

jurisprudence administrative, de se faire autoriser par la fa-

brique: dans l'exécution de son projet. Les droits de jouis-
sancedes curés et des desservants sur les presbytères et sur
leurs dépendances, sont au surplus déterminés avec tous
les détails possibles dans te Commentaire du décretdu 30 dé-
cembre 1809, c'esï-à-dire dans te nouveau Code des fabriques
et de t'administration paroissiale, tome I«r, p. 314 et suiv.,
et nous prions le consultant de vouloir bien s'y reporter.

BUREAUX DE BIENFAISANCE.,—, CDBÉSET DESSERVANTS.

Dans l'état aetuel dëla'légisMioii, les curés et desservants
né sont point membres dé droit des bureaux de bienfai-

sance, comme cela avait lieu sous-l'empire de l'ordonnance

royale du 31 octobre 183l (i).

(1) Cette ordonnance a été abrogée- par une ordonnance du roi Louis-
Philippe du 2 avril 1851. — Voyez ces ordonnances ainsi que les autres
actes relatifs aux Bureaux de bienfaisance dans le Manuel des bureaux de

bienfaisance, annoncé dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques.
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Ceux auxquels leur caractère et leurs saintes fonctions
font undevoir d'enseigner là charité aux hommes, de pra-
tiquer cette charité, ceux que la discipline de l'Eglise de tous
les temps, que le droit canonique, qui a servi de base et
d'arsenal au droit civile ont constitués tes pères despauvres,
n'ont point été admis à siéger de droit parmi les représen-
tants légaux des indigents. Mais s'ils sont exclus comme
membres nés du bureau de bienfaisance, ils peuvent y entrer

par la voie de la nomination préfectorale, et il serait facile
de citer un certain nombre de communes où ils y ont été ap-
pelés, au grand avantage des pauvres d'abord, et ensuite des
bureaux de bienfaisance eux-mêmes qui trouvent toujours
en eux des auxiliaires pleins de zèle et de dévouement.
L'heureuse commune d'..:, administrée d'ailleurs par un
maire fort distingué, est dans ce cas. L'intelligence du curé

•y a été si bien appréciée par les divers membres du bureau

qu'il y a été nommé secrétaire. Mais voici que ce même curé
a été aussi nommé président du conseil de fabrique, et
même président du bureau des marguilliers. Or, tout le
monde étant animé de l'amour du bien et de la charité en-
vers les pauvres, désire rester dans la légalité, et l'on 'nous
demande si le curé peut légalement cumuler les diverses
fonctions dont nous venons de parler.

il n'y a aucune disposition du droit qui établisse une in-

compatibilité entre les fonctions de secrétaire du bureau de
bienfaisance et celles de président du conseil de fabrique ou
du bureau dès marguilliers. Ces fonctions peuvent donc
être légalement réunies dans la même personne.

Nous n'avons point à examiner ici si le curé d'une pa-
roisse peut être appelé à la présidence du conseil de fabrique
ou à celle du bureau des marguilliers. C'est une question
qui divise les auteurs depuis plus de cinquante ans, et sur

laquelle il est probable qu'ils ne seront jamais d'accord.
Nous nous sommes d'ailleurs déjà expliqué sur ce point

dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, et nous prions
le consultant de vouloir bien se reporter à nos observations
antérieures sur ce point.
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ADMINISTRATION PAROISSIALE.

Devoirs des conseils,de fabrique:et:dès marguilliers pendant
là mois de janvier.

MM. les curés et fabriciens voudront bien se rappeler qu'ils
doivent se réunir en séance ordinaire le premier dimanche de

janvier, qui est, celte année, le i dudit mois, (Article 10 du décret
du 30 décembre 4809.)

L'annonce officielle de cette réunion, qui doit être publiée le
dimanche précédent au prône de la grand'messe par MM. les curés
et desservants, sera faite le 29 décembre.

Les règles générales applicables à toutes les séances ordinaires
ont été exposées dans le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1849,
p. 79 et suivantes, et rappelées dans plusieurs livraisons des années

subséquentes. Nous prions nos lecteurs qui auraient besoin de

quelques indications sur ce sujet de vouloir bien s'y reporter.
Les conseils de fabrique dans lesquels il y a quelques nomina-

tions à faire, en remplacement des fabriciens décédés ou démission-
naires, n'oublieront point d'y procéder. Il y a toujours avantage à
ce que le conseil soit complet. Le voeude la loi est d'ailleurs claire-
ment exprimé à cet égard, puisque l'art. 3 de l'ordonnance royale
du 12 janvier 1825 statue expressément,que ces nominations devront
être faites dans la première séance qui suit la vacance; sinon qu'un
mois après il y sera pourvu directement par l'évêque. On comprend
ce que la négligence des conseils de fabrique pourrait créer d'em-
barras pour l'autorité diocésaine, s'il n'était point satisfait à cette

prescription. Il est donc très-important et d'une bonne administra-

tion, quand une vacance accidentelle arrive dans un conseil, de la

.remplir à l'époque prescrite par la loi.
Lorsqu'il n'a point été procédé au renouvellement des baux des

bancs et chaises et des biens de la fabrique, au commencement de
novembre ou à la fin de décembre, MM. les fabriciens ne doivent

point manquer de s'en occuper, s'il y a lieu, dans la séance de

janvier. (Voyez le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1849, p. 281;
vol. 1850, p. 261, 303, 369 ; vol. 1851, p. 283; vol. 1852, p. 338.
— Voyez aussi nos observations concernant les baux des biens des

fabriques. (Livraison d'avril 1855.)
Nous avons publié, dans le volume de 1849, p. 884, un modèle de

procès-verbal de séance ordinaire.
Dans le cours du même mois de janvier, réunion ordinaire du

bureau des marguilliers (art. ;82 du décret du 30 décembre 1809).
Dans cette séance, présentation par le trésorier et vérification par
le bureau du bordereau trimestriel de la situation active et passive
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d§j)yitfH3ipiMar-t-3*Mto^
des dépenses du trimestre suivant, et formation du. fo.nds de roule-
ment (mêm&aa«*dM9fA&rW^ fonda-
tions (art. 26 du même décret). Ces diverses opérations ont été

déyeloj)spée&-el;îtec!ompagnéès>de* modèles '•&«& W,rôli%49;;'pV'Ï79;
vol. 1850, p. 261; vol. tSM-,'-,p.'*84 et;261, et spécialement dans
les livraisons de juillet et septembre de l'année 1852, p. 196 et

240. —Voyez aussi la livraison de mai de l'année ,1853^ p.î.113
isi'n>5.:'-''-'-:''-'-" ;::

-''
;-";V'';;,': ":'.'!.l"i:" ? .,v;,"': '"'.' ',';

•:;:'; '•.h :ACTJES'àFtfiCIEl*^^'1';-' V:--";::',;

ÉCOLE SECONDAIRE ECCtESÏÀStlQtiÉ. — -DIOCÈSE DE BAYOKNE.

BicfiET' iMRÉRlâî, qui iaitorise Rétablissement d'une école sécaÀààireecclé-
... siastiqué dams lu ville d'iOïoron,^n ii< janvier ll852 (Bulletin officiel dés

Jais, 1046, n»;19,528^X1=801!»^;
"'''

NAPOLÉON,etc.; Sur le rapport de iiotre ministre secrétaire d'État au

département de l'instructionpïïbllque. et des cultes; — Vu la demande
formée par M. l'évêque deBàyonnè, àTeffef d'être autorisé à établir,une
école secondaire ecclésiastique ^Olbrbii ; — Vu l'avis favorable du préfet
des Basses-Pyrénées; — Vu'l'art. 70-dela loi du 15 mars,18S0,'surl'en-
seignement, avons décrété et décrétons de qui siiit : ' ' .','•

• .
' / i- '. i

'ATt.l6*:!*!. l'évêque dé'Bayo'rmé esiàntôrisé à'établir une école, .se-
condaire ecclésiastiquedansî la ville d'Olôrôn, indépendamment de celle
qui existe dans la commune de Latressore, en -vertu de l'ordonnance du

i# .novembre 1828,.! ;,. '.,,)'.IOV-' :;. - ; .•:•"; ,.-"•"" - '' '-

:JAT-U;2.-Notre^ministre''secrétaire d'Etat au dêpartèmënt'del'instruction
juibliqMe et des cultes est char-gé HÎél'-éxéctïticm dir présent décret, qui
sera .inséré au Bulletin des lais. . -.

Fait au palais des Tuileries, le 11 janvier1862. —
Signé: NAPOLEON.'

-Par l'Empereur ;' le. ministre secrétaire d'Etat au'département lde l'ïnsp
îr.uptiqn fiublique etides-caliteSyiSîj'wfc-EoraBND.

GHAPIT*ES€A.MÉJE!RAU^ — DIOCÈSE DE CHAL0NS.

DÉCRET,IMPÉRIAL portant réception' dii ifbfqùi permet auxM-
i gMtsires et chanoines titulaires de la'cathédrale ffé Û'fiMlons

de porter la grande chape swi'iéurs habits dé choeirytune
-.-•cvêioe.4mtU$:formW<<èii)miii'éterm^ ledit bréf^du
.'m'aoû\t'iS6^.'(BûU.bff.m^ irMO'^sVxi'sëriè}

'-'" '"'''"'.-

f. ;î4APOi,É'ON,j,etCi;j~Sur le rapporta noire Tnïhistfé secrétaire



d'Étatau dér^tement d&l'instruçtioD;publique et des cultes.;<rr Vu

ïe;iïef;de $ji Sainteté^Jep»peiPieIS».en'datedtt.30iii^ *86%«jaî
permet aux dignitaires et chanoines titulaires <tela calbédrale de
Châlons (Marne) et à^Iesurs;successeurs «te porte? ï* grande chape
sur leurs habits dechoear etunéeroiïdontloe famés (sont déter-
minées pan Mit bref] — Vala lettre adressée le «juin I86« à
notre ministeeide l'instrùctioii pubiïqwe

1..«t êtes cultes, 1 Féffétdè
demander que ledit bref soft Bris â exêcfftîon ; — Tu Farticle 1" de
la loidti:A8 gérminàl art X", — Notre eonseîl d'Étal entendu; —Ayons
décrété et décrétons ce qui suif : . ;:

Art. 1er, Le bref donné à Rome le 30-usai t86%, par lequel Sa
Sainteté le pape Pie IX permet aux dignitaires et chanoines titulaires
delà, çathé.drçale.deChâlons (Marne) et à leurs successeurs d&- se
revêtir de la grande chape et de porter sur leurs habits de choeur
une croix à huit pointes, suspendue au cou par un ruban rougéet
ayant,aH.eentre.un rnédaiion à; l'eifigie de saint Etienne, patron du

diocèse, d'un cèté, et de l'autre,: de saint Memmin, premier êvêquè
de Châlons, est reçu et sera publie dans Fempïre en la ferme
ordinaire.

2. Les dignitaires et chanoines titulaires de la cathédrale de Châ-

lons, eux et leurs, successeurs, sont autorisés à porter ïa grande
chape et ladite croix sur l'habit de choeur et dans les limites du
diocèse seulement.. .

.3. Ledit bref est reçu sans.apprébation des clausés^formules et

expressions qu'il renferme et qui sont ou pourraient être contraires
à la.constitution, asuxMs de l'ëmprré, aux franchises, libertés et
maximes de l'Église gallicane.

4. Ledit bref sera transcrit en latin et en français sur le registre
de notre conseil d'Etat; mention, de ladite-transcription sera faite
sur l'original par le secrétaire; général: dudit Conseil;

5. Notre ministre secrétaire d'Etat au département dé l'instruction

publique et des;Cultes est chargé de l'exécution du présent décret,

qui sera inséré ati Bulletin.-'des lois. . ...^

Fait au.palais de Saiat-GIoud,le2« août 46#'S,SigWé-.NAPOLÉON;
Par renapereuT, le ministre; secrétaire dTÊtat•au département dé
l'instruction p#)liquèetdtes cultes, signé.: KôutANf»., . .

-•;; 'CC^GMiSATIOMSi-RBMGIÉLnSlÉS'DE'PEaMES'. —; ÉTABLISSEMENT.'
'

... i..,',;; „;•>, •- -s:'?'«-!. -r-ii MT&TtféAÎfeiït '." "'"""..'.'",' ','.','ï. .''.'^.'/'.^

DÉCRET IMPÉRIAL qui autorise la fondation à Var.ennes-lès*Nevevs(Nièvr.e),
d'un établissement de soeurs de la Charité de l'Instruction chrétienne, du

6 février 1862 (Bidletin officiel des lois, 1061, n*:10657, xi*sèWé).îi:
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: 'NAPOLÉON, etc.i Sùrrle''ràpp'ôrt'dè!^^
département de l'instruction publique et des ifcûltes; -^Lâ section de'Pin-

rt^rieur,- de l'instruction publique et;desicùltes de notre conseil d'Etat en-

tendue;—Ayons décrété et décrétons; ce^^ ;-; :'

-•,Art. l«i."- La: congrégation hospitalière: et- enseignante- des soeurs;dé la
Charité de;l'Instruction chrétienne existant à Nevers;£Niëvre),: en vertu
d'un décret'impérial du 19 janvier ,181i,;est autqriséé à-ionfler dans:1a
commune de'Varennes-ièsTNeyers, (même département) un établissement
de soeursde son ordre pour diriger; 1° une école,communaledefilles;^"? un
oûvroir d'orphelines ; 5»une maison de,retraite destinée-.aux.soeurs.âgées
ou infirmes, à la charge, par les membres de cet établissement, de se
conformer exactement.aux, statuts,approuvés;pour: là maison inère par
le. décret précité, .:. ;.,-. ;,•;-:; ,.'! ,v-; -.--i.-;:•';:.',

Art. a-.--Notre ministre secrêtairé'd'Etàt au département'de'l'instruction
publique et des cultes est chargé de l'exécution dû pfésen't décret, qui
sera inséré au Bulletin des lois. :;,:!-. ; <ï:)'\ - '».-:'''.' •':

Fait au palais des Tuileries, le 6 février 1862.—Signé-. NAPOLÉON.Par
l'Empereur : le ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction

publique et des cultes, Signé,; ROULABD. > ''

! CONGRÉGATIONS,RELIGIEUSES DE FEMMES.'~: ÉTABLISSEMENT. ^~

.,, ;, ,. '...,,; ; AUTORISiTlONi ',;„,, ..-.io-j , -'..'..N:' '.:' ,'

DÉCRETIMPÉRIALqui autorise la congrégation hospitalière et enseignante
des Filles de la Providence de Sàint-Remy, existant à Chartres, 'à fon-
der à Cherbourg, un établissement purement hospitalier de- soeurs'gar-
des-malades, rr {.Du 10 avril 1862. (Bull. off. des. lois, 1060; n» 10,650,
xi» série).

'
';..• , . -. '. '

'
NAPOLEON, etc.; Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat an

département de l'instruction publique et des cultes ;— là section de l'in-
térieur, de l'instruction publique et des cultes de notre: conseil d'Etat

entendue, avons décrété et décrétons ce qui suit :, ;

Art. 1er. La congrégation hospitalière et enseignante, des filles de la
Providence de Saint-Remy, existant à Chartres (Eure-.et-Loir), en vertu
de notredécretdu 15 aoûti856(l), est autorisée à fonder à Cherbourg (Man-
che) un établissement purement hospitalier defsoeurs;gardes-malades, à la

charge, parles membres de cet établissement :.1° de se conformer exae-
tement aux statuts approuvés pour la maison mère par notre décret .pré-
cité; 2° de donner gratuitement leurs soins aux malades pauvres de
la ville de Cherbourg portés sur une liste qui sera dressée par la supé-
rieure dudit établissement, conjointement avec le bureau de bienfai-

sance,,d'sprès-les bases concertées entre le préfet de la Manche et l'évê-

que de Coutances; 3° de se conformer au règlement qui sera arrêté par
les mêmes autorités départementale et diocésaine, en ce qui concerne le

(1) Bull. 426, n°3,9Td.
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nombre, des dames pensionnaires qui pourront être reçues dans la

maison. ,

En eas de désaccord entre; le préfet: et l'évêque, il sera statué par
nous en notre Conseil d'Etat.

;; SL.Notre ministre secrétaire,d'Etat au déparlement de l'instruction pu-

blique et des cultes, et notre ministre secrétaire d'Etat au département
de l'intérieur, sont chargés, chacun en ce quile concerne,de l'exécution

du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 10 avril 1862.

Signé NAPOLEON. Par l'Empereur :— le Ministre secrétaire
'''' d'Etat aiï département de. l'instruction publique et, des cultes,

,
'

Signé'RouLAND.

' CONGRÉGATIONS RELIGIEUSESDE FEMMES.— AUTORISATION.
— ANNULATION., "'.

DÉCRETIMPÉRIAL qui rapporte celui du 10 avril 1862, autorisant la con-

grégation hospitalière et enseignante des Filles de la Providence deSaint-

Remy, à Chartres, à fonder à Chei^bourg un établissement purement hos-

pitalier de soeurs gardes-malades, du 14 juillet 1862 (Bulletin officiel
des lois, 1062, n» 10,669, xie série).

NAPOLÉON, etc.; Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat
au département de l'instruction publique et des cultes; —Vu notre décret
du 10 avril 1862, qui a autorisé la congrégation hospitalière et ensei-
gnante des Filles de la Providence de Saint-Remy, à Chartres, à fonder
à Cherbourg un établissement purement hospitalier de soeurs gardes-
malades; — Vu la délibération, en date du 21 avril 1862, par laquelle le
conseil d'administration de la congrégation des Filles de, la Providence
de Saint-Remy déclare renoncer au bénéfice de ce décret et demande
qu'il soit rapporté; — Vu les avis de l'évêque de Chartres, en date des
21 avril,' 5 mai 1862, avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1er. Est rapporté notre décret du 10 avril 1862, qui a autorisé, la

congrégation hospitalière, et enseignante des Filles de la Providence de

Saint-Remy, à Chartres (Eure-et-Loir), à fonder à Cherbourg un établis-
sement purement hospitalier des soeurs gardes-malades.

: .-.Art; 2. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction
publique et des cultes est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait au palais des Tuileries, le 14 juillet 1862.

Signé : NAPOLEON.
Par l'Empereur :

Le ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction publique
et des cultes, Signé : RODLAND.
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DÉCRETIMPÉRIAL qui autorise Va fondation, ÏÏ'Skrdsbotiïg,â'unlftefiïge
tenupar les Soeurs de Notre-Dame de Charité du Bon-Pasteur.:^ ©tt

â/jùflTet Ï862:(Bull. dffj i'mùi'àa'i»Msi,x«é&iie:y . :'-.- ;•!

NAPOLEON', ètc.'i'sÈù'fïèf ràpp'ort de notremïtirstre sècr'éWrê d'E'tatau

département de iTnsttuciioB pttbliqffe et des- cttltés ; la sëttftm d* Jïà±
tériëur, de l'instruction publique; et des cnlferscfë notre' Coiïseïf d'Etat

entendue, avons décrété et décrétons ce qui suit:

Art. 1er. La congrégation hospitalière et enseignante dés isoeurs'de
Notre-Barrte de Charité du Bon-Pasteur, existant a .^tngers (Maine-et-
Loire) en verta d'un décret du 1-5septembre 1852 (1),est autorisée à fon-
der à Strasbourg (Bas-Rhin) un refuge tenu par les soeurs de est ordre,
à la charge, par les membres de cet établissement, de se conformer ex-
actement aux statuts adoptés par la maison mère et approuvés par décret

impérial du 16 juillet 1810 (2).
2. Notre ministre secrétaire-d'Etat, au. département de l'instruction pu-

blique et des cultes, et notre ministre secrétaire d'Etat au département de

l'intérieur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent décret.

Fait à Vichy, le 27 j,uillet 1862. . v ^.

Signé NAPOLEON. Par l'Empereur.:: te Ministre secrétaire
d'Etat au département de Finstruction publique et destûltes.

Signé ROULAND.

GOMM1MA.DTÉS BBUGIETJSES,DE FEMMES.— AUTORISATION. i

DieftEï IMPÉRIAILqui''.autorisé comme:.communauté hospitalière dirigée
par une supérieure, locale, l'association des Soeursde la Croix.établie à

. .^Strasbourg et-,connue sous, le nom d'Institut de jeunes Servànjtes».dn
Aapûit l&GZ(BulLoff.4060,11.° 10,652, 'XI* série). ,t r.,.^,,i-

NAPOLEON,, etc.; sur le rapport de notre, mimstre secrétaire. dfEtat au
département de l'instruction publique et des cultes; —Notre conseil d'Etat
entertdii,— avons décrété' et décrétons ce qnî suit t •"'" '-/

' ' '-'*

Art. 1er. L'association religieuse des soeurs de la Croix» établie à Stras-

bourg (Bas-Rhin) et connue, àoùs ie nom ^Institut de.jemess^rvantes^^st
autorisée comme communauté hospitalière dirigée par une supérieure
locale;'à là charge de se"conformer, sauf en ce qai concerné le seetond

paragraphe de ra/rt. è, aux statuts' approiovés'par1'décret impériàt du
H janvier 1811 pour la communauté hospitalière des sueurs,de.Saint-
Alexis à Limoges (Hautê-Viënne)' et que cette association a déclaré

adopter.,;,,)..' i;.-:..

(1) x« série, Bull. 378, no 4,146.
(2) iv° série, Bull. 503, n»5*790.
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: Par ^Empereur ;«ûiiî'S Oîs;.tI«v--:-:<;* •'. '". '<;ujpi'-.v.i1--..,'.

Le ministre secrétaire d'Etat au département-derinBtructionpiibiiqne
et.d:esï*uttés,: '....;!•;:;;,;:'; ,;:;-'''> M ''i- ;-;' ', - -" ' <'': ''•' "'

-'M::, ''': ,-.;- : '-.:, ,.;i. --:-' .'. .-.; ':;:•:;'/: ;, ;••: Signé;.• ROUiASUi :'.;..: . ;.'.

']' ii-:/!';'.'-lJoelËRTÉ-'DE; ENSEIGNEMENT.-'' •''

Rapport fait où Sénat, sur une pétition de Mgr\T'archevêque-, :; s;. : de Rennes, <êèrattachant h ce sujet.'
1'

:';' ' ': ' :";i;:''
'SÉNAT.

" ':'-' : ' •

Séance dû mercredi 30 otinl. — Présidence de S..Exe..le

premier président Trpplong:, (Moniteur du 1er mai 1862.) ;

M. le président. — Là parole est à M. de,La Rochejaquelein.
M. le marquis de La Rochejaquelein,. 5* rapporteur.— (N° 360.)

— Messieurs, M. l'archevêque de Rennes demande au Sénat,, aux
termes des articles 25 et 29 delà constitution, de vouloir bien an-
nuler deux, arrêtés de M.'.le préfet d'Ille-et-Yilaine sous.les dates
des ler çt 28 novembre-dernier, portant nom

primàire''ëfd'u^ dans la commune du' Sel. L'érpirient
prêlat;dënoncë ces deux arrêtés comme contraires à la liberté d'en-

séîgtiement et comme constituant des actes arbitraires et illégaux.
Messieurs, plus on étudié la question qui vous est soumise, plus

on'est frappé de sa gravité : elle intéresse à la fois la liberté dés

pères de famille, les libertés communales et la liberté d'ènsei-

^ùéo.Éàt'..\'""":''.'':' '"'. \ .,1:.'['./.".'' '] '."...- .,:',."',,.,.,"
Depuis la loi de 1833 sur^rïnstruction primaire, malgré la ^

site des'systèmes, et d'après îés lois et décrets édictés postérieur,
rement à cette époque,,, c'est-à-dire en, janvier 1850, mars;185j),
1852 et48^4,.îi' avait'|té admis invariablement jusqu'à ce jour:
« Que lés instituteurs communaux étaient choisis soit P?,rn}Ue?
instituteurs laïques, soit parmi lés'membres d'associations^ reli-

gietises,vouées à l'enseignement et reconnues par l'Etat,,en seeçn-

fàjrihaht âti.voeu exprimé parie co^''
IC'est'/.contré une., jntèrpréigfion'Contraire et'nouvelle, deià; loi,

interprétation dont lé résultat serait d'enlever aux pères de famille,

ajtx..,conseils,muninip^ux reprçsejîtant, la commune, et ,h^ familles,
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des droits incontestés jusqu'ici, qu'est formulée la pétition dont
nous allons faire l'exposé au Sénat, pour qu'il en apprécie toute la

portée.
-

.'.; ,!'i

L'école publique de garçons de la commune de Sel (Ille-et-Vilaine)
devint vacante le 31 mars 1861. Le 8 avril suivant, le conseil muni-
cipal du Sel. fut mis en demeure de se prononcer sur le choix d'un

instituteur, par M. le sous-préfet de Redon. Voici sa lettre :
« Monsieur Je maire,
« Je suis informé du décès de M. Péan, instituteur public au Sel ;

j'ai l'honneur de vous inviter à réunir extraordinairement le con-
seil municipal, pour qu'il se prononce sur le choix d'un instituteur

laïque ou d'un frère, en remplacement de M. Péan. Recevez, etc. »

Le 18 avril, le conseil municipal, par une délibération, fait son

option pour un frère appartenant à une congrégation religieuse. Le
12 juillet suivant, le sous-préfet de Redon.provoque une nouvelle
réunion du même conseil municipal, qui, le 25 du mois de juillet,
prend une seconde délibération, conçue en ces termes :

M. le maire ouvre la séance par la communication de la lettre de
M^ le sous-préfet de Redon, en date du 1t juillet présent mois, qui
autorise la présente réunion, et par laquelle il observe que M. le

préfet d'Ille-et-Vilaine prétend,d'après renseignements, que la dé-
libération du 18 avril 1861 avait été prise à la hâte et sans réflexion.

Qu'en conséquence , il demande, avant de statuer sur cette affaire,
que le conseil déclare si cette délibération est définitive.

« Le conseil, après avoir mûrement réfléchi, déclare que. la déli-
bération qu'il a prise, le 8 avril 1861, est définitive, et sur,tin nou-
veau vote exprimé, le conseil, à la majorité de sept voix contre
trois, âdécidé^ pour le choix d'un instituteur appartenant à unecon-

grégation religieuse, pour la direction de l'école communale. »
Ne vous semble-t-il pas déjà, messieurs, que le préfet appréciait

toute l'importance de l'avis du conseil municipal, car s'il l'avait
considéré comme une simple et vaine formalité, il n'eût pas insiste

pour que deux délibérations se /succédassent sur la question
posée. ,

Et cependant, malgré les deux décisions si formelles prises par
le conseil municipal du Sel, le préfet d'Hle-et-Vilaine, le 1ernovem-
bre 1861, nommait un laïque instituteur public dans çetfe .com-
mune.

'
•/''.,'.'. ..'--,

Le 5 du même mois, M. l'archevêque réclamait auprès de M. le

préfet contre cette décision, et, le 8 , ce même administrateur lui

répondait que son arrêté était conforme aux noupelUs tnstruçiions>
ministérielles. .

Vous remarquerez, messieurs, l'importance de ces mots. Ce sont

bien, en ëfifet, de nouvelles instructions ministérielles, car elles sont
• en complet

1
désaccord avec celles qui, depuis' 1852, les ont pré-

cédées. ",'''""' '//'..'/"
Dans cette situation, M. l'archevêque de Rennes dit qu'il ne ïui
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restait plus qu'à s'adresser à M. le ministre de l'instruction publi-
que lui-même.

,En effet; il adressa, le 11 novembre, au ministre, un rapport par
lequel il lui déférait l'arrêté du préfet, en date du 1er novembre
1861.

M. le ministre, par une dépêche du 20 décembre suivant,,répon-
dit à M. l'archevêque que l'arrêté de M. le préfet était inattaqua-
ile sous tous les rapports, et, pour la première fois, il crut devoir
déclarer que le voeu de la commune, sur le choix de l'instituteur,
soit laïque.soit appartenant à unecommunauté religieuse, n'était pas
obligatoire. ,

En opposant les instructions de 4852 et de 4854 à la nouvelle in-

terprétation de la loi par le ministre des cultes, nous vous mettrons
tout à l'heure à même d'apprécier mieux la question dont nous de-
vons nous occuper spécialement.

M. l'archevêque de Rennes termine l'exposé des faits en citant un
acte illégal, incontestable, qu'il reproche à bon droit à M. le préfet
d'Ille-et-Vilaine,

Malgré les réclamations qui étaient faites contre son premier ar-
rêté, cet administrateur nomme institutrice de la commune du Sel
la femme du sieur Oresve, déjà nommé par lui instituteur dans la
commune. Mais, cette fois, il ne demande même pas l'avis du con-
seil municipal. Aussi, lorsque votre deuxième commission, avant
de se prononcer sur le premier chef de la pétition, a signalé ce fait

arbitraire, le Gouvernement s'est-il empressé d'annuler l'arrêté du

préfet en ce qui concerne la dame Oresve. M. l'arcbeyêquede Rennes
a donc obtenu le redressement de l'un des griefs qu'il a déférés au
Sénat.

La question de principe, de liberté subsiste tout entière dans la
nomination de l'instituteur, qui vous est signalée comme illégale.
Vous connaissez les faits, il nous reste à vous faire connaître les
motifs sérieux sur lesquels s'appuie la pétition.

La loi du 28 juin 1833 disposait que les instituteurs communaux
étaient nommés par les comités d'arrondissement sur la présenta-
tion des conseils municipaux. Ainsi, dès cette époque, et confor-
mément aux principes, on ne pouvait nommer un instituteur com-
munal que sur la présentation. des conseils municipaux.

La loi transitoire du 15 janvier 4850 s'explique davantage. Elle

dit, art. 2 : « Les instituteurs communaux seront nommés et choi-
sis par le comité d'arrondissement, soit parmi les instituteurs laï-

ques, soit; parmi les instituteurs appartenant à des associations

religieuses reconnues par l'État, en se conformant, relativement à
cette option, au voeu exprimé par le conseil municipal de la com-
mune. »-,.

Deux m'ois plus tard, la loi du 27 mars 1850 allait bien plus loi.u

Elle portait, article 31 : « Les instituteurs communaux sont nommés

par les conseils municipaux de chaque commune et choisis soit sur
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unë^liste a-admîsTsibiliifé-èM'ayàmieriifeiit 8r%sSêe^par;liel'con|sèï4|tàcà^
dèmique, soit sur la présentation qui est faite par les'sùprièUtiM;
^©UpJe^finembresidéSiassPGiatiô^sfeMgiêuSés'îvoUées irëB&igne-
méntKei!autorisées par»la loi.- L'iBStitiitiôà: èsï ddnnéè'pàr^lè! ihKis^
tre de l'instruction publique. » i^->

f:Mnsi,'îe' conseil municipal se trèuvaif.invesli'idu droljiMii-sèu-
lemfenf de^noroiiïer'l'instituteur GOWmunâlf,!'drôitipVécèd'émmientàt"
trinué^au 1comité! d'arrdndrssementiy mais énco-ïe dû drcsiï'de''Choisir
tel ïristitateur, soit parmi :les candidats laïques^, 'soit parmi cêù*

appartenant à des associations qutlui conviendraient. : : ' ;!':' ;• ''-

Après cette loi est survenu le décret du 9 mars 4852- Ge décret-,
qui à-force de loi,-porte, art.'^^què'les'rec'teùrs,' par délégation
du ministrey nomment les instituteurs communaux;: l'escôriseifë mu-

nicipaux; entendus, d'après leimode prescrit parties deUxparagra^
phes de l'art. 34 de la loi du 45 mars 1850:. »;' r: ; .. Î, r ,-..,,,

Les termes de ce décret dérogent'& ta loi du' 45 mars 54850' en ce
qu'ils: confèrent aux recteurs; le droit qui appartenait'aux: toiis'èils
municipaux, de nommer les instituteurs communaux.' "'* <-' :i ;r

Mais; par ces expressions: le conseil municipalentendu, doit-on
considérer' que le- conseil municipala toujours 'Conservé lé'droit
que lui avaient donné ''les (diverses lois qui s'étaient succédé depuis
le 28 juin 4833, d'opter pour lé choix de l'instituteur communal,'
soit parmi les.candidats laïques, soit;,parmi ceux appartenant à des
associations religieuses vouées à l'enseignement et reconnues jâf
l'État? où bien, au contraire, doit-ou considérer que!le décret a-
entendu ne laisser aux conseils municipaux-que la faculté d'expri-
mer un simple avis sur ce point, lequel avis petit ne pas être pris en
considération. Examinons. -^

Le1décret n'avait pour but que de rétablirl'onke et la hiérarchie
dans le corps enseignant, comme l'exprime I& considérant 'qui en'

précède le dispositif, et, par conséquent, de conférer aux1recteurs
le droit de nommer les instituteurs publics, droit qui avait 1ëlë
attribué aux conseils municipaux. Maisiiï n'avait pas la perisée'd'en-
lever aux conseils municipaux le droit d'option, qui est'la basé"
essentielle de la liberté des pères de famille, des libertés» munici-

pales etenfln de la liberté d'enseignement. • ;- - - ''"' ^.- -

En effet, une circulaire dti' 3-avril 1852, immédiatement après le 1

décret, fut adressée aux; recteurs par te ministre sous l'administra
tion duquel le décret du 9 mars avait été rendu. Voiéi coirrinen:

s'exprime le ministre : « J'ai "été cê-nsultéstir- lis sens daris ïeque
doit être interprété l'art. 4 du: décret d» 9:mare, qui âttrlôue aux

recteurs; par dèléption> du ministre, la notoinàtion'des instituteurs

communaux, les conseils mutficipauxentendais. '' " ''"' ;!i'-!'i,;
« La pensée de ce décret est que le conseil municipal soit mis 1

par le recteur en demeure detfèclârersUl désire qti&l» directîeîD'de
soh'école soit confiée à un instituteur laïque ou:à irn mçnJbceiiJurié-
association religieuse. Le reetero ehéisira> ensuit», "selon; le voeu»;
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exprimé par le canseii municipal, l'instituteur qu'il uomflier.a,*eit

^W^Jtaî"iia3êf^digâJsiàtJKliâXCé];;'«6i*'j*ar5naï'/lès?#rèseËtat3o.ns/faîj^/jp#
lés supérieurs des associations religieuses vouées

'
a ré^eignsHiëiit

^frèc^muescomBîe établissements â'ùfllitè'publique^ »* ; •

, ,Mate yoiçi encore; un^. iibuyellë, preuve ^ de"-
«retdevait être compris. La loi .^i4 juin 1854, sur i'iustructiofl

puMi^ue^ ja'j^nt substitue îës préfets aux recteurs, le mêmeministre
dësicùltes,adressaitràJOLles /préfets, le' ?4;oçlQbré suivais,-me
«insulaire générale qu'il- est fcoa:de mettre .en:negard dé la lettre

«crïte,/le; 30 décembre 4'86'1,par MJîe ministre' â&tuel des cultes' à

M.,l'arcbe\ê<pe de Rennes, pour que l'on puisse/plus facilement!les
comparer»'--':.--i" .i-:-;.--. " •••-'..: :

:: itîiipculavre ê& Mootobrt 1834 *«ir les instituteurs primaire

Riesn jf-eM changei dans.ce qui se rapporte au choix des instituteurs,
.si ce. n'est l'autorité qui en décide sur la proposition'de Tmspecteirr de
l'Académie. La n-omuiatioB. des maîtres continue donc à',être réglée' par
l'art, iâ dïi décret; du 9 mars" assit, combiné avec l'art; 31 de la loi
de 1856.". ;-'";""

'
"'-".. '.",..'•

•'"•'"'

...iJ'aî/été.consulté, sur le.sens de Ce?mots insérés dans Tàrt. 4du décret
flii'9 mars. 1352,«les,conseils, rnutûeipaux entendus. » ,., ;
.,, $é ne puis que répéter ici ce que je disais aux rectsurs .des "anciennes
académies départementales,, d'ans'la circulaire du 3 avril 1851 : « Lapén-
,SS|èdu. décret est que le. conseil: municipal; soit mis en demeure», de'dé-
clarer s'il désire que la direction de son école soit confiée,à un institu-
teur laïque oii à un membre d'une congrégation religieuse. Le.préfet
nomme ensuite, sur la proposition de l'inspecteur d'académie, lin candi-
dat, « selon le voeu exprimé » par le conseil municipal, soit, sur la liste
d'admissibilité que dresse le conseil départemental, soit parmi les pré-
sentations faites par, les supérieurs,des,associations religieuses vouées &
l'enseignement et reconnues comme établissements d'utilité publique.

Je n'aj,pas.,besoin,^'ajouter « qu'aucune contrainte » ne peut être exer-
cée pour déterminer l'option des conseils municipaux. « Ces. conseils
sont les représentants légaux des intérêts et les interprètes légitimes des
yjpipx^SjCQmmunes.,», Le Gouvernement, qui cherche partout, le bien,
qui raït,/dans ce.but, appel au dévouement des,laïques^ comme à. celur
dès-membres' des communautés religieuses, ne doit pas se prohonceà
d?amnCepour run«n pour l'autre mode d'ëaseignfiflaénfc Il donne -

tftU(3ses,secours et ses encouragements; mais il respecte trop les habi-
tudes des populations pour souffrir qu'on s'efforce de violenter les déliit
bëràtions des conseils municipaux. La concurrence, qui a produit jusqu'à
«e jour de .si heureux résultats* réclame une entière liberté; .'Vous en
garantirez,le. sincère,exercice...,,. , ,,-.. -.

,,,,.,. ,,-.;.. .,..., ; , (Circulaire ministérielle, 1854.)

. .lettre çlu ministre. . ','.',

80 décembre 18Ç4;

"« Je regretté vivement que Votre Grandeur attache une si grande im-

fortSçceà
là nomîriâliîoni d'un instituteur dans la commune ëwSeL L'kc-

iê pris à cet égard. pairM. te préfet* et que -vous croyez devoir me déf-
érer, gs,t inattaquable sous tous les rapports.., .,. :.,.,.,,, ." «'Lé ^décret du 9 niai 1852, en retirant aux conseils municipaux le droit
de: îKw^naiiort'dès îristitoteiiTS communaiii^ avait décidé que lés recteurs
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nommeraient ces fonctionnaires* « les conseils municipaux entendus.(«ji!
n'a jamais été dit que, par ces mots, Me décret prétendait lier l'autorité
départementale. Il eût été bien'inutile, autrement, dé changer l'ordre
âfiS' CÎlOSfîS étsillï' '"'"' ''' '-,''''.!. '.''('.','''•.'':' c"': '' -.';•"' .:<)f':', •-;'*<

« La circulaire du' 5 avriU852,sur:laquelle s'appuie Votre Grandeur,
n'a eu et n'aurait pu avoir la portée quejvous lui.prêtez... .;-y.'« Quelques conseils municipaux avaient émis la pensée que par ces
mots, «les conseils'municipaux ^entendus, » le décret avait voulu ;qu'ils
fussent consultés pourle choix de. la personne à nommer. Cette,̂ pr-eten-
tion, qu^aurait en, quelque sorte annulé non-seulement le droit déno-
mination, mais 'encore celui de mutation, entre lés mains des préfets,
ne pouvait être tolérée. La circulaire' du 3 avril expliqua que là; pensée
du décret était seulement que. le conseil municipal fût mis en demeure
de déclarer s'il désirait que la direction dé son école' fût confiée/à un
instituteur' laïque où à un membre d'une association; et, afin de bien
établir que la nomination appartenait au recteur, elle ajouta: « le recteur
choisira ensuite, selon le -voeu exprimé par le conseil municipal, »
l'instituteur qu'il nommera, soit sur la liste d'admissibilité, soit parmi
les présentations faites par les supérieurs des associations religieuses.
Cette circulaire, en se servant des mots « selon le voeu exprimé, » n'a
pas déclaré que le voeu était obligatoire, elle a indiqué, purement et sim-
plement, la manière de procéder dans les cas ordinaires, lesquels sont de
beaucoup les plu/ordinaires.

« Il me paraît, en effet, désirable que les voeux exprimés librement en
pareilles circonstances par les conseils municipaux soient suivis par
MM. les préfets, mais je maintiens que ce voeu n'a rien d'impératif et
que, suivant les cas dont ils sont juges, sous leur responsabilité, MM./les
préfets ont le droit dé s'en écarter. Je n'ai point à discuter ici les faits que
ont amenéM. le préfet d'IUe-et-Vilaineàagir comme il a jugé convenable
de le faire, en vue de la nomination d'un instituteur pour la commune de
Sel. Il m'a fait part des motifs de sa détermination, je les ai approuvées
et il n'y a plus à y revenir, les choses s'étant passées selon les règles de
la plus stricte légalité. ........

« Veuillez,etc., etc.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes

« Signé : ROTJLAND.

Il faut en convenir, messieurs, en présence d'opinions si coïïti'à-
dictoires, si quelqu'un pouvait donner Une véritable interprétation
du décret du 9 mars 4852, n'est-ce pas le ministre sous l'adminis-
tration duquel ce décret avait été rendu ? Or, le ministre avait donné
deux fois cette interprétation : 1° aux recteurs par sa circulaire du
3 avril 4852, peu de jours après la promulgation du décret, et 2° le
31 octobre f854, dans une autre circulaire adressée aux préfets, au
moment 'où une loi' récente venait de substituer ces administrateurs
aux recteurs pour la nomination des instituteurs. « C'est la pensée
du décret que sa circulaire a pour but de faire bien connaître, » ce
sont les expressions du ministre.

Aussi le décret du 9 mars a-t-il toujours été expliqué dans le
même esprit depuis sa promulgation, c'estrà-dire que les instituteurs.
communaux ont été choisis/soit parmi lés laïques, soit fparmi les
religieux, selon le voeu exprimé par le conseil municipal.;

' :

Cependant, monsieur le ministre actùeldel'instruction, dans sa
lettre adressée le 20 décembre 1861 à M. Farchevêque de/Rennes,
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conteste maintenant la portée attribuée aux circulaires du 3 avril 4852
et 1854, pour l'interprétation du décret du 9 mars.

« Il est désirable, dit M. le ministre, que les voeux exprimés libre-
ment par les conseils municipaux soient suivis par MM. les préfets,
mais pe,.voeun'a rien d'obligatoire ;et n'est nullement impératif. Au-

trement, il eût été inutile de changer l'ordre des choses établi. »

Votre commission ne peut pas partager l'opinion du ministre, car
si la nomination directe, par, le conseil i cantonal, puis par le conseil

municipal, et enfin par le recteur qui lui-même a été remplacé par le

préfet, a été transférée quatre, fois, successivement à des autorités

différentes, la loi n'a. jamais été/plus loin, il n'y a jamais eu deux
manières de l'appliquer. -.,,

On n'a pas voulu assurément frapper sans le dire et d'un même

coup,la,iipertè,des.pères,de,famille, la liberté municipale, la liberté
de l'enseignement, qui ont été de si puissants éléments à la fonda-
tion de ^Empire. N'est-il pas évident que si cette pensée avait été la

pensée du, décret, elle n'eût pas tardé dix ans à se révéler. Vous avez

remarqué, messieurs, dans quels termes bien simples la question se
trouve posée ; il s'agit d'apprécier : si le conseil municipal, en
émettant un voeu pour que,l'instituteur, soit choisi par le préfet, sur
la liste des laïques admissibles, soit parmi les instituteurs religieux,
si ce voeu est impératif et obligatoire pour le préfet, ou si cet admi-
nistrateur peut nommer un instituteur communal contrairement au
voeu d'option émis par le conseil municipal. A nos yeux, ce droit

déjà bien restreint, le législateur n'a pas voulu l'enlever à là com-
mune. Mais nous regrettons que le texte de la loi ne soit pas formel
comme celui des circulaires qui l'expliquent.

En exposant devant vous la législation sur l'instruction primaire,
à partir delà loi du 28juin 4833, vous avez vu que la pensée inva-
riable du législateur, a toujours été de reconnaître au conseil muni-

cipal la faculté de décider, non pas le choix de la personne de

l'instituteur, la loi de 1850 avait seule été jusque-là; personne ne
conteste aujourd'hui ce droit aux préfets,, mais le droit, pour la

commune, d'opter entre un instituteur laïque ou un instituteur re-

ligieux.,, .,,.',,, : . -,...". .-, - - '":'
' ''

'
Si l'intention du législateur-s'avait pas été, selon les termes des

cïrcuia/irésdei§52 et 1854, de combiner, l'article 4 du décret de 1882
avècles deux premiers paragraphes de l'article 31 de la loi du 15mars
1852, en réservant aux communes le droit de choisir entre les deux
catégories 'd'instituteurs qui ne lui avait jamais été dénié, il l'aurait
dit formellement. Et remarquez, :messieurs, ;quel abuS on (pourrait
faire de rinterprétàtipn nouvelle que M., le ministre actuel voudrait
donner à la loi I [ R{en n'obligeant les. préfets à nommer les. institu-
teurs selon je yoeû expriméipar.ies conseils municipaux) les; commu-
nes seraientlivrèès/aubon/plaisir de 1,'admjnislration;.et ne sait-on

pas que, suivant les.cou/rants^'opinions,qui.semanifestentdans les

gouvernements, lés excès 4e. zèlespeuvent .produire ries ; actes >lés



plus graves qui seraient couverts par l'interttretàtTOn'àrBitraire des
lois. ..•..-...'-î ,; s;': J"':::;;;-;i~

:0'^//'.:;i~'?/':'' '. !;/';; '//'''
"

_,,jSiiaujiOurd'bui ides 'instituteurs'laïques p^ve#«tré Imposés aux

cqminuneSi oeSlgré leur, voeu forméllemeàt exprime;
'
demain, à la

suite d'uadeicesreviremeiiis-dontnous avons/vu tànt! d'exemples,
des instituteurs religieux pourraient' être împosés'a ïéùr tour. Une

conséquence fâcheuse lié ressiurt-elle pas encore de ces change-
ments ftcttltatifeidansl'inferprêtatîoto'dèïa'ftrîlièmairij iW'miinïstre
de l'instruction publique- actuel serait'' changé,!! son' successeur

jjQUWâit revenir ;à l'iiiterptétàtioa'première,''dé tellé/sortë qu'il/n'y
aurait.aucunefixitédans l'application-d'unéloi qui intéressé a /urisi
haut degré la liberté communale. Une question/ aUssî sérieusei ne

peut.pas être ainsi soumiseaux-întéi^reïàtions successives et dîffé-

jsentasî des ministres, elle doit être invariablement réglée! Si les
circulaires ministérielles fixaient la jurisprudence d'après lès circu-
laires de/4852 iet 4854, l'arrêté serait incontestablement illégal.' Mais

il, tfegfc,pas,admis qu'une circulaire ministérielle détermine'lé sens

absolu de la loi; Vous Toyez, messieurs, îa nécessité de'sortir/au
ptas vite; de ces alternatives-si fâcheuses; -: .;;;-.

Une JMBorité dans- lai^trMission' aspensé que la foïmùïe « les

conseils municipaux entendus,; »tf impose pas aux préfets l'obliga-
tion,de se;,conformer.au voeu qu'aurait émis 'le' conseil municipal.
Elle.-active;soa opinion sur celqu'ûne 1formulé semblable est fré-

(ituemmenl: employée dans nos lois, par rapport au conseil d'Etat et
àdifférents conseils; bu corps, sans que dàiis aucun cas' elle 'inves-

tis,se,,ces-conseils oucorps d'autre droit que -celui -d'exprimer un avis
consultatif. ... ---";-. ^ ï=,-- ;••••,;'"^-"s- '>'•'' ->''•'•'--'•

.Mais, messieurs, sans contester d'une maniéré absolue la/portée
que, l'usage donne à la formule, «' tel ou tel corps entendu, > en de-

hordes raisons, de décider que nous avons eu l'honneur dé vous
exposer, on sedemande si là différence pour lé cas spécial n'est pas
évidente-?., . ;-';:jp-:;:'. -';'•: ';;-'-,; '," '"' '''

Le conseM d'Etat; ; par exemple, est consulté sur des questions
d'intérêt général ousparticulier,il donne son avis. Le OEoùveffié'meni;,
le conseil d'Etat entendu, prononce. C'est un corps essentielle-
ment consultatif. Mais.dans la questionso^/nous ocçUpéjlèçbOseil
jBUOjcipal prononce dans- son propre intérêt/ dans l'intérêt/ sacré
des .pères de famille! qu'il ^représente; Ce soîït les droits déia fe-
oeille qu'il défend, et sur kses intérêts il à plus qu'Un' droit consul-
tatil, éphémère. Personne nè:peut le nier/â moins de nous ramener
à la théorie de 193, qui proclame le "droit absolu dé l'Etat sur les

enlaints, théorie que le socialisme a Voulu faire revivre de nos jours,
et que le boa sens public a combattu àyèc.le 'Gouvernement dans
l'intérêt de la civilisation sériëùsemernîme^à'cèe.' (Test une ^question
de bonnefoi, messieurs'j pour teérfrêt'er ïe|décret de.i8$2,/'il suffit
de se reporter au temps Wû WrëndV,etde^^ se rappeler le courant
d'idées subversives que nous avions à vaincre^

' "
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On ne doit pas perdre,defyuequjB:c'es^dajiSvletseaSi-djBtèrmiinépwr
les circulaires// ^//||5|t*/et,/îdé^ ^5,4ftqjie, l'ar-tiçle >-kdu-décret''du

9*iû'àr;s'!)r8B2ï;efe appliqué/jusqu'à. ce,,j,û.ur,,jet.il estimpassible-de
ne pasréêonna.îtç'é qu'iljDe 'p6uyâitr;p,as,%ii?e,moins poumassurerl*
liDértë'des/pères de.famille dai>s/les communes où<il;n'y âiipasVdiai»-
très instituteurs que l/instituteur.^ étâit-pas ainsîj
les pères de famille qui, d'après'là loi, .paient les écoles fondées et
entretenues par les communes'* se "trouveraient forcés de soumettre

leursjehjfantsià -une;-direction' opposée à' lèùrV sentiments, ou d'e.les

primer de;l?édueationîà'laqùelléils;6nt'droit'.
' '

//'
'

.'..'/ .,/'.,.
Enfin 1,îil est ; certain ;':|inçbhtesta'ble, que

' le ministre qui /avait
partieipêiau décret du. 9! mafS'îMfa et' à; la loi/ dé 4'854 avait, dans
les circulaires si positives, sfclaires,,si:;explicatives que nous ayons
rapportées, donné a%è ternies/de l'ar/ïicle .4du décret de 1852 leur,

véritable,'sTgriifiçatibn qui, jusqu'à ce jour,..n'avait pas eu d'àtatre,
interprétation. '.'- '",' '"'/"'"'.' '."."" "< '.'.'..-.-A ''<-.'<' .:.. . ";

Qà s'est demandé pourquoi M,l!archevêque,de Rennes avait soulévé-
cette question, sï i.mportarilel Le vénérable prélat l'explique lui-
même. Il,lui appartenait.,d'adresser au, Sénat cette pétition:, car,
comme êvêque, il. ne doit ,pas;.rester étranger ^Mdîrectioii' morale
et religieuse de.;l'éducation dans son diocèse,! ni indifférent aux
voeux exprimés dans ce but par; les familles ; il doit porter- un/Vif;
intérêt à.l'éducation, de la jeunesse, et le Gouvernement, né l'a/t-if cas.
proclamé lui-même en disant : '.;', :.'"-1'" ,''"//

L'éducation des classes-laborieuses est du premier rang parmi
les intérêts\ qui ontdroite lasolliicitudeépisccpàïè. ,'//

Messieurs, après un examen sérieux ét/àpprofondi de la pétition!
qui vous est soumise, et portant sur deux arrêtés différents, votre
commission a été unanime pour reconnaître que l'arrêté du 28 norj
vembre 1864 nommant l'institutrice de la commune du Sel était illé-

gal; mais le Gouvernement lui ayant déclaré qu'il en prononçait
l'annulation, elle n'a plus à vous éh entretenir,

Quant ài'arrêté du 4» novembre 486') ; portant nomination de
l'instituteur de la, commune du Sel: contré le voeu formellement ex-

primé dans deux délibérations du conseil municipal, la majorité'dé
votre deuxième commission est d'avis que, si dés termes du décret

dégagé,,des circulaires ministériellesJdé 1852, de 4834, qui l'ex-

pliquent, il ne -résulte pas que 1l'arrêté du préfet soit illégal,
il y, aurait; au moins unesérieuse gravité à ne pas maintenir l'appli-
cation de la loi d'une manière favorable jusqu'ici à la liberté commu-
nale, et attendu que le texte delà loi peut prêter à dés interprétations
contradictoires qui, dans l'exécution; seraient efr' opposition avec
l'esprit qui l'a .dictée. ;-.. ' : ' ': ïlV

'./",// /.//'//,
Votre.commission à l'bomieurde voifsproposer lë/ré'nvotdè'ïa

pétition de M- l'archevêque de Rennes à M; fe niimstré d'État et à'
M. le ministre de l'instruction publique. .

M. le Président. — Le Sénat voudra probablement que le rap.
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port soit imprimé et distribué/ (Mouvementmarquéd'assentiment.)
- Je propose de fixer la discussionà samediprochain. — Le Sénat

va.se! réunir dansses bureaux pour procéder à leur organisation,
pour, nommer la 4e commission des pétitions et la commission
chargée d'examiner les lois présentéesau commencementde la
séance-— (La séanceest levéeà quatre heures.)

"''": ;
/"/'' '/;r':://:,: OBSERVATIONS./ - , v,,, -,,.;

La discussion s'est ouverte! sur, ce rapport conformément
au vote du Sériât. Dans l'intervalle de.cette;discussion,:une
autre nomination, d'instituteur communal ayant été faite
contre lé voeu d'un conseil municipal, àjpeu. près, dans les
mêmes circonstances, une nouvelle pétition a étéiadressée;
au Sénat et est venue animer les débats. Ces/débats n'ont pas,
occupé moins de trois séances et ont rempli le>Monitepri.qf-;
ficielét ses suppléments. Les droits dés conseils' mùnieipatçc
à confier le soin de leurs écoles communales, à des congré-
gations religieuses ont été chaudement/soutenus, et les,
hommes les plus considérables delà noble assemblée se sont,
fait, entendre dans ce sens; M. leMinistrè dé l'instruction
publique et des cultes après le parti de l'omnipotence de
l'administration et plaidé cettethèse;de droit que l'option'
faite eh cette matière par les conseils municipaux n'équî-
vaùtqu'àun simple avis émis^par eus et que cet avis n'est
nullement obligatoire pour l'administration supérieure; ;/

'

La majorité du Sénat a voté dans ce dernier sens. Par
suite de cette interprétation, aujourd'hui passée en quelque
sorte en forcé de chose jugée, le; choix, et i l'introduction de
l'élément ecclésiastique ou.,iaï^ue/dans lesécoles commjir-
nales ne dépendront plus entièrement des conseils munici-
paux mais uniquement des préfets et du ministre.

IVéerologe.;; -;, : ;.':!
S. Em. ,1ecardinal Morlot, archevêque de Paris, membre du con-

seil/privé, grand aumônier de, TEmpéreur,. primicièr -du chapitre
impérial de SiïntrDenis, est mort, le 29 dëcè nidis, à 6 heures du
matin, après quelques jours de cruelles souffrances supportées avec
la plusJtouchante résignation./Le Prélat, dont la vie:a;été Un exemple

'

de toutes les vertus, a édifié tous ceux qui l'ont approché à ses der-

niers/moments. Mgr Morlot était, néià Langres, le 28-décembre-4isi.' 1

Pendant 23 ans qu'à duré sa carrière épiscopale il a occupé succès^
sivement trois .des plus illustres; sièges de;-l'Église; de Frànce,; Or-
léans, Tours et ^aris. 11avait été;créècardinal le7.mars 4853; Lés.
sympathies universelles qui l'ont entouré pendant'sa'courte eti dou-
loureuse maladie, disent assez,les-regrets qui l'accompagnent dans
la tombé' et les. services qu'il a rendu>#EÉ?rjs<et à l'Etat."

''^M'^i!//i/:fr;.:i'A/mmk'$£\h
i'r^tartè^ihjpt,.»i|A'ImjiMé par Ctarléi'lSlë!^t^rté^ihiot,.l^\

T3^«

• V
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~•• Voy.. Chapetlenie, de Sainte -Gene-
viève.

ÇHAPELLENIE de Sainte-Gene-

viève. — Allocation portée au budget
de 1862, 7, 1Q, — Voy. EfipM des
hautes éludes ecclésiastiques.

CHAPELLES. — Les habitants
d'un village, ou d'une commune-

annexe, où il y a une chapelle, sont-
ils répréhensibles de s'y assembler

sans, l'agrénjent 4e l'autorité ecclé-

siastique locale, pour y faire en pu-
blic des exercices de piété, tels que

prières,, chemins de croix, mois de

Marie, etc.? 45, — Erection, de-
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mande, époque, pièces à produire,
avis du conseil d'Etat, du 6 no v. 1813,
59, 211.

CHAPITRE de Saint-Denis. —

Traitement des membres de ce chapi-
tre, allocation portée au budget de

1862, 7, 9. — Décret impérial du
11 janvier 1862, portant réception
de la bulle qui commet M. Méglia,
chargé d'affaires de Sa Sainteté,
pour conférer l'institution canonique
à M. Jeancard, évoque de Cérame'
in pd/riibùs, en sa qualité de cha-
noine ait premier ordre du chapitre
impérial de Saint - Denis, 213. —

Autre décret du même jour portant
réception de la bulle qui c mmet

Mi Mégtîa, chargé d'affaires de Sa

Sainteté, pouf conférer l'institution

canonique à M. Maret, évêque de
Sura in partibus, en sa qualité de
chanoine du premier ordre du chapi-
tre impérial de Saint-Denis, 214.

CHAPITRES cathédraux.—Crédit

porté au budget de 1862 pour le
traitement des chanoines, 7, 8. —

Dons et legs faits aux chapitres, au-
torisation et acceptation, 133. —

Décret impérial du 29 août 1862

fiortant réception du bref qui permet
aux dignitaires et chanoines titulai-
res de la cathédrale de Châlons de

porter la grande chape sur leurs ha-
bits de ehoeuf et une croix dont les
formes sont déterminées par ledit

bref, 306.

CIERGES. — La disposition du
décret du 26 décembre 1813, qui
attribue par moitié à la fabrique
et k ceux du clergé qui y ont droit,
la cire des- enterrements et services
funèbres non consommée, doit être

interprétée en ce sens, que là où il
existe un règlement épiscopal qui
fixe le partage des oblations entre
le eurê et les -vicaires, la moitié
attribuée au clergé doit être par-
tagée conformément à ce règle-
ment, maïs que lorsque ce règlement
n'existe pas, ou qu'il ne renferme
aucun article spécial sur ce point,
cette moitié doit appartenir exclusi-
vement au curé, 268. — Cierges,
recettes au nature, obligation du
trésorier de la fabrique, T2.

CIMETIÈRES. — Clôture, 127.

— Concessions de terrains pour sé-

pulture privée, 128, 131, 132,276,
278, 279. — Croix : Le maire a-t-

il le droit de déplacer les croix bé-

nites du cimetière, 40. —• Culture,
128. — Quand une ville néglige
d'assainir un cimetière, une fabrique
ne pourrait-elle pas en acquérir un

et vendre ensuite à son profit des

parcelles de terrain afin de recouvrer

par ce moyen les frais d'achat et

d'appropriation et même se procurer
quelque bénéfice? — La loi est-elle
tellement sévère sur ce point qu'il
ne soit pas absolument possible à une

fabrique de devenir propriétaire d'un

terrain et de l'exploiter à son profit?
45. — La commune qui a fait l'aè-

quisition d'un nouveau cimetière,
selon les formes voulues, peut-elle
le diviser en deux parties pour affec-
ter l'une aux inhumatîons, et mettre
l'antre en culture jusqu'à ce qu'elle
devienne nécessaire pour le

1service des
enterrements ? 292. — Culture des
cimetières abandonnés, 128. — Dis-

tance, 127.—Divisions pour les diffé-
rents cultes, 128\ — Entretien,
68, 274. —Etablissement, 127. —

Exhumations, 129,279. —Fermeture
des anciens cimetières, 128.— Fosses,
127.— Fouilles, 128. — Inhuma-

tions, 127,130.— Législation, 127
et suiv.,275.—Matériaux des tombes
et sépultures, 277. — Monuments
funèbres : on ne doit pas déplacer un
monument funèbre pour la rectifica-
tion d'un chemin d'accès sans le
consentement du propriétaire, 87.—
Pierres sépulcrales, 128. — Plan-

tations, 127, 128. — Police et

surveillance, 128, 132, 279. —

Pompes funèbres, 129. — Voy.
POMPES FUNÈKSES; — Produit spon-
tané, 67, 292. — Produit des con-

cessions, Tarif, 132, 278, 279. —

Protestants, 167. — Sépulture pri-

vée, 128. — Servitudes, 280. —

Transport des corps, 129.—Trans-
lation des cimetières, 132, 27g. —

Voy. Circulaires ministérielles, Dons
et legs.

CTRCONSCRIPTIO NS eceUiiastC-

ques.—Circonscriptions paroissiales,
droits de l'évêque, 90.

CIRCULAIRES ministérieltes. —
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Cures : circulaire du ministre de
l'instruction publique et des cultes,
du 25 septembre 1832, aux préfets,
concernant les cures de première
classe dont la population se trouve
réduite au-dessous de cinq mille
âmes. (Extrait.) 202.
. — Cimetières. — Circulaire du

ministre de l'intérieur, du 30 décem-
bre 1843, aux préfets, leur trans-
mettant l'ordonnance royale du 6
décembre 1843, sur les cimetières

communaux, et portant instruction

pour l'exécution de cette ordon-

nance, 275.
— Congrégations et Communautés

religieuses. — Circulaire du ministre
de. l'instruction publique et des cul-

tes, du let décembre 1861, concer-
nant l'admission des enfants mineurs
dans ces maisons, 12.

— Dons et Legs. — Circulaire du
ministre des cultes, du 10 avril 1862,
aux préfets, concernant l'exécution
dn décret du 15 février 1862. —

Autre circulaire aux évêques, leur
transmettant' ledit décret et l'ins-
truction du 20 avril de la même an-

née, 162.
— Enseignement gratuit,— Circu-

laire du ministre de l'instruction

publique de novembre 1861, ten-
dant à restreindre l'enseignement
gratuit dans les écoles communales,
38.

— Etablissements religieux. — Cir-
culaire du ministre des cultes du
2 décembre 1861, concernant les

placements en rentes sur l'Etat des

capitaux remboursés à ces établisse-
ments ou provenant soit de leurs

économies, soit des excédants annuels
de leurs recettes, 14.

— Instruction primaire. — Circu-
laire du 31 octobre 1854 sur les
instituteurs primaires, 315.

— Rentes. — Circulaire du mi-
nistre de l'instruction publique et
des cultes, du 13 février 1862, rela-
tive à la conversion des rentes, 36.
— Circulaires épiscopales sur le
même sujet, 37. — Voy. Dons et

legs.
CLERGÉ.— Archevêques. —Voy.

Archevêques.
— Aumôniers. —Voy. Aumôniers.

— Chanoines. — Voy. Chapitres.
— Curés. — Voy. Curés.
— Desservants.— Voy. Desservants.
— Dotation. — Crédit porté au

budget de 1862 pour cet objet, 5 et

suiv.
— Ecclésiastiques. —

Voy. bud-

get des cultes.
— Evêques. —

Voy, Evêques.
— Légion d'honneur, 219.
— Prêtres âgés et infirmes, voy.

ces mots.
— Retraites légales. — Pétition et

rapport au sénat demandant qu'il
soit établi des retraites pour le

clergé. — Discussion. — Renvoi au
ministre des cultes, 220»

:—Secours de l'Etat.—Crédit porté
au budget de 1862, 10.

— Traitements et indemnités, 7, 8

et suiv.
— Vicaires généraux, 8,10.—Voy.

Vicaires généraux.
, — Ficaires paroissiaux, 9,68.

CLOCHES. — Refonte par la

commune, opposition de la fabrique,
295.

COLONIES, 12.
COMMENTAIRE du décret du 30

décembre 1809. — Approbation par
Mgr le cardinal archevêque de Pa-

ris, 185.
COMMUNAUTÉ de Sainte-Gene-

viève. — Décret impérial relatif à la
nouvelle organisation de la commu-
nauté de Sainte-Geneviève (du 22
mai 1862), 288.

COMMUNAUTÉS, religieuses. —

Voy. Congrégations religieuses.

COMMUNES.—Charges duculte,
subvention aux fabriques, 61, 74.—

Voy. Administration municipale, Dons
et legs, Eglises, Fabriques. — Les

communes ou sections de communes

doivent concourir aux dépenses du

culte dans la circonscription reli-

gieuse, tant qu'elles en font partie,
mais si la fraction annexée, dont le

concours est demandé, se trouve déjà
en instance devant l'administration

pour obtenir sa séparation reli-

gieuse, et que la demande soit de

nature à être accueillie prochaine-
ment , elle peut se dispenser de
fournir le contingent de dépense qui
est réclamé d'elle, 17. — Sections de
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communes, construction de presby-
tères, ibid. — Voy. Administration

municipale, Dons et legs, Eglises,
Fabriques, Vicaires.— Archives : Les
maires peuvent-ils à leur gré dépla-
cer les archives de la commune et les
conserver chez eux au lieu de les
laisser déposées à la mairie? 88.

COMPETENCE. — Voy. Procès.
COMPTABILITÉ. —Voy. Comp-

tes.
COMPTES des fabriques. — Voy.

Fabriques.
CONFRÉRIES. — Dons et Legs,

145.
CONGREGATIONS religieuses

d'hommes. — Secours de l'Etat, 11.
CONGRÉGATIONS religieuses de

femmes. — Acquisition*d-'immeubles,
32, 282. — Autorisation : Décret

impérial qui autorise la fondation, à

Rennes, d'un établissement des soeurs
de Marie - Joseph, une acquisition
d'immeubles par cette congrégation,
et l'acceptation de plusieurs legs (du
30 avril 1861), 32.—Autre dé-
cret qui autorise la fondation, à Ges-
vres (Mayenne), d'un établissement
de soeurs de la Providence, et l'ac-

ceptation de divers legs (du 8 mai

1861), 281. — Autre décret qui
autorise la fondation, à Maisons-Al-
fort (Seine), d'un établissement de
soeurs de Saint-Joseph, une acquisi-
tion d'immeubles par cette commu-

nauté, et le refus fait par elle d'ac-

cepter un legs (du 25 mai 1861),
282. — Autre décret portant que la

congrégation purement hospitalière
des soeurs de la Miséricorde, existant
à Séez (Orne), est autorisée à fonder,
dans la ville de Napoléon-Vendée,
un établissement de Soeurs gardes-
malades (du 25 novembre 1861),
212. — Autre décret qui autorise •

la fondation, à Ménilmontant, 20e
arrondissement de Paris, d'un Or-

phelinat dirigé par des soeurs de la
Charité de Saint-Vincent dePaul (du
19 décembre 1861), — Art. 283eu
décret qui autorise la fondation, à
Varennes-lès-Nevers (Nièvre), d'un
établissement de soeurs de la Charité
de l'Instruction chrétienne (du 6
février 1862), 307. — Autre décret

qui autorise, comme communauté

dirigée par une supérieure locale,
l'association religieuse des soeurs de
la Visitation Sainte-Marie, existant
à.Romans (DrSme ) (du 13 mars

1862), 284. — Autre décret qui
autorise la congrégation hospitalière
et enseignante des filles de la Provi-
dence de Saint-Remy, existant à

Chartres, à fonder à Cherbourg un
établissement purement hospitalier
de Soeurs gardes-malades (du 10 avril

1862), 308.— Autre décret portant
que la communauté des Soeurs de

l'hospice de Jarzé (Maine-et-Loire)
est autorisée comme établissement

dépendant de la congrégation des
Soeurs de la Charité de Sainte-Ma-
rie dont la maison mère est à Angçrs
(du 30 avril 1862), 284, — Autre
décret qui autorise la congrégation
hospitalière des Soeurs de la Compas-
sion, existant à Rouen, à fonder au
Havre un établissement de soeurs

gardes-malades (du 8 mai 1862),
285. — Autre décret qui rapporte
celui du 10 avril 18*62, autorisant
la congrégation hospitalière des Fil-
les de la Providence de Saint-Remy,
à Chartres, à fonder à Cherbourg un
établissement purement hospitalier de
soeurs gardes-malades (du 14 juillet
1362), -309. — Autre décret qui
autorise la fondation, à Strasbourg,
d'un Refuge tenu par les Soeurs de
Notre-Dame de Charité du Bon-Pas-
teur (du 27 juillet 1862), 310. —

Autre décret qui autorise comme
communauté hospitalière dirigée par
une supérieure locale, l'association
des Soeurs de la Croix établie à Stras-

bourg et connue sous le nom d'Ins-
titut de jeunes Servantes (du 7 août

1862), 310. — Autorisation, annu-

lation, 309. — Enfants mineurs,
réception : Circulaire du ministre des

cultes, aux préfets, concernant l'ad-
mission des enfants mineurs dans les
communautés religieuses, 12.

— Dons et legs. — Acceptation, 32,
281. — Legs, refus, 282. — Voy.
Pons et legs. — Secours de l'Etat,
10. — Instruction publique, 38.

CONGRÉGATIONS romaines. —

Notice, 102 et suiv. — Lettres

apostoliques de N. S. P. le pape
Pie IX, établissant la congrégation
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delà Propagande pour les affaires du

rite oriental, 115.' — Dissertation

Canonique sur la question de savoir
si les décrets des congrégations ro-

maines ont force de loi, indépendam-
ment de toute promulgation authen-

tique, 185.
CONSEIL d'Etat. — Extrait du

oompte rendu des travaux du conseil

d'Etat depuis le mois de janvier
1852, jusqu'à la fin del'année 1860,
en ce qui concerne l'administration

des cultes. Rapport à l'Empereur,
123.

CONSEILS de fabrique. — Voy.
Fabriques.

CONTRIBUTIONS. — Voy. Cu-
rés et desservants, Fabriques, Imposi-
tions extraordinaires, Prestations en

nature,
CULTES engênéral. — Budget des

cultes pour 1862, 5 et suiv. — Ex-
trait de l'exposé de la situation de

l'empire présenté au Sénat et au

Corps législatif en ce qui conoerne
les cultes, 41.

— CULTE CATHOLIQUE. — Dota-

tion, somme portée au budget de

1862, 5 et suiv.— Charges des com-

munes, 17.
— CULTE ISRAÉLITE. —

Dépen-
ses, crédit alloué au budgetdel862,
8, 11.

— Cultes protestants. —Dépenses,
allocations du budget de 1862, 8,11.

—
Voy. Budget des cultes, Clergé,

Communes, Edifices diocésains, Fabri-

ques.
CURES. — Éreotion, demande,

époque, 59. Nombre et division des

cures, 9.—Voy. Dons et legs. .'

CURES. —- Quels curés sont de
droit curés de première 'classe. —

Mesure relative à ceux qui sont obli-

gés de descendre à la seconde classe.
— Limitation du nombre des promo-
tions à la première classe, 200. —

Traitements des curés, 9. — Lors-

que l'autorité ecclésiastique a cru

devoir remplacer provisoirement un

curé qui sans être absent de sa pa-
roisse est éloigné du service par ma-

ladie, il doit être pourvu à l'indem-

nité du pro-curé qui le remplace, non

point d'après l'art. 15 du décret du

17 novembre 1811, par la fabrique
et en cas d'insuffisance par les habi-

tants, mais d'après les art. 8 et 11
du même décret et 27 du décret du

6 novembre 1313, sur le casuel et
sur une portion du traitement du

curé, 81. — Le curé dans ce cas

conserve la jouissance du presbytère,
ibid. Observations sur ces décisions et

jurisprudence sur la matière, 84. —

Voy. Clergé, Ourés et desservwUs, Lé-

gislation.
CURÉS ET DESSERVANTS. —

Absence, remplacement, 55. —Bu-

reau de bienfaisance, 303. — Dons

et legs pour les pauvres, 19. —

Logement, pétition au Sénat de-

mandant que ce logement soit mis

exclusivement à la charge des

communes, 177. — Voy. Clergé,
Curés, Desservants, Dons et legs, Fabri-

ques, Médecine.

D

DESSERVANTS. —
Traitements,

9; — traitements des desservants

sexagénaires et septuagénaires, ibid.
— Pétition au Sénat, demandant le

remplacement d'un desservant, 150.
— Voy. Budget des cultes, Clergé,
Curés et desservants, Dons et legs,
Fabriques, Succursales;

DIOCÈSES. — Dons et legs, 146.
— Voy. Archevêques et evêques.

DONS ET LEGS. — Législation
et actes réglementaires, articles du
décret du 30 décembre 1809 y rela-

tifs, 70, 76; loi du 2 janvier 1817,

149; — ordonnance royale du 2

avril 1817, 133; — ordonnance du

**7 mai 1826, 134; — décret impérial
du 15 février 1862, qui confère aux

préfets sous les réserves y exprimées
le droit d'autoriser l'acceptation des

dons et legs d'une valeur n'excédant

pas mille francs, faits aux fabriques
des églises, 133. — Instruction mi-

nistérielle du 14 septembre 1839,
137; instruction du 10 avril 1862,
relative à l'exécution du décret du
15 février 1862, et conférant à ce

fonctionnaires le droit d'autoriser l'ae



— 327

ceptation des dons et legs au-dessous
de mille francs faits aux fabriques
des églises, et contenant de nouvelles
instructions sur diverses affaires
d'intérêt religieux, 136. — Autori»

sation, nomenclature, bordereau des

pièces à produire, 207,-'— Conditions

illicites, 143, 153, 196. — Emploi
des dons et legs, 158.

Donations. 133, 143. — Lôl-s^

qu'une _donation est faite au curé
d'une paroisse, sous la condition dé
faire prêche* à certaines époques par
des prédicateurs choisis exclusive-
ment par le curé, cette cl&uSe n'êët

pas susceptible d'être approuvée,
comme portant atteinte au droit dé
nomination du bureau des rnarguil-
liêrs, et comme étant contraire à là

loi, 197. — Les libéralités faites au
curé ou desservant, sous la condition
de faire faire des prédications ex-
traordinaires intéressant essentielle-
ment là paroisse, il y a toujours
lieu de faire intervenir la fabrique
dans leur acceptation, 197.*— D'a-

près l'art. 32 du décret du 30 dé-
cembre 1809, les prédicateurs doi-
vent être nommés, par les marguil-
liers, à la pluralité des suffrages,
sur la présentation faite par le curé
ou desservant, 196. — Par suite,
n'est pas susceptible d'être approu-
vée par le gouvernement la clause
nsérée dans une donation faite à une

fabrique pour assurer le paiement
annuel des'honoraires d'un prédieâ»
teur dans laquelle le donateur attrait
attribué au curé la nomination de
ce prédicateur, ibid.

— Dons manuels, —- 153. **» La

simple mention d'un don manuel
faite dans une délibération d'un Con-
seil de fabrique, suivie de la décla-
ration de son acceptation est-ella
Soumise au droit d'enregistrement?
18.

-= Legs,' — 133. 152. — Con-
sentement dés héritiers, Ciréulairô
du 14 septembre 1839, 137 —Legs
aux paroisses, 153. —» Legs au.5£

diocèses, 154. —'Legs pour messes,
157. — Missions: Un legs d'une
somme de 800 francs est fait con-

jointement à la fabriqué et au curé
d'une paroisse avec Charge d'en a^-
pliquêr les intérêts à là célébration
d'une mission tous les dix ans. Ce

legs est-il susceptible d'être autorisé

par le gouvernement? 204. "-Legs
aux curés et desservants pour les

pauvres, 19, '«-» Legs pouï les vicai-

res, 158. — Renonciation aux

legs, 156. — Voy. Congrégations
religieuses, Fabriqués.

DON MANUEL. — Voy. Dons

DROIT CANON. «* Voy. Con-
grégations romaines.

E

ECCLÉSIASTIQUES. -= Voy.
Clergé.

ÉCOLE dèshautes éludes ecclésiasti-

ques, 288.
ÉCOLE secondaire ecclésiastique.

—• Décret impérial qui autorisé l'é-
tablissement d'une école secondaire

ecclésiastique dans la ville d'Olorou

(du 11 janvier 1862), 306.
ÉDIFICES diocésains. — Alloca-

tion portée au budget de 1862 poul-
ies dépenses de service intérieur et
travaux- extraordinaires de ces édifi-

ces, 7, 10.
EGLISES. — Acquisitions. — Se-

cours dé l'Etat, 8, 10.
— Administration temporelle, —

Vôy. Fabriques.

— Bancs et chaises. — ISO. —

D'après lé décret du 13 thermidor
an xm(ler août 1805), les fabriqués
peuvent être obligées à fournir le
sixième sur le produit de la location
des bancs et places de l'église pour
la caisse dès prêtres âgés et infirmes,
199, — Dans le diocèse de N....,
c'est le dixième, et la fabrique a

souscrit, comme les autres, un en-

gagement fixe et annuel, — Mais la
loi portant que ce sixième sera pré-
levé, après déduction des sommes

que les fabriques auront dépensées
pour établir ces bancs et Chaises, —

et la fabrique de l'église dont il s'agit
venant de dépenser pour la recons-
truction desdits bancs 940 francs
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d'une part, et de l'autre 1,0.00 fr.,

pour la construction d'une tribune,
on demande si cette fabrique a droit
de réclamer le bénéfice de la loi pour
la dépense générale de ses travaux
ou seulement pour les frais des nou-
veaux bancs de ,l'église et de la
tribune ; quelle pourrait être la
remise à laquelle elle aurait droit

par cent francs ; et si la remise faite

pour une ou plusieurs années par la
caisse des prêtres âgés et infirmes
et acceptée par la fabrique, mettra
cet établissement dans le cas de faire
un nouvel engagement plus élevé en
raison delà plus-value des places? En-

fin, si la fabrique pourrait, en renon-

çant à cette remise éventuelle, et en
continuant son versement annuel,
être forcée à élever sa rente en rai-
son de la plus-value des places,
malgré l'engagement une fois pris il

y a une dizaine d'années? 199. —

Voy. Bancs.
— Cénotaphe,— Autorisation, 72.
— Chaises. — Tarif, règlement,

71. — Voy. Bancs et chaises.
— Chantres. — Nomination et

révocation, 67.
— Communes, — Charges , 74 ,

273. —Voy. § Constructions et répa-

rations, Fabriques.
— Constructions et réparations. —

169. — Cahier des charges des tra-
vaux à exécuter, modèle, 98, 169.
— Quand les habitants d'une paroisse
se sont obligés individuellement à

conoourir aux dépenses de restaura-
tion d'une église, et à verser leurs

souscriptions entre les mains du tré-

sorier de la fabrique, on ne doit et on

ne peut les contraindre à faire ce

versement dans la caisse municipale,
16. — Lors de la construction d'une

église dans une commune, le maire
a-t-il le droit de s'opposer à la
cérémonie religieuse de la pose de la

première pierre de cet édifice, 46.
— L'administration supérieure peut-
elle contraindre une commune à

reconstruire une église sur un autre

emplacement? 88. —Une commune

qui, par plusieurs délibérations de
son conseil et divers actes de ses

administrateurs, aaccepté et reconnu

comme oeuvre communale la cons-

truction d'une église entreprise et
commencée par le curé, qui en a ap-
prouvé les plans et devis provisoire-
ment mis à exécution ; qui s'est im-

posée et qui a obtenu de l'Etat un
secours pour cette construction ; qui
a enfin nommé une commission

chargée de s'entendre avec le curé et
les entrepreneurs, pour terminer les

travaux, peut-elle se soustraire à

l'action des entrepreneurs,' pour le

paiement desdits travaux, sous le pré-
texte que ces entrepreneurs n'ont été
mis en oeuvré que par le curé, et non

par la commune, sans les formalités

voulues, lors surtout qu'il est établi

par tous les faits qu'après l'interven-
tion de la commune, le curé et lesdits

entrepreneurs n'ont poursuivi les
travaux que sous le contrôle de la

commission nommée pour les surveil-
ler ? — En tout cas, cette commune

peut-elle prétendre à la propriété in-

tégrale de l'église sans payer à ceux

qui les ont faits les travaux nécessités

pour son achèvement? 256. — Dé-

cret impérial du 10 juillet 1862, qui
autorise la construction d'une église,
d'un presbytère et d'une mairie dans

la ville de Vichy, 286.
— Départements annexés. — Se-

cours pour la réparation de leurs

églises, 8, 10.
— Dépendances. — Prescription,

298.
— Dépenses. — Obligations des

fabriques et des communes, 67, 68,
74, 273, — Dépenses intérieures,
état à dresser par le curé, 69. —

Voy. Fabriques, Communes.
— Donateurs et bienfaiteurs.

—

Privilèges relativement à la conces-

sion des bancs, 72.
— Dons et legs. — 58, 70, 71,

133, 207. —Voy. Dons et legs, Fa-

briques.
— Embellissement et décoration.—

68.
— Emplacement. — 88.
— Employés et serviteurs de l'église.

— Nomination et révocation, dispo-
sitions du décret du 30 décembre
1809 à cet égard, 67. ,

— Enfants de choeur. — 67.
— Entrée gratuite. — 71, 130.
— Entretien, — Voy. Fabriques,
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§ Constructions et réparations, Com-
munes.

— Erection. — Demande, époque,
59.

— Fabriques, —Administration,
63.

— Fondations «— Voy. les mots
Fabriques et Fondations.

— Inhumations, — Les inhuma-
tions sont interdites dans les églises
ou chapelles qui en dépendent, 255.

— Inscriptions,— Aucune ne peut
être placée dans l'église, si ce n'est
sur la proposition de l'évêque et aveo
l'autorisation du ministre des cultes,
72.

— ilfooifter, meubles et ustensiles,-—
66. — Inventaire, récolement, 59,
66, 70, 253.

— JKbnumenfs funèbres,— 72.Voy.
Inscriptions.

— Objets de consommation.—Obli-
gations des marguilliers à cet égard,
66.

— Organiste. — 66,
— Prêtres habitués. — 67,
— Propriété. — 256.
— Réparations. — Obligations des

fabriques et des communes et forma-
lités d'après lesquelles il doit être

procédé à ces réparations, texte du
décret du 30 décembre 1809 à cet
égard, 68, 69 74, 273. — Voy. §
Construction, Travaux. — Voy. aussi
le § Communes.

— Sacristie. — Voy. § Mobilier,
— Sacristain, 67.

— Secours de l'Etat. — Allocation

portée au budget de 1862, pour la

construction, reconstruction et ré-
parations des églises, 8, 10.

— Sépuiture. — 127. — Voy.
Sépulture.

— Services des morts. — 130. —
Service des indigents, 130.

— Seruitéurs. — Voy. § Employés.
— Simultaneum. — Travaux dans

les églises mixtes. — Arrêté du 22
avril 1843, concernant l'exercice du
Simultaneum dans les églises mixtes
et les travaux à effectuer dans ces
mêmes églises, 274.

— Travaux à faire aux églises ;
obligations des fabriques et dos mar-

guilliers à ce sujet, 169. — Voy. §§
Construction, Réparations.

ENQUÊTE de commoio et incom-
mode — 161. —Voy. Acquisitions.

ENREGISTREMENT. — 18.
ÉTABLISSEMENTS d'utitiîé pu-

blique. — Voy. Dons et legs.
ÉTABLISSEMENTS religieux et

ecclésiastiques. — Secours annuels,
crédit porté au budget de 1862 pour
cet objet, 8, 10. — Circulaire du
ministre desTcultes aux préfets con-
cernant les placements en rentes sur
l'Etat des capitaux remboursés aux
établissements religieux ou prove-
nant soit de leurs économies, soit des
excédants annuels de leurs recettes,
14.

ÉVÊCHÉS. — Dotation, 7,8.
—Dons et legs, 133.—Yoy. Arche-

vêchés, Diocèses, Dons et legs, Edifices
diocésains, Evêques.

ÉVÉQUES.— Traitements et dé-

penses jles concernant, 7,8.— Insti-
tution canonique, 170, 17.1, 172, —

Nominations, 16, 78, 218. — Voy.
Archevêques,.. Budget, Circonscriptions
paroissiales, Clergé, Comptes, Cultes,
Curés et desservants. Eglises, Institu-
tion canonique, Fabriques,

EXHUMATIONS. — Voy. Cime-.

itères, § Exhumations.

F

FABRIQUES. — jtcguisiti'ons. —

Autorisation, 159, 210.
— Actes conservatoires, — Obliga-

tion du trésorier, 72.
— Actions judiciaires. — Voy.

Procès.
— Administration. — Objet, 63.
—: .iîie'nafion. —Autorisation,

71, 159, 210.
— Archives. — Conservation, 70,

— armoire à trois clefs. — Voy.
Caisse à trois clefs.

— jlffri&ulions. — 63.
— Bancs et chaises. — 71, 207,

253, 305. — Voy. ces mots. Voy.
aussi le mot ÉGLISES, § Bancs et
chaises.

— Bâtiments paroissiaux. —Visite,
réparations, obligations des marguil-
liers, 97, 207.
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«— Sdux. — Voy. Bancs et chaises,
Biens.

— Biens,— Régie et administra-

tion, 70. — Biens ruraux, 71. •—

Louage des biens, baux, renouvelle-

ment, 71, 207, 253.

—Bois. —»Mode d'administration.',
271.

— Bordereau trimestriel de situa-
tion. — Obligation du trésorier, "5g,
67, 169, 207, 305. — Voy. Comp-
tabiliié.

— Budget-. — 58, 69..— Voy.
Comptabilité, Bureau dis marguilliers.

-— Bureau des marguiliiirs, — Com-

position, 65. —Présidence, 59.—
Séances ordinaires et extraordinaires,
66. —Renouvellement, 58, 65. —

Fonctions et délibérations, 65 et 66.
— Fonctions et devoirs pour : jan-
vier, 305; février, 21; mars, 42;
avril, 57; mai, 97; juin, '98; juillet,
168; août, 169; Septembre, 206;
octobre, 206; novembre, 253; dé-

cembre, 253. —Voy. § Trésorier.
— Caisseà trois clefs.

— 70.
—~ Charges. -—68.
— Cimetières. — 68.
— Communes. —Voy. Communes.
— Comptabilité. — 67, 69, 73.

— Voy. §§ Bordereau trimestriel de

situation, Budget, Comptes,
— Comptes.—Reddition du compte

annuel du trésorier, 22, 58, 73;
— Conseil. —> Composition, 63.

—
Organisation, présidence, 64. —

Séances, époques , avertissement,
annonce au prône, 57, 64, 65, 98,
205, 207.— Le défaut d'annonce au

prône, huit jours à l'avance, d'une
séance ordinaire du conseil de fabri-

que, séance à laquelle, d'ailleurs,
tous les fabriciens, excepté le maire,
ont assisté, a-t-il pour effet d'enta-
cher de nullité cette *

séance, et de
rendre invalides toutes les délibéra-
tions qui y ont été prises P 267. —

Lieu de réunion, 65. — Séances ex-

traordinaires, 65. — Fonotions, 65.
— Devoirs pour les séances trimes-
trielles : janvier, 305 ; avril, 57;
juillet, 168; octobre, 206. —Renou-
vellement triennal, vacance, rem-

placement aooidentel, 64, 58, 207,
305.. — En quel nombre les fabri-
ciens doivent-ils être dans un conseil

composé de sept membres, pour pou-
voir procéder valablement aux éléc»
tioas triennales ou accidentelles ?.
21. —Jurisprudence du conseil d'E-
tat sur ce point, 59. — Renouvelle-
ment du président, 58. —

Voy. §!
Eligibilité.

— Dépenses du tulle. -~ Voy .

§ Changes.
— Dettes,—Pétition au Sénat ten-

dant à obtenir contré une fabrique
lé paiement d'une dette par elle due,
251.

-Donsel legs.—Obligations des no*

tairés, 7 0,131.—-FonCtionssdtt tréso-

rier, ibid. — Acceptation, autorisa-

tion, pièces à produire, 58, 71,207.
—> Dons et legs n'excédant pas mille

francs, par qui autorisés, 133. —

Voy. Dons et Ugsr
— Echange. — 71. — Voy.

§ Biens,
•— Eglises. — Entretien et cou -

servation, voy. g Bâtiments parois-
siaux.

— Elections. — 21, 58.— Voy.

§ Conseil.
— Eligibilité. 64.
— Enregistrement. — 4 8. — Voy.

Dons et legs.'
— Fondations.—Voy, Fondations.
— Fonds et reuenus, — 67. «->

Perception, 72. — Placement, 71

circulaire du ministre des cultes sur

ce point, 14.
— Inventaire du mobilier'. —- Ré-

colement, 70. — Voy. Bureau des

marguilliers, Eglises, § Mobilier.
— Législation. — Décret du 30

décembre 1809, concernant l'orga-
nisation et l'administration dés fa-

briques, 63 et suiv. — Voy. Cime-

tières, Curés et desservants, Dons et

legs.
— Linge et ornements. — 66, 68.
— Marchés. —

66, 71.
— Marguilliers d'honneur, — Dans

l'état actuel de la législation sur les

fabriques peut-on être dans le même

temps fabricien dans une paroisse et

maiguillier d'honneur dans une

autre? 66, 93.
— Objets de consommation. —

Fourniture par les marguilliers, 66.
— Presbytères. — Voy. Bâtiments

paroissial, Eglises, Presbytères.
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— Pompes funèbres. —
68, 129,

138. —Voy. Pompes funèbres.
— Prédicateurs. —67, 68.
•— Procès. — 72.
— Quêtes. — Voy. Quêtes.
— Registres. — 72.
— Renouvellement triennal. —

Voy. § Conseil, bureau des marguil-
liers.

— Séparations. — 68, 74. —

Réparations locatives et grosses ré-

parations, ibid. — Voy. § Bâtiments

paroissiaux, Eglises.
— Revenus. —

Voy. § Fonds et re-
venus,

— Séances légales. —
Voy. § Con-

seil.
— Secours de l'Etat. —

Voy. Bud-

get des cultes, Eglises, Presbytères.
— Subvention communale. — 58,

68,69,74. — Jurisprudence du con-
seil d'État sur ce point, 61.

— Titres et papiers. — Conserva-

tion, 70.
— Trésorier. — Fonctions, 66,

68. — Voy. §§ Comptes, Bordereau

trimestriel, bureau des marguilliers.
~— Troncs. — Voy. {S.Retenus,
— Vases sacrés. — 66, 68.

— Vente. —
Voy. § /ifiénation.

— Vicaires paroissiaux. — 57 64,

67, 68, 69. — Voy. fientes, Services

funèbres, Vicaires paroissiaux.
FABRIQUES de cathédrales. —

75.
FÊTES. — Séduction. — Saooie.

— Décret impérial portant réception
et autorisant la publication des deux
décrets pontificaux du 30 décembre

1861, qui appliquent au diocèse de
Nice et aux quatre diocèses de la Sa-
voie les dispositions de l'Induit du 9

avril 1802, relatives aux jours de

fêtes en France (du 28 avril 1862).

215v
FÊTE du 15 août. — Circulaire

de S. Exe. le ministre de l'instruc-
tion publique et des cultes, aux ar-

chevêques et evêques,relative à l'an-

niversaire de cette fête, 218.

FONDATIONS. — Acceptation,
157. — Acquittement, surveillance
des marguilliers, 66, 169.— Compte
rendu par le curé du service des fon-

dations, 59, 169, 207, 306. —

Voy. Dons et legs, Cimetières.

FRÈRES des écoles chrétiennes. —

Voy. Instruction publique.

H

HOPITAUX. — Fondations en
leur faveur, pour cause de conces-
sions de terrains particuliers dans

les cimetières, 128. Legs, 32. Voy

Cimetières, Dons et legs.

I

IMPOSITIONS extraordinaires. —

17, — Voy. Communes, Presbytères,
INSTITUTION canonique, —Voy.

Evêques.
INSTRUCTION publique. — Dé-

cret impérial du 19 avril 1861, re-

latif au traitement des instituteurs

primaires publics, 287. — Circulaire

du ministre de l'instruction publique
et des cultes, aux préfets, sur la

gratuité de l'enseignement primaire.
38.

J

JURISPRUDENCE. —
16, 43, 81, 163, 196, 254, 289.

L

LÉGISLATION.'— Arrêté du 27

brumaire an xi, relatif à l'attribu-

tion du titre de cure de 1'" classe,

et au paiement des traitements ec-

clésiastiques, 201. — Décret du 23

prairial an xu, sur les cimetières et
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sépulcres, 127. — Décret du 4 ther-
midor an XIII, concernant la levée,
le transport et l'inhumation des

corps et les obligations des maires,
curés et fabriques à cet égard, 130.
— Décret du 18 mai 1806, concer-
nant le service dans les églises et les
convois funèbres, 130. — Décret du
26 septembre 1809 portant prohibi-
tion des missions à l'intérieur, 205.
— Décret du 30 décembre 1809 sur

l'organisation et l'administration des

fabriques, 63 ;
— observations rela-

tives au commentaire de ce décret,
76. — D éoret du 17 novembre 1811,
qui règle le sort des curés et desser-
vants éloignés de leurs paroisses
pour cause de mauvaise conduite ou
de maladie, ou dont les infirmités

exigent le secours d'un vicaire, 55.
— Loi du 2 janvier 1817 sur les,
donations et legs faits aux établisse-
ments ecclésiastiques, 149. — Or-
donnance du 2 avril 1817 qui déter-
mine les voies à suivre pour l'accep-
tation et l'emploi des dons et legs
faits aux établissements ecclésiasti-

ques et autres, établissements d'uti-
lité publique, 133. — Décision

royale du 29 septembre 1819 qui
restreint les promotions des curés de
deuxième classe à la première, par
faveur personnelle, en exécution de
l'arrêté du 27 brumaire an xi, au
dixième dos cures de seconde classe,
202. — Ordonnance du 7 mai 1826

qui détermine par qui devront être

acceptées les donations faites aux
établissements ecclésiastiques, lors-

que les personnes' désignées par l'or-
donnance du 2 avril 1817 seront
elles-mêmes donatrices, 134. —

Extrait de l'ordonnance royale du
22 novembre 1826 concernant le re-
couvrement du prix des coupes ex-
traordinaires des bois appartenant
aux établissements ecclésiastiques,
272. — Extrait du code forestier
du 21 mai-31 juillet 1827, en
ce qui concerne l'administration des
bois des communes et des fabriques,
271. —. Ordonnance royale du 6
avril 1832 concernant les cures dé

première classe, 202. — Extrait de

la loi du 18 juillet 1837 sur l'ad-
ministration municipale, 273. —

Ordonnancé du 6 décembre 1843
concernant la translation, les con-
cessions et la police des cimetières,
131. — Décret impérial du 25 août

1861, relatif à l'exécution de l'amé-

nagement des bois de communes et
d'établissements publics, ainsi qu'au
mode de paiement des frais de ces

opérations, 272. — Décret du 15
février 1862, qui confère aux pré-
fets, sous les réserves y exprimées,
le droit d'axxtoriser l'acceptation des
dons et legs d'une valeur n'excédant

pas mille francs faits aux fabriques
des églises, 133. — Voy. Renies,
Médecine.

LEGS. — Est valable la disposi-
tion testamentaire par laquelle une

personne, n'ayant pas d'héritier à

réserve, dispose de tous ses biens pour
être employés en prières (Code Nap.,
articles 895, 967), 163. —Cette

disposition, quand elle est mise à la

charge d'un exécuteur testamentaire,
n'étant pas une libéralité en faveur
d'une église, d'une fabrique ou d'un

corps moral, n'a pas besoin de l'au-

torisation administrative |Code Nap.
article 910) ibid. — Voy., Dons
et legs, Messes.

LIBERTÉ de l'enseignement. —

Rapport fait au Sénat, sur une péti-
tion de Mgr l'archevêque de Rennes,
se rattachant à ce sujet, 311.

LIBERTÉ des cultes. — Un mi-

nistre protestant, possédant une mai-
son dans une paroisse, où il n'existe
d'ailleurs qu'une seule famille

protestante, peut-il, sans autorisation

préalable, faire dans cette maison
des réunions de personnes; appelées
de différentes paroisses voisines ? 94.
— En présence de ce fait qu'il n'y a

dans la susdite paroisse qu'une seule

famille protestante et le ministre

lui-même, et de cette autre circon-
stance qu'il existe dans une ville

voisine située à sept ou huit kilomè-

tres un temple régulièrement établi,
ce ministre oeut-il obtenir l'autori-

sation d'ouvrir légalement sa mai-

son au culte? 95.
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M

MAISONS épiscopales. — 75.
MARGUILLIERS d'honneur. —

66.
MARINE, — Culte, 12.
MÉDECINE. — Avis du conseil

d'Etat, du 8 vendémiaire an xiv,
relatif aux soins que peuvent donner
les prêtres, curés ou desservants à

leurs paroissiens malades, 290. •—

Voy. Curés et desservants,
MESSE pro popufo. — Voy. BuHes

du pape.
MISSIONS. — Prohibition de»

missions à l'intérieur, 205. — Dons
et legs, 145. — Legs, testam»nt
fait sous l'empire delà loisarde, 296.

N

_ NÉCROLOGIE. — Mort de Mgr
l'archevêque de Paris, 320.

NOTAIRES. — Leur obligation

concernant les dons et legs faits aux

fabriques, 70, 134.

O

OBLATIONS. — 68.
OEUVRE de la Propagation de la

foi, 145.
OFFICIALITÉS. — 86.

P

PAROISSES. — Acception de ce

mot, 148.— Un évêque pourrait-il
seul avec un préfet changer la circon-

scription d'une paroisse ? — A-t-il
un pouvoir canonique suffisant? —

Sa seule autorité rend-elle cette
décision valide et légitime? 90.

PAUVRES. — Fondations en
leur faveur, 128, — Voy. Dons et

legs.
PENSIONS de retraite. — Voy.

Clergé, Pensions ecclésiastiques.
PENSIONS ecclésiastiques. — Des

pensions de retraite du clergé, disser-

tation, 24. — Voy. Clergé.
POMPES funèbres. — Tarifs et

règlements, 129 et suiv. — Services

religieux dans les églises, 130. —

Transport des corps, 131. —
Voy.

Cimetières, Sépultures.
PRÉCONISATION. — Voy. Evê-

ques, Institution canonique.
PRÉDICATEURS. — Voy. Fa-

briques. Prédicateurs.
PRÉDICATIONS extraordinaires.

— Dons et legs, 145. — Voy. Dons
et legs.

PRÉFETS. — Compétence en
matière de dons et legs faits aux

fabriques, 133.

PRESBYTERES. — Crédit porté
au budget de 1862, pour acquisition,
grosses réparations, construction ou
reconstruction des presbytères, 8,10.
— La reconstruction des presbytères
paroissiaux constitue pour les com-
munes une simple dépense facultative.
Par suite les préfets n'ont pas le
droit d'autoriser ces communes à

s'imposer extraordinairement "pour
concourir aux dépenses de cette na-

ture, 254. Jardin presbytéral, jouis-
sance du curé, 302. — Lorsqu'une
section de commune possède une

église érigée en succursale, le conseil

municipal ne peut pas, pour la con-
struction d'un presbytère dans cette

section, voter un emprunt et une

imposition extraordinaire à percevoir
sur les contribuables de la section

seulement, 17. — Modèle d'une dé-
libération d'un conseil dé fabrique
pour repousser un projet de distrac-
tion dei parties superflues d'un

presbytère, 23. — Voy. Bâtiments

paroissiaux, Communes, Eglises, Fa-

briques.
PRESTATIONS en nature, pour

la réparation de» chemins vicinaux,
207.
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PRÊTRES habitués. — 67.
PRIÈRES il instructions.— 66.—

Voy. Legs,
PROCES. — 72.

PROPAGATION de la foi. —

Voy. OEuvre de la propagation de la

foi, Dons et legs.

Q

QUESTIONS proposées, 18, 45,

88, 164, 199, 256, 292.

QUÊTES. — Règlement, 72. —

Quêtes pour les trépassés, 254. —

Collectes en nature, 169.

R

RECETTES en nature. —
Inscrip-

tion, 72.

RELIGIEUSES. — Secours alloué
dans le budget de 1862 aux ancien-
nes religieuses, 7, 10. — Lettre Sa.

ministre de l'instruction publique et

des cultes à Mgr l'évêque de Saint-

Brieuc, relative aux droits et aux

devoirs des religieuses dans les soins

qu'elles sont appelées à donner aux

malades, 289.
Les religieuses, en donnant dos

soins gratuits aux malades pauvres,
font ce qui est permis à la bienfai-

sance et à la charité de. tous les ci-

toyens, ce que la morale conseille, et

ce qu'aucune loi ne défend.
Elles petrvent également distribuer

aux malades pauvres des remèdes

simples on magistraux, mais, elles
n'ont pas le droit de les leur vendre.

Par médicaments simples ou ma-

gistraux, il faut entendre les. tisanes,
les potions huileuses, les- potions

simples, les looehs simples, les cata-

plasmes, les fomentations, les méde-
cines et autres médicaments sembla-
bles dont la préparation n'exige pas
des- connaissances pharmaceutiques
bien étendues.

Elles engageraient leur responsa-
bilité si, au lieu de se borner à l'ad-

miaistratiuu de ces, médicaments,
elles y joignaient des prescriptions ou

des pratiques pouvant constituer
l'exercice illégal d'une partie quel-
conque de l'art médical, 289. —

Voy. Congrégations religieuses.
RENTES. — Loi .du 12 février

1862 relative à la conversion facul-

tative des rentes 4 3/2 p. 100,
4 p. 100 et des obligations trente-

naires, 34. — Décret impérial du
même jour qui fixe la soulte à verser
au Trésor pour l'échange des rentes
4 1/2 p. 100 et 4 p. 1.00 contre

des rentes 3 p. 100 de création nou-

velle, 35. — Loi du 26 février 1862
relative aux emprunts à faire par les

départements, les communes, hospi-
ces et autres établissements, 35. —

Circulaire de Son Exe. le ministre de

l'instruction publique et des cultes
relative à la conversion des rentes, 36.
— Peut-on acheter à la Bourse de
la rente sur l'Etat sous; le nom de

M.. le curé de.-., ont de la cure de...,
sans indiquer le nom du titulaire.
164.

S

SACRISTAIN. — Voy. Eglises,

§ Sacristain.
SAINT-SIÈGE. —

Voy. Actes du

Saint-Siège:
SECOURS de l'Etat.— Voy. Bua%-

get des cultes:, Cuïtes, Congrégations
religieuses, Eglises, Presbytères.

SÉMINAIRES. — 75.—Bourses,
allocation pour 1862, 7, 10.—Voy.
Dons et tegs.

SÉPULTURE. — OHïgatioKS des
curés et desservants, maires et fa-

briques concernant la levée descorps,
130. — Pompes funèfcres, droits dés

fabriques, 129. —
Transport des

corpf-, 130, 131.

Lorsqu'un corps, est- transporté
dans une autre paroisse- pour y être

în-humé, le curé de- la paroisse du
décès, a-t-il quelque droit sur ce

corps ? Quelle est la règle du droit
canon à cet égard? 91. — Voy.
Cimetières, P'empes funèbres.

SERVICE ditiin, — 66.
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SERVICES funèbres,— Fabriques,
paiement, héritiers, obligations, 89.

SUCCURSALES.— Erection, de-

mande, 59.— Dotation, 9. — Nom-

bre actuel des succursales, ibid. —•

Nombre à ériger en 1862, ibid. —

Voy .Cures, curés et desservants, Desser-

vants, Dons et legs.

T

TIMBRE. — 72.
TRAITEMENTS ecclésiastiques.—

Allocation portée au budget de 1862

pou^cet objet, 8 et suiv. — Mode de

paiement, 201. — Voy. Absence,
clergé, Curés et desservants, Evêques,
législation, pensions ecclésiastiques.

V

VENTE. —
Autorisation, pièces

à fournir, 159, 210.
VICAIRES généraux.Traitements,

8. — Secours à d'anciens vicaires

généraux, crédit porté au budget de
1862 pour cet objet, 10.

VICAIRES paroissiaux. — Eta-
blissement et paiement, 68. — In-
demnités de l'Etat, 9. — Traite-

ment, inscription d'office au budget
de la commune; réclamation, rap-
port au Sénat, ordre du jour, 252.

Quoique le minimum du traite-
ment à payer aux vicaires par les

communes ait été fixé à 300 fr., ce
chiffre peut néanmoins être réduit à
250 fr. lorsque l'Etat alloue au vi-
cariat l'indemnité de 350, 44.—Voy.
Annuels.

VICARIATS. — Etat et nombre

actuel, 9. — Nombre à ériger en

1862, ibid. — Demande d'érection,
59. — Voy. Budget des cultes, Vicai-
res paroissiaux.

VISITES diocésaines. — Crédit

porté au budget de 1862 pour les
frais de ces visites, 8.

FIN DE LA a™jt"$J QUATORZIÈME VOLUME.

Iminimé par Cliarles Noblet, rue Soufflot, 18.







A
ABSENCE. - Des titulaires ecclésiastiques,
ABSENCE. - Voy.  Curés et desservants, Législation.
ACQUISITIONS. - Acquisitions d'immeubles, autorisation, formalités,
ACQUISITIONS. - Acquisitions interdites,
ACQUISITIONS. - Voy.  Congrégations religieuses de femmes.
ACTES conservatoires.  - 
ACTES du Saint-Siége. - Décret pontifical du 30 décembre 1861, qui applique au diocèse de Nice les dispositions de l'indult du 9 avril 1802 relatives aux jours de fêtes en
France,
ACTES du Saint-Siége. - Autre décret pontifical du même jour qui applique aux diocèses de la Savoie les dispositions de l'indult du 9 avril 1802, relatives aux jours de fêtes
en France.
ACTES du Saint-Siége. - Lettres apostoliques relatives à l'établissement de la congrégation du rit oriental,
ACTES du Saint-Siége. - Consistoire du 7 avril 1862,
ACTES  du Saint-Siége.  - Voy.  Bulles du pape.
ACTES DE L'AUTORITE CIVILE.
ACTES OFFICIELS. - Voy.  Actes de l'autorité civile.
ADMINISTRATION MUNICIPALE. - Loi du 18 juillet 1837, sur l'administration municipale: - Extrait en ce qui concerne les attributions et les obligations des communes
relativement aux cultes,
ADMINISTRATION MUNICIPALE. - Voy.  Communes.
ADMINISTRATION  fabricienne.  - Voy.  Fabriques.
ALGERIE. - Voy.  Budget des cultes, Cultes.
ANNEXES. - Indemnité du desservant. - Souscription volontaire pour allocation d'une indemnité au desservant d'une chapelle annexe. - Renouvellement d'engagement,
ANNEXES. - Demande d'érection, époque,
ANNUELS. - Acquittement,
ARCHEVECHES. - Dotation, voy. BUDGET DES CULTES. - Mobilier, inventaire, récolement annuel,
ARCHEVECHES. - Dons et legs,
ARCHEVECHES. - Archevêché de Chambéry,
ARCHEVECHES. - Voy.  Archevêques, Diocèses, Evêchés, Dons et legs.
ARCHEVEQUES. - Traitements et dépenses les concernant,
ARCHEVEQUES. - Voy.  Evêques.
ARCHIPRETRES. - Traitements,
ARCHIVES. - Voy.  Communes, Fabriques.
AUMONIERS. - De l'armée,
AUMONIERS. - Des dernières prières,
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BANCS d'église. - Concession et location, dispositions du décret du 30 déc. 1809, y relatives,
BANCS d'église. - Prélèvement sur le produit de cette concession et location pour les prêtres âgés et infirmes,
BANCS  d'église.  - Voy.  Chaises, Eglises, Fabriques.
BANC de l'oeuvre.  - 
BEATIFICATION. - Décret impérial qui ouvre, sur l'exercice 1861, un crédit extraordinaire pour concourir aux frais de la béatification du bienheureux Labre, du 6 août 1861,
BIENS ecclésiastiques.  - 
BINAGE. - Crédit porté au budget de 1862 pour cet objet,
BORDEREAU  trimestriel de situation.  - Voy.  Fabriques, § Bureau des marguilliers.
BOURSES des séminaires.  - 
BUDGET des cultes pour 1862.  - 
BUDGET des cultes pour 1862. - Note préliminaire, nature des dépenses et crédits accordés,
BUDGET des cultes pour 1862. - Développements et observations,
BUDGET des cultes pour 1862. - Budgets antérieurs,
BUDGET  des cultes  pour 1862. - Voy.  Clergé, Cultes, Edifices diocésains, Eglises et Presbytères.
BUDGET  des fabriques.  - Voy.  Fabriques.
BULLES du pape. - La bulle d'Urbain VIII, Universa per orbem, en date des ides de septembre 1642, a-t-elle été reçue par le clergé de France? A-t-elle été mise à
exécution?
BULLES du pape. - Les messes célébrées les jours de fêtes, énumérées dans cette bulle, étaient-elles appliquées au peuple par les curés de France avant la révolution de
1789? Quels étaient les usages et les coutumes de notre pays à cet égard dans les siècles antérieurs à 89?
BULLES du pape. - Texte de la bulle du souverain pontife Urbain VIII, concernant l'observation des fêtes,
BULLES  du pape.  - Voy.  Actes du Saint-Siége.
BULLETIN religieux.  - 
BUREAUX de bienfaisance.  - 
BUREAUX  de bienfaisance.  - Voy.  Congrégations religieuses de femmes, Dons et legs, Quêtes.
BUREAU  des marguilliers.  - Voy.  Fabriques.

C
CAISSES  diocésaines.  - Voy.  Clergé, Pensions de retraite.
CARDINAUX. - Traitement, et dépenses les concernant,
CASUEL. - Pétition au Sénat demandant sa suppression, rapport et discussion,
CASUEL. - Attribution, en cas d'éloignement du curé titulaire de sa paroisse,
CASUEL. - Voy.  Absence.
CATHEDRALES.  - 
CATHEDRALES. - Cathédrale de Paris,
CATHEDRALES. - Cathédrales de Marseille et de Moulins,
CATHEDRALES. - Voy.  Edifices diocésains, Eglises, Fabriques, Budget des cultes.
CEREMONIES religieuses publiques. - Le maire et le curé d'une paroisse sont invités, le premier par le préfet, et le second par son évêque, à s'entendre pour la cérémonie
du Te Deum demandé par le gouvernement pour la fête du 15 août. Lequel des deux doit faire la première démarche? - Le curé n'a-t-il pas le droit d'annoncer en chaire la
cérémonie et d'en fixer l'heure, sans au préalable en avoir donné avis au maire? - Le maire se rendant à l'église pour ladite cérémonie a-t-il le droit d'exiger que des sièges
soien placés pour lui et tous les membres qui composent son cortége? - La fabrique ou son fermier sont-ils tenus de fournir gratuitement des chaises à chacun de ces
membres?
CHAISES. - Dispositions du décret du 30 déc. 1809 concernant le placement, la location et le tarif des chaises,
CHAISES. - Voy.  Bancs d'église.
CHANOINES. - Voy.  Chapitres.
CHAPELAINS  de Sainte-Geneviève.  - Voy.  Chapellenie de Sainte-Geneviève.
CHAPELLENIE de Sainte-Geneviève. - Allocation portée au budget de 1862,
CHAPELLENIE  de Sainte-Geneviève.  - Voy.  Ecole des hautes études ecclésiastiques.
CHAPELLES. - Les habitants d'un village, ou d'une commune-annexe, où il y a une chapelle, sont-ils répréhensibles de s'y assembler sans l'agrément de l'autorité
ecclésiastique locale, pour y faire en public des exercices de piété, tels que prières, chemins de croix, mois de Marie, etc.?
CHAPELLES. - Erection, demande, époque, pièces à produire, avis du conseil d'Etat, du 6 nov. 1813,
CHAPITRE de Saint-Denis. - Traitement des membres de ce chapitre, allocation portée au budget de 1862,
CHAPITRE de Saint-Denis. - Décret impérial du 11 janvier 1862, portant réception de la bulle qui commet M. Méglia, chargé d'affaires de Sa Sainteté, pour conférer
l'institution canonique à M. Jeancard, évêque de Cérame in partibus, en sa qualité de chanoine du premier ordre du chapitre impérial de Saint-Denis,
CHAPITRE de Saint-Denis. - Autre décret du même jour portant réception de la bulle qui c mmet M. Méglia, chargé d'affaires de Sa Sainteté, pour conférer l'institution
canonique à M. Maret, évêque de Sura in partibus, en sa qualité de chanoine du premier ordre du chapitre impérial de Saint-Denis,
CHAPITRES cathédraux. - Crédit porté au budget de 1862 pour le traitement des chanoines,
CHAPITRES cathédraux. - Dons et legs faits aux chapitres, autorisation et acceptation,
CHAPITRES cathédraux. - Décret impérial du 29 août 1862 portant réception du bref qui permet aux dignitaires et chanoines titulaires de la cathédrale de Châlons de
porter la grande chape sur leurs habits de choeur et une croix dont les formes sont déterminées par ledit bref,
CIERGES. - La disposition du décret du 26 décembre 1813, qui attribue par moitié à la fabrique et à ceux du clergé qui y ont droit, la cire des enterrements et services
funèbres non consommée, doit être interprétée en ce sens, que là où il existe un règlement épiscopal qui fixe le partage des oblations entre le curé et les vicaires, la moitié
attribuée au clergé doit être partagée conformément à ce règlement, mais que lorsque ce règlement n'existe pas, ou qu'il ne renferme aucun article spécial sur ce point,
cette moitié doit appartenir exclusivement au curé,
CIERGES. - Cierges, recettes en nature, obligation du trésorier de la fabrique,
CIMETIERES. - Clôture,
CIMETIERES. - Concessions de terrains pour sépulture privée,
CIMETIERES. - Croix: Le maire a-t-il le droit de déplacer les croix bénites du cimetière,
CIMETIERES. - Culture,
CIMETIERES. - Quand une ville néglige d'assainir un cimetière, une fabrique ne pourrait-elle pas en acquérir un et vendre ensuite à son profit des parcelles de terrain afin
de recouvrer par ce moyen les frais d'achat et d'appropriation et même se procurer quelque bénéfice?



CIMETIERES. - La loi est-elle tellement sévère sur ce point qu'il ne soit pas absolument possible à une fabrique de devenir propriétaire d'un terrain et de l'exploiter à son
profit?
CIMETIERES. - La commune qui a fait l'acquisition d'un nouveau cimetière, selon les formes voulues, peut-elle le diviser en deux parties pour affecter l'une aux
inhumations, et mettre l'autre en culture jusqu'à ce qu'elle devienne nécessaire pour le service des enterrements?
CIMETIERES. - Culture des cimetières abandonnés,
CIMETIERES. - Distance,
CIMETIERES. - Divisions pour les différents cultes,
CIMETIERES. - Entretien,
CIMETIERES. - Etablissement,
CIMETIERES. - Exhumations,
CIMETIERES. - Fermeture des anciens cimetières,
CIMETIERES. - Fosses,
CIMETIERES. - Fouilles,
CIMETIERES. - Inhumations,
CIMETIERES. - Législation,
CIMETIERES. - Matériaux des tombes et sépultures,
CIMETIERES. - Monuments funèbres: on ne doit pas déplacer un monument funèbre pour la rectification d'un chemin d'accès sans le consentement du propriétaire,
CIMETIERES. - Pierres sépulcrales,
CIMETIERES. - Plantations,
CIMETIERES. - Police et surveillance,
CIMETIERES. - Pompes funèbres,
CIMETIERES. - Voy.  POMPES FUNEBRES.
CIMETIERES. - Produit spontané,
CIMETIERES. - Produit des concessions, Tarif,
CIMETIERES. - Protestants,
CIMETIERES. - Sépulture privée,
CIMETIERES. - Servitudes,
CIMETIERES. - Transport des corps,
CIMETIERES. - Translation des cimetières,
CIMETIERES. - Voy.  Circulaires ministérielles, Dons et legs.
CIRCONSCRIPTIONS ecclésiastiques. - Circonscriptions paroissiales, droits de l'évêque,
CIRCULAIRES ministérielles. - Cures: circulaire du ministre de l'instruction publique et des cultes, du 25 septembre 1832, aux préfets, concernant les cures de première
classe dont la population se trouve réduite au-dessous de cinq mille âmes. (Extrait.)
CIRCULAIRES ministérielles. - Cimetières. - Circulaire du ministre de l'intérieur, du 30 décembre 1843, aux préfets, leur transmettant l'ordonnance royale du 6 décembre
1843, sur les cimetières communaux, et portant instruction pour l'exécution de cette ordonnance,
CIRCULAIRES ministérielles. - Congrégations et Communautés religieuses. - Circulaire du ministre de l'instruction publique et des cultes, du 1er décembre 1861,
concernant l'admission des enfants mineurs dans ces maisons,
CIRCULAIRES ministérielles. - Dons et Legs. - Circulaire du ministre des cultes, du 10 avril 1862, aux préfets, concernant l'exécution du décret du 15 février 1862. - Autre
circulaire aux évêques, leur transmettant ledit décret et l'instruction du 20 avril de la même année,
CIRCULAIRES ministérielles. - Enseignement gratuit. - Circulaire du ministre de l'instruction publique de novembre 1861, tendant à restreindre l'enseignement gratuit dans
les écoles communales,
CIRCULAIRES ministérielles. - Etablissements religieux. - Circulaire du ministre des cultes du 2 décembre 1861, concernant les placements en rentes sur l'Etat des
capitaux remboursés à ces établissements ou provenant soit de leurs économies, soit des excédants annuels de leurs recettes,
CIRCULAIRES ministérielles. - Instruction primaire. - Circulaire du 31 octobre 1854 sur les instituteurs primaires,
CIRCULAIRES ministérielles. - Rentes. - Circulaire du ministre de l'instruction publique et des cultes, du 13 février 1862, relative à la conversion des rentes,
CIRCULAIRES ministérielles. - Circulaires épiscopales sur le même sujet,
CIRCULAIRES  ministérielles.  - Voy.  Dons et legs.
CLERGE. -  Archevêques.  - Voy.  Archevêques.
CLERGE. -  Aumôniers.  - Voy.  Aumôniers. - Chanoines. - Voy. Chapitres.
CLERGE. -  Curés.  - Voy.  Curés.
CLERGE. -  Desservants.  - Voy.  Desservants.
CLERGE. - Dotation. - Crédit porté au budget de 1862 pour cet objet,
CLERGE. -  Ecclésiastiques.  - Voy.  budget des cultes.
CLERGE. -  Evêques.  - Voy.  Evêques.
CLERGE. - Légion d'honneur,
CLERGE. -  Prêtres âgés et infirmes,  voy. ces mots.
CLERGE. - Retraites légales. - Pétition et rapport au sénat demandant qu'il soit établi des retraites pour le clergé. - Discussion. - Renvoi au ministre des cultes,
CLERGE. - Secours de l'Etat. - Crédit porté au budget de 1862,
CLERGE. - Traitements et indemnités,
CLERGE. - Vicaires généraux,
CLERGE. -  Vicaires généraux,  - Voy.  Vicaires généraux.
CLERGE. - Vicaires paroissiaux,
CLOCHES. - Refonte par la commune, opposition de la fabrique,
COLONIES,
COMMENTAIRE du décret du 30 décembre 1809. - Approbation par Mgr le cardinal archevêque de Paris,
COMMUNAUTE de Sainte-Geneviève. - Décret impérial relatif à la nouvelle organisation de la communauté de Sainte-Geneviève (du 22 mai 1862),
COMMUNAUTES  religieuses.  - Voy.  Congrégations religieuses.
COMMUNES. - Charges du culte, subvention aux fabriques,
COMMUNES. - Voy.  Administration municipale, Dons et legs, Eglises, Fabriques.
COMMUNES. - Les communes ou sections de communes doivent concourir aux dépenses du culte dans la circonscription religieuse, tant qu'elles en font partie, mais si la
fraction annexée, dont le concours est demandé, se trouve déjà en instance devant l'administration pour obtenir sa séparation religieuse, et que la demande soit de nature
à être accueillie prochainement, elle peut se dispenser de fournir le contingent de dépense qui est réclamé d'elle,
COMMUNES. - Sections de communes, construction de presbytères,
COMMUNES. - Voy.  Administration municipale, Dons et legs, Eglises, Fabriques, Vicaires.
COMMUNES. - Archives: Les maires peuvent-ils à leur gré déplacer les archives de la commune et les conserver chez eux au lieu de les laisser déposées à la mairie?
COMPETENCE. - Voy.  Procès.
COMPTABILITE. - Voy.  Comptes.
COMPTES  des fabriques.  - Voy.  Fabriques.
CONFRERIES. - Dons et Legs,
CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Secours de l'Etat,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Acquisitions d'immeubles,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autorisation: Décret impérial qui autorise la fondation, à Rennes, d'un établissement des soeurs de Marie-Joseph, une
acquisition d'immeubles par cette congrégation, et l'acceptation de plusieurs legs (du 30 avril 1861),
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret qui autorise la fondation, à Gesvres (Mayenne), d'un établissement de soeurs de la Providence, et l'acceptation
de divers legs (du 8 mai 1861),
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret qui autorise la fondation, à Maisons-Alfort (Seine), d'un établissement de soeurs de Saint-Joseph, une
acquisition d'immeubles par cette communauté, et le refus fait par elle d'accepter un legs (du 25 mai 1861),
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret portant que la congrégation purement hospitalière des soeurs de la Miséricorde, existant à Séez (Orne), est
autorisée à fonder dans la ville de Napoléon-Vendée, un établissement de Soeurs gardes-malades (du 25 novembre 1861),
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret qui autorise la fondation, à Ménilmontant, 20e arrondissement de Paris, d'un Orphelinat dirigé par des soeurs de
la Charité de Saint-Vincent de Paul (du 19 décembre 1861), - Art. 283 eu décret qui autorise la fondation, à Varennes-lès-Nevers (Nièvre), d'un établissement de soeurs de
la Charité de l'Instruction chrétienne (du 6 février 1862),
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret qui autorise, comme communauté dirigée par une supérieure locale, l'association religieuse des soeurs de la
Visitation Sainte-Marie, existant à Romans (Drôme) (du 13 mars 1862),
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret qui autorise la congrégation hospitalière et enseignante des filles de la Providence de Saint-Remy, existant à
Chartres, à fonder à Cherbourg un établissement purement hospitalier de Soeurs gardes-malades (du 10 avril 1862),
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret portant que la communauté des Soeurs de l'hospice de Jarzé (Maine-et-Loire) est autorisée comme
établissement dépendant de la congrégation des Soeurs de la Charité de Sainte-Marie dont la maison mère est à Angers (du 30 avril 1862),
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret qui autorise la congrégation hospitalière des Soeurs de la Compassion, existant à Rouen, à fonder au Havre un
établissement de soeurs gardes-malades (du 8 mai 1862),
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret qui rapporte celui du 10 avril 1862, autorisant la congrégation hospitalière des Filles de la Providence de Saint-
Remy, à Chartres, à fonder à Cherbourg un établissement purement hospitalier de soeurs gardes-malades (du 14 juillet 1862),
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret qui autorise la fondation, à Strasbourg, d'un Refuge tenu par les Soeurs de Notre-Dame de Charité du Bon-
Pasteur (du 27 juillet 1862),



CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret qui autorise comme communauté hospitalière dirigée par une supérieure locale, l'association des Soeurs de la
Croix établie à Strasbourg et connue sous le nom d'Institut de jeunes Servantes (du 7 août 1862),
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autorisation, annulation,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Enfants mineurs, réception: Circulaire du ministre des cultes, aux préfets, concernant l'admission des enfants mineurs dans
les communautés religieuses,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Dons et legs. - Acceptation,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Dons et legs. - Legs, refus,
- Voy.  Dons et legs.
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Dons et legs. - Secours de l'Etat,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Instruction publique,
CONGREGATIONS romaines. - Notice,
CONGREGATIONS romaines. - Lettres apostoliques de N. S. P. le pape Pie IX, établissant la congrégation de la Propagande pour les affaires du rite oriental,
CONGREGATIONS romaines. - Dissertation canonique sur la question de savoir si les décrets des congrégations romaines ont force de loi, indépendamment de toute
promulgation authentique,
CONSEIL d'Etat. - Extrait du compte rendu des travaux du conseil d'Etat depuis le mois de janvier 1852, jusqu'à la fin de l'année 1860, en ce qui concerne l'administration
des cultes. Rapport à l'Empereur,
CONSEILS  de fabrique.  - Voy.  Fabriques.
CONTRIBUTIONS. - Voy.  Curés et desservants, Fabriques, Impositions extraordinaires, Prestations en nature.
CULTES en général. - Budget des cultes pour 1862,
CULTES en général. - Extrait de l'exposé de la situation de l'empire présenté au Sénat et au Corps législatif, en ce qui concerne les cultes,
CULTES en général. - CULTE CATHOLIQUE. - Dotation, somme portée au budget de 1862,
CULTES en général. - CULTE CATHOLIQUE. - Charges des communes,
CULTES en général. - CULTE ISRAELITE. - Dépenses, crédit alloué au budget de 1862,
CULTES en général. - Cultes protestants. - Dépenses, allocations du budget de 1862,
CULTES  en général.  - Voy.  Budget des cultes, Clergé, Communes, Edifices diocésains, Fabriques.
CURES. - Erection, demande, époque,
CURES. Nombre et division des cures,
CURES. - Voy.  Dons et legs.
CURES. - Quels curés sont de droit curés de première classe. - Mesure relative à ceux qui sont obligés de descendre à la seconde classe. - Limitation du nombre des
promotions à la première classe,
CURES. - Traitements des curés,
CURES. - Lorsque l'autorité ecclésiastique a cru devoir remplacer provisoirement un curé qui sans être absent de sa paroisse est éloigné du service par maladie, il doit être
pourvu à l'indemnité du pro-curé qui le remplace, non point d'après l'art. 15 du décret du 17 novembre 1811, par la fabrique et en cas d'insuffisance par les habitants, mais
d'après les art. 8 et 11 du même décret et 27 du décret du 6 novembre 1813, sur le casuel et sur une portion du traitement du curé,
CURES. - Le curé dans ce cas conserve la jouissance du presbytère,
CURES. Observations sur ces décisions et jurisprudence sur la matière,
CURES. - Voy.  Clergé, Curés et desservants, Législation.
CURES ET DESSERVANTS. - Absence, remplacement,
CURES ET DESSERVANTS. - Bureau de bienfaisance,
CURES ET DESSERVANTS. - Dons et legs pour les pauvres,
CURES ET DESSERVANTS. - Logement, pétition au Sénat demandant que ce logement soit mis exclusivement à la charge des communes,
CURES ET DESSERVANTS. - Voy.  Clergé, Curés, Desservants, Dons et legs, Fabriques, Médecine.
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DESSERVANTS. - Traitements,
DESSERVANTS. - traitements des desservants sexagénaires et septuagénaires,
DESSERVANTS. - Pétition au Sénat, demandant le remplacement d'un desservant,
DESSERVANTS. - Voy.  Budget des cultes, Clergé, Curés et desservants, Dons et legs, Fabriques, Succursales.
DIOCESES. - Dons et legs,
DIOCESES. - Voy.  Archevêques et évêques.
DONS ET LEGS. - Législation et actes réglementaires, articles du décret du 30 décembre 1809 y relatifs,
DONS ET LEGS. - Législation et actes réglementaires, loi du 2 janvier 1817,
DONS ET LEGS. - Législation et actes réglementaires, ordonnance royale du 2 avril 1817,
DONS ET LEGS. - Législation et actes réglementaires, ordonnance du 7 mai 1826,
DONS ET LEGS. - Législation et actes réglementaires, décret impérial du 15 février 1862, qui confère aux préfets sous les réserves y exprimées le droit d'autoriser
l'acceptation des dons et legs d'une valeur n'excédant pas mille francs, faits aux fabriques des églises,
DONS ET LEGS. - Instruction ministérielle du 14 septembre 1839,
DONS ET LEGS instruction du 10 avril 1862, relative à l'exécution du décret du 15 février 1862, et conférant à ce fonctionnaires le droit d'autoriser l'acceptation des dons et
legs au-dessous de mille francs faits aux fabriques des églises, et contenant de nouvelles instructions sur diverses affaires d'intérêt religieux,
DONS ET LEGS. - Autorisation, nomenclature, bordereau des pièces à produire,
DONS ET LEGS. - Conditions illicites,
DONS ET LEGS. - Emploi des dons et legs,
DONS ET LEGS. - Donations.
DONS ET LEGS. - Donations. - Lorsqu'une donation est faite au curé d'une paroisse, sous la condition de faire prêcher à certaines époques par des prédicateurs choisis
exclusivement par le curé, cette clause n'est pas susceptible d'être approuvée, comme portant atteinte au droit de nomination du bureau des marguilliers, et comme étant
contraire à la loi,
DONS ET LEGS. - Donations. - Les libéralités faites au curé ou desservant, sous la condition de faire faire des prédications extraordinaires intéressant essentiellement la
paroisse, il y a toujours lieu de faire intervenir la fabrique dans leur acceptation,
DONS ET LEGS. - Donations. - D'après l'art. 32 du décret du 30 décembre 1809, les prédicateurs doivent être nommés, par les marguilliers, à la pluralité des suffrages, sur
la présentation faite par le curé ou desservant,
DONS ET LEGS. - Donations. - Par suite, n'est pas susceptible d'être approuvée par le gouvernement la clause nsérée dans une donation faite à une fabrique pour assurer
le paiement annuel des honoraires d'un prédicateur dans laquelle le donateur aurait attribué au curé la nomination de ce prédicateur,
DONS ET LEGS. - Dons manuels.  - 
DONS ET LEGS. - Dons manuels. - La simple mention d'un don manuel faite dans une délibération d'un conseil de fabrique, suivie de la déclaration de son acceptation
est-elle soumise au droit d'enregistrement?
DONS ET LEGS. - Legs.  - 
DONS ET LEGS. - Legs. - Consentement des héritiers, circulaire du 14 septembre 1839,
DONS ET LEGS. - Legs. - Legs aux paroisses,
DONS ET LEGS. - Legs. - Legs aux diocèses,
DONS ET LEGS. - Legs. - Legs pour messes,
DONS ET LEGS. - Legs. - Missions: Un legs d'une somme de 800 francs est fait conjointement à la fabrique et au curé d'une paroisse avec charge d'en appliquer les
intérêts à la célébration d'une mission tous les dix ans. Ce legs est-il susceptible d'être autorisé par le gouvernement?
DONS ET LEGS. - Legs. - Legs aux curés et desservants pour les pauvres,
DONS ET LEGS. - Legs. - Legs pour les vicaires,
DONS ET LEGS. - Legs. - Renonciation aux legs,
DONS ET LEGS. -  Legs.  - Voy.  Congrégations religieuses, Fabriques.
DON MANUEL. - Voy.  Dons et legs.
DROIT CANON. - Voy.  Congrégations romaines.

E
ECCLESIASTIQUES. - Voy.  Clergé.
ECOLE des hautes études ecclésiastiques,
ECOLE secondaire ecclésiastique. - Décret impérial qui autorise l'établissement d'une école secondaire ecclésiastique dans la ville d'Oloron (du 11 janvier 1862),
EDIFICES diocésains. - Allocation portée au budget de 1862 pour les dépenses de service intérieur et travaux extraordinaires de ces édifices,
EGLISES. - Acquisitions. - Secours de l'Etat,
EGLISES. -  Administration temporelle.  - Voy.  Fabriques.
EGLISES. - Bancs et chaises.  - 
EGLISES. - Bancs et chaises. - D'après le décret du 13 thermidor an XIII (1er août 1805), les fabriques peuvent être obligées à fournir le sixième sur le produit de la
location des bancs et places de l'église pour la caisse des prêtres âgés et infirmes,
EGLISES. - Bancs et chaises. - Dans le diocèse de N..., c'est le dixième, et la fabrique a souscrit, comme les autres, un engagement fixe et annuel. - Mais la loi portant que
ce sixième sera prélevé, après déduction des sommes que les fabriques auront dépensées pour établir ces bancs et chaises, - et la fabrique de l'église dont il s'agit venant
de dépenser pour la reconstruction desdits bancs 940 francs d'une part, et de l'autre 1,000 fr., pour la construction d'une tribune, on demande si cette fabrique a droit de
réclamer le bénéfice de la loi pour la dépense générale de ses travaux ou seulement pour les frais des nouveaux bancs de l'église et de la tribune; quelle pourrait être la
remise à laquelle elle aurait droit par cent francs; et si la remise faite pour une ou plusieurs années par la caisse des prêtres âgés et infirmes et acceptée par la fabrique,
mettra cet établissement dans le cas de faire un nouvel engagement plus élevé en raison de la plus-value des places? Enfin, si la fabrique pourrait, en renonçant à cette
remise éventuelle, et en continuant son versement annuel, être forcée à élever sa rente en raison de la plus-value des places, malgré l'engagement une fois pris il y a une
dizaine d'années?



EGLISES. -  Bancs et chaises.  - Voy.  Bancs.
EGLISES. - Cénotaphe. - Autorisation,
EGLISES. - Chaises. - Tarif, règlement,
EGLISES. -  Chaises.  - Voy.  Bancs et chaises.
EGLISES. - Chantres. - Nomination et révocation,
EGLISES. - Communes, - Charges,
EGLISES. -  Communes,  - Voy. §  Constructions et réparations, Fabriques.
EGLISES. - Constructions et réparations. -
EGLISES. - Constructions et réparations. - Cahier des charges des travaux à exécuter, modèle,
EGLISES. - Constructions et réparations. - Quand les habitants d'une paroisse se sont obligés individuellement à concourir aux dépenses de restauration d'une église, et à
verser leurs souscriptions entre les mains du trésorier de la fabrique, on ne doit et on ne peut les contraindre à faire ce versement dans la caisse municipale,
EGLISES. - Constructions et réparations. - Lors de la construction d'une église dans une commune, le maire a-t-il le droit de s'opposer à la cérémonie religieuse de la pose
de la première pierre de cet édifice,
EGLISES. - Constructions et réparations. - L'administration supérieure peut-elle contraindre une commune à reconstruire une église sur un autre emplacement?
EGLISES. -  Constructions et réparations.  - Une commune qui, par plusieurs délibérations de son conseil et divers actes de ses administrateurs, a accepté et reconnu
comme oeuvre communale la construction d'une église entreprise et commencée par le curé, qui en a approuvé les plans et devis provisoirement mis à exécution; qui s'est
imposée et qui a obtenu de l'Etat un secours pour cette construction; qui a enfin nommé une commission chargée de s'entendre avec le curé et les entrepreneurs, pour
terminer les travaux, peut-elle se soustraire à l'action des entrepreneurs, pour le paiement desdits travaux, sous le prétexte que ces entrepreneurs n'ont été mis en oeuvre
que par le curé, et non par la commune, sans les formalités voulues, lors surtout qu'il est établi par tous les faits qu'après l'intervention de la commune, le curé et lesdits
entrepreneurs n'ont poursuivi les travaux que sous le contrôle de la commission nommée pour les surveiller?
EGLISES. - Constructions et réparations. - En tout cas, cette commune peut-elle prétendre à la propriété intégrale de l'église sans payer à ceux qui les ont faits les travaux
nécessités pour son achèvement?
EGLISES. - Constructions et réparations. - Décret impérial du 10 juillet 1862, qui autorise la construction d'une église, d'un presbytère et d'une mairie dans la ville de Vichy,
EGLISES. - Départements annexés. - Secours pour la réparation de leurs églises,
EGLISES. - Dépendances. - Prescription,
EGLISES. - Dépenses. - Obligations des fabriques et des communes,
EGLISES. - Dépenses. - Dépenses intérieures, état à dresser par le curé,
EGLISES. -  Dépenses.  - Voy.  Fabriques, Communes.
EGLISES. - Donateurs et bienfaiteurs. - Priviléges relativement à la concession des bancs,
EGLISES. - Dons et legs.  - 
EGLISES. -  Dons et legs.  - Voy.  Dons et legs, Fabriques.
EGLISES. - Embellissement et décoration.  - 
EGLISES. - Emplacement.  - 
EGLISES. - Employés et serviteurs de l'église. - Nomination et révocation, dispositions du décret du 30 décembre 1809 à cet égard,
EGLISES. - Enfants de choeur.  - 
EGLISES. - Entrée gratuite.  - 
EGLISES. -  Entretien.  - Voy.  Fabriques, § Constructions et réparations, Communes.
EGLISES. - Erection. - Demande, époque,
EGLISES. - Fabriques. - Administration,
EGLISES. -  Fondations  - Voy.  les mots Fabriques et Fondations.
EGLISES. - Inhumations. - Les inhumations sont interdites dans les églises ou chapelles qui en dépendent,
EGLISES. - Inscriptions. - Aucune ne peut être placée dans l'église, si ce n'est sur la proposition de l'évêque et avec l'autorisation du ministre des cultes,
EGLISES. - Mobilier, meubles et ustensiles. -
EGLISES. - Mobilier, meubles et ustensiles. - Inventaire, récolement,
EGLISES. - Monuments funèbres.  -  Inscriptions.
EGLISES. - Objets de consommation. - Obligations des marguilliers à cet égard,
EGLISES. - Organiste.  - 
EGLISES. - Prêtres habitués.  - 
EGLISES. - Propriété.  - 
EGLISES. - Réparations. - Obligations des fabriques et des communes et formalités d'après lesquelles il doit être procédé à ces réparations, texte du décret du 30
décembre 1809 à cet égard,
EGLISES. -  Réparations.  - Voy. §  Construction, Travaux.  - Voy. aussi le §  Communes.
EGLISES. -  Sacristie.  - Voy. §  Mobilier.
EGLISES. - Sacristie. - Sacristain,
EGLISES. - Secours de l'Etat. - Allocation portée au budget de 1862, pour la construction, reconstruction et réparations des églises,
EGLISES. - Sépulture.  - 
EGLISES. - Voy.  Sépulture.
EGLISES. - Services des morts. -
EGLISES. - Services des morts. - Service des indigents,
EGLISES. -  Serviteurs.  - Voy. §  Employés.
EGLISES. - Simultaneum. - Travaux dans les églises mixtes. - Arrêté du 22 avril 1843, concernant l'exercice du Simultaneum dans les églises mixtes et les travaux à
effectuer dans ces mêmes églises,
EGLISES. - Travaux à faire aux églises; obligations des fabriques et des marguilliers à ce sujet,
EGLISES. - Voy. §§  Construction, Réparations.
ENQUETE de commodo et incommodo. -
ENQUETE  de commodo et incommodo.  - Voy.  Acquisitions.
ENREGISTREMENT. -
ETABLISSEMENTS  d'utilité publique.  - Voy.  Dons et legs.
ETABLISSEMENTS religieux et ecclésiastiques. - Secours annuels, crédit porté au budget de 1862 pour cet objet,
ETABLISSEMENTS religieux et ecclésiastiques. - Circulaire du ministre des cultes aux préfets concernant les placements en rentes sur l'Etat des capitaux remboursés aux
établissements religieux ou provenant soit de leurs économies, soit des excédants annuels de leurs recettes,
EVECHES. - Dotation,
EVECHES. - Dons et legs,
EVECHES. - Voy.  Archevêchés, Diocèses, Dons et legs, Edifices diocésains, Evêques.
EVEQUES. - Traitements et dépenses les concernant,
EVEQUES. - Institution canonique,
EVEQUES. - Nominations,
EVEQUES. - Voy.  Archevêques, Budget, Circonscriptions paroissiales, Clergé, Comptes, Cultes, Curés et desservants, Eglises, Institution canonique, Fabriques.
EXHUMATIONS. - Voy.  Cimetières, § Exhumations.

F
FABRIQUES. - Acquisitions. - Autorisation,
FABRIQUES. - Actes conservatoires. - Obligation du trésorier,
FABRIQUES. -  Actions judiciaires.  - Voy.  Procès.
FABRIQUES. - Administration. - Objet,
FABRIQUES. - Aliénation. - Autorisation,
FABRIQUES. - Archives. - Conservation,
FABRIQUES. -  Armoire à trois clefs.  - Voy.  Caisse à trois clefs.
FABRIQUES. - Attributions. -
FABRIQUES. - Bancs et chaises. -
FABRIQUES. -  Bancs et chaises.  - Voy. ces mots. Voy. aussi le mot EGLISES, §  Bancs et chaises.
FABRIQUES. - Bâtiments paroissiaux. - Visite, réparations, obligations des marguilliers,
FABRIQUES. -  Baux.  - Voy.  Bancs et chaises, Biens.
FABRIQUES. - Biens. - Régie et administration,
FABRIQUES. - Biens. - Biens ruraux,
FABRIQUES. - Biens. - Louage des biens, baux, renouvellement,
FABRIQUES. - Bois. - Mode d'administration,
FABRIQUES. - Bordereau trimestriel de situation. - Obligation du trésorier,
FABRIQUES. -  Bordereau trimestriel  de situation. - Voy.  Comptabilité.
FABRIQUES. - Budget. -
FABRIQUES. -  Budget.  - Voy.  Comptabilité, Bureau des marguilliers.
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Composition,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Présidence,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Séances ordinaires et extraordinaires,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Renouvellement,



FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et délibérations,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: janvier,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: février,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: mars,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: avril,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: mai,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: juin,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: juillet,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: août,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: septembre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: octobre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: novembre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: décembre,
FABRIQUES. -  Bureau des marguilliers.  - Voy. §  Trésorier.
FABRIQUES. - Caisse à trois clefs.  - 
FABRIQUES. - Charges.  - 
FABRIQUES. - Cimetières.  - 
FABRIQUES. -  Communes.  - Voy.  Communes.
FABRIQUES. - Comptabilité.  - 
FABRIQUES. -  Comptabilité.  - Voy. §§  Bordereau trimestriel de situation, Budget, Comptes.
FABRIQUES. - Comptes. - Reddition du compte annuel du trésorier,
FABRIQUES. - Conseil. - Composition,
FABRIQUES. - Conseil. - Organisation, présidence,
FABRIQUES. - Conseil. - Séances, époques, avertissement, annonce au prône,
FABRIQUES. - Conseil. - Le défaut d'annonce au prône, huit jours à l'avance, d'une séance ordinaire du conseil de fabrique, séance à laquelle, d'ailleurs, tous les
fabriciens, excepté le maire, ont assisté, a-t-il pour effet d'entacher de nullité cette séance, et de rendre invalides toutes les délibérations qui y ont été prises?
FABRIQUES. - Conseil. - Lieu de réunion,
FABRIQUES. - Conseil. - Séances extraordinaires,
FABRIQUES. - Conseil. - Fonctions,
FABRIQUES. - Conseil. - Devoirs pour les séances trimestrielles: janvier,
FABRIQUES. - Conseil. - Devoirs pour les séances trimestrielles: avril,
FABRIQUES. - Conseil. - Devoirs pour les séances trimestrielles: juillet,
FABRIQUES. - Conseil. - Devoirs pour les séances trimestrielles: octobre,
FABRIQUES. - Conseil. - Renouvellement triennal, vacance, remplacement accidentel,
FABRIQUES. - Conseil. - En quel nombre les fabriciens doivent-ils être dans un conseil composé de sept membres, pour pouvoir procéder valablement aux élections
triennales ou accidentelles?.
FABRIQUES. - Conseil. - Jurisprudence du conseil d'Etat sur ce point,
FABRIQUES. - Conseil. - Renouvellement du président,
FABRIQUES. -  Conseil.  - Voy. §  Eligibilité.
FABRIQUES. -  Dépenses du culte.  - Voy §  Charges.
FABRIQUES. - Dettes. - Pétition au Sénat tendant à obtenir contre une fabrique le paiement d'une dette par elle due,
FABRIQUES. - Dons et legs. - Obligations des notaires,
FABRIQUES. - Dons et legs. - Fonctions du trésorier,
FABRIQUES. - Dons et legs. - Acceptation, autorisation, pièces à produire,
FABRIQUES. - Dons et legs. - Dons et legs n'excédant pas mille francs, par qui autorisés,
FABRIQUES. -  Dons et legs.  - Voy.  Dons et legs.
FABRIQUES. - Echange.  - 
FABRIQUES. -  Echange.  - Voy. §  Biens.
FABRIQUES. -  Eglises.  - Entretien et conservation, voy. §  Bâtiments paroissiaux.
FABRIQUES. - Elections.  - 
FABRIQUES. -  Elections.  - Voy. §  Conseil.
FABRIQUES. - Eligibilité.
FABRIQUES. - Enregistrement.  - 
FABRIQUES. -  Enregistrement.  - Voy.  Dons et legs.
FABRIQUES. -  Fondations.  - Voy.  Fondations.
FABRIQUES. - Fonds et revenus.  - 
FABRIQUES. - Fonds et revenus. - Perception,
FABRIQUES. - Fonds et revenus. - Placement,
FABRIQUES. - Fonds et revenus circulaire du ministre des cultes sur ce point,
FABRIQUES. - Inventaire du mobilier. - Récolement,
FABRIQUES. -  Inventaire du mobilier.  - Voy.  Bureau des marguilliers, Eglises, § Mobilier.
FABRIQUES. - Législation. - Décret du 30 décembre 1809, concernant l'organisation et l'administration des fabriques,
FABRIQUES. -  Législation.  - Voy.  Cimetières, Curés et desservants, Dons et legs.
FABRIQUES. - Linge et ornements.  - 
FABRIQUES. - Marchés.  - 
FABRIQUES. - Marguilliers d'honneur. - Dans l'état actuel de la législation sur les fabriques peut-on être dans le même temps fabricien dans une paroisse et marguillier
d'honneur dans une autre?
FABRIQUES. - Objets de consommation. - Fourniture par les marguilliers,
FABRIQUES. -  Presbytères.  - Voy.  Bâtiments paroissiaux, Eglises, Presbytères.
FABRIQUES. - Pompes funèbres.  - 
FABRIQUES. -  Pompes funèbres.  - Voy.  Pompes funèbres.
FABRIQUES. - Prédicateurs.  - 
FABRIQUES. - Procès.  - 
FABRIQUES. -  Quêtes.  - Voy.  Quêtes.
FABRIQUES. - Registres.  - 
FABRIQUES. -  Renouvellement triennal.  - Voy. §  Conseil, bureau des marguilliers.
FABRIQUES. - Réparations.  - 
FABRIQUES. - Réparations. - Réparations locatives et grosses réparations,
FABRIQUES. -  Réparations.  - Voy. §  Bâtiments paroissiaux, Eglises.
FABRIQUES. -  Revenus.  - Voy. §  Fonds et revenus.
FABRIQUES. -  Séances légales.  - Voy. §  Conseil.
FABRIQUES. -  Secours de l'Etat.  - Voy.  Budget des cultes, Eglises, Presbytères.
FABRIQUES. - Subvention communale.  - 
FABRIQUES. - Subvention communale. - Jurisprudence du conseil d'Etat sur ce point,
FABRIQUES. - Titres et papiers. - Conservation,
FABRIQUES. - Trésorier. - Fonctions,
FABRIQUES. -  Trésorier.  - Voy. §§  Comptes, Bordereau trimestriel, bureau des marguilliers.
FABRIQUES. -  Troncs.  - Voy. §  Revenus.
FABRIQUES. - Vases sacrés.  - 
FABRIQUES. -  Vente.  - Voy. §  Aliénation.
FABRIQUES. - Vicaires paroissiaux.  - 
FABRIQUES. -  Vicaires paroissiaux.  - Voy.  Rentes, Services funèbres, Vicaires paroissiaux.
FABRIQUES de cathédrales.  - 
FETES. - Réduction. - Savoie. - Décret impérial portant réception et autorisant la publication des deux décrets pontificaux du 30 décembre 1861, qui appliquent au diocèse
de Nice et aux quatre diocèses de la Savoie les dispositions de l'Indult du 9 avril 1802, relatives aux jours de fêtes en France (du 28 avril 1862).
FETE du 15 août. - Circulaire de S. Exc. le ministre de l'instruction publique et des cultes, aux archevêques et évêques, relative à l'anniversaire de cette fête,
FONDATIONS. - Acceptation,
FONDATIONS. - Acquittement, surveillance des marguilliers,
FONDATIONS. - Compte rendu par le curé du service des fondations,
FONDATIONS. - Voy.  Dons et legs, Cimetières.
FRERES  des écoles chrétiennes.  - Voy.  Instruction publique.

H
HOPITAUX. - Fondations en leur faveur, pour cause de concessions de terrains particuliers dans les cimetières,
HOPITAUX. Legs, Cimetières, Dons et legs.



I
IMPOSITIONS extraordinaires.  - 
IMPOSITIONS  extraordinaires.  - Voy.  Communes, Presbytères.
INSTITUTION  canonique.  - Voy.  Evêques.
INSTRUCTION publique. - Décret impérial du 19 avril 1861, relatif au traitement des instituteurs primaires publics,
INSTRUCTION publique. - Circulaire du ministre de l'instruction publique et des cultes, aux préfets, sur la gratuité de l'enseignement primaire.

J
JURISPRUDENCE.  - 

L
LEGISLATION. - Arrêté du 27 brumaire an XI, relatif à l'attribution du titre de cure de 1re classe, et au paiement des traitements ecclésiastiques,
LEGISLATION. - Décret du 23 prairial an XII, sur les cimetières et sépulcres,
LEGISLATION. - Décret du 4 thermidor an XIII, concernant la levée, le transport et l'inhumation des corps et les obligations des maires, curés et fabriques à cet égard,
LEGISLATION. - Décret du 18 mai 1806, concernant le service dans les églises et les convois funèbres,
LEGISLATION. - Décret du 26 septembre 1809 portant prohibition des missions à l'intérieur,
LEGISLATION. - Décret du 30 décembre 1809 sur l'organisation et l'administration des fabriques,
LEGISLATION. - observations relatives au commentaire de ce décret,
LEGISLATION. - Décret du 17 novembre 1811, qui règle le sort des curés et desservants éloignés de leurs paroisses pour cause de mauvaise conduite ou de maladie, ou
dont les infirmités exigent le secours d'un vicaire,
LEGISLATION. - Loi du 2 janvier 1817 sur les donations et legs faits aux établissements ecclésiastiques,
LEGISLATION. - Ordonnance du 2 avril 1817 qui détermine les voies à suivre pour l'acceptation et l'emploi des dons et legs faits aux établissements ecclésiastiques et
autres établissements d'utilité publique,
LEGISLATION. - Décision royale du 29 septembre 1819 qui restreint les promotions des curés de deuxième classe à la première, par faveur personnelle, en exécution de
l'arrêté du 27 brumaire an XI, au dixième des cures de seconde classe,
LEGISLATION. - Ordonnance du 7 mai 1826 qui détermine par qui devront être acceptées les donations faites aux établissements ecclésiastiques, lorsque les personnes
désignées par l'ordonnance du 2 avril 1817 seront elles-mêmes donatrices,
LEGISLATION. - Extrait de l'ordonnance royale du 22 novembre 1826 concernant le recouvrement du prix des coupes extraordinaires des bois appartenant aux
établissements ecclésiastiques,
LEGISLATION. - Extrait du code forestier du 21 mai-31 juillet 1827, en ce qui concerne l'administration des bois des communes et des fabriques,
LEGISLATION. - Ordonnance royale du 6 avril 1832 concernant les cures de première classe,
LEGISLATION. - Extrait de la loi du 18 juillet 1837 sur l'administration municipale,
LEGISLATION. - Ordonnance du 6 décembre 1843 concernant la translation, les concessions et la police des cimetières,
LEGISLATION. - Décret impérial du 25 août 1861, relatif à l'exécution de l'aménagement des bois de communes et d'établissements publics, ainsi qu'au mode de paiement
des frais de ces opérations,
LEGISLATION. - Décret du 15 février 1862, qui confère aux préfets, sous les réserves y exprimées, le droit d'autoriser l'acceptation des dons et legs d'une valeur
n'excédant pas mille francs faits aux fabriques des églises,
LEGISLATION. - Voy.  Rentes, Médecine.
LEGS. - Est valable la disposition testamentaire par laquelle une personne, n'ayant pas d'héritier à réserve, dispose de tous ses biens pour être employés en prières (Code
Nap., articles 895, 967),
LEGS. - Cette disposition, quand elle est mise à la charge d'un exécuteur testamentaire, n'étant pas une libéralité en faveur d'une église, d'une fabrique ou d'un corps
moral, n'a pas besoin de l'autorisation administrative (Code Nap. article 910)
LEGS. - Voy.,  Dons et legs, Messes.
LIBERTE de l'enseignement. - Rapport fait au Sénat, sur une pétition de Mgr l'archevêque de Rennes, se rattachant à ce sujet,
LIBERTE des cultes. - Un ministre protestant, possédant une maison dans une paroisse, où il n'existe d'ailleurs qu'une seule famille protestante, peut-il, sans autorisation
préalable, faire dans cette maison des réunions de personnes; appelées de différentes paroisses voisines?
LIBERTE des cultes. - En présence de ce fait qu'il n'y a dans la susdite paroisse qu'une seule famille protestante et le ministre lui-même, et de cette autre circonstance qu'il
existe dans une ville voisine située à sept ou huit kilomètres un temple régulièrement établi, ce ministre peut-il obtenir l'autorisation d'ouvrir légalement sa maison au culte?

M
MAISONS épiscopales.  - 
MARGUILLIERS d'honneur.  - 
MARINE. - Culte,
MEDECINE. - Avis du conseil d'Etat, du 8 vendémiaire an XIV, relatif aux soins que peuvent donner les prêtres, curés ou desservants à leurs paroissiens malades,
MEDECINE. - Voy.  Curés et desservants.
MESSE  pro populo.  - Voy.  Bulles du pape.
MISSIONS. - Prohibition des missions à l'intérieur,
MISSIONS. - Dons et legs,
MISSIONS. - Legs, testament fait sous l'empire de la loisarde,

N
NECROLOGIE. - Mort de Mgr l'archevêque de Paris,
NOTAIRES. - Leur obligation concernant les dons et legs faits aux fabriques,

O
OBLATIONS.  - 
OEUVRE de la Propagation de la foi,
OFFICIALITES.  - 

P
PAROISSES. - Acception de ce mot,
PAROISSES. - Un évêque pourrait-il seul avec un préfet changer la circonscription d'une paroisse? - A-t-il un pouvoir canonique suffisant? - Sa seule autorité rend-elle
cette décision valide et légitime?
PAUVRES. - Fondations en leur faveur,
PAUVRES. - Voy.  Dons et legs.
PENSIONS  de retraite.  - Voy.  Clergé, Pensions ecclésiastiques.
PENSIONS ecclésiastiques. - Des pensions de retraite du clergé, dissertation,
PENSIONS  ecclésiastiques.  - Voy.  Clergé.
POMPES funèbres. - Tarifs et règlements,
POMPES funèbres. - Services religieux dans les églises,
POMPES funèbres. - Transport des corps,
POMPES  funèbres.  - Voy.  Cimetières, Sépultures.
PRECONISATION. - Voy.  Evêques, Institution canonique.
PREDICATEURS. - Voy.  Fabriques, Prédicateurs.
PREDICATIONS extraordinaires. - Dons et legs,
PREDICATIONS  extraordinaires.  - Voy.  Dons et legs.
PREFETS. - Compétence en matière de dons et legs faits aux fabriques,
PRESBYTERES. - Crédit porté au budget de 1862, pour acquisition, grosses réparations, construction ou reconstruction des presbytères,
PRESBYTERES. - La reconstruction des presbytères paroissiaux constitue pour les communes une simple dépense facultative. Par suite les préfets n'ont pas le droit
d'autoriser ces communes à s'imposer extraordinairement pour concourir aux dépenses de cette nature,
PRESBYTERES. Jardin presbytéral, jouissance du curé,
PRESBYTERES. - Lorsqu'une section de commune possède une église érigée en succursale, le conseil municipal ne peut pas, pour la construction d'un presbytère dans
cette section, voter un emprunt et une imposition extraordinaire à percevoir sur les contribuables de la section seulement,
PRESBYTERES. - Modèle d'une délibération d'un conseil de fabrique pour repousser un projet de distraction des parties superflues d'un presbytère,
PRESBYTERES. - Voy.  Bâtiments paroissiaux, Communes, Eglises, Fabriques.
PRESTATIONS en nature, pour la réparation des chemins vicinaux,
PRETRES habitués.  - 
PRIERES et instructions.  - 
PRIERES  et instructions.  - Voy.  Legs.
PROCES.  - 
PROPAGATION  de la foi.  - Voy.  Oeuvre de la propagation de la foi, Dons et legs.

Q
QUESTIONS proposées.
QUETES. - Règlement,
QUETES. - Quêtes pour les trépassés,
QUETES. - Collectes en nature,

R
RECETTES en nature. - Inscription,
RELIGIEUSES. - Secours alloué dans le budget de 1862 aux anciennes religieuses,
RELIGIEUSES. - Lettre du ministre de l'instruction publique et des cultes à Mgr l'évêque de Saint-Brieuc, relative aux droits et aux devoirs des religieuses dans les soins
qu'elles sont appelées à donner aux malades,



RELIGIEUSES. Les religieuses, en donnant des soins gratuits aux malades pauvres, font ce qui est permis à la bienfaisance et à la charité de tous les citoyens, ce que la
morale conseille, et ce qu'aucune loi ne défend.
RELIGIEUSES. Elles peuvent également distribuer aux malades pauvres des remèdes simples ou magistraux, mais elles n'ont pas le droit de les leur vendre.
RELIGIEUSES. Par médicaments simples ou magistraux, il faut entendre les tisanes, les potions huileuses, les potions simples, les loochs simples, les cataplasmes, les
fomentations, les médecines et autres médicaments semblables dont la préparation n'exige pas des connaissances pharmaceutiques bien étendues.
RELIGIEUSES. Elles engageraient leur responsabilité si, au lieu de se borner à l'administration de ces médicaments, elles y joignaient des prescriptions ou des pratiques
pouvant constituer l'exercice illégal d'une partie quelconque de l'art médical,
RELIGIEUSES. - Voy.  Congrégations religieuses.
RENTES. - Loi du 12 février 1862 relative à la conversion facultative des rentes 4 1/2 p. 100, 4 p. 100 et des obligations trentenaires,
RENTES. - Décret impérial du même jour qui fixe la soulte à verser au Trésor pour l'échange des rentes 4 1/2 p. 100 et 4 p. 100 contre des rentes 3 p. 100 de création
nouvelle,
RENTES. - Loi du 26 février 1862 relative aux emprunts à faire par les départements, les communes, hospices et autres établissements,
RENTES. - Circulaire de Son Exc. le ministre de l'instruction publique et des cultes relative à la conversion des rentes,
RENTES. - Peut-on acheter à la Bourse de la rente sur l'Etat sous le nom de M. le curé de ... ou de la cure de ..., sans indiquer le nom du titulaire.

S
SACRISTAIN. - Voy.  Eglises,  § Sacristain.
SAINT-SIEGE. - Voy.  Actes du Saint-Siége.
SECOURS  de l'Etat.  - Voy.  Budget des cultes, Cultes, Congrégations religieuses, Eglises, Presbytères.
SEMINAIRES.  - 
SEMINAIRES. - Bourses, allocation pour 1862,
SEMINAIRES. - Voy.  Dons et legs.
SEPULTURE. - Obligations des curés et desservants, maires et fabriques concernant la levée des corps,
SEPULTURE. - Pompes funèbres, droits des fabriques,
SEPULTURE. - Transport des corps,
SEPULTURE. Lorsqu'un corps est transporté dans une autre paroisse pour y être inhumé, le curé de la paroisse du décès a-t-il quelque droit sur ce corps? Quelle est la
règle du droit canon à cet égard?
SEPULTURE. - Voy.  Cimetières, Pompes funèbres.
SERVICE divin.  - 
SERVICES funèbres. - Fabriques, paiement, héritiers, obligations,
SUCCURSALES. - Erection, demande,
SUCCURSALES. - Dotation,
SUCCURSALES. - Nombre actuel des succursales,
SUCCURSALES. - Nombre à ériger en 1862,
SUCCURSALES. - Voy.  Cures, curés et desservants, Desservants, Dons et legs.

T
TIMBRE. -
TRAITEMENTS ecclésiastiques. - Allocation portée au budget de 1862 pour cet objet,
TRAITEMENTS ecclésiastiques. - Mode de paiement,
TRAITEMENTS  ecclésiastiques.  - Voy.  Absence, clergé, Curés et desservants, Evêques, législation, pensions ecclésiastiques.

V
VENTE. - Autorisation, pièces à fournir,
VICAIRES généraux. Traitements,
VICAIRES généraux. Secours à d'anciens vicaires généraux, crédit porté au budget de 1862 pour cet objet,
VICAIRES paroissiaux. - Etablissement et paiement,
VICAIRES paroissiaux. - Indemnités de l'Etat,
VICAIRES paroissiaux. - Traitement, inscription d'office au budget de la commune; réclamation, rapport au Sénat, ordre du jour,
VICAIRES paroissiaux. Quoique le minimum du traitement à payer aux vicaires par les communes ait été fixé à 300 fr., ce chiffre peut néanmoins être réduit à 250 fr.
lorsque l'Etat alloue au vicariat l'indemnité de 350,
VICAIRES  paroissiaux.  - Voy.  Annuels.
VICARIATS. - Etat et nombre actuel,
VICARIATS. - Nombre à ériger en 1862,
VICARIATS. - Demande d'érection,
VICARIATS. - Voy.  Budget des cultes, Vicaires paroissiaux.
VISITES diocésaines. - Crédit porté au budget de 1862 pour les frais de ces visites,
FIN DE LA TABLE DU QUATORZIEME VOLUME.
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	BEATIFICATION. - Décret impérial qui ouvre, sur l'exercice 1861, un crédit extraordinaire pour concourir aux frais de la béatification du bienheureux Labre, du 6 août 1861,
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	BINAGE. - Crédit porté au budget de 1862 pour cet objet,
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	BUDGET des cultes pour 1862. - Développements et observations,
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	CHAPELLES. - Erection, demande, époque, pièces à produire, avis du conseil d'Etat, du 6 nov. 1813,
	CHAPITRE de Saint-Denis. - Traitement des membres de ce chapitre, allocation portée au budget de 1862,
	CHAPITRE de Saint-Denis. - Décret impérial du 11 janvier 1862, portant réception de la bulle qui commet M. Méglia, chargé d'affaires de Sa Sainteté, pour conférer l'institution canonique à M. Jeancard, évêque de Cérame in partibus, en sa qualité de chanoine du premier ordre du chapitre impérial de Saint-Denis,
	CHAPITRE de Saint-Denis. - Autre décret du même jour portant réception de la bulle qui c￼mmet M. Méglia, chargé d'affaires de Sa Sainteté, pour conférer l'institution canonique à M. Maret, évêque de Sura in partibus, en sa qualité de chanoine du premier ordre du chapitre impérial de Saint-Denis,
	CHAPITRES cathédraux. - Crédit porté au budget de 1862 pour le traitement des chanoines,
	CHAPITRES cathédraux. - Dons et legs faits aux chapitres, autorisation et acceptation,
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	CIMETIERES. - Fosses,
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	CLERGE. - Légion d'honneur,
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	CLERGE. - Secours de l'Etat. - Crédit porté au budget de 1862,
	CLERGE. - Traitements et indemnités,
	CLERGE. - Vicaires généraux,
	CLERGE. - Vicaires paroissiaux,
	CLOCHES. - Refonte par la commune, opposition de la fabrique,
	COLONIES,
	COMMENTAIRE du décret du 30 décembre 1809. - Approbation par Mgr le cardinal archevêque de Paris,
	COMMUNAUTE de Sainte-Geneviève. - Décret impérial relatif à la nouvelle organisation de la communauté de Sainte-Geneviève (du 22 mai 1862),
	COMMUNES. - Charges du culte, subvention aux fabriques,
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	COMMUNES. - Archives: Les maires peuvent-ils à leur gré déplacer les archives de la commune et les conserver chez eux au lieu de les laisser déposées à la mairie?
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	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Acquisitions d'immeubles,
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	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret qui autorise la fondation, à Maisons-Alfort (Seine), d'un établissement de soeurs de Saint-Joseph, une acquisition d'immeubles par cette communauté, et le refus fait par elle d'accepter un legs (du 25 mai 1861),
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	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret qui autorise, comme communauté dirigée par une supérieure locale, l'association religieuse des soeurs de la Visitation Sainte-Marie, existant à Romans (Drôme) (du 13 mars 1862),
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret qui autorise la congrégation hospitalière et enseignante des filles de la Providence de Saint-Remy, existant à Chartres, à fonder à Cherbourg un établissement purement hospitalier de Soeurs gardes-malades (du 10 avril 1862),
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autre décret portant que la communauté des Soeurs de l'hospice de Jarzé (Maine-et-Loire) est autorisée comme établissement dépendant de la congrégation des Soeurs de la Charité de Sainte-Marie dont la maison mère est à Angers (du 30 avril 1862),
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	LEGS. - Cette disposition, quand elle est mise à la charge d'un exécuteur testamentaire, n'étant pas une libéralité en faveur d'une église, d'une fabrique ou d'un corps moral, n'a pas besoin de l'autorisation administrative (Code Nap. article 910)
	LIBERTE de l'enseignement. - Rapport fait au Sénat, sur une pétition de Mgr l'archevêque de Rennes, se rattachant à ce sujet,
	LIBERTE des cultes. - Un ministre protestant, possédant une maison dans une paroisse, où il n'existe d'ailleurs qu'une seule famille protestante, peut-il, sans autorisation préalable, faire dans cette maison des réunions de personnes; appelées de différentes paroisses voisines?
	LIBERTE des cultes. - En présence de ce fait qu'il n'y a dans la susdite paroisse qu'une seule famille protestante et le ministre lui-même, et de cette autre circonstance qu'il existe dans une ville voisine située à sept ou huit kilomètres un temple régulièrement établi, ce ministre peut-il obtenir l'autorisation d'ouvrir légalement sa maison au culte?
	MAISONS épiscopales.  - 
	MARGUILLIERS d'honneur.  - 
	MARINE. - Culte,
	MEDECINE. - Avis du conseil d'Etat, du 8 vendémiaire an XIV, relatif aux soins que peuvent donner les prêtres, curés ou desservants à leurs paroissiens malades,
	MISSIONS. - Prohibition des missions à l'intérieur,
	MISSIONS. - Dons et legs,
	MISSIONS. - Legs, testament fait sous l'empire de la loisarde,
	NECROLOGIE. - Mort de Mgr l'archevêque de Paris,
	NOTAIRES. - Leur obligation concernant les dons et legs faits aux fabriques,
	OBLATIONS.  - 
	OEUVRE de la Propagation de la foi,
	OFFICIALITES.  - 
	PAROISSES. - Acception de ce mot,
	PAROISSES. - Un évêque pourrait-il seul avec un préfet changer la circonscription d'une paroisse? - A-t-il un pouvoir canonique suffisant? - Sa seule autorité rend-elle cette décision valide et légitime?
	PAUVRES. - Fondations en leur faveur,
	PENSIONS ecclésiastiques. - Des pensions de retraite du clergé, dissertation,
	POMPES funèbres. - Tarifs et règlements,
	POMPES funèbres. - Services religieux dans les églises,
	POMPES funèbres. - Transport des corps,
	PREDICATIONS extraordinaires. - Dons et legs,
	PREFETS. - Compétence en matière de dons et legs faits aux fabriques,
	PRESBYTERES. - Crédit porté au budget de 1862, pour acquisition, grosses réparations, construction ou reconstruction des presbytères,
	PRESBYTERES. - La reconstruction des presbytères paroissiaux constitue pour les communes une simple dépense facultative. Par suite les préfets n'ont pas le droit d'autoriser ces communes à s'imposer extraordinairement pour concourir aux dépenses de cette nature,
	PRESBYTERES. Jardin presbytéral, jouissance du curé,
	PRESBYTERES. - Lorsqu'une section de commune possède une église érigée en succursale, le conseil municipal ne peut pas, pour la construction d'un presbytère dans cette section, voter un emprunt et une imposition extraordinaire à percevoir sur les contribuables de la section seulement,
	PRESBYTERES. - Modèle d'une délibération d'un conseil de fabrique pour repousser un projet de distraction des parties superflues d'un presbytère,
	PRESTATIONS en nature, pour la réparation des chemins vicinaux,
	PRETRES habitués.  - 
	PRIERES et instructions.  - 
	PROCES.  - 
	QUESTIONS proposées.
	QUETES. - Règlement,
	QUETES. - Quêtes pour les trépassés,
	QUETES. - Collectes en nature,
	RECETTES en nature. - Inscription,
	RELIGIEUSES. - Secours alloué dans le budget de 1862 aux anciennes religieuses,
	RELIGIEUSES. - Lettre du ministre de l'instruction publique et des cultes à Mgr l'évêque de Saint-Brieuc, relative aux droits et aux devoirs des religieuses dans les soins qu'elles sont appelées à donner aux malades,
	RELIGIEUSES. Elles engageraient leur responsabilité si, au lieu de se borner à l'administration de ces médicaments, elles y joignaient des prescriptions ou des pratiques pouvant constituer l'exercice illégal d'une partie quelconque de l'art médical,
	RENTES. - Loi du 12 février 1862 relative à la conversion facultative des rentes 4 1/2 p. 100, 4 p. 100 et des obligations trentenaires,
	RENTES. - Décret impérial du même jour qui fixe la soulte à verser au Trésor pour l'échange des rentes 4 1/2 p. 100 et 4 p. 100 contre des rentes 3 p. 100 de création nouvelle,
	RENTES. - Loi du 26 février 1862 relative aux emprunts à faire par les départements, les communes, hospices et autres établissements,
	RENTES. - Circulaire de Son Exc. le ministre de l'instruction publique et des cultes relative à la conversion des rentes,
	RENTES. - Peut-on acheter à la Bourse de la rente sur l'Etat sous le nom de M. le curé de ... ou de la cure de ..., sans indiquer le nom du titulaire.
	SEMINAIRES.  - 
	SEMINAIRES. - Bourses, allocation pour 1862,
	SEPULTURE. - Obligations des curés et desservants, maires et fabriques concernant la levée des corps,
	SEPULTURE. - Pompes funèbres, droits des fabriques,
	SEPULTURE. - Transport des corps,
	SEPULTURE. Lorsqu'un corps est transporté dans une autre paroisse pour y être inhumé, le curé de la paroisse du décès a-t-il quelque droit sur ce corps? Quelle est la règle du droit canon à cet égard?
	SERVICE divin.  - 
	SERVICES funèbres. - Fabriques, paiement, héritiers, obligations,
	SUCCURSALES. - Erection, demande,
	SUCCURSALES. - Dotation,
	SUCCURSALES. - Nombre actuel des succursales,
	SUCCURSALES. - Nombre à ériger en 1862,
	TIMBRE. -
	TRAITEMENTS ecclésiastiques. - Allocation portée au budget de 1862 pour cet objet,
	TRAITEMENTS ecclésiastiques. - Mode de paiement,
	VENTE. - Autorisation, pièces à fournir,
	VICAIRES généraux. Traitements,
	VICAIRES généraux. Secours à d'anciens vicaires généraux, crédit porté au budget de 1862 pour cet objet,
	VICAIRES paroissiaux. - Etablissement et paiement,
	VICAIRES paroissiaux. - Indemnités de l'Etat,
	VICAIRES paroissiaux. - Traitement, inscription d'office au budget de la commune; réclamation, rapport au Sénat, ordre du jour,
	VICAIRES paroissiaux. Quoique le minimum du traitement à payer aux vicaires par les communes ait été fixé à 300 fr., ce chiffre peut néanmoins être réduit à 250 fr. lorsque l'Etat alloue au vicariat l'indemnité de 350,
	VICARIATS. - Etat et nombre actuel,
	VICARIATS. - Nombre à ériger en 1862,
	VICARIATS. - Demande d'érection,
	VISITES diocésaines. - Crédit porté au budget de 1862 pour les frais de ces visites,

